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Communauté économique européenne

(politique agricole européenne.

5091. -- 5 août 1978 . - M . Michel Debré demande à M . le Pre-
mier ministre s'il n 'estime pas nécessaire d'exposer les intentions
du Gouvernement au regard de la politique agricole européenne,
la seule politique commune qui existe, au moment où, à la Conf&
ronce de Genève, des concessions inexpliquées ont été consenties
par la Commissiôn de la Communauté économique et où le ' Gou-
vernement anglais s'apprête à demander officiellement la remise
en cause des fondements de cette politique ._

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement
e 1. Le e questions écrit es sont rédigées, notifiées et publiées dans

les condi ; . ..es fixées *~r l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune impuTation d'ordre personnel d l'égard de tiers
nommément désignés ;

e 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans té
snote suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte

• eue-une interruption ;

10.

	

(1 f.)

e 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par 'écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
Ies éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

e 4 . Lossqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
t'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un tétai supplémentaire d'un mois;

e 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

• 5 . Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel tes
questions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

• 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALIZ

Téléphone (cabines publiques en milieu rural).

5024. — 5 août 1978. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l'attention de
M. le secrétaire «fat aux postes et télécommunications sur l'intérêt
qui s' attache à ce que les cabines téléphoniques publiques implantées
en milieu rural soient parfaitement en état de marche . En effet,
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elles sont clans les bourgades isolées le seul moyen de contact
avec les centres plus importants en cas de maladie, panne, ou tout
autre incident . En ce qui concerne leur utilisation, trois griefs sont
généralement faits ; 1" il est fréquent que les cabines soient en
panne et un délai relativement long intervient avant leur répara-
tion ; 2 " certaines cabines ne sont pas éclairées la nuit, les frais
d ' éclairage étant à la charge des communes ; celles-ci refusent
parfois de prendre en charge cette dépense sur leur budget car
elles estiment, à juste titre, qu 'il s 'agit d'un transfert de charges;

3 " les annuaires téléphoniques disparaissent . En conséquence, il lui
demande : quelle est la fréquence d 'entretien des cabines télépho-
niques publiques et s'il ne lui parait pas souhaitable d'accroitre
celle-ci clans les meilleurs délais ; s' il ne serait pas possible au
secrétariat d' Etat aux pestes et tzldeonnnunications de prendre
en charge sur son budget les frais d'éclairage des cabines ; si la
mise en place d ' annuaires fixes ne peut devenir la règle générale.

Sapeurs-pompiers (maire nu garde-cl nntpétre).

5025. — 5 août 1978 . — M . Alexandre Belo rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que par la question écrite n" 40050 son
attention était appelée sur les problèmes très sérieux que posent
à certaines communes les dispositions de l 'article R 354-10 du code
des communes selon lesquelles le service de sapeur-pompier est
incompatible avec les fonctions de maire et de garde-champêtre et,
en outre, dans les communes de plus de 1 000 habitants avec les
fonctions d 'adjoint au maire. La réponse à cette question (Journal
officiel AN du 10 septembre 1977, page 5513) rappelle qu ' aux termes
de l 'article 131 .2 .6' du code des communes, le maire assttre la lutte
contre les calamités, en particulier les incendies et qu 'il apparaît
difficile, dans ces conditions, de demander au maire, en cas de
sinistre, d ' exercer simultanément avec toute l 'efficacité nécessaire
les pouvoirs de police municipale qui lui sont attribués par ce texte
et les fonctions de sapeur-pompier . Cet argument ne tient aucun
compte des réalités que connaissent le maires des petites communes.
Il lui expose à cet égard la situation d ' une commune de montagne
de 300 habitants, qui se dépeuple depuis plus d ' un siècle, et qui
compte peu d ' hommes jeunes susceptibles de l'aire partie du corps
des sapeurs-pompiers. Le maire et le garde-chantpétre sont tous
deux pompiers et leur remplacement pose un problème insoluble.
Il lui demande s'il considère norme : que le code communal inter-
vienne pour réglementer (le telles situations . Il s 'agit manifestement
là d'un excès de concent ration administrative auquel il conviendrait
de remédier, soit en supprimant purement et simplement l 'ar-
ticle R 354-10 du code des communes, soit, si cette suppression
apparaît à l ' administration lourde d ' on ne sait quelles conséquences
dangereuses, en le modifiant . Les petites communes étant les plus
gênées dans les dispositions en cause, il suffirait de prévoir que::
dams les communes de plus de 1 000 habitants le service de sapeur-
pompier est incompatible avec les fonctions de maire, de maire-
adjoint et de garde-champêtre, Encore, dans ce cas, serait-il sou-
haitable d 'envisager la possibilité de dérogations, décidées par
des préfets, pour les communes entre 1000 et 5000 habitants par
exemple. Il lui demande quelles est sa position en ce qui concerne
les suggestions qu'il vient ide lui présenter.

Imposition des plus-values Unisson Ides sis à t'étranger>.

5026. -- 5 août 1978. — M. Alexandre Belo demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que, pour l 'appré-
ciation du patrimoine immobilier en vue de l 'application de l 'exo-
nération prévue par l'article 6-1 de la loi du 19 juillet 1976, il
n'y a pas lieu de tenir compte des immeubles sis à l 'étranger.

Orphelins de guerre (situation).

50527. — 5 août 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
voeux suivants émis à l'occasion de leur congrès par les orphelins
de guerre et dont il n 'a pas dû manquer d'avoir connaissance
possibilité donnée aux intéressés de postuler aux emplois réservés
au même titre que les bénéficiaires actuels et sans limite d 'âge
attribution du bénéfice de la majoration du 1/10 des points dans
les concours administratifs, pour tous les emplois mis au concours
dans les administrations, les collectivités locales et les établissements
nationalisés ; possibilité ouverte au bénéfice de la loi du 26 avril 1924,
pour les emplois clans le commerce et l ' industrie, au même titre
qu'aux handicapés physiques ou autres victimes de la guerre;
augmentation de l ' allocation spéciale aux orphelins de guerre
infirmes et aménagement des conditions d ' attribution de cette
allocation : incurabilité de l'infirmité admise après la majorité
alors que les premiers signes de l'affectation sont apparus avant
cette majorité, etajustement de la notion d'incapacité de gagner

sa vie sur les critères retentis à ce sujet par la réglementation
sociale en vigueur : rétablissement des prêts spéciaux accordés
par l 'officie national des anciens combattants pour la construction ou
l'achat de logement ; étude de la possibilité de la caution morale par
l'office lorsque celte caution est demandée par certains organismes
habilités à octroyer des prêts pour le logement ; attribution aux
orphelins de guerre majeurs des mémes droits que les aulnes
ressortissants de l' office national des anciens combattants et victimes
de guerre en ce qui concerne 'l ' aide en espèces et en nature aux
anciens combattants et victimes de guerre, l'aide complémentaire
ou exceptionnelle aux anciens combattants âgés et hébergement
des ressortissants. Il lui demande de bien vouloir lui faire eonnaitre
la suite susceptible d ' être donnée à ces différents souhaits.

Euergie 'implantation d ' une centrale thermique
sur le site de l'Annonce !Allier/!.

5028 . — 5 ao t 1978 . — M . André Lajoinie expose à M. le ministre
de l'économie q .:'s,très de nombreuses démarches faites tant auprès
des houillères Centre _Midi qu ' auprès du ministère de l ' industrie
lui-même, il apparaît, d ' une part, que l 'exploitation rationnelle de
la mine de charbon de l' Amnamce (Allier), supposant la création
sur place d ' une centrale électr ique de 250 MW, serait rentable
et même bénéficiaire, d ' après les informations recueillies auprès
de la direction générale des houillères elle-même . D 'autre part,
il ressort des réticences injustifiables des autorités de tutelle et
de l ' EDF à cette exploitation qui assurerait sur place dans cette
zone rurale 500 emplois et pallierait le déficit charbonnier et éner-
gétique de la France . Il lui demande s'il ne croit pas nécessaire,
au vu de ces informations, de reviser la position du Gouvernement
sur cette affaire et autoriser l 'installation d 'une centrale thermique
sur le site de l 'Aumance ' afin de mettre en oeuvre une exploitation
rationnelle de ce bassin.

Ettergie (implantation d ' une centrale thermique
sur le site de l'Aictnance).

5029. — 5 août 1978 . — M . André Lajoinie expose à M. le ministre
de l'industrie qu ' après de nombreuses démarches faites tant auprès
des Houillères Centre-Midi, qu ' auprès du ministère de l'industrie
lui-même, il apparait d 'une part, que l'exploitation rationnelle de
la mine de charbon de l ' Aumance (Allier) supposant la création
sur place d ' une centrale électrique de 250 MW serait rentable
et même bénéficiaire, d 'après les informations recueillies ruprès
de la direction générais: des houillères elle-même. D' autre part, il
ressort des réticences injustifiables des autorités de tutelle et de
l 'EDF, à cette exploitation qui assurerait sur place dans cette zone
rurale 500 emplois et pallierait le déficit charbonnier et énergétique
de la France . Il lui demande, s'il ne croit pas nécessaire au vu
de ces informations, de reviser la position du Gouvernement sur
cette affaire et autoriser l 'installation d ' une centrale thennigue
sur le site de l ' Autnance afin de mettre en oeuvre une exploitation
rationnelle de ce bassin .

Mines de carrières
(gisement polymétallique d 'Echassières 'Alfieri).

5030. — 5 août 1978. — M. André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l 'importance du gisement de
minerais polymétallique d 'Echassières, canton d ' Ebreuil (Allier) . Le
BI:GM et la société Penarroya ont mis en évidence un gisement
de plusieurs dizaines de millions de tonnes de minerais rares
constitués d'albite, de lépidolite, dont il est possible d'extraire du
lithium et accessoirement de l'étain, du niobium-tantale et du
béryllium. Ce gisement apparaît comme devoir fournir une part
importante des besoins européens de ces métaux . D 'autre part, le
BRGM a mis au point un procédé de séparation de ces divers métaux
pouvant être utilisé industriellement. Par conséquent, rien ne
semblerait s'opposer à la mise en exploitation de ce gisement, qui
pourrait occuper plusieurs centaines d 'emplois dans cette zone
rurale et contribuer à nos exportations . Mais il semble que la
société Peiarroya, pour des raisons peu explicites, fait traîner
les choses et on parle d ' un délai supplémentaire de deux ans . It
lui demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour faire hâter la mise en exploitation du gisement polymétallique
d 'Echassières (Allier)

Mines et carrières (gisement polymétallique d 'Echassières [Allier)).

5031 . — 5 août 1978. — M. André Lajolnle attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur l'importance du gisement de
minerais polymétalliques d'Echassières (canton d ' Ebreuil, Allier).
Le BRG51 et la société Penarroya ont mis en évidence un gisement
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de plusieurs dizaines de millions de tonnes de minerais rares consti-
tués d' albite, de lépidolite dont il est possible d 'extraire du lithium
et, accessoirement, de l ' étain, du niobium-tantale et du béryllium.
Ce gisement apparaît comme devoir fournir une part importante
des besoins européens de ces métaux. D'autre part, le BRGM a
mis au point un procédé de séparation de ces divers métaux pou-
vant être utilisé industriellement . Par conséquent, rien ne sem-
blerait s' opposer à la mise en exploitation de ce gisement, qui
pourrait occuper plusieurs centaines d ' emplois dans cette zone
rurale et contribuer à nos exportations . Mais il semble que la société
Penaeroya, pour des raisons peu explicites, fait traîner les choses,
et on parle d ' un délai supplémentaire de deux ans. Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour faire
hâter la mise en exploitation du gisement polymétallique d 'Eehas-
sières (Allier).

Droit du travail (droits syndicaux dans les entreprises
oit est appliqué l 'horaire variable).

5032 . — 5 août 1978. — M. André Laioinie expose à M . le ministre
du travail et de la participation que les droits syndicaux dans une
entreprise où est appliqué l 'horaire variable sont plus difficiles à
faire respecter . Le ministre du travail recommande seulement (dans
une circulaire du 10 jam"ier 1975) qu' il y ait entre les syndicats et
la direction des négociations sur les moyens et les garanties d 'exer-
cer le droit syndical, dans le cadre de l ' application d ' un horaire
variable dans une entreprise . Comme il ne s 'agit que d ' une recom-
mandation, le patronat se retranche derrière pour se soustraire à
toutes négociations avec les syndicats. Ainsi, bien souvent, l' horaire
variable est appliqué sans négociation sur ce sujet et les droits syn-
dicaux, déjà restreints, se trouvent amputés . De plus, bien souvent
aussi, les employeurs se refusent à ce que les heures de délégation
soient prises pour effectuer la distribution d ' informations syndi-
cales. Mais même là où il est autorisé de prendre des heures,
comme depuis 1946 la loi n'a pas évoluée sur le contingent d ' heures
mensuelles, les heures sont vite épuisées . Il lui demande s' il ne croit
pas nécessaire qu'au lieu de la recommandation faite aux employeurs
de négocier avec les syndicats, il soit institué une obligation de
respecter les droits syndicaux et notamment : la possibilité de
donner des informations sur le lieu de travail (ateliers, bureaux),
même pendant la plage noraire dite fixe ; l ' octroi d 'heures supplé-
mentaires de délégation, pour pouvoir compenser l'augmentation
de travail exigée par un tel horaire.

Sidérurgie (nouvelle aciérie de Neuves-Maisons IMeurtlte-et-Mosetle)).

5033. — 5 août 1978. — M. César Depietri attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur l'arrêt de la construction de la
nouvelle aciérie de Neuves-Maisons (mise en chantier en novembre
dernier et qui devait entrer en service à la fin de cette année).
L'arrêt de la construction entraîne dans l 'immédiat la mise au
chômage de 600 travailleurs occupés à ce chantier. De plus, cette
mesure risque de provoquer la fermeture, dans peu de temps, de
l ' usine de Neuves-Maisons (actuellement 3200 travailleurs) . Selon
certaines études, il est considéré que 25000 personnes vivant direc-
tement ou indirectement de cette usine se trouveraient dans une
situation précaire . La fermeture générale de l 'aciérie aura des
conséquences très graves dans un secteur où il n'existe pas d' in-
dustrie de remplacement et où la population tout entière dépend
du bon fonctionnement de l ' usine. La fermeture constituerait un
énorme gàchis, compte tenu des sommes importantes qui y ont été
investies . En conséquence, il lui demande de prendre des mesures
urgentes pour assurer la construction de la nouvelle aciérie.

Cycles (réparateurs).

5034. — 5 août 1978 . — M. Gilbert Millet attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les disparités des
prix qui lèsent particulièrement les réparateurs de cycles et moto-
cycles. En effet, dans un même atelier, des travaux effectués par
les mêmes ouvriers peuvent être facturés à des tarifs hors taxes
allant de 49,96 francs l'heure en automobile, à 26 francs dans le
cycle et le motocycle. Les études réalisées par la fédération nationale
du commerce et de la réparation du cycle et du motocycle prou-
vent qu 'il conviendrait de pratiquer des prix de 37,50 francs pour
les engins immatriculés et 32,50 francs pour ceux non immatriculés.
Il lui demande, en conséquence, comment il compte permettre la
réduction de cette .disparité injustifiée.

Communes (touristiques de 3 000 à 4 000 habitants).

5035. — 5 août 1978. — M. François Letzout attire l 'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur les difficultés qu 'éprouvent les
communes touristiques dont la population se situe, en temps normal,

aux alentours de 3000 à 4000 habitants et qui, brutalement, pen-
dant la saison estivale, passe à 20000 habitants. Pour satisfaire
l 'afflux de la population touristique, les services administratifs et
techniques doivent faire face à de nombreux problèmes. Il lui
demande d'envisager le classement de ces communes dans la caté-
gorie démographique immédiatement supérieure (communes de
5000 à 10000 habitants), à la condition, toutefois, qu 'elles soient
classées officiellement communes touristiques et que le chiffre
obtenu par la moyenne arithmétique e ::tre celui de la population
pendant les mois de saison et celui de la population municipale
pendant les autres mois atteigne le seuil démographique de la
catégorie des villes supérieures.

impôt (pêcheurs-conchyliculteurs du bassin de 7'h au Illéraultl).

5036. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des pécheurs-conchyliculteurs
du bassin de Thau qui sont doublement imposés . Elle lei expose que
ces personnes sont imposées à la fois comme pêcheurs et comme
conchyliculteurs et doivent donc acquitter les deux forfaits . Elle
souligne l'injustice d 'une double impositi"n, alors que la journée de
travail n'est pas multipliée par cieux, et que les deux activités sont
complémentaires . Elle lui demande qu ' une solution soit trouvée
pour qu' un choix soit fait entre les deux types d'imposition, soit
qu' une péréquation puisse être la base de l 'imposition des pécheurs.
conchyliculteurs.

Voyageurs, représentants, placiers (irais de transports).

5037. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation des
voyageurs, représentants, placiers, cadres et techniciens :le !a vente
extérieure. Elle lui expose que cette profession connaît êtes difficultés
liées à l 'augmentation des coûts de certains produits oc , erscces que
cette catégorie de salariés sont contraints d ' utiliser pour leur pro-
fession . Elle lui demande ce qu ' il compte faire pour : que les repré•
sentants de commerce bénéficient à nouveau d 'une réduction sur
l ' achat de la carte demi-tarif SNCF ; que leur soit appliqué un taux
de TVA normal et non de Iuxe pour l ' achat d 'un véhicule à usage
professionnel ; que la profession ait accès à une distribution d 'essence
détaxée ; qu 'elle bénéficie de tolérances élargies en matière de sua•
tionnement .

Transports maritimes IMéditerranéel.

5038. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l' attention de
M . le ministre des transports sur le problème de la mise en place de
routes maritimes en Méditerranée . Elle lui expose que l ' abordage
récent de deux navires en Méditerranée montre bien la nécessité et
l ' utilité de routes dont est dépourvue la Méditerranée, en particulier
pour le transport d'hydrocarbures. Elle lui demande ce qu 'il compte
faire pour que des routes soient instaurées en Méditerranée, ainsi
que les dispositifs qui les accompagnent (surveillance radar, système
radio-électrique d 'aide à la navigation).

Impôt sur le revenu (charges déductibles : économies d'énergie).

5039. — 5 août 1978. — M . Maurice Andrieux attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le fait suivant : une personne âgée
de condition modeste disposant pour le chauffage de son habitation
d ' une chaudière à charbon usagée dont la consommation est anor-
malement élevée décide de la remplacer par uae chaudière neuve
au fuel de puissance égale à l 'ancienne . Persuadée d ' avoir effectué
ainsi une dépense en vue d 'économiser le chauffage elle en opère la
déduction de ses revenus dans la limite de 7000 francs . L 'administra-
tion des finances vient de proposer à l 'intéressé un redressement
de son imposition pour la raison que la facture concernant la trans-
formation du chauffage central ne pouvait être déduite, la chaudière
usagée fonctionnant au charbon et non au fuel . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur cette disposition
restrictive et s'il n' estime pas juste de faire procéder à sa modifi-
cation.

Communes (util ;sation d'uni car de transport scolaire).

5040. — 5 août 1978. — M. Jacques Jouve attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les problèmes posés aux communes qui
ont acquis un car de transport scolaire grâce à une subvention de
l ' éducation nationale. Compte tenu des dispositions de la circulaire
h° 17 du l'' mai 1975 (BO EN n" 17 du l'' mai 1977), la cotnnune
ne peut affecter le véhicule qu 'à des transports scolaires et périsco-
laires. Il demande à M. le ministre de modifier le texte considéré
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pour que sans porter atteinte à sa destination principale, le véhicule
puisse être utilisé pour des sorties à caractère social (club du
troisième âge par exemple, . Une telle mesure permettrait aux
communes rurales une économie non négligeable dans le budget de
fonctionnement des clubs du troisième âge, tout en facilitant l'orga-
nisation de leur activité.

Assen ores vieillesse ,alldcetion supplémentaire de Fonds mutinent
de solidarité,.

5041 . — 5 août 1978. — M . Jacques Jouve attire l'attention de M. le
Premier ministre sur le fait que les pensions d 'invalidités (civiles ou
militaires, font partie des ressources à déclarer lorsqu 'est effectuée
une demande d'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité . Or, les pensions d ' invalidité sont un dédommagement
consécutif à un préjudice subi et à ce titre ne devraient pas être
incluses dans le montant des ressources . Il lui demande d ' appliquer
aux pensions d ' invalidité les mêmes dispositions prévues relatives à
celle de la retraite d 'ancien combattant.

SNCF digne Paris—Limoges).

5042. — 5 août 1978 . — M. Jacques Jouve attire l ' attention de M . le
ministre des transports sur les modifications qui seront apportées
te 30 septembre 1978 à la circulation des trains entre Paris et Limoges.
Le train 441)2 ,passage à iti h 41, ne s'arrêtera plus à Saint-Sulpice-
Lauridie 187,, ce qui réduira à deux le nombre des trains express
prenant des voyageurs pour la liaison directe avec Paris, le train 4412

du matin ne s'arrêtant plus à Saint-Sulpice . Parallèlement se trouve
supprimée la navette qui assurait la correspondance entre Saint-
Sulpice et Guéret. Une telle décision aggrave les difficultés de liai-
sons ferroviaires pour un ensemble d ' agglomérations de la Haute-
Vienne, de la Creuse dont. Guéret . et de t 'Indre . A l'heure où l 'on
parle beaucoup de désenclavement de la région, de telles mesures
crééent la réalité et les conditions inverses . Les collectivités locales
concernées sont opposées à ce nouveau plan de circulation de la
SNCF . M. ,louve demande au ministre le report de la décision rela-
tive au train 4402 Limoges--Paris et le maintien des arrêts à Saint-
Sulpice-Laurière, Saint-Sébastien et Argentou-sur-Creuse.

Téléphoné ,Lint .sin,.

5043 . — 5 août 1978 . — M. Jacques Jouve attire l' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les informa-
tions dont il a eu connaissance concernant la modification des pro-
grammes arrêtés au budget 1977 et qui sont_ actuellement en cours
de réalisation. En effet, la direction régionale des télécommunication.;
de Liinog,'s a été informée que des réductions étaient effectuées
de manière autoritaire sur les crédits concernant les équipements'
téléphoniques Socotel et Crossbar de même que sur les équipe-
ments liés au raccordement des lignes . Il lui demande si cette déci-
sion est également applicable dans d ' auirc:, régions, situation qui
remett rait en cause le nombre d'abonnés à raccorder, augmenterait
le nombre des instances et porterait atteinte à la qualité du service
rendu aux abonnés . D 'antre part, il s 'étonne que des crédits inscrits
au budget 1977 et programmés au niveau des régions soient remis
en cause à un moment où un très grand nombre de candidats
demandent l'installation du téléphone.

Industrie du jouet tEtablissemeats Garnier à Corail (Corrèze,1.

5044. — 5 août 1978. — M. Jacques Chaminade attiré l'attention
de M. le ministre du commerce et de l ' industrie sur la situation
préoccupante aux Etablissements Garnier fabricant de jouets i.
Cornil ,Corrèze) . Il semble qu ' un important recul de commandes qui
serait dû entre autres à la concurrence des jouets provenant de la
République fédérale allemande ait abouti à la construction de stocks
dont l ' importance a conduit à la réduction du temps de travail . Tous
les salariés occupés à la production de cette entreprise voient leurs
horaires réduits à vingt-huit heures par semaine et même vingt-quatre
heures pour ceux de la production plastique. Cette période, qui doit
durer trois mois, aura des conséquences extrêmement négatives sur
les salaires compte tenu de l'importance du montant des primes dans
les rémunérations de cette entreprise . II lui demande : de bien vouloir
l 'informer : 1 " de l'évolution des importations de jouets en France pro-
venant : al de la République fédérale allemande ; b) des autres pays
de la Communauté économique européenne ; c) des pays tiers ;
2" de- l'évolution des exportations de jouets fabriqués en France
vers ces mêmes pays ; 3" des mesures qu' il compte prendre pour per-
mettre la poursuite et la relance de l'activité de l'industrie fran-
çaise du jouet.

Formation professionnelle et promotion sociale
,personel de l ' AFPA).

5045. — 5 août 1978 . — M. Jacques Chaminade informe M . le
ministre du travail et de la participation du mécontentement' du
personnel de l'AFPA malgré plusieurs demandes adressées à
votre ministère, n'ont pas encore obtenu la réunion de la commis-
sion paritaire prévue au point 10 du protocole d 'accord du 31 mai
1968 . Cc mécontentement s' es t notamment exprimé par la grève
nationale du 22 juin et par la semaine d ' action du 26 au 29 juin.
En conséquence, il lui demande s ' il n'entend pas prendre les
dispositions nécessaires à la réunion, sans autre retard, de cette
commission paritaire afin d 'examiner et satisfaire les revendications
exprimées par le personnel de l ' AFPA.

Textiles ,érublisselnents Leblan à Lille INordlI.

5046 . — 5 août 1978 . — M. Alain Bocquet appelle l'attention de
M. te ministre de l'industrie sur les faits suivants . La direction de
l 'entreprise textile Leblan, à Lille, vient de faire savoir qu ' elle
envisageait le licenciement de 293 travailleurs, ce qui représente
au total plus d ' un quart de l ' effectif. Un nouveau coup très dur
est ainsi port') à la situation de l ' emploi dans la région lilloise alors
que celle-ci s 'est considérablement dégradée durant la dernière
période. Plus de 10 000 demandeurs d 'emploi sont recensés clans
l 'arrondissement. Le secteur lillois de l'industrie textile a vu pour
sa part la suppression de 6000 emplois en huit ans. La décision qui
vient d ' être prise revêt donc un caractère d 'extrême gravité et n 'a
pas manqué de créer une grande émotion dans toute la région.
Elle est d 'autant plus .inadmissible que l 'entreprise concernée
constitue la plus importante unité de production textile de la région
lilloise . C 'est aussi l 'une des plus modernes en raison des investisse-
ments impo rtants qui y ont été réalisés dans la dernière période.
Dans ces conditions, il demande quelles dispositions monsieur le
ministre compte prendre pour examiner au plus vite la situation
des établissements Leblan afin d 'y sauvegarder l 'emploi.

Constructions scolaires
,LEP dans le secteur Chauny-Tergnier-La Père I.iisnel).

5047. .- 5 août 1978. — M . Roland Renard appelle l 'attention de
M. le mu : ietre de l'éducation sur les besoins que connaît le secteur
Chauny-Tergnier-La Fère dans le domaine de l'enseignement techni-
que. Une opération de construction d 'un collège .d ' enseignement
technique industriel de 432 places était prévue à Chauny pour
la période 1974-1976 et devait être financée à cet effet . Or, aucune
implantation n 'est actuellement programmée. La revue trimestrielle
a Picardie-Infor mation e de mai 1978 publie le résumé d ' une étude
sur l 'enseignement technique court d 'où il ressort que le CAP
semble être le diplôme le plus recherché sur le marché du travail.
La création d 'un LEP dans la région précitée permettrait donc de
former et de préparer des jeunes à des postes d 'ouvriers qualifiés,
faciliterait l'implantation d ' industrie nouvelles, serait utile à la
formation permanente et au recyclage d'une main-d'oeuvre qualifiée.
En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour que la construction d ' un LEP soit effective rapidement dans
le secteur de Chauny-Tergnier-La Fère en tenant compte de la
nécessité d 'ouvrir des sections inexistantes dans le département en
particulier en électricité automobile, en électricité du bâtiment,
en électrotechnique, en imprimerie typographique, en coiffure et en
section de haut niveau technique.

Enseignement secondaire
(collège Jacques Prévert à Saint-Syrnpl,orien-d'O :ore tRhônel )

5048 . — 5 août 1978. — Monsieur Marcel Houel attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation, sur les besoins en personnels
évalués au, collège Jacques ' Prévert à Saint-Symphorien-d ' Ozon, pour
assurer la rentrée dans des conditions normales : la création de
quatre postes et demi s 'avère en effet nécessaire : deux postes
d ' éducation physique et sportive ; un poste d'agent de service ;
un poste de documentaliste ; un demi poste de surveillant . Il lui
dentande quelles dispositions il entend prendre pour permettre aux
enseignants et aux élèves d ' être assurés des conditions normales de
rentrée .

Educat(on physique et sportive
(collège Jacques Prévert à Saiart-Syrephoricn-d 'Ozon IRhônel).

5049 . — 5 août 1978 . — M. Marcel Houei attire l'attention de
M .' le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, -sur les
difficultés rencontrées au collège Jacques Prévert à Saint-Sympho-
rien-d 'Ozon, pour assurer l'éducation physique et sportive des élèves.
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A la rentrée, pour que tous les élèves disposent de leur temps
d'éducation physique et sportive, il faut deux postes supplémen-
taires. Les moyens en personnels qualifiés existent : c 'est par insuf•
finance de postes budgétaires qu ' ont été refusés des centaines de
candidats reçus aux épreuves du professorat d 'éducation physique
et sportive . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte rendre pour satisfaire ce minimum dû à chaque élève.

Emploi (veuves, mères de famille).

5050. — 5 août 1978. — M . Pierre Juquin signale à M. le ministre
du travail et de la participation le cas de certains employeurs qui
refusent d 'embaucher des veuves chargées d 'enfants en invoquant
notamment un absentéisme éventuel. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1" pour renforcer la réglementation à cet égard
et demander des sanctions exemplaires ; 2" pour donner aux services
de l' inspection du travail les instructions, les moyens et le temps
nécessaires à la garantie d' une prlorité réelle à l'embauche des
veuves avec enfants, et, en général, des droits de" mères de famille.

Impôt sur le revenu (décès du conjoint).

5051 . — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur le fait qu'un époux dont le conjoint
meurt doit payer les impôts de celui-ci pour l 'année en cours. Cette
disposition cause parfois des difficultés considérables, en particulier
aux veuves chargées de famille . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour adoucir et assouplir la réglementation (délais
de paiement, réduction d'impôts, etc .).

r'ersonnet de la police (réflexions faites par des policiers '
à des mères de famille).

5052. — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin signale à M. le ministre
de l'intérieur que des mères de famille, veuves ou divorcées, .ont
entendu de la part de tonctionnaires de police, après une sottise
commise par l'un de leurs enfants, dés remarques telles que :
« Ah ! oui vous êtes une femme seule ... Evidemment, il fait des
bêtises s. La bonne volonté, voire la générosité de ces . fonction-
naires ne sont pas mises en cause. II s'agit de maladresses invo-
lontaires, blessantes, voire traumatisantes, qui semblent traduire
la persistance de préjugés inconscients sur les capacités respectives
des hommes et des femmes et sur la notion présumée de chef
de famille . Il lui demande quelles mesures il .compte prendre
pour informer et éduquer les fonctio ;naires de son ressort, afin
d 'éviter la persistance de ces fautes.

Emploi'(Essonne : vacataires de l'ANPE et des services de travail).

5053 . — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le devenir des
vacataires employés sous contrat dans les services du travail et de
l ' agence nationale pour l'emploi du département de l'Essonne.
Ces vacataires permettent au service public déjà très encombré
de fonctionner tant bien que mal ; Le départ de ces vacataires,
outre qu 'il ajouterait de nouveaux chômeurs, entraînerait une '
dégradation de ce service public important puisqu 'il comprend
l'aide aux handicapés, le paiement du chômage, la rémunération
des stagiaires en formation professionnelle, les s enseignements
sur la réglementation du travail et le soutien des travailleurs en
difficultés, l ' enregistrement des contrats d ' apprentissage, la déli-
vrance des cartes de travail aux étrangers, etc . Il lui demande
s 'il s 'engage à conserver tous les vacataires embauchés dans les
services du travail et de l'agence nationale pour l'emploi du dépar-
tement de l' Essonne et de transformer leurs contrats afin qu'ils
soient embauchés à . temps plein.

Assurances maladie-maternité (remboursement des soins de pédicure).

5054. — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin signale à Mme le ministre
de la santé et de la famille que le remboursement des soins de
pédicure par la sécurité sociale reste actuellement exceptionnel.
Il en résulte des inconvénients particulièrement sérieux pour les
personnes les plus démunies, notamment des personnes âgées.
Il lui demande quelles mesures elle compte prendre, dans le cadre
de l' exercice budgétaire 1979, pour mettre fin à cette injustice.

Assurances maladie-maternité
(frais de lunettes supportés per les opérés de la cataracte).

5055. . 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l'opération de là cataracte
doit être, en règle générale, suivie du port de lunettes spéciales
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dont chaque verre coûte plus' de 1 000 F. A l ' heure actuelle un
patient ne peut être remboursé que s 'il obtient une allocation
spéciale de la sécurité sociale. il en résulte de gros inconvénients
pour les personnes les plus démunies, essentiellement des per-
sonnes âgées . If lui demande quelles mesures elle compte prendre,
dans le cadre de l ' exercice budgétaire 1979, pour que cette pro-
thèse soit considérée comme suite normale d 'opération et prise
en charge à 1(10 p. 100 par la sécurité sociale.

Assurances maladie-maternité )prothèses auditives').

5056 . -- 5 août 1978. — M. Pierre Juquin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les prothèses auditives
sont souvent très coûteuses . Il en résulte des inconvénients par-
ticulièrement sérieux pour les personnes les plus démunies. il lui
demande quelles mesures elle compte prendre, dans le cadre de
l'exercice budgétaire 1979 : 1" pour établir le rembeursement
à 100 p. 100 des prothèses auditives par la sécurité sociale ; 2" pour
exercer un contrôle sévère sur la formation des prix de ces
prothèses.

Région lie-de-France : taxe régionale
sur l'essence et péages sur les autoroutes).

5057. — .5 août 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l 'attention
de M . te ministre du budget sur les projets de taxe régionale sur
l'essence et les péages sur les auto routes dans la région d'lle-de-
France . Considérant, d' une . part, le poids excessif et croissant des
impôts dans cette région, d'autre part, l ' insuffisance des transports
en commun dont souffrent quotidiennement des centaines de mil•
lions d'habitants, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que l'administration renonce définitivement à ces impôts sup-
plémentaires injustifiables.

Transports en comn+.u)u (Essonne).

5058 . 5 août 1978. — M . Pierre Juquin appelle l' attention de
M . le Premier ministre sur l ' insuffisance des transports en commun
dont souffrent quotidiennement des centaines de milliers d 'habitants
de l 'Essonne, et plus généralement de la grande couronne pari-
sienne . Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour
que les réseaux de transports en commun de l 'Ile-de-France soient
réétudiés, à bref délai, dans leur ensemble et de façon coordonnée
par un organisme au sein duquel les élus et les usagers seront
suffisamment représentés ; 2 pour que l ' Elat consacre des crédits
d ' investissement permettant à la fois d 'améliorer les services exis-
tants et de lancer de grands projets, notamment au bénéfice des
transports ferroviaires et autres transports en site propre.

Transports en commun (carte orange).

5059. — 5 août 1978. — M . Pierre Jugule ' appelle l ' attention de
M. le ministre des transports sur les conséquences déplorables que
ne petit manquer d 'avoir la hausse du prix de la carte orange :
aggravation de la baisse du pouvoir d'achat engendrée par l 'en-
semble des hausses récentes des services publics, notamment pour
les moins favorisés ; pénalisation des usagers de transports ' en
commun -déjà victimes des transports pénibles à cause des carences
du service public consécutives à l 'insuffisance des efforts de l 'Etat.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1 " pour bloquer
la carte orange à son prix du avril 1978 ; 2" pour étendre la
carte orange à l ' ensemble du département de l 'Essonne ; 3" pour
assumer la prise en charge de la carte orange par les employeurs
(la prime de transport bloquée à vingt-trois francs ne correspon-
dant quà une prise en charge partielle des . frais de transport réels
d'un grand nombre de salariés).

Transports en commun (tramways à bandages spéciaux).

5060 . — 5 août 1978 . - M. Pierre Juquin demande à M. le
ministre des transports : 1" quelles études et recherches sont actuel-
lement effectuées en France sur les tramways à bandages spéciaux
silencieux ; 2" quels sont lés résultats de ces travaux éventuels ;
3" quelles conclusions U entend en tirer (ou tirer de l'expérience
d'autres pays) pour le nécessaire développement des transports
en commun.

SNCF' (transports ferroviaires du sud de l'Ile-de-France).

5061 : — 5 août 1978. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la nécessité d'améliorer les trans-
ports ferroviaires du sud de l '.lie-de-France comme le demande le
conseil général : 1" le raccordement au réseau Sud-Ouest de l'une
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des deux lignes desservant Evry et Corbeil ; 2" la liaison Evry—
Epinay—Massy avec intercom .nu .dcation RER. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre, notamment dans l ' exercice du budget
1979, pûui entreprendre la réalisation de ces grands travaux à très
bref délais.

Aides ménagères (statut).

5062 . — 5 août 1C78 . — M. Pierre Juquln appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' insuffisance
du service d'aides ménagères pour les personnes âgées et diverses
autres personnes en difficultés . Ces aides exercent une fonction
sociale importante pour un salaire horaire inférieur, au moins
dans la région parisienne, à la ré .nunération courante d'une femme
de ménage. Elles constituent souvent la seule présence humaine
régulière auprès d ' une personne âgée et accomplissent des tâches
de grande responsabilité. Il lui demande quelles mesures- elle
compte prendre pour préparer, démocratiquement, avec la partici-
pation des syndicats des associations familiales, de toutes les autres
associations intéressées ainsi que des élus locaux, un statut des
assistantes aux familles et aux personnes seules, comportant notam-
ment une reva .oriation matérielle importante, une garantie d'emploi
et de carrière, une revalorisation morale, une formation continue
permettant notamment d' articuler le travail avec celui du corps
médical, et des autres travailleurs sociaux.

Assurances vieillesse (fiches de paiement des pensions).

5063 . — 5 août 1978. — M. Pierre Juquin expose à M. le ministre
du travail et de la participation que de nombreux retraités se
plaignent légitimement de ne pas trouver sur les fiches de paie .
ment fournies par les caisses l' indication détaillée des différents
éléments de calcul, comme il est fait sur les feuilles de paye des
salariés . Il lui demande quelles mesures il, compte prendre pour
que les caisses remédient à cette anomalie en veillant à une pré•
sentation facile, lisible et compréhensible.

Vaccination (grippe).

5064. — 5 août 1978. — M . Pierre Juquin demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle compte
prendre : 1" pour que toutes les personnes âgées puissent béné-
ficier, dès cet automne, de la vaccination gratuite contre la grippe ;
2" pour que cette vaccination ne s'applique que pour les personnes
volontaires, en dehors de toute pression ou obligation, dans le
respect rigoureux de la liberté individuelle ; 3" pour que la for-
mation du prix des vaccins utilisés à cet effet soit soumise à un
contrôle particulièrement sévère, dont les modalités et les résul-
tats seront rendus publies.

Vieillesse (soins à domicile aux personnes âgées
et établissements d'accueil).

5065. — 5 août 1978. — M . Pierre Juquin appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des
personnes âgées auxquelles leur état de santé ne permet pas de
rester seules chez elles ni d'être admises dans des résidences ou
des maisons de retraite. C ' est ainsi qu 'à l'hôpital de Juvisy (Essonne)
des personnes âgées de 75 à 100 ans occupent 22 lits de chirurgie
sur 86, au taux de 730 francs par jour, parce qu 'il n'existe pas
d'établissement adéquat pour les accueillir après une maladie ou
une opération . Mais quand la création d'une unité de soins a été
demandée pour la résidence de Sainte-Geneviève-des,Bois, la direc-
tion de l'action sanitaire et sociale de l'Essonne a refusé . Quant
à la situation de l'aide ménagère, elle est si mauvaise qu'elle per-
met rarement le retour ou le maintien à domicile avec aide médi-
cale. Il y a là une injustice pénible ainsi qu ' un gaspillage des
ressources de la sécurité sociale. II lui demande quelles mesures
elle compte prendre : 1" pour développer les services permettant
au maximum de personnes âgées de vivre chez elles ; 2" pour
créer des maisons de retraite-cure accueillant dans des conditions
parfaitement humaines et avec toutes garanties médicales des per-
sonnes invalides ou semi-valides.

Allocations de logement
(personnes figées vivant dans des foyers-résidences).

5066. — 5 août 1978. — M. Pierre Juquin appelle . l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion des personnes âgées percevant une allocation de logement dans

des foyers-résidences . Le p .afond d 'attribution n 'ayant pas été
relevé, certaines personnes reçoivent cette année une allocation
inférieure à l ' année précédente. Il lui demande quelles masures il
compte prendre pour mettre fin à cette injustice.

Avortement (application de la loi).

5067. — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin signale, avec émotion,
à Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'une adolescente
de l 'Essonne s ' est suicidée parce qu' elle n ' a pas pu interrompre
une grossesse, bien qu 'elle ait rempli les conditions exigées par la
loi . Il rapporte cet événement bouleversant au manque de moyens
des établissements hospitaliers publics, lequel ne permet pas une
application correcte de . la loi, tout en faisant des spéculations
financières prévues, dont souffrent avant tout les pauvres. Il lui
demande quelles mesures budgétaires elle compte prendre pour
l ' exercice 1979 : 1" afin de permettre aux centres hospitaliers
publics d 'avoir de véritables centres d ' orthogénie ; 2" afin de sti-
muler le développement des centres de planning familial donnant
une information efficace sur la sexualité, la contraception et l 'inter-
ruption volontaire de grossesse ; 3" afin que l 'interruption volon-
taire de grossesse soit prise en charge par la sécurité sociale.

Veuves (correspondance administrative qui leur est adressée).

5068. — 5 août 1978 . — M. Pierre Juquin signale à M . le Premier
ministre que des administrateurs s'obstinent à adresser aux veuves
une correspondance au nom de « Monsieur n, parfois des années
après le décès du mari . Cela arrive, par exemple, pour la corses.
pondance et les bulletins scolaires, ce qui ne laisse pas de susciter
du trouble et des interrogations chez certains enfants traumatisés
par la perte de l 'un des parents. Il lui demande quelles instruc-
tions il compte donner pour qu 'il soit mis fin sans exception à
des pratiques qui ne résultent pas seulement de la routine mais
semble bien traduire la persistance inconsciente de la notion péri-
mée de «chef de famille » .

Emploi (politique de l'enupoi).

5069. — 5 août 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la poli-
tique menée par le Gouvernement en matière d ' emploi . Le rapport
rédigé par MM. François Bloch-Lainé et Daniel Janicot, qui établit
le bilan des aides publiques indirectes et directes à l 'emploi, fait
apparaître que, si le total des aides s'est accru (13 milliards en
1977 contre 3 milliards en 19731, les aides en question ne sont pas
toujours adaptées aux besoins. M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du travail et de la participation ce qu ' il compte
faire pour remédier à cette situation, en particulier pour que l'in-
demnisation du chômage soit davantage orientée vers la création
d' emplois ; pour que les aides aux jeunes permettent à ceux-ci
d 'accéder à des situations autres que précaires ; pour que les
primes destinées à aider les entreprises en difficulté s 'appliquent
bien aux entreprises vice 'nes de ln conjoncture et non à celles
dont les problèmes sont d ' ordre structurel.

Transports aériens (Air France : tarifs spéciaux).

5070. — 5 août 1978. -- M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre des transports la réponse qu 'il a faite à sa question
écrite n" 1274 du 11 mai 1978 concernant les tarifs spéciaux d ' Air
France. Dès lors il lui demande, puisque la compagnie nationale
a des projets à l'étude sur une échelle importante, si elle pourra
bien mettre à la disposition du public, et ceci à partir de 1979,
des appareils à plus haute densification qu permettront d'offrir
à des prix de transport plus bas, sans mettre en cause la renta-
bilité du transporteur, et cela en particulier sur l 'Atlantique Nord.
M. Pierre-Bernard Cousté demande également quels pourraient
être les autres itinéraires qui bénéficieraient de cette façon de
faire .

Transports aériens (opérations d'Eurocontrol).

5071 . — 5 août 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports de faire le point des opérations
d'Eurocontrol, agence chargée de promouvoir la coopération
aérienne en matière de navigation aérienne . Peut-il lui indiquer,
notamment comme suite à la réponse qu'il avait faite le 21 mai 1976
à la question n" 28-478 du 28 avril 1976, si la tendance est maintenue
de concentrer l'essentiel des activités d 'Eurocontrol aux tâches .
d'harmonisation, de coordination et de planification, et aux études
et expérimentations . Peut-il dès lors indiquer comment il volt
l'avenir d'EurocontroL
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Aérodromes (Lyon-Bron 1Rhônclt.

5072. — 5 août 1978 . — Dans sa réponse du 7 juin 1978 à la
question écrite n" 1312 du 11 mai 1978 posée par M . Pierre-Bernard
C^esté, le ministre des transports précise notamment, concernant
l'avenir rie l'aérodrome de Lyon-Brun, que le permis de construire
d ' un local à usage d'aérogare va être déposé incessamment. Peut-il
confirmer que cette demande de permis de construire a été
déposée et si la construction de ce bâtiment va hier débuter,
contrairement à certains bruits qui viennent de circuler ' .t cours
du premier trimestre 1978 . D' un point de vue plus gén . le
ministre peut-il confirmer qu 'il entend bien maintenir l'aérodrome
de Lyon-Bron et pour quel trafic . Le maintien de l'aérodrome semble
en effet nécessaire compte tenu de l'hétérogénéité du trafic qu ' aurait
à subir éventuellement Satolas, alors que cette hétérogénéité, n ' est-il
pas vrai, est un facteur notoire d' insécurité et coûte au demeurant
extrêmement cher pour les lignes aériennes.

Transports aériens (coopération entre compagnies).

5073 . — 5 août 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande au
ministre des transports de faire le point de la coopération entre
les compagnies Air-France et UTA d ' une part, ainsi que les autres
compagnies françaises avec les compagnies de la Communauté éco-
nomique européenne, ou même hors de la Communauté. Pourrait-il
faire notamment le point des résultats obtenus par le groupe Atlas
et KSSU. Pend-il, d'autre part, confirmer que les contacts existant
au sein de l ' AEA (Association of European Airlines) rut progressé
et jusqu 'à quel point . Peut-il enfin indiquer s' il considère, à partir
des expériences de ces groupes Atlas, KSSU et AEA, qu ' un jour
prochain pourra intervenir, pour des raisons d'économie et de
concurrence internationale, une coopération plus poussée entre les
compagnies aériennes européennes.

Veuves (chefs de famille sors emploi'.

5074. — 5 août 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
critique dans laquelle peut se trouver une femme devenue chef de
famille lorsqu ' à l'expiration de ses droits à l ' allocation de parent
isolé, elle est toujours demandeur d ' emploi . Il lui demande si la
possibilité, un moment envisagée. d'accorder tout au moins aux
veuves le bénéfice de l'aide publique sans condition préalable
d 'activité, est définitivement abanaonnée et, dans l' affirmative, si
d 'autres solutions sont à l ' étude, éventuellement en liaison avec le
ministre de la santé et de la famille, afin d' aider les intéressées
à subvenir aux besoins de la famille dont elles ont la charge jusqu 'à
ce qu 'elles aient trouvé un emploi rémunéré.

Prestations familiales (allocation d'orphelin : femmes divorcées).

5075 . — 5 août 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d'attribution vie l'allocation d 'orphelin aux femmes divorcées qui
n ' obtiennent pas de leur ex-époux le paiement de la pensio'
alimentaire auquel il a été condamné. Il semble que certaines
caisses d'allocations familiales n' accordent cette prestation que
si les intéressés ont engagé des poursuites pénales pour abandon
de famille à l ' encontre de leur ex-époux. Cette procédure repré-
sente certes un moyen de pression non négligeable dans la
mesure où le délit d'abandon de famille peut entrainer des condam-
nations à des peines d'amende ou même de prison relativement
élevées . Cependant il est des cas où elle se révèle inopportune
voire dangereuse pour l' équilibre ou la sécurité du foyer du
conjoint . Dans ces conditions, il demande à Mme le ministre de
la santé et de la famille s 'il ne lui paraît pas suffisant d'exiger
des intéressées qu ' elles aient utilisé les voies de droit permettant
d 'assurer le recouvrement des pensions alimentaires telles que
paiement direct, saisie sur les salaires . .. et, en cas d 'échec, recou-
vrement public ; dans l'affirmative, il conviendrait que des instruc-
tions soient données eu ce sens aux caisses d 'allocations familiales.

Bourses et allocations d 'études (bourses nationales d 'études).

5076. — 5 août 1978. M. Alain Mayoud appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'inadaptation évidente du barème
d'attribution des bourses nationales d'études, en ce qui concerne
notamment la détermination des plafonds de ressources ouvrant
droit à ces bourses. A titre d ' exemple, il apparaît en effet qu' en
fonction du barème défini par la circulaire n" 77-461 du 5 décem-
bre 1977 pour l' année scolaire 1978-1979, une famille de trois enfants
dont les époux occupent une activité salariée ne pourra prétendre

à une bourse d' enseignement du second degré si ses ressources
imposables au titre de l 'année 1976 ont été supérieures à
21 645 francs, ce qui représente manifestement un revenu modeste.
Il lui demande si, dans un souci de justice sociale et pour favoriser
une meilleure égalité d ' accès de tons à l 'éducation, il ne pourrait
être envisagé un relèvement substantiel de ce barème qui tienne
mieux compte de la situation réelle des familles.

Tunnel sous la Manche Meurent projet i.

5077. — 5 août 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté expose à M . le
ministre des transports que, d'après un article paru dans le 'Pinnes,
les gouvernements français et anglais envisageraient de reprendre
le projet de construction du tunnel sous la Manche, en le limitant
à la construction d ' une seule voie ferrée. M . Pierre-Bernard Cousté
ra p pelle, à cette occasion, que le projet initial devait étre réalisé.
grâce à des groupes financiers privés, en raison de la rentabilité
du projet en question, qui apparaissait dans les différents rapports
des eeperts . L 'abandon de sa réalisation aurait entrainé, en consé-
quence, le versement de dédits aux groupes financiers en cause,
d'un montant très élevé — et noème dissuasif. Il demande donc
à M. le ministre des transports quels engagements le gouverne-
ment français avait pris à cet égard, et de quel montant a été le
dédit, le cas échéant . Il voudrait savoir également si les informations
concernant le nouveau projet de tunnel sont exactes, et l 'état
d' avancement de sa réalisation . Enfin, il demande à M . le ministre
des transports s'il ne lui paraitrait pas utile, compte tenu de l ' in-
tensification du trafic qui ne manquera pas de se produire à terme,
après l 'ouverture du tunnel, de conduire les travaux de la même
façon que ceux des autoroutes, c'est-à-dire en aménageant un
espace suffisant pour permettre, ultérieurement, la construction
d 'autres voies.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : intérêts d 'emprunt).

' 5078. — 5 août 1978. — M. Georges Mesmin indique à M . le
ministre du budget que M . N . qui se trouvait très étroitement
logé avec cinq personnes au foyer, dont sa belle-mère malade, a
acheté en 1973 un studio pour loger celle-ci, clans le même ensemble
immobilier que celui de son domicile (même concierge, mime copro-
priété), les deux bâtiments étant distants de cinquante mètres à
peine . Emprunt ayant été contracté pour l'acquisition de ce dudit),
l ' administration fiscale dont relève l' intéressé, refuse d ' accepter
la déduction des intérêts de cet emprunt pour la raison qu ' il ne s 'agit
pas d ' une habitation principale mais d ' une résidence secondaire.
Il demande si une telle interprétation des intentions du législateur,
qui a entendu faire bénéficier de cette déduction les acquéreurs
d'une résidence principale, n ' est pas excessivement sévère, clans un
cas semblable, compte tenu du fait qu 'il ne fait pas de doute que
l ' achat de ce studio n ' avait pour seul but que d 'agrandir la suri ace
habitable d 'une même famille.

Imposition des plus-r'alnes
(parts sociales d'une société civile immobilière).

5079. — 5 août 1978. — M. Georges Mesmin expose à M. le ministre
du budget qu' une société civile immobilière est sur le point d'ètre
expropriée d ' un ensemble immobilier comportant cinq bâtiments à
usage de bureaux, d'ateliers et aussi d'habitation — en vue de la
création d ' un espace vert . Les parts sociales sont réparties égale-
ment entre deux associés . Ceux-ci entendent bénéficier de l ' exoné.
ration sous condition de remploi prévue par l 'article 7, paragraphe III,
dernier alinéa, de la loi n" 76 . 86d du 19 juillet 197G . Chacun désirerait
choisir personnellement le bien de remploi et réinvestir la moitié
de l' indemnité principale lui revenant que la société civile lui aurait
répartie . L ' un acheterait un appartement et l 'autre une résidence
secondaire . Il lui demande si cette façon de procéder ne fait pas
obstacle à l'exonération.

RATP (emploi de produits à base d'amiante).

5080 . — â août 1978 . — M. Georges Mesmin attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves dangers
que comporte l ' emploi des produits à base d 'amiante utilisés pour
l 'insonorisation et pour la protection contre l 'incendie et sur les
risques d'affection, notamment cancereuse, auxquels ils exposent les
personnes qui sont en contact avec ces substances . Certes, la nocivité
de ces produits est désormais reconnue et des . mesures ont été
récemment adoptées pour réglementer l 'utilisation de ce matériau,
notamment pour le flocage des revêtements de bâtiments . Cependant,
ces mesures n ' ont encore qu ' une portée partielle . En outre, elles
n'ont d'effet qu'à l'égard de . futures constructions et laissent
subsister le risque créé par les installations existantes où ce matériau
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a été largement employé : tel est, notamment, le cas de la Régie
autonome des transports parisiens, où l 'amiante utilisée pour l' insono•
risation d'installations techniques telles que les postes de redresse-
ment et les stations de ventilation et pour le revêtement de certains
locaux accessibles au public est à l 'origine d ' une contamination
inquiétante par dispersion dans l 'atmosphère. Il lui demande donc
quelles mesures elle compte prendre, en liaison avec les autres
ministères intéressés, pour mettre un terme aux dangers résultant
de cette situation et pour faire réaliser les travaux nécessaires à la
protection des agents de la régie et des usagers de ce service
public .

Commerce extérieur (bulletin n " 91 de juin 1978
des nrinistéres du budget et de l ' économie).

5081 . — 5 août 1978 . — M. Emmanuel Hamel signale à M . le
ministre du commerce extérieur que le bulletin n" 91 de juin 1978
du ministère de l'économie et du ministère du budget publie en ses
pages 56 et 57 une note annexe sur la balance commerciale où l'on
qualifie de «dissymétrie » aboutissant à une «anomalie» le fait que
«les pratiques comptables conduisent le plus souvent à comparer
des importations CAF à des exportations FOB :- . Or à la page
suivant cette observation, le tableau résumant la balance commer-
ciale de la France par produit comporte des exportations FOB et
des importations CAF, d 'où un solde CAF-FOB et un taux de couver-
ture CAF-FOB dans les deux dernières colonnes . Il lui demande :
1" si son administration peut remplacer pour 1976 le tableau
susindiqué par un document où chaque produit de A 1 à A 11,
de B 1 à B 9, de C 1 à c 2, de D 1 à D 18, les importations d 'une
part et les exportations d'autre part, puis le solde et aussi le" taux
de couverture, sont calculés de manière comparable FOB d'abord
et CAF ensuite ; 2" depuis 1976 quels progrès ont été accomplis ou
quels reculs ont été enregistrés, en 1977 puis au cours 'i premier
semestre 1978, pour chacune des rubriques du tableau de la page 57
du bulletin préc i té du ministère de l ' économie.

Taxe à la valeur ajoutée (location de véhicules de tourisme
et opérations annexes).

5082 . — 5 août 1978. — M. Emmanuel Hamel demande à M . le
ministre du budget : 1" Si la direction générale des impôts à
envoyé des instructions à ses fonctionnaires pour faire savoir aux
professionnels intéressés et à leurs clients que, conformément à
l 'article 3-IV de la loi de Finances pour 1978 et à l'instruction
d 'application de cet article publiée le 9 mars 1978, les prestations
de service fournies en sus de la mise à la disposition de leurs
véhicules à leur clientèle par les entreprises de location de voitures
de tourisme sont assujetties non pas au taux majoré de 33,1/3 p. 100
de la taxe sur la valeur ajoutée, mais au taux normal, pour autant
que ces prestations de service fournies pa t les entreprises de
location (entretien, réparation, dépannage( ont fait l ' objet d ' une
facturation distincte de celle du loyer proprement dit ; 2" Quelle
incidence l'application du taux majoré de 33 1/3 p . 100 de la
taxe sur la valeur ajoutée aux opérations ne crédit-bail et de
location de longue durée des voitures de tourisme a et . au cours
du premier semestre 1978 sur les modalités d'acquisition des voi-
tures de tourisme vendues en France. En pourcentage les ventes
par crédit-bail ou location de longue durée ont-elles sensiblement
diminué et les ventes par achat au comptant ou avec un crédit
bancaire normal ont-elles notablement augmenté? 3° A l'expérience,
quel produit le Trésor paraît-il devoir tirer de cette majoration
du taux de la TVA décidé pour financer l ' allègement de l' impôt
'tir le revenu des retraités et des personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans .

Tabac (méfaits et coûts du tabac).

5083. — 5 août 1978. — M. Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre du budget : 1° S'il ne lui paraît pas que l'article « Tabac,
support fiscal a, publié tiens le numéro 81 du bulletin du ministère
de l'éconocie et du budget, ne consacrant qu'une ligne à évoquer
les dangers de la nicotine et passant en tait sous silence les méfaits
pour la santé de la consommation excessive de tabac, est en contra-
diction avec les efforts du ministère de la santé pour tenter de
réduire le coût pour la Nation, les hôpitaux et la sécurité sociale
de la consommation de l'herbe à Nicot ; 2" Quelles sont, en termes
de comptabilité nationale, les dépenses d'assurance maladie, d'hos-
pitalisat.on, de frais funéraires, d'assurance incendie, de décès
accidentels s,ur la route dus . au tabac ; 3" Si ces évaluations ne
sont pas encore faites par la comptabilité nationale, quand le
seront-elles et si des instructions ont déjà été données pour ras-
sembler ces informations sur le coût national du tabac, en propor-
tion duquel la perception du prélèvement préciputaire et de la
TVA sur la vente du tabac apparaîtra certainement très inférieure.

Examens et concours (licences et CAPES d'histoire,

de géographie, et de sciences économiques).

5084 5 août 1978 . — M . Emmanuel Hamel demande a M . le
ministre de l ' éducation : 1" S'il est exact que la licence de sciences
économiques ne permet pas de se présenter au CAPES d'histoire
et de géographie, mais, qu'a contrario, une licence en histoire
permet de se présenter au CAPES de sciences économiques ; 2" Les
raisons de cette inégalité, au détriment des licenciés de sciences
économiques ; 3" S'il entend y remédier comme cela parait sou-
haitable

Retraites complémentaires
(gardes-péché commissionnés de l 'administration).

5085 . — 5 août 1978 . — M . Henri Emmanuelli attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
l 'article 8 de l 'arrêté interministériel du 19 mai 1958, modifiant
l 'article 45 de l ' arrêté du 22 juin 1955 portant statut des gardes-
pêche commissionnés de l'administration, qui avait pour objet la
constitution d ' une retraite complémentaire au bénéfice des membres
du personnel du conseil supérieur de la pêche, qui avait alors
contracté une assurance groupe auprès de l' UAP . Il lui rappelle
qu 'en 19f5, M. le ministre des finances demandait que les agents
du conseil supérieur de la pêche soient affiliés à l ' IPACTE et
l 'IGRANTE et qu ' un décret du 27 mars 1973 relatif à la généra-
lisation de la retraite complémentaire au profit des agents . de
l 'Etat et des collectivités publiques affiliés à l 'assurance vieillesse
du régime général ou du régime agricole des assurances sociales,
fait que ces agents devraient être affiliés à !'IRCANTEC. II lui
demande, en conséquence, dans quelles conditions les agents du
conseil supérieur de la pèche déjà affiliés à l ' UAP bénéficieront
des avantages prévus par le contrat passé avec cette compagnie
au cas où l'affiliation à ! 'IRCANTEC deviendrait obligatoire.

Industries mécaniques
(entreprise Forest SA à Courbevoie (Hauts-de•Seinel).

5086. — 5 août 1978 . — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situatiôn
de l 'entreprise Forest SA à Courbevoie. En effet, malgré un
carnet de commandes satisfaisant, par suite des difficultés de
gestion la direction de cette entreprise envisage le licenciement
de 152 salariés. Par ailleurs, dans ie contexte économique actuel,
il semblerait indispensable que le Gouvernement puisse aider les
entreprises de pointe dans "le secteur de la machine-outil . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il pense prendre
avec notamment le concours du CIASI pour relancer l' activité de
l 'entreprise Forest SA et pour y préserver les emplois menacés.

Ecoles normales (Melun [Seine-et-Marne!).

S087 . — 5 août 1978. — M. Main Vivien appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'insuffisance criante en personnel
de l'école normale . de Melun, l' une des plus importantes écoles
normales de France . Selon les normes établies par le ministère,
cette dernière aurait dû obtenir 12 créations de postes pour la
prochaine année scolaire ; or, elle n'en a obtenu qu'une seul
détenant ainsi le record national du plus mauvais taux d'encadre-
ment . Il lui demande en conséquence quelles sont les mesures
qu 'il compte prendre pour assurer, dans de bonnes conditions,-
l 'enseignement et la formation de 600 normaliennes et normaliens
et de 650 institutrices et instituteufs en stage accueillis par cet
établissement.

Pensions de retraites civiles et militaires

(PTT : indemnité de résidence),

5088. — 5 août 1978. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
souhait de tous les retraités des PTT de voir intégrer l 'indemnité
de résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension.
Cette intégration ayant cessé depuis septembre 1977 . Il lui rappelle
que ladite intégration éteit le fruit des accords Oudinot de juin' 1988
et s ' étonne que le Gouvernement ait pu suspendre cette dispa-
sition . Il lui demande en conséquence sous quel délai il entend
rétablir l 'application de l 'intégration de l'indemnité de résidence
pour le calcul des pe'siens de retraite .
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Enseignement (villes nouvelles,.

5089. — 5 août 1978 . — M. Alain Vivien appelle l attention de
M. le ministre de l'éducation sur les besoins specifiques au villes
nouvelles en postes d'enseignants toujours très difficiles à &téter•
miner et sur le système d ' attribution de ces postes actuellement en
vigueur qui affiche une inertie certaine lorsque apparaissent ponc-
tuellement des besoins urgents . Pour remédier à ces difficultés,
il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas opportun de donner au secré-
tariat aux villes nouvelles un crédit assez conséquent qui pourrait
être laissé à la disposition des académies pour permettre la création
de postes d ' enseignants dès que ceux-ci seraient justifiés par les
emménagements constants.

Comptables agréés (accès à la profession d'expert comptable).

5090 . — 5 aoùt 1978. — M. Roland Huguet attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur la situation des comptables agréés vou-
lant accéder à la profession d 'expert comptable . Depuis le 31 décem•
bre 1972, les demandes d 'inscription en qualité de comptable agréé
ne sont plus recevables . Jusqu 'au 23 février 1980, les comptables
agréés comptant dix ans d' expérience de cette profession et ayant
par ailleurs subi avec succès les épreuves de certains examens ou
possédant certains ,diplômes sont inscrits comme experts comptables.
Se pose alors le problème des comptables agréés après le
22 février 1970 (date de publication du décret 70-147) et avant le
31 décembre 1972, possédant tous les titres requis, mais qui, à
l' échéance du délai imparti, n 'auront pas l 'ancienneté suffisante
pour être inscrits en qualité d 'expert comptable. Il demande à
M . le Premier ministre s ' il envisage d'harmoniser les dates, en
repoussant par exemple de deux ans la date limite pour que cer-
tains comptables agréés ne soient pas pénalisés et puissent, s ' ils
remplissent toutes les autres conditions, accéder à la profession
d 'expert comptable.

Industrie (participations étrangères).

5092. — 5 août 1978. — M. Michel Debré demande à M. le ministre
de l ' industrie s'il est possible de connaître, à la date du 1" jan-
vier 1978, l ' inventaire et le montant des participations étrangères
dans l 'industrie française dont le service de l 'information du minis-
tère de l'économie vient de publier le bilan, mais à la date du
1'' janvier 1975, alors qu ' il paraît probable que la progression des
influences étrangères a été forte et qu 'il est utile de la connaître,
ne serait-ce que pour orienter la politique d 'indépendance de l' éco-
nomie française.

Assurances maladie-maternité (médicaments remboursés à 40 p . 10G).

5093. — 5 août. 1978. — M. Guy Guermeur rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le décret n" 77-593 du
10 juin 1977 a modifié les dispositions régissant la participation des
assurés aux frais qu 'ils supportent pour l 'octroi de médicaments
remboursables. Trois degrés de participation des assurés ont été
prévus : le principe du remboursement à 70 p. 100 est maintenu pour
la plupart des médicaments ; :es médicaments reconnus comme
«irremplaçables et particulièrement coûteux» sont pris en charge
à 100 p . 100, alors qu 'ils n'étaient remboursés qu'à 90 p. 100 aupa-
ravant ; les médicaments qui sont principalement destinés au trai-
tement des troubles ou affections sans caractère habituel de gravité
sont pris en charge à 40 p. 100. Il semble, cependant, que parmi
les médicaments pris en charge à 40 p. 100 seulement, figurent
certains traitements prescrits par des spécialistes, en particulier en
matière de traitement du foie, des maladies osseuses, etc . -Il serait
souhaitable que les assurés sociaux soient parfaitement informés des
médicaments qui ne sont remboursés qu ' à cc taux . Il lui demande
si une liste des médicaments en cause a été publiée et, dans l'affir-
mative, les références de cette publication. II serait heureux, enfin,
que les assurés sociaux soient informés par leur caisse des modifi-
cations importantes apportées par le décret du 10 juin 1917 à la
couverture des risques maladie.

SNCF (tarifs réduits).

5094. — 5 août 1978 . M . Jean•Pierre Bloch attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur 'e fait qu 'il semble que la SNCF
mette au point de nouveaux tarifs visant à réduire de manière
importante les avantages consentis par ce service public aux centres
de vacances et aux classes de nature . Les mesures étudiées porte .
raient à la fois sur les tarifs « bagages », qui seraient fortement
relevés, et sur les tarifs « voyageurs » avec la suppression du billet
«colonie de vacances» (au lieu du tarif actuel de 50 p . 100, appli-

cation du tarif «groupe t jusqu 'alors accordé aux adultes, et qui
permet seulement une réduction de 2G à 10 p. 100 des tarifs) . De
telles mesures, remettant en cause les avantages acquis, condui-
raient inévitablement à une régression de la fréquentation du sec-
teur des centres de vacances pour enfants et adolescents, centres
dont l'intérêt social est pourtant reconnu par tous . Il lui demande
ce qu 'envisage le Gouvernement pour remédier à ce problème.

Prestations familiales (allocations familiales).

5095 . — 5 août 1978. — M. Paul Granet expose à Mme le ministre
de la santé et de le famille que les familles ont éprouvé une cer-
taine déception devant la décision récente d'après laquelle les allo-
cations familiales sont majorées de 3,91 p . 100 à compter du 1 , " juil-
let 1978 . Cette augmentation traduit une amélioration du pouvoir
d ' achat des allocations de 1,34 p. 100 . En outre, cette progression
même du pouvoir d'achat est illusoire étant donné que la période
de référence choisie (mars 1978) est éloignée de plus de quatre
mois de la date de perception de la majoration et que, pendant
ces quatre mois, le coût de la vie risque d 'avoir évolué d ' au moins
3,9 p . 100 compte tenu des hausses importantes constatées actuelle-
ment . D 'autre part, dans la décision qui est intervenue, aucun effort
supplémentaire n'a été prévu en faveur des familles de trois
enfants . Devant ces constatations, il faut bien convenir que les
déclarations faites par M . le Premier ministre au cours des der-
niers mois, d 'après lesquelles- le Gouvernement accorderait, dans
les prochaines années, la priorité à l' aide aux familles, et notasse
ment aux familles nombreuses, =^_nt loin d ' être réalisées. Il semble
nécessaire, dans l ' immédiat, de prévoir un nouvel effort sans
attendre le 1"' janvier 1979 et d ' envisager notamment une reva•
lorisation complémentaire des allocations familiales au plus tard le
l''' octobre 1978 . Il lui demande s 'il n 'est pas dans les intentions
du Gouvernement de prendre toutes décisions utiles en ce sens.

Taxe à la valeur ajoutée
(cantine d'entreprise ou d ' administration).

5096. — 5 août 1978. — M. Maurice Dousset demande à M . le
ministre du budget si une association qui a pour objet unique la
gestion d 'un restaurant collectif (entreprise ou administration) non
ouvert au publie, mais exclusivement au personnel de l 'entreprise
ou administration adhérente, peut être exonérée de la TVA sur
les ventes de repas à son personnel, conformément à l'article 7
de la loi de finances pour 197G.

Imposition des plus-values (vendeur domicilié à l' étranger).

5097 . — 5 août 1978. — M . Paul Alduy attire l ' attention de M. le
ministre du budget sur les difficultés d'interprétation qui appa-
raissent entre notaires et divers bureaux des hypothèques à l 'issue
des différentes formalités concernant des actes de vente dans
lesquels le vendeur est domicilié à l ' étranger. En effet, le 3 de
l 'article 8 de la loi n" 76-660 du 19 juillet 1976, complété par le
décret d'application n" 76-1240 du 29 septembre 1976, soumet à un
prélèvement d 'un tiers les plus-values réalisées par les contribuables
qui ont leur domicile ou leur siège social hors' de France à l'occa-
sion de la cession d 'immeubles ou de droits immobiliers. Par ail-
leurs, au sens de la réglementation des relations financières avec
l ' étranger, est considérée comme non-résidente toute personne phy
Bique française ou étrangère ayant sa résidence habituelle à Pétrels .
ger, les personnes physiques de nationalité française acquérant la
qualité de non-résident lorsqu ' elles sont établies à l'étranger depuis
deux ans . Pour l ' application territoriale de cette réglementation,
sont assimilés à la France les Etats dont l ' institut d 'émission est
lié au Trésor français par une convention de comptes d ' opérations.
Par exemple, une personne physique de nationalité française demi•
ciliée au Sénégal vend un bien immobilier qu 'elle possède en
France ; cette cession est soumise à plus-value. Il lui demande si
lors de la formalité à la conservation des hypothèques le tiers de
la plus-value doit être prélevé bien que cette personne ne soit
pas considérée comme non-résidente . Il lui demande également s'il
ne pense pas qu'une unité d 'interprétation s 'impose afin qu'aucune
difficulté ne se pose lors de la formalité au bureau des hypo-
thèques et, dans l ' affirmative, quelles mesures il envisage alors
de . prendre pour que cette unité soit effective.

Taxe à la valeur ajoutée
(association organisant des spectacles).

5095. — 5 août 1978. — M. Pierre Sudreau demande à M. le
ministre du budget si une association qui a pour objet l 'organisa-
tion de spectacles peut bénéficier de l ' exonération de la TVA pour
les recettes réalisées à l ' occasion de quatre manifestations annuelles
organisées conformément à son objet et à son profit exclusif, en
vertu de l'article 7 .11 de la loi de finances pour 1976?
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I epcit sur tes sociétés (déficits d' exploitation agricole).

5099. — 5 août 1978 . — L 'article 12 de la loi n" 64-1279 prévoit
que les déficits d ' exploitatio .s agricole ne peuvent donner lieu à
imputation sur le revenu global lorsque le total des revenus nets
d 'autres sources dont dispose le contribuable excède d0 000 francs.
M . Pierre Sudreau demande à M. le ministre du budget si cette
disposition dérogatoire à la règle générale posée par l 'article 156-1
alinéa l°' du code général des impôts est également applicable
lorsque le contribuable est une personne morale passible de l ' im-
pôt sur les sociétés. Plus précisément, si une société assujettie
à l 'impôt sur les sociétés qui aurait à son actif des parts d ' une
société civile fiscalement transparente exploitant un domaine agri-
cole peut déduire de la base de son imposition la quote-part lui
revenant des déficits de la SCI lorsque cette base, avant imputa-
tion des déficits de la SCI, est supérieure à 40000 francs.

Police (arrestation de trois adolescents à Paris).

5100. — 5 août 1978. — M. Gilbert Gantier expose à M. le ministre
de l 'intérieur qu' à la suite d ' un cambriolage survenu à Paris le
21 juin 1978 aux alentours de la place Victor-Hugo, la police a
emmené trois adolescents d ' un quinzaine d 'années qui écoutaient
de la musique chez l' un d' entre eux, domicilié 43, rue Copernic,
pour contrôler leur i:lentité . Seule la mère d'un des enfants, pré-
sente lors de l 'arrivée de la police vers 14 h 30, a su que son fils
était arrêté, et l ' a vu être conduit vers un car de police stationné
place Victor-Hugo, encadré par deux agents à pied . Durant tout
l 'après-midi aucune indication ne lui a été donnée sur l ' endroit
exact où les enfants avaient été conduits et les parents sent restés
plusieurs heu res sans nouvelles . Seul un coup de téléphone, vers
16 h 30, de !a première brigade territoriale l'a avertie que son fils
était détenu et qu'il serait relâché plus tard. Par ailleurs, les enfants
auraient subi un véritable interrogatoire . Il demande à m . le ministre
de l ' intérieur si une enquête pour rait être laite afin de préciser
les faits dont il s 'agit et d ' établir, le cas échéant, les responsabilités
encourues.

Notaire (acte préparé par un clerc assermenté et habilité).

5101 . — 5 août 1978. — M. Jean-Pierre Bloch expose à M. le
ministre de la justice que l ' article 18 de la loi 73-546 du 25 juin 1973
(incorporé à l' article 10 de la loi du 25 Ventôse, An XI! a permis
au notaire d ' habiliter un ou plusieurs de ses clercs assermentés
à l'effet de donner lecture des actes et des lois et de recueillir
les signatures des parties . L'article 48 du décret n" 73-1201 du
28 décembre 1973 incorporé à l ' article 11 du décret n" 71-941 du
26 novembre 1971, stipule : lorsque dans les conditions prévues à
l'article 10 de la loi susvisée du 25 Ventôse, An Xl, les signatures
des parties sont recueillies par un clerc habilité, l 'acte doit, en
outre, être signé par ce clerc et porter mention de son identité, de
son assermentation et l' habilitation reçue . Il est fait mention, à la
fin de l ' acte, de la signature des parties, des témoins, du notaire
et, s 'il y a lieu, du clerc habilité . Il demande au ministre si un
notaire peut décommander à la dernière minute, un rendez-vous
fixé d ' un commun accord entre les parties et le clerc habilité
quelques heures avant l'expiration du délai de réalisation d 'une
promesse de vente, au motif que, retenu loin de son étude, à cette
date, il ne pourra signer le jour même, et après la tenue du rendez-
vous, l ' acte dont la lecture a été donnée et les signatures recueillies
par le clerc habilité. It est précisé : que les parties n' ont pas
demandé qu ' il soit procédé par le notaire lui-même ; que le clerc
habilité qui n'a pas tenu le rendez-vous sur les instructions du
notaire, est hors de .cause, en raison du lien de subordination qui le
lie à ce dernier. Que l 'une des parties, a ensuite argué de la non
signature de l' acte dans le délai imparti dans la promesse de vente,
pour se refuser à réaliser la vente.

Automobiles (vente des véhicules autenaobiles).

5102. — 5 août 1978. — M. Bousch signale à M . le ministre de
l'économie que les commerçants de l'automobile rencontrent depuis
le 1, juillet 1978 de nouvelles et graves difficultés du fait de
l' application de la loi n° 78-22 du 10 janvier 1978 dont les articles 5
et 7 prévoient que les opérations de crédits afférents à la vente
soient conclues aux termes d 'une offre préalable remise à l ' ache-
teur qui bénéficie alors d ' un temps de réflexion de quinze jours,
pendant lequel l'offre reste valable, engage le vendeur et bloque
la marchandise concernée ; que, après acceptation de l'offre préa-
lable, l 'acheteur dispose encore d'un délai de sept jours pour éven-
tuellement revenir sur son engagement, ceci fait que délais postaux
compris, le contrat ne prend effet que vingt-quatre jours après

la remise de l 'offre préalable ; que ce trop long délai porte préju-
dice en particulier aux revendeurs d 'automobiles d ' occasion, les-
quels sont contraints d ' immobiliser durant tout ce délai un capital
appréciable avec tous les frais bancaires que cela comporte et les
pertes du fait des cotations hebdonnedaires des véhicules d ' occasion
à l 'Argus de l 'automobile ; que les aifficultés analogues pèsent sur
la vente des voitures neuves lesquelles ne sont concernées par la
cotation à l'Argus qu'au moment du changement de l'année-modèle,
mais pour lesquelles les répercussions sur les trésoreries et les frais
bancaires supplémentaires enirainés pour les entreprises sont du
même ordre ; que dans le cas ou l 'acheteur sollicite le bénéfice
des délais de livraison abrégés de l 'article 12, la livraison immé-
diate n ' étant plus possible, est contraint de reproduire sur sa
demande, et écrite de sa main, me phrase de six lignes du Journal
officiel et dont les termes sont précisés à l'article 3, alinéas 2 et 3,
du décret n" 78-509 du 24 mars 1978 ; que cette exigence pose
des problèmes pratiquement insurmontables dans les régions bilin-
gues ou à forte densité d 'immigrés, les Maghrébins et les Turcs en
particulier n'étant pas en mesure la plupart du temps d 'écrire en
langue française et sans erreur aucune un texte administratif aussi
long et aussi complexe, et lui demande quelles mesures il entend
prendre pour éviter à ces commerçants un tel formalisme coûteux
et s 'il ne lui parait pas opportun de mettre fin à une innovation
qui lie les opérations commerciales au mode de financement et qui,
pour ta première fois en France, fait une discrimination entre le
paiement au comptant et le paiement à tempérament, ce dernier
pouvant, du l'ait de l ' interruption toujours possible des opérations
de crédit prévue au paragraphe (i, annexe 2, du décret n" 78-509
du 24 mars 1978, remettre en cause, à tout moment, l 'acte de vente
lui-même .

Police (envoi de CRS à Narbonne).

5103. — F août 1978 . — M. Paul Balmigère fait part à M. le
ministre de l'intérieur de sa surprise devant les informations offi-
cieuses émanant de M . le préfet de l 'Aude selon lesquelles neuf
sections de CRS ont été acheminées d ' urgence vers Narbonne en
prévision des manifestations du 29 juillet . H l' informe du fait,
connu de longue date par les services de police, que les fédérations
du parti communiste français des régions Midi-Pyrénées, Aqui-
taine et Languedoc-Roussillon qui ont mis sur pied cette démons-
tration ont pour but de marquer l 'opposition déterminée de la
population des régions du sud de la France à l ' entrée de l'Espagne,
du Portugal et de la Grèce dans la CEE . L'essentiel 'de cette journée
consiste en rencontres entre habitants de la région et touristes
nombreux à cette date de l 'année. Tonte acte risquant, de provoquer
un trouble quelconque irait d ' évidence à l'encontre des objectifs
recherchés par les organisateurs . Il lui demande s'il n ' estime pas
qu ' un retrait immédiat des forces de police accompagné d'une
utilisation de celles-ci pour faire face aux besoins créés par la circu-
lation exceptionnelle de ce week-end de fin juillet serait préférable.

Cot+som.rnation (protection et information des consommmtesrs).

5104. — 5 août 1978 . — M. Francis Geng expose à M. le ministre
de l'économie que, dans l'article 35 de la loi n" 78-23 du 10 jan-
vier 1978, sur la protection et l ' information des consommateurs
des produits et des services, il est fait référence aux contrats
conclus entre professionnels et e non-professionnels », ou consomma-
teurs, ainsi qu'à l 'interdiction de certaines clauses apparaissant
imposées aux « non-professionnels » ou consommateurs, par un abus
de la puissance économique de l 'autre partie et qui confèrent à
cette dernière un avantage excessif . Ces dispositions appellent
une précision en ce qui concerne l 'interprétation à donner au terme
« non-professionnels e . C'est ainsi que, dans le cas d ' un agriculteur
qui achète un bien d 'équipement, il ne s'agit mas d 'un professionnel
du machinisme agricole, plais il s ' agit bien d ' un professionnel de
l' agriculture . On peut donc considérer qu' en l'occurence, l'agricul-
teur est un professionnel qui traite avec un autre professionnel,
concessionnaire de machines agricoles et que, dans ces conditions,
les dispositions de l'article 35 susvisé ne visent pas une telle
transaction . Il- lui demande de bien vouloir indiquer quel est le
bien-fondé d ' une telle interprétation.

Divorce (pensions alimentaires).

5105 . — 5 août 1978 . — M . Georges Mesmin expose à M. le
ministre de la justice qu ' en vertu de l 'article 7 du décret n" 75-1124
du 5 décembre 1975 portant réforme de la procédure du divorce
et de la séparation de corps, si, après le prononcé du divorce, un
litige s ' élève entre les époux sur une de ses conséquences, le tri-
bunal compétent pour en connaître est celui du lieu où réside
l' époux qui a la garde des enfants mineurs lors de l 'introduction
de l' instance, à défaut le tribunal du lieu où réside l ' époux qui n'a
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pas pris l 'initiative de la demande . Étant donné que la plupart
du temps, la garde des enfants mineurs est confié i la femme
divorcée ou séparée, lorsque celle-ci veut demander la révision de
sa pension alimentaire, le tribunal compétent est celui du lieu où elle
réside . Par contre, s' il s 'agit d ' une femme divorcée âgée, n 'ayant
plus d 'enfants mineurs à charge, celle-ci doit présenter sa demande
de révision de sa pension alimentaire au tribunal du lieu où réside
son ex-époux ce qui entraine pour elle des frais supplémentaires
important-lorsque le domicile de son ex-époux est éloigné de son

,propre domicile. 11 lui demande si, pour éviter ces inconvénients,
il ne serait pas possible d ' étendre à toutes les femmes divorcées,
quel que soit l'âge de leurs enfants, la possibilité d ' adresser leur
demande de révision au tribunal de leur domicile, lorsque le
divorce a été prononcé aux torts de leur époux.

Prestations familiales (allocations familiales : enfants pincés
en apprentissage).

5106 . — 5 août 1978 . — M. Jean Desanlis expose à M. le ministre
de la santé et de la famille que . pour les enfants placés en
apprentissage lorsque le montant du salaire a dépassé le plafond
autorisé, le versement des allocations familiales est suspendu. Il
arrive parfois que, pour un dé p assement minime de quelques
francs, c'est une somme représentant plusieurs centaines de francs
dont le remboursement est réclamé. Les parents sont ainsi victimes
d ' un s effet de seuil ,' qu' il conviendrait, semble-t-il, de corriger.
Il lui demande si, dans un cas de ce genre, il ne pourrait être
réclamé aux parents un remboursement partiel correspondant à
la différence entre le montant du salaire et le plafond autorisé.

Assurances vieillesse (allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité).

5107. — 5 août 1978. — M. Jean Desaiitis expose à M. le ministre
de l' agriculture que lorsqu' une personne titulaire de l'allocation
supplémentaire avait, au moment de son décès, la qualité d' exploi-
tant agricole et que sa succession est constituée en tout ou partie
par ue capital d'exploitation, ce capilal n'est retenu en vue de
l'appréct:tion du montant de l'actif net pour la récupération des
arrérages servis eu défunt au titre de l 'allocation supplémentaire
que pour 7,1'p. 100 de sa valeur . 1l lui fait observer que la plupart
des attenta. res ont, au moment de leur décès, la qualité de retraité
et que, dan i ce cas, l 'abattement de 30 p. 100 sur la valeur du
fonds d'exr loitation ne peut plus être appliqué. Il lui demande
s 'il n 'estir.e pas qu' il serait équitable d'étendre aux allocat ;,ires
retraités le bénéfice de l'abattement sur le capital d 'exploitation
faisant partie dé leur succession accordé àux allocataires qui ont
la qualité de chef d'exploitation.

	

-

Pensions de retraites civiles et militaires
(titre de pension d 'un receveur des P.T.T.)

5109. — 5 août 1978. — M. Rémy Montagne attire 'l'attention
de M. le ministre du budget sur le cas suivant : un receveur des
P.T. T. ayant pris sa retraite le 5 octobre 1977 ne s 'est pas vu,
à la fin du mois de juillet 1978, mis en possession de son titre
définitif de pension du fait qu'a existé dans sa carrière un debet
réglementaire de 3600 francs et alors que le 16 février 1978 son
directeur départemental des P .T .T. lui notifiait que le debet en
question avait été payé par l 'intéressé le 22 mars 1976. Est-il expli-
cable qu 'en juillet 1978 un dcin i renibaursé le 22 mars 1976
empêche l'établissement, par les services, d'un titre de pension
au prétexte qu'il n 'a pu être encore liquidé, vingt-deux mole après,
par les services de l' économie et des finances et que donc le
certificat de .quitus n'étant pas établi, on ne puisse délivrer le
bordereau définitif de pension.

Aménagement du territoire
(Aube : centrale nucléaire et création d'un canal).

5109. 5 août 1978 . e M. Paul Granet attire l'attention de
M. le Premier ministre sur les problèmes que posent, dans le
département pie l'Aube, les . projets, d'une part, d'une centrale
nucléaire et, d'autre part, d 'un canal au gabarit européen entre
Bray-sur-Seine et Nogent-sur-Seine. Il lui demande de bien vouloir
indiquer : 1" quelles seront les quantités de terre nécessaires pour
remblayer le site de la centrale nucléaire et à quel endroit EDF
compte prendre ces remblais. Dans l'hypothèse où environ un tiers
des remblais proviendrait du creusement d'une réserve d'eau à
proximité de la centrale, d'où proviendraient les • deux autres tiers,
étant donné que dans une perspective de protection de l'environne-
ment, 11 ne saurait être question_ de multiplier les cratères, ou les

carrières,

	

dans l' espace aubois ; 2" s'il ne serait pas opportun de
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d'eau existante pour transporter lesdits déblais et

	

éviter ainsi

	

des
convois de poids lourds, étant rappelé que la Seine est au gabarit
européen jusqu'à Bray, ce qui est sans signification économique,
puisque le trafic du port de Bray ne dépasse pas annuellement
100 000 tonnes contre 250 000 tonnes pour le port de Nogent ;
3" dans l 'hypothèse d'un achat de déblais par EDF, quel serait le
coût résiduel de la mise au gabarit européen de la voie d ' eau entre
Bray et Nogent ; 4" si, d' une manière plus générale, étant donné
que l' installation d 'une centrale nucléaire à Nogent prouve que te
Gouvernement fait un pari sur l ' esprit de progrès et d 'entreprise
de cette région, il n'estime pas opportun de compléter cette politi:
que par la mise au gabarit européen d la Seine, au moins jusqu 'à
Nogent-sur-Seine, dans les délais de construction de la centrale.

Politique extérieure
(déclaration de Président de la Républiqùe nu:lgacbel.

5110. — 5 août 1978. — Rentrant du sommet de l 'OUA à
Khartoum, le Président de la République malgache 'a tenu des
propos inadmissibles et indignes d ' un chef d 'Etat qui se dit
responsable, accusant le Gouvernement de la France « d'opprimer
les nationalistes réunionnais, partisans de l'indépendance de la
Réunion . Cette nouvelle ingérence dans les affaires intérieures
françaises d 'un Etat étranger dont le régime n'a que des rapports
lointains avec la démocratie et la déclaration universelle des droits
de l'homme et du citoyen est intolérable et exige des actions
concrètes . Il est d'avis que les arions de coopération prévues avec
cet Etat devront être revues "' corrigées, puisqu ' aussi bien le
Président de la République malgache explique sans ambage que' la
collaboration avec le bloc socialiste est plus rentable et mieux
adaptée à ses préoccupations. C'est pourquoi M. Jean Fontaine
demande à M. le Premier ministre de lui faire connaître les dispo-
sitions que le Gouvernement français entend prendre pour amener
ce chef d'Etat à une conception plus raisonnable de ces attributions
et pour lui apprendre l 'histoire.

Circulation routière (conduite en état d'ivresse).

5111 . — 5 août 1978. — M. Francis Gang demande à M . le ministre
de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître quelles sont les
conditions d 'aplication précises des contrôles préventifs que peut
exercer la gendarmerie à la suite de l'adoption de la loi du 30 juin
1978 concernant la prévention de la conduite d'un : éhicule sous
l 'empire d ' un état alcoolique.

Vieillesse (comités intercommunaux d 'aide aux personnes , dgées).

5112. — 5 août 1978 . — M. Francis Gang attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les comités
intercommunaux d'aide aux personnes tgées se trouvent fréquem•
ment aux prises avec de graves difficultés de trésorerie en raison
des lenteurs et des retards apportés par l'administration en matièré
de remboursement des salaires des aides ménagères à ces comités
pour les personnes âgées relevant de l 'aide sociale . Il lui demande
de bien vouloir faire prendre les dispositions nécessaires pour
permettre à ces comités de faire faite au paiement des salaires
aux aides ménagères et des charges y afférentes.

Anciens combattants (bénéfice de la campagne double).

5113 . — 5 août 1978. — M. François d ' Harcourt attire l'attention
de M . le secrétaire d 'État aux anciens combattants sur un projet
à l 'étude qui prévolerait le bénéfice de la campagne double aux
anciens combattants et militaires appartenant au secteur public.
Il lui demande si un tel projet ne serait pas de nature à Créer une
disparité de situation entre des combattants-ayant participé à égalité

- à leur devoir de soldat . B lui demande dans ces conditions si une
telle mesure identique pourrait être envisagée en faveur des anciens
combattants ou militaires appartenant également au secteur privé.

Transports sectaires (prévention des accidents).

5114. — 5 août 1978. — M. François d'Harcourt attire l'attention
de M. le ministre des transports sur de nombreux accidents survenus
au cours des arrêts de cars de transports scolaires . De plus en plus,
l'actualité de ces dernières années a révélé de nombreux accidents

oves et parfois mortels survenus à l'occasion des arrêts de ces
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cars, au cours desquels des enfants ont été renversés par des j
voitures . Certains puys, et notamment les Etats-Unis, pour faire
face à cette situation, prévoient l ' instaliation sur ces cars scolaires
de feux de détresse spéciaux qui signalent aux automobilistes l 'obli•
gation de s' arrêter dans des deux sens pendant toute la durée du
stationnement du car. Il lui demande s 'il pourrait envisager une
nouvelle disposition prévoyant de telles obligations dais le code de
la route.

Diplômes 'éducateurs spécialisés'.

5115 . — 5 août. 1978 . - M. François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les menaces pesant sur l 'avenir
professionnel de certains éducateurs spécialisés, à la suite de
l'application de l 'article 5 de la lui d'orientation du 30 juin 1975.
Le dernier décret d 'application de cette loi qui réglemente le droit
à l 'enseignement des enfants et adolescents handicapés, confie la
rémunération du personnel assurant cet enseignement au minis-
tère de l 'éducation. Ce personnel souhaite que les diplômes d'état
d 'éducateurs spécialisés ou de moniteurs éducateurs soient reconnus
en équivalence avec le CAEI après un éventuel complément de
formation, qui pourrait être défini avec les représentants de cette
catégorie. Il lui demande s' il pourrait envisager très prochainement
de telles mesures.

Manuels scolaires (fourniture de livres de classe) .

Ennemis et (•aucunes BEPC).

5118, — 5 août 1978 . --- M. Didier Bariani expose à m. le ministre
de l 'éducation que le nouveau régime du BEPC relatif aux moda-
lités d ' attribution de ce diplôme entraine un certain nombre d 'in-
convénients qui devraient étre pris en considération . En effet,
certains élèves qui peuvent poursuivre leurs études au-delà de la
troisième reçoivent le diplôme d ' emblée, les autres doivent subir
les épreuves d ' un examen qui a eu lieu au début du mole de
juillet. Ainsi les familles ne savent à quoi s'en tenir que le 25 juin
en ce qui concerne la nécessité pour les enfants de passer l ' exa-
men et, au cas où l' élève doit passer les épreuves du BEPC .,
il ne peut partir en vacances avant le 10 juillet . Il en résulte t'ne
entrave évidente à l 'étalement des congés et une gène pour les
prévisions de vacances des familles . Les enseignants, de leur côté,
mobilisés pendant la dernière quinzaine de juillet, perdront une
partie de leur congé . U lui demande s'il ne serait pas possible de
revoir ce problème et de faire en sorte que les épreuves du BEPC
soient terminées fin juin.

l'ri .r lordonnnnce de 1945 sur les prix).

5119. — 5 août 1978- — M . Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de l 'économie à quelle date il entend soumettre au Parle-
ment un projet de loi permettant d ' abroger l 'ordonnance de 1945
sur les prix.

5116. — 5 août 1978. — M. Pierre Bas expose à M. ' le ministre de
l'éducation qu'en deux ans, deux des plus importantes maisons
d ' édition de livres classiques de France ont fermé leu r s portes.
Ce résultat n'était pas pour surprendre, et l'auteur de la question
à la tristesse de constater que c 'est ce ou ' il avait exactement prédit
lorsque avait été adopté un système imbécile et en un mot marxiste
d ' achats et de distributions des livres de classe, Alors que la
profession, à l 'exception d ' une seule maison d 'édition, et encore
pas la plus importante, avait proposé un système simple, clair et
libéral de chèque livre, l 'administration a préféré s'en tenir à un
système autoritaire, dirigiste, tn.cassier et à peu près inapplicable.
Dans ces conditions et inéluctablement, le processus fatal va conti-
nuer à se dérouler, les maisons d'édition vont être étranglées les
unes après les autres, la qualité des manuels ne cessera de baisser
car les prix qui sont fixés à l 'éditeur sont tellement dérisoires qu'ils
ne permettent en aucune façon d ' assurer une qualité minimale,
bref, et comme d'habitude le ministère de l ' éducation fait la poli-
tique des partis de l 'opposition, s 'ils étaient au pouvoir, et ne fait
pas la politique de la majorité . Celle-ci s' est engagée lors des der-
nières élections à mettre en avent une politique de liberté, d 'ini-
tiatives, d 'encouragement à la personnalité, Elle a également précisé
qu'elle mettrait un terme à la bureaucratie excessive, au dirigisme
et à l' irruption dans les vies des individus d' une administration toute
puissante. Le système retenu en matière de fournitures, de livres
de classe, ne répond en aucune mesure à ce qui a été solennelle-
ment promis il y a quelques mois et qui ne devrait pas être dès à
présent oublié . M . Pierre Bas demande à nouveau à M . le ministre
de l 'éducation de convoquer une table ronde de toutes les parties
intéressées à la production des livres de classe et d ' adopter une
politique qui soit en conformité avec l ' éthique de la V' République.

Enseignement supérieur (gestion des tn)icersitirsl.

5117 . — 5 août 1978 . — M. Pierre Bas expose à Mme le ministre
des universités, que la Cour des comptes, dans son rapport annuel,
vient de souligner un certain nombre dè faits d' une extrême gravité
en ce qui concerne la gestion des universités . En 1977, l' université
Paris 1 n 'a pas eu de budget, quant à Paris VIII-Vincennes, les
recettes n ' étaient que de 18 millions de francs contre 49 millions
de francs de dépenses . Par ailleurs, de trop nombreuses unive r

-sités font un usage irrégulier des heures supplémentaires et un
président d ' université a pu se faire décharger de ses 75 heures
d ' enseignement obligatoires, )mais effectuer dans le même temps
100 heures supplémentaires rémunérées. Enfin à Vincennes 60 p . 100
de l'horaire total d ' enseignement sont effectués au titre des heures
supplémentaires, on peut ajouter que pour l 'année 1976 plus du
quart des 100000 étudiants étrangers inscrits dans les universités
f-ançaises, n ' avaient ni baccalaur éat, ni titre étranger équivalent,
ce qui revient à dire que le contribuable Français paie un enseigne-
ment de qualité à des jeunes qui ne sont pas préparés à le recevoir.
M . Pierre Bas demande à Mme le ministre, quelle suite concrète
elle entend donner aux abus signalés (par l ' emploi par exemple de
la cour de discipline budgétaire) et quelle mesure elle entend
proposer au Parlement le cas échéant pour mettre fin à une situa-
tion qui est proprement scandaleuse .

Bilans (réévaluai bien

5120. — 5 août 1978. — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre du budget s 'il envisage de proposer au Parlement avant
la fin de l' année 1978 un projet de loi ou des dispositions dans le
projet de loi de finances pour 1979 permettant d 'aboutir à une
réelle réévaluation des bilans.

Artisans sprintes d'installations artisanales).

5121 . — 5 août 1978 . — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat de bien vouloir lui donner
les informations suivantes au sujet des primes d ' installations arti-
sanales : 1" le nombre de demandes déposées en 1977 et au cours
du premier semestre 1978 ; 2" le nombre de primes accordées en
1977 et au cours du premier semestre 1978 ainsi que leur montant
respectif ; 3" le nombre de primes en instance pour insuffisance de
dotations budgétaires ;- 4" le nombre de primes accordées en 1977
ainsi que leur montant pour chaque département métropolitain et
d 'outre-mer .

Impôts 1ceutres de gestion.).

5122 . — 5 août 1978. — M . André Dure-rappelle à M . le ministre
du budget due l ' adhésion d ' un membre des professions libérales
à un centre de gestion agréé créé, conformément à l 'article 64 de
la loi de linançes pour 1977, procure à celui-ci le bénéfice de certains
avantages fiscaux. Pour 1978, les avantages ne sont accessibles qu 'aux
personnes ayant des recettes limitées à 525 000 francs . Pour la plu-
part des membres des professions libérales, les recettes encaissées
sont comptabilisées hors taxes, les prestations de services ne don-'
nant pas lieu à l 'application de la TVA . Cependant, lorsque certains
membres de professions libérales font appel, de manière régulière,
à des services extérieurs et particulièrement à des services infor-
matiques pour le compte de leurs clients, ils se trouvent contraints
d' opter peur la TVA vu le coût élevé des services sous-traités et
facturés en toutes taxes . L' entreprise commerciale ou industrielle
bénéficiant des prestations énoncées ci-avant récupère dans tous
les cas la TVA, lui réduisant ainsi le prix de l 'intervention du mon-
tant de celle-ci . Le membre de la profession libérale situé entre le
service informatique et l 'entreprise met en valeur les enseignements
mécanographiques afin d'apporter au chef d'entreprise le maximum
d' éléments nécessaires à la prise d' une décision, mais ne fait que
répercute- l 'incidence de la TVA provenant du service informatique.
Afin de ne pas créer un déséquilibre dans une même profession,
entre ceux faisant appel au traitement informatique et les autres,
il lui demande s 'il ne conviendrait pas de définir le seuil de
525 000 francs comme le montant hors taxes des recettes des membru
des professions libérales,
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Jeune., L(Urrges d 'entreprise).

5123 . — 5 août 1978 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'éducation s 'il n 'envisage pas de revenir à la politique
des stages pratiques des jeunes en milieu de travail . comme c'était
l ' usage dans le passé. Cette mise en contact du jeune avec les réa-
lités du monde du travail (le la profession dès avant sa sortie
du système de formation faciliterait certainement le passage de l'un
à l ' autre .

Enseiyeen,ent élénn'otuire (effectifs des classes).

5124. — 5 août 1978. — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la circulaire du 16 décem-
bre 1977 relative aux effectifs maximum des ' classes de l ' année
des cours élémentaires (plafond : 25 élèves confiés au mème
enseignant) . Il lui demande si . dans les budgets pour 1978 et 1979.
sont prévus les postes budgétaires et les crédits de construction ncees•
salves pour appliquer la mesure en question dès la rent rée 197Y-
1979 .

Enseignants niait J'es «v .riti«i, si.

5125 . — 5 août 1978 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation des maîtres auxi-
liaires du premier et du second degré . II lui demande de lui indi-
quer : 1" les mesures prises et les résultats obtenus depuis 1975
pour résorber l ' auxiliariat dans le premier et le second degré;
2" les mesures envisagées à court et moyen terme pou r respecter
les engagements pris dans ce domaine, en particulier le nombre
de postes budgétaires envisagés pour permettre la titularisation des
nombreux maîtres auxiliaires anciens qualifiés possédant le titre
requis et qui ont donné satisfaction dans l ' exercice de leurs tonte
tiens.

For,rnrtie» professionnelle et prornoriee suciulc
(femelles d ' agriculteursi.

5126. — 5 août. 1978. — M. Antoine Gissinger attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les actions conventionnées lancées
en 1977 pour la formation de femmes d ' agriculteurs ; 5 millions de
franc, ont été prévus en 1977 et 8 millions de francs clans le budget
de 1978. Il serait . heureux de connaître la répartition régionale de
ces crédits et les résultats obtenus dans la formation professionnelle
des femmes d 'agriculteurs.

Emploi tiennes,.

5127. — 5 août 1978_ — M . Antoine Gissinger attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que le
chômage des jeunes, particulièrement des jeunes filles, provient
en grande partie d'un décalage croissant entre les caractéristiques
des jeunes accédant au marché du travail et les profils des postes
qui sont offerts par l ' économie (niveaux, types de qualification, etc .).
Il lui demande de lui indiquer les mesures et les dispositions que
compte prendre le Gouvernement pour porter remède à une telle
situation .

Communes ' (stations d 'épimation,

5128 . — 5 août 1978. — M . Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie s 'il est possible
de connaître à présent la conclusion des études faites en 1975 sur
les comparaisons techniques et financières des procédés d 'épuration
applicables aux effluents des collectivités. Il serait heureux de con-
naître, par région; les besoins réels en stations d 'épuration ; les réali-
sations faites jusqu'en 1977 . celles en cours de réalisation durant
l'année 1978 et les mesures financières envisagées dans le budget
1979 pour veule en aide aux 'collectivités locales.

Enseignement privé (AIsace, écoles sous contrat).

5129. — 5 août 1978 . — M. François Grussenmeyer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation sur le décret n " 78 .247 du
8 mars 1978 qui stipule, dans son article 3, que : e en ce qui concerne
les classes des écoles, la commune est tenue d 'assumer les dépenses
de fonctionnement (matériel) des classes sous contrat, sous réserve
des charges afférentes aux personnels enseignants rémunérés direc-
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et que . les dispositions de l ' article 3 prennent
effet à compter de la rentrée scolaire 1978 Il lui rappelle que
la région Alsace est pratiquement la seule de toute la France à avoir
opté systématiquement pour le contrat d'association et que les
classes co cernées, clans de t rès nombreux cas, recrutent aussi des
élèves issus de communes avoisinantes . Il lui cite l 'exemple du
séminaire de tfalbourg, dans le Bas-Rhin : comment peut-on dentale
der à la commune de t1' alhour de payer les frais de fonctionnement
d ' une croie qui ne comporte qu 'au maximum un dixième de; élèves
originaires de cette commune. En conséquence il lui demande de
bien vouloir lui faire con aitr'e les mesures, en particulier finan-
cières, qu'il compte prendre en ce qui concerne la prise en charge
des frais de fouetionne,nertt (les écoles sous autrui et s 'il n 'estime
pas opportun ou de taire jouer la solidarité intercommunale ou de
prévoir une prise en charge, même partielle, de ces dépenses par
l ' El at .

Sauté scolaire et ueieersit«ire
(service de sauré scoleire).

5130. -- 5 août 1978. — M . Jacques Meilick attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' absence totale des services de
santé scolaire clans de nombreuses communes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin : 1" ramener ce service dans
l 'éducation nationale en modelant un outil , . 'uveau en fonction des
besoins actuels d ' éducation, de prévention et de teelierche sanitaire ;
2" que médecins, infirmières et assistantes soient aussi des per-
sonnels d'éducation yni participent à leur manière, à leur place,
dés l'écale maternelle, à la préparation des jeunes à la vie.

Impôt sur le rer•eeu (charges dé(h(ctttdesi.

5131 . — 5 août 1978. — M. Alain Faugàret appelle l' attention de
M . le ministre du budget sur le cas d'un contribuable, père de sept
enfants, dont quatre sont encore à charge, et, parmi ceux-ci, une fille
âgée de vingt-neuf ans atteinte (le schi :.ophrénie et, donc, incapable,
d 'occuper un emploi salarié. L' importance relative du salaire de ce
contribuable, cadre dans un service nationalisé, interdit à sa fille
de bémi•licier d 'une quelconque loi d 'assistance . Le service de,
impôts accepte que . sur sa déclaration de revenus, l ' intéressé déduise
pour sa fille une somme au plus i,quivalentc à celle admise pour
le logement, la nourriture et l 'ent retien d ' un ascendant, soit, pour
l 'année 1977, 6305 francs . Min d ' être ren:hnureé ,. .. . ;'eltement des
frais de soins q,t'exige la malade, ce contribuable a dû l'inscrire
comme assu rée volontaire à la sécurité sociale et doit p ayer une
cotisation qui, pour 1977, s 'élève à 2980 francs, et désire ait savoir
si cette somme est également déductible du revenu déc aré . Une
réponse négative signifierait que l 'intéressé duit alors t'5er, nourrir
et entretenir sa tille arec 6 305—2 980 fi-a"r .,, sort 3325 flancs
par an, Dans une réponse à m. Lepage (Jnm- ouf officiel du 7 juin
1963 : Débats AN . page 32271 . il est m::ntionné que ' l'obligation
alimentaire comprend non seulement la nourriture et le logement.
mais aussi les frais de maladie et frais funéraires Il semblerait
donc logique de déduire les cotisations de sécurité sociale qui, jus-
tement . se rappellent au risque maladie D 'autre part, dans le cade
général des impôts, article 156JI 4", il est indiqué : e qu 'elles soient
versées par le cont ribuable pour son propre compte ou pour le compte
de tiers, les cotisations de sécurité sociale constituent des charges
déductibles » . 1)e plus, le BO 5-B-23.74 précise que : sont égale-
ment déductibles les cotisations versées au titre de l 'assurance
volontaire, même si elles sont versées pour un enfant à charge e.
Il lui demande donc si ce contribuable a ef'eetivement le droit de
déduire de sa déclaration de revenus de 1977 la somme de 6 305 francs,
plus 2 980 francs, soit 9 285 francs.

Diplômes LDEP agricole).

5132 . - 5 août 1978 . — Mme Marie Jacq demande à m . le ministre
de l 'agriculture pourquoi, actuellement, pour obténir son BEP
agricole, par stage de 200 heures en maison familiale, un jeune
qui possède son CAP doit titre ne en 1958 ou avant 1958. Certains,
en effet, ont acquis un CAP avant l ' institution du BEPA et sont
aujourd ' hui pénalisés car, prêts à prendre une succession ils ne
peuvent pas obtenir les prêts nécessaires, faute de diplôme . Leur
seule possibilité est de faire un stage de six mois en centre de
promotion sociale, centre où la liste d 'attente est malheureusement
trop longue . Ne pourrait-on pas reporter à cinq ans (soit pour les
jeunes nés en 1962 et après( cette possibilité d 'obtenir un BEP
agricole en effectuant 200 heures en maison familiale . Nous souf-
frons ' actuellement d 'un manque d' installations des jeunes . Dans
le Finistère, 500 jeunes se sont installés au lieu de 700 souhaités.
Il est donc difficile, sur un critère d'âge, de limiter encore les
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installations . S'il est nécessaire en effet de sauvegarder la pro-
fession en maintenant un certain niveau de compétenee, le régime
transitoire de cinq ans permettrait à ceux, mal uricntés ou mal
informés, de bénéficier d'un régime transitoire.

Prestations familiales (allocations familiales),

5133. — 5 août 1978. M. Bernard Derosier attire l 'attention de
Mmè le ministre de la santé et de la famille sur la dégradation
constante du pouvoir d ' achat des allocations familiales . Leur récente
majoration apparaît, en effet, bien dérisoire face à l 'augmentation
des tarifs publics, di, loyers et des prix, en général . Il lui demande
donc si le Gouvernement ne pourrait pas envisager une majoration
complémentaire, dès le mois d'octobre, afin de tenir compte, d ' une
part du retard enregistré sur la seule progressior des prix et,
d ' autre part, des dépenses supplémentaires occasionnées par la
rentrée scolaire .

Emploi

(Petit-Quet'illij (Scia'-Maritime) : entreprise Ecla.ir-badastries).

5134. — 5 août 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention de
M. le ministre de l' industrie sur ta situation de l'entreprise Eclair-
Industries de Petit-Quevilly (Sonie Maritime) . La situation de l 'emploi,
dans une région par ailleurs lourdement frappée par le chômage,
est en effet de plus en plus préoccupante . Les postes libérés par
les départs à la retraite ne sont pas remplacés. La restructuration
opérée par le groupe multinational propriétaire de l ' entreprise ne
s 'accompagne pas d 'investissements créateurs d 'emplois . Toute une
partie de l 'activité du s,'nupe est transférée à l'étranger. Dans
ces conditions, M . Laurent Fabius demande à M. le ministre de
l 'industrie : 1" de préciser si une diversificalien est . possible (par
exemple dans le secteur du téléphone, afin d ' apporter un appoint
à l 'activité de l ' entreprise ; 2" de fournir toutes informations néces-
saires sur les perspectives de l'entreprise ; 3" de définir les mesures
envisagées pour garantir l'emploi qui, en tout état de cause, doit
être absolument préservé : 4" de dire quelles mesures il compte
prendre afin de contrôler l ' activité des entreprises multinationales
ayant des établissements en France.

Enseignants (denutndes de mutation).

5135 . — 5 août 1978 . — M. Louis Mexandeau demande à M . le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui préciser le nombre de
demandes de mutation déposées cette année par les professeurs de
second degré (agrégés, certifiés, chargés d 'enseignement) pour chaque
discipline . . Il lui demande en outre de lui indiquer pour chaque
discipline la ventilation par académie du voeu formulé en n" 1.

Etablissen,emts scolaires (Ronsecoars /Seine-Maritime)).

5136 . — 5 août 1978 . — M. Laurient Fabius appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducatior, sur la situation des familles des élèves
du second cycle de Bonsecours (canton de Boos, Seine-Maritime),
Habitant à moins de cinq kilomètres du centre de Rouen, ils deman-
dent pour leur s enfants la carte scolaire pour les transports publics.
En effet, les seuls 30 p . 100 dont ils peuvent bénéficier actuel-
lement constituent une dépense cinq a sept fois supérieure au prix
demandé aux possesseurs de cette carte scolaire et cela pour un
trajet moindre, amenant une lourde charge annuelle de 500 francs
environ par enfant . Dans ces conditions ; il lui demande quelles
mesures les pouvoirs publics envisagent de prendre afin de
répondre dans les meilleurs délais à cette requéte.

lestituateuuts [académie de Caen (Cdlvadosll.

5137. — 5 août 1978. — M. Louis Mexandeau appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la décision de l'inspecteur
d 'académie en résidence à Caen qui, sans avoir prévenu ni les can-
didats à une mutation, ni les représentants du personnel et malgré
leur opposition, a décidé lors de la réunion de la commission admi-
nistrative paritaire départementale de «soustraire e tous les postes
d' instituteurs implantés dans les collège. Cette grave décision a des
conséquences néfastes tant sur le plan des personnes (professeurs
sans poste ou nonxnés dans l 'enseignement du 1 degré alors qu 'ils
exercent depuis des années dans des collèges), que sur le plan du
bon fonctionnement du service, puisque au mieux les postes ne
seront pourvus que le 6 septembre ce qui gêne considérablement
la préparation de la rentrée. Enfin, cette décision risque de remettre
en cause le plan d ' intégration dans le corps des PEGC défini par
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les décrets n"" 75 . 100E et 75-1007 du 31 octobre 1075, puisque les
personnels concernés doivent justifier d ' années d 'enseignement dans
le cycle du second degré pour pouvoir bénéficier de ces dispo-
sitions . il lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre pour que ces personnels aient l 'assurance de retrouver un
poste à la prochaine rentrée scolaire.

Personnels des postes et télécommunications (ouvriers d ' état).

5138 .— 5 août 1978 .—M. Raoul Bayou attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux pestes et télécommunications sur .la situation
des personnels ouvriers d 'Etat des PTT qui sont l ' une des caté-
gories les plus défavorisées de cette administration . Et pourtant
celle-ci les utilise dans des fonctions techniques qui sont impor-
tantes : câblages, réglages, maintenance, etc. Dans le relevé de
conclusions des négociations qui ont eu lieu lors de la grève des
PTT d 'octobre-novembre 1974, il avait été admis la nécessité d ' un
reclassement indiciaire des ouvriers d ' état des PTT et d'appliquer
à ces personnels un statut de technicien adjoint . Quatre ans après,
plusieurs projets de statuts ont été élaborés . D'une part, leur publi-
cation n 'est pas encore intervenue à ce jour, niais surtout ces sta-
tuts sont très insuffisants : 1" la reconnaissance de la fonction tech-
nique par un changement d 'appellation en rapport avec la techni-
cité est limitée à certains grades seulement ; 2" il n'y a pas dimI-
nution du nombre excessif de grades (sept actuellement( et surtout
il n'y a aucun gain indiciaire. pour les intéressés . C 'est pourquoi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire
les revendications essentielles sur lesquelles un accord intersyndical
est réalisé : 1" tin statut à plusieurs branches ; 2" un changement

d 'appellation pour toutes les catégories ; 3" la réduction à deux
niveaux d ' exécution dans toutes les branches : l'' niveau : dans le
groupe de rémunération des agents d ' exploitation, pour les ouvriers
d' état 2• catégorie actuels ; 2' niveau : fusion des grades d 'ouvriers
d'état 3' catégorie, ouvriers d ' état 4' catégorie, tnaitre ouvrier
d ' état ; contremaitre actuels dans un grade aboutissant à l ' indice
terminal du premier niveau du cadre B ; 4" la création d ' un seul
emploi de mailrise assuré dans toutes les branches par la fixation
d ' un pourcentage identique par branche au moins égal au tiers de
l' ensemble du corps ; 5" l ' accès au grade de technicien dans toutes
les branches par examen professionnel sans limite d 'âge et par
tableau d 'avancement aux plus de quarante ans avec nomination
sur place .

Transports routiers (matières dangereuses).

5139. — 5 août 1978 . — M. Maurice Masquère appelle l 'attention
de M. le .Premier ministre sur les transports routiers dangereux
(produits toxiques et inflammables). il demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour, éviter que les circonstances
ayant entraîné la catastrophe survenue dernièrement en Espagne par
l 'explosion d ' un camion-citerne transportant du propylène, ne
puissent se reproduire sur les routes de France . En effet, les condi-
tions de circulation en France ne correspondent pas, semble-t-il, aux
normes de sécurité. Il souligne la nécessité et l 'urgence d ' une
nouvelle réglementation des transports routiers de produits danger
reux prévoyant : l 'obligation, pour ces transports, d ' utiliser en
p riorité la voie ferrée et les autoroutes, lorsqu ' il n'existe pas de
voie ferrée pour les longs trajets ; une nouvelle réglementation
sociale, avec un contrôle strict de la durée de la journée de travail
des chauffeurs routiers trop souvent soumis à un rendement inten-
sif sans considération des défaillances humaines qui en résultent;
une nouvelle réglementation de la vitesse des poids lourds, en
général, vitesse qui devrait étre nettement inférieure à celle que
l 'on constate tous les jours en France.

Emploi (Nord - Pos-ée-Calais : secteur tertiaire).

5140 . — 5 août 1978 . _ M. André Delelis appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur l ' insuffisance des emplois du secteur
tertiaire dans la région Nord-Pas-dc . malais. Celle-ci comptait en
L975 un taux d'emplois tertiaires par habitant de 0,16 contre 0,18
pour l 'ensemble de la France de province. 0,22 en Provence-Alpes
Côte-d ' Azur et 029 pour la région d ' Ile-de-France qui compte
18 p. 100 de la population nationale et par contre 27 p . 100 des
emplois tertiaires de la France entière . Devant ces disparités, il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre en faveur de la région
Nord-Pas-de-Calais où de nombreux emplois disparaissent en raison
notamment du déclin des industries traditionnelles.

Urbanisme lancettes d 'études urbaines).

5141 . — 5 août 1978 . — M . Rodolphe Pesce rappelle à M. le
ministre de l 'environnement at du cadre de vie l ' article 4,121-3
du code d'urbanisme (ex-article 23 de la loi d 'orientation foncière
de 1967) qui donne les éléments de base permettant .de doter i.e
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agences d'études urbaines d'un statut d'établissement public. Mais
les décrets d'application n'ayant jamais été publiés, les agences
d'études urbaines, dans leur grande majorité, ont comme statut
juridique la forme d'association 1901 . Il lui demande donc quand
compte-t-il publier ces décrets d'application et quels motifs ont
empêché qu ' ils soient publiés auparavant.

Taxis (réglementation de l 'exploitation).

5142, — 5 août 1978. — M. Rodolphe ' Pesce rappelle à M . le
ministre de l'intérieur les textes légaux réglementant l ' exploitation
des taxis et des voitures de remises . En particulier, après le décret
n" 73-225 du 2 mars 1973, la circulaire n " 73-250 du 11 mai rappelle
que la possibilité de réglementer pour plusieurs communes peut
se révéler particulièrement utile dans les cas d'associations de
communes déjà existantes (communautés urbaines, districts on
SIVM) mais que la délégation des pouvoirs des maires concernés
ne peut, dans l 'état actuel de la législation, s ' effectuer au profit
du président de l ' organisme intercommunal, et que c 'est aux préfets
à établir une réglementation unique . A l' heure où les transports en
commun prennent une place importante de plus en plus grande
dans les zones urbaines, et où les collectivités locales demandent
à exercer toutes leurs responsabilités, ne serait-il pas nécessaire
d' apporter une modification aux lois et règlements en vigueur pour
permettre aux présidents des communautés urbaines, districts,
SIVM, syndicat de transports en commun, d 'exercer ces pouvoirs
lorsque tous les maires des communes concernées accepteraient
de leur déléguer leurs pouvoirs en la matière.

Chasse (pigeon ramier et oiseaux de passagel.

5143. — 5 août 1978 . — M. Marcel Garrouste demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie les raisons qui ont
motivé la décision de clore la chasse au pigeon ramier et oiseaux
de passage à ln date du 11 mars, au lieu du 30 mars comme dans
les années précédentes, alors que les études entreprises actuelle-
ment concernant le pigeon ramier, l 'alouette et la grive ne sont
pas encor e achevées et rue certaines de ces espèces sont classées
«nuisibles» dans de nombreux départements comme le Lot-et-
Garonne .

Enseignement (coût des études).

5144. — 5 août 1978 . — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le coût onéreux des études, à
quelque niveau que ce soit, alors que l 'instruction est un droit et
une obligation. Il est inconcevable que les familles défavorisées, ou
en difficulté en raison de la crise économique actuelle, se voient
de surcroît contraintes à participer, pécunièrement, à l ' enseignement
dispensé à leurs enfants . D'autre part, le montant insuffisant des
bourses scolaires et le plafond trop bas des ressources prises en
considération ne permettent pas de remédier à la discrimination
qui existe entre les enfants d'origine sociale différente . Il suffit
de se référer au faible pourcentage des élèves qui viennent du
milieu ouvrier et qui poursuivent des études supérieures pour
avoir une juste idée de l ' inégalité qui règne dans ce domaine . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, à la prochaine rentrée
scolaire, pour assurer la gratuité des études et une aide plus impor-
tante en ce qui concerne les bourses aux familles défavorisées.

Pollutior de l'eau (Rhône).

5145 . — 5 août 1978. — M. Dominique Taddei appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur les très graves menaces que
fait peser sur l 'environnement des communes riveraines du Rhône
la demande de rejet d ' effluents liquides radioactifs dans ce fleuve
effectuée par EDF {rejets des quatre futurs réacteurs nucléaires
qui alimenteront en électricité l'usine d'enrichissement d'uranium
du Tricastin) . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les mesures qu 'il entend prendre afin de protéger au mieux les
riverains contre les risques importants de pollution que fait courir
aux populations une telle décision.

Impôts locaux (taxe d'habitation).

5146. — 5 août 1978 . — M. Bernard Madrelle expose à M . le Pre-
mier ministre que le taux unique de la taxe d 'habitation dans les
communautés urbaines s'appliquera à compter du 1 ,, janvier 1979.
L'incidence de cette mesure va être catastrophique pour un grand
nombre de communes de la communauté urbaine de Bordeaux (par
exemple : Ambès + 488 p. 100 1) . Il lui demande ce qu ' il compte
faire d'urgence pour éviter les graves distorsions que les disposi-
tions actuelles risquent d ' engendrer pour les communes concernées.

Prestations familiales (allocations familiales).

5147. — 5 août 1978. — M . Bernard Madrelle appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème de la
majoration des allocations familiales. Il s'avère que le taux damé.
lioration du pouvoir d' achat est inférieur à celui plusieurs fois
annoncé depuis la déclaration de Blois. Or il est nécessaire
d ' adapter le montant des allocations familiales à la réalité du coût
familial de l'enfant, car les conséquences de la progession perme.
nente et rapide des prix sur le budget des familles et principa-
lement sur le budget des familles aux revenus directs modestes,
sont injustes et redoutables . Dans l ' immédiat et eu égard à la
croissance particulièrement rapide des prix, il lui demande si elle
n ' estime pas urgent et équitable de faire décider par le Gouver-
nement une « revalorisation complémentaire » des allocations
familiales, au plus tard le 1°' octobre prochain. En effet, à cette
date, les familles devront ajouter à leurs dépenses ordinaires, celles
de la rentrée scolaire.

Egnipements sportifs et socio-éducatifs (Nord - Pas-de-Culais :
buses de loisirs).

5148 . — 5 août 1978. — M . Jacques Mellick appelle l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, au sujet de
la nécessité de la création de bases de loisirs dans le Nord - Pas-de-
Calais dans la mesure où de nombreuses personnes ne peuvent partir
en vacances en raison de leur manque de moyens financiers, du
fait de la récession économique et du chômage qui en résulte . Il est
donc indispensable que des équipements en plus grand nombre
soient créés. Les carences de l 'Etat ont contraint le conseil régional
à mettre en place un groupe de travail et les conseils généraux à
ent reprendre d'aider les bases de loisirs existantes c de participer
à leur. création, favorisant doublement les lr . si"•s et pratique des
activités de plein air, L 'effort des collectivités ter-.,es ne saurait
faire face à tous ces besoi, .s . Il lui demande en conséquence les
mesures notamment financières qu 'il compte prendre pour conforter
l'action des collectivités locales dans le domaine de l 'amélioration
de la qualité de vie des habitants du Nord - Pas-de-Calais.

Tare à la valeur ajoutée flouer : d'une SCI).

5149. — 5 août 1978. — M. Jean Briane expose à M . le ministre
du budge? qu ' un bailleur a la possibilité d'opter pour l 'assujettisse-
ment à la TVA des produits provenant de la location de son
immeuble . Il lui demande de bien vouloir fournir les renseignements
suivants : 1 " dans l' hypothèse où une société civile réalise une
construction à usage locatif, l 'option pour l 'assujettissement à la TVA
peut-elle être valablement formulée dans le cas où l'immeuble fait
l 'objet d 'une location verbale . 2" dans l'hypothèse où l 'immeuble
fait l'objet d ' une location verbale, dans un premier temps, confirmée
par un bail écrit, à quelle date l ' option petit-elle prendre effet (date
du bail écrit ou date de la location verbale) . 3" dans l 'hypothèse
où un immeuble neuf n 'a fait l ' objet d 'aucune location entre la date
de son achèvement et la date d ' une option ultérieure, quelle est la
quote-part des taxes en amont déductible des taxes dues sur les
loyers .

Travai l noir (carte de castors).

5150. — 5 août 1978 . — M. Loic Bouvard expose à M . le ministre
du travail et de la participation que, parmi les mesures à prendre
pour lutter contre le travail clandestin qui porte préjudice à de
nombreuses industries, et notamment aux professionnels du bàtiment
et des travaux publics, il semblerait utile de réglementer le fonc -
tionnement de certains groupes tel que celui des castors . En effet,
lors de sa création, en 1950, le mouvement Castor comprenait les
propriétaires d ' un terrain désireux de construire eux-mémes leur
propre habitation . Par la suite, une certaine évolution s 'est produite
et l'on constate, à l 'heure actuelle, qu 'un certain nombre de per-
sonnes utilisent la carte de castors uniquement pour bénéficier des
rabais consentis par les fournisseurs de matériaux, ceux-ci étant
alors mis en oeuvre par le recours au travail noir. Il lui demande s'il
ne conviendrait pas de prévoir une réglementation spécifique per-
mettant d ' éviter les abus auxquels ces pratiques donnent lieu.

Sécurité sociale (sportifs accidentés en compétition).

5151 . — 5 août 1978 . — M. Jean Desanlis rappelle à M . le ministrs
de la jeunesse, des sports et des loisirs que les sportifs accidentés
au cours d ' une compétition ne sont pris en charge pour leurs indem-
nités de salaires qu ' au titre du régime maladie. Cela leur cause
un préjudice certain et peut les inciter à limiter leurs activités spor-
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tives surtout lorsqu 'il ont des charges de famille . Il lui demande s'il
ne pense pas devoir, afin de promouvoir le développement de la
pratique sportive, faire bénéficier les sportifs accidentés du régime
de la prise en charge comme accident du travail.

Politique extérieure
(déclaration du président de la République malgache).

5152. — 5 août 1978. — M . Pierre Lagouryue rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que, répondant le 28 juin à l 'Assem-
blée nationale à une question d' actualité, M. le Premier ministr e
a tenu à préciser : « .. . le Gouvernement français a donné instruc-
tion à nos ambassadeurs auprès des Etats africains représentés au
sein du comité de libération de l 'OUA pour élever une très ferme
protestation et rappeler notre position intangible sur le fond de
la question . Nos ambassadeurs indiqueront clairement que nous
ne pouvons accepter que des pays qui se disent amis de la France,
qui bénéficient de sa coopération et de son aide technique financière
et en personnel de coopération, acceptent de soutenir des positions
qui lui sont hostiles et qui sont marquées, au demeurant, par un
refus de voir ou de comprendre ler, données réelles de la situation .. . e.
Or, le dimanche 23 juillet , dernier, le Président de la République
malgache, rentrant du sommet de l 'OUA de Khartoum, a déclaré,
tout en revendiquant une nouvelle fois les îles françaises de Juan
de Nova, d 'Europe et des Glorieuses, qu ' il soutiendrait le mouve-
ment de libération du département de la Réunion, en affirmant que
les forces françaises qui y étaient stationnées ne s 'y trouvaient que
pour réprimer les nationalistes réunionnais et s 'assurer un contrôlé
de la région . Il estime que ces nouvelles prises de position, qui sont
en fait de véritables appels à l ' insurrection et au terro risme, ne
sont plus tolérables et il lui demande quelles sont les mesures
concrètes que le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à
ces ingérences dans les affaires intérieures de la France.

Départements d ' outre-nier (groupements fonciers agricoles).

5153 . — 5 août 1978 . — M. Pierre Lagourgue s ' étonne auprès de
M . le ministre de la justice que le décret portant extension aux
départements d'outre-mer des dispositions de la loi n" 70-1299 du
31 décembre 1970, relative aux groupements fonciers agricoles, n'ait
pas encore été publié au Journal officiel près de 5 ans après que
les conseils généraux de ces départements ont été invités à se pro-
noncer sur l ' extension envisagée . Il souligne que le conseil général de
la Réunion pour sa part a donné un avis favorable sur le projet
d 'extension depuis le 17 décembre 1973 et il lui demande si l'on
peut espérer que le décret d'application sera promulgué avant la
fin de cette année .

La Réunion (prêts fonciers).

5154. — 5 août 1978 . — M. Pierre Lagourgue appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que le plafond actuel
des prêts fonciers à long terme, plafond qui n 'a pas été réactualisé
depuis 1965, paralyse considérablement l 'évolution des str uctures
foncières à la Réunion. Il rappelle que dans ce département les
prêts fonciers sont dans leur grande majorité des prêts de première
installation consentis dans le cadre de la réforme foncière . Or, si
le dernier montant permettait effectivement à l ' époque au crédit
agricole, conjointement avec la SAFER, d ' aider les petits agricul-
teurs à se fixer sur des exploitations . de surface moyenne de
4 à 5 hectares, cette action est aujour d ' hui entravée par ce pla-
fond qui est resté bloqué à 100 000 francs . Comme il est inconce-
vable d 'imaginer maintenant une exploitation familiale rentable
d' une valeur inférieure à 250000 francs, il lui demande d 'envisager
la possibilité de porter rapidement le plafond des prêts fonciers en
question à 300 000 francs au moins.

La Réunion (prêts du crédit agricole aux collectivités locales).

5155. — 5 août 1978. — M. Pierre Lagourgue appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que de nombreux
projets devant permettre la réalisation d 'infrastructures prioritaires
pour le développement de nombreuses communes rurales de la
Réunion ne peuvent ouvrir droit aux prêts dits de catégorie «A»
à taux surbonifié et à longue durée au motif que la subvention de
base vient du FIDOM et non pas du budget du ministère de l'agri-
culture. En effet, par suite d'une interprétation trop restrictive des
textes, l2 financement de tels projets ne peut se faire qu 'aux condi-
tions moins avantageuses de la catégorie «B » ou. « C », ce qui a
pour effet d ' augmenter considérablement la part du budget commu-
nal affectée aux charges d 'emprunt en limitant ainsi les possibilités
d'équipement des collectivités locales. Il lui demande donc s ' il ne
pourrait envisager d 'autoriser la caisse régionale de crédit agricole
mutuel de la Réunion à financer en catégorie « A » tous les prêts
bénéficiant d'une subvention de l'Etat quelle qu'en soit l'origine .

Transports aériens rengages entre la Réunion et la métropole).

5156. — 5 août 1978. — M. Pierre Lagourgue demande à M . le
ministre des transports s' il peut lui communiquer le nombre de
coupons de passage délivrés en 1977 par la compagnie Air France
pour chacun des nombreux tarifs proposés par notre compagnie
nationale au départ de Paris vers la Réunion, d ' une part, et au
départ de la Réunion vers Paris, d 'autre part.

Taxe sur les salaires (taux majorés).

5157. — 5 août 1978. — M. André Chazalon expose à M. le ministre
du budget que la taxe sur les salaires prévue à l 'article 231 du
code général des impôts constitue une charge de plus en plus
importante pour les entreprises qui y sont soumises, notamment les
professions libérales, ainsi que certains organismes non assujettis
'à la TVA, en particulier les chambres de commerce et d ' industrie.
En application du paragraphe 2 bis de l'article 231 susvisé, le taux
de la taxe est porté de 4,25 à 8,50 p. 100 pour la fraction des
rémunérations individuelles comprise entre 30 000 et 60 000 F et
à 13,60 p . 100 pour la fraction excédant 60000 F. L' évolution du
pourcentage de la taxe par rapport aux salaires bruts est la sui•
vante : 4,93 p . 100 en 1970, 5,37 p . 100 en 1972, 5,99 p . 100 en 1974,
6,80 p . 100 en 1976, 7,02 p . 100 en 1977 . Cette progression accélérée
s' explique par le fait que les taux et les seuils d'application des
taux majorés n'ont pas été modifiés depuis le 1 r novembre 1968;
ils ne sont donc absolument plus adaptés à l ' évolution des salaires.
Il lui de .nande s' il n'envisage pas d ' insérer dans le projet de loi
de finances pour 1979 une disposition prévoyant un relèvement
sensible des seuils d ' application des taux majorés.

Rentes viagères (imposition).

5158. - - 5 août 1978. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le montant de l'impôt sur le capital
payé par lee rentiers-viagers . Elle lui rappelle les chiffres donnés
par l'y-nicale des rentiers-viagers et qui indiquent que la proportion
de capital au-dessus de 25000 francs de rente injustement imposée
comme revenu est de : 80 p. 100 — 70 p . 100 = 10 p . 100 si l ' inté-
ressés est âgé de moins de cinquante ans ; 80 p. 100 — 50 p . 100 =-
30 p . 100 si l' intéressé est âgé de cin q uante à cinquante-neuf ans;
80 p . 100 — 40 p . 100 _ 40 p. 100 si l ' intéressé est âgé de soixante
à soixante-neuf ans ; 80 p. 100 — 30 p. 100 __ 50 p . 100 si l ' intéressé
est âgé de plus de soixante-neuf ans . A soixante-dix ans, la moitié
de l 'amortissement du capital au-dessus de 25000 francs est impo-
sée comme revenu, au taux de l ' impôt sur le revenu . Elle lui demande
ce qu ' il compte faire pour alléger les conditions de l 'imposition
des rentiers-viagers, en particulier des plus âgés.

Indemnité viagère de départ (montant).

5159. — 5 août 1978. — Mme Myriam Barbera attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des béréficir,ires de
l' indemnité viagère de départ. Elle lui cite le cas d ' un v i ticulteur
dans l ' Hérault, M . G . F ., dont l 'indemnité fixée à 3 000 francs en
1373 n 'a pas été réévaluée alors que la hausse des prix provoque
une érosion considérable de son pouvoir d' achat . Elle lui demande
ce qu'il compta faire pour réévaluer le montant de l 'indemnité
viagère de départ.

Algérie
(retraité français du ministère algérien de l 'éducation).

5160. — 5 août 1978. — M. Marcel Tassy attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur tin cas douloureux de règlement
de pension de retraite. Il lui expose que M . C . . . avait commencé à
percevoir la retraite de l ' éducation algérienne à laquelle il avait
droit avant son départ d'Algérie . Revenu depuis cinq ans, il ne par-
vient ni à recevoir d 'autre règlement de l'éducation' algérienne, qui
fait état de sa nationalité française et de ce qu'il vit en France, ni
à recevoir le montant de cette pension du ministère de l'éducation
nationale français, n 'entrant pas dans le cadre légal et jouissant
de la double nationalité. Chacun renvoie la balle à l ' autre pour ne
rien payer. Il insiste sur le fait que M . C . .., travailleur retraité, a
le droit imprescriptible de recevoir sa pension de retraité gagnée
par son travail . Il lui demande quelles mesures sont prévues dans
des cas similaires et quelles sont celles q u ' il compte prendre pour
mettre fin à cette situation injuste et scandaleuse qui met en péril
M. C . .. et son épouse.
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Libertés publiques (secrétaires du conseil national
du mouvement de la jeunesse communiste).

5161 . — 5 août 1978 . — M. Pierre Zarka attire l 'attention de M. le
ministre de la justice sur le procès de deux secrétaires du conseil
national du mouvement de la jeunesse communiste de France qui doit
se dérouler devant le tribunal correctionnel d' Evry le 28 juillet 1978.
11 leur est reproché d'avoir voulu engager un débat avec les élèves du
lycée de Corbeil, en novembre 1975 . L' article 184 de la loi anti-
casseurs est utilisé contre eux . Je voudrais faire remarquer que ni
l'un ni l'autre n'ont empêché le bon fonctionnement du lycée,
puisque le débit devait avoir lieu en dehors des heures de cours.
Ce procès semble donc davantage un procès politique fait pour
tenter de dissuader les lycéens, même majeurs, de participer à de
tels débets et remettre en cause le droit à l'information en dehors
des heures de cours . Le délit d'opinion n'existant pas, il lui demande,
au nom de la liberté d'information d'opinion et d'expression, de
prendre les mesures nécessaires pour que l ' inculpation de ces deux
personnes, nulle à son sens, soit levée et qu 'aucune action judiciaire
ne vienne au secours d'une attitude profondément antidémocratique.

Finances locales
(entreprises exonérées de la taxe professionnelle).

5162. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention ue
M. le ministre du budget sur la situation des communes sur les-
quelles sont implantées des entreprises exonérées de la taxe profes-
sionnelle . Elle lui expose que cette exonération grève le budget des
communes de ressources qui leur permettraient une action plus effi-
cace pour satisfaire les besoins des populations locales . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les communes
trouvent une compensation en contrepartie de l'exonération de la
taxe professionnelle.

Apprentissage (centres de formation d 'apprentis).

5163 . — 5 août 1978 . — Mme Chantal Leblanc demande à M. le
ministre de l'éducation de lui indiquer, pour chacun des départe-
ments, le nombre de centres de formation d'apprentis en activité au
1• r janvier 1978 et les effectifs de chacun de ces centres . Elle lui
demande également de lui préciser, toujours par département, le
nombre des CFA qui ont été mis en fonctionnement à la suite d 'une
convention, soit avec un lycée, soit avec un CET, aujourd ' hui lycée
d'Etat professionnel, soit avec une commune, soit avec un départe-
ment . Elle lui demande enfin de lui indiquer tous les CFA en
activité, le nombre d'heures d'enseignement assurées par des mem-
bres de l'enseignement public titulaires en distinguant les diverses
catégories : agrégés, certifiés, PT, PTA, PEG, PETT ou PTEP
de LEP, PEGC instituteurs et la part relative de ces heures par
rapport à l' enseignement total assuré.

Transports routiers (matières dangereuses).

5164 . — 5 août 1978. — Faisant écho au drame du terrain de cam-
ping de Tarragone, en Espagne, M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre des transports s 'il existe une réglementa-
tion en France incitant les routiers, principalement ceux . porteurs de
produits dangereux, à éviter les agglomérations lorsque la voirie
(autoroutière) le permet .

Charges sociales
(assurance invalidité-décès contractée par une société anonyme).

5165. — 5 août 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle à Mine le ministre de la santé et de la famille les termes
de sa question orale n" 802, en date du 27 avril 1978, à savoir le
cas de la société anonyme BB qui assure l'ensemble de son per-
sonnel contre les risques invalidité-décès par une police dont le
financement est assuré par une cotisation patronale, apportant ainsi
à son personnel un avantage social complémentaire de ceux résul-
tant des conventions collectives. Or l'URSSAF oblige cette société
anonyme à payer les charges sociales de ) :e contrat d'assurances,
alors que le fait générateur de l ' avantage n 'est pas réalisé . Il lui
demande s'il n'y a pas là une position exorbitante de la part de
l 'URSSAF, position qui va à l'encontre des directives gouverne-
mentales incitant les entreprises à la promotion du travail manuel
et tendant à aligner ces travailleurs sur certains fonctionnaires,
employés de certaines entreprises nationalisées ou de sociétés
mixtes. Etant donné que cette question orale n'a pu être inscrite
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, il souhaiterait avoir les
premiers éléments de réponse par écrit à cette question.

Exploitants agricoles
(dotation d' installations des jeunes agriculteurs).

5166 . -- 5 aoüt 1978. — M. Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les différences constatées
dans les conditier,s d'acceptation de l'aide demandée par les jeunes
agriculteurs, scion que cette aide se rapporte à une dotation de
jeune agriculteur (avec diplôme ou sous condition de formation
de 200 heures) ou qu ' elle se réfère au plan de développement.
Ces divergences résultent du fait que les réglementations concer-
nant ces cieux possibilités d ' aide sont différentes . C ' est ainsi que le
délai de dépôt de la demande est seulement d'un an pour la dota-
tion de jeune agriculteur alors qu 'il est plus élevé pour un plan
de développement. La surface d ' installation exigée n ' est également
pas la même dans i' un et l'autre cas et des dérogations ne sont
jamais accordées pour la dotation de jeunes agriculteurs, même si
l'écart constaté est minime, alors que le système adopté pour les
plans de développement est beaucoup plus souple. ll résulte'de ces
différences des risques réels, pour les jeunes agriculteurs postulant
pour l'aide à la dotation, de perte de leurs droits car si un pre-
mier dossier est refusé, les délais laissés pour aménager celui-ci
ne sont plus suffisants du fait que la prescription intervient géné-
ralement avant te date du deuxième dépôt . Pour ces différentes
raisons, M . Vincent Ansquer demande à M . le ministre de l ' agrirtil-
ture de bien vouloir envisager une étude permettant l ' harmonisation
des deux réglementations et, par voie de conséquence, la simpli-
fication des mesures administratives dans le cas de dotation aux
jeunes agriculteurs.

Sécurité sociale (généralisation).

5167 . — 5 août 1978. — M. Michel Aurillac expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'il aimerait connaître avec
précision les professions concernées par la loi n" 78-2 du 2 janvier
1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale . II aimerait
notamment savoir si un professeur de piano donnant des leçons
particulières est susceptible d 'en bénéficier.

Sécurité sociale (généralisation).

5168 . — 5 août 1978. — M. Michel Aurillac attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la publication des
décrets d' application se rappor tant à la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978
relative à la généralisation de la sécurité sociale . Il attrire notam-
ment son attention sur l ' urgence de publication des décrets se
rapportant à l 'assurance vieillesse, dont l 'article 17 prévoyait que
ces décrets devaient intervenir au plus , tard dans les six mois à
compter de la promulgation de la loi.

Fonctionnaires et agents publics
(frais de déménagement).

5169 . — 5 août 1978 . — M. Michel Aurillac attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la prise en charge
éventuelle par l' Etat des frais de déménagement pour des fonc-
tionnaires rapatriés retraités . Lors de l 'accession des anciens terri-
toires français à l' indépendance, nos compatriotes fonctionnaires ont
été rapatriés parfois hâtivement et affectés par leurs administrations
respectivement dans des régions où il existait des vacances, mais
qui ne correspondaient pas toujours à Leurs souhaits, Arrivés les
derniers, souvent en surnombre, leurs demandes de mutation n'ont
pas toujours pu être satisfaites . Les années passant, la famille s 'est
dissociée, les parents s 'installèrent dans des villes répondant mieux
à leurs désirs, les fils ayant trouvé un emploi éloigné, les filles
mariées ayant suivi leurs époux. A l 'heure de la retraite, beaucoup
d'entre eux aimeraient rejoindre un des leurs. Mais déménager
entraîne des frais importants au moment où, précisément, leurs res-
sources diminuent . Il lui demande donc si l 'Etat ne pourrait pas
intervenir de façon à prendre en charge les frais de transport
des personnes et de déménagement des fonctionnaires atteints par
l' âge de la retraite et qui veulent rejoindre un ascendant, un des-
cendant ou un collatéral. Cette mesure constituerait un acte social
et humain envers des serviteurs fidèles de l'Etet que le sort a
contraint bien souvent à quitter leur terre natale dans des conditions
pénibles .

Décès (maisons de retraite : transport des corps).

5170. — 5 août 1978. — M. Jacques Cressard s'étonne auprès de
Mme le ministre de la santé et de la famille que les dispositions
du décret n" 76.435 du 18 mai 1978 relatives aux transports de
corps à la résidence après décès dans un établissement d'hospita-
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lisation public ou privé ne s 'applique pas aux établissements sociaux
(hospices et maisons de retraite) et aux établissements recevant des
personnes âgées, convalescentes ou invalides . Il lui demande les
raisons qui motivent, pour ces derniers établissements, l'obligation
du transport des corps après la mise en bière .

exploitant n'a pu effectivement cotiser durant cette période mini-
male du fait qu 'il est décédé à l 'âge de trente-deux ans, laissant huit
enfants à charge de sa veuve . Il lui demande si, compte tenu de
ces précisions, il n 'est pas possible de reviser cette position.

Architecture («gréés en architecture).

Emploi (étudiants de bout niveau).

5171 . — 5 août 1978. -- M. Jean-Pierre Delalande appelle l' atten-

tion de M. le ministre du travail et de la participation sur l 'entrée
dans la vie active des étudiants de haut niveau . Un temps d'adap-
tation de ces derniers à l'entreprise s 'avère nécessaire, ce qui rend
plus difficile leur recrutement . Or un encadrement technique de
valeur est vouhaité par les employeurs et, par ailleurs, les inves-
tissements faits par le pays pour la formation de ces futurs cadres
méritent que le savoir de qualité de ceux-ci soit mis en mesure
de s 'exercer dans la pratique. Il lui demande en conséquence s'il
ne lui parait pas opportun que les pouvoirs publics étudient la
possibilité d 'appliquer en leur faveur des dispositions semblables
à celles mises en (eu!-re dans les pactes pour l 'emploi des jeunes .
éxonération des charges sociales, stages, imputation sur des budgets
spéciaux, etc . Compte tenu du petit nombre des intéressés, l 'en-
gagement des dépenses serait faible. Par contre l'impact auprès des
bénéficiaires et des entreprises moyennes appelées à les recevoir
serait loin d'être négligeable . Il lui demande de bien vouloir lui
faire. connaitre sa position au sujet de la suggestion qu 'il vient de lui
présenter .

Aide sociale tconnnrission d ' aide sociale).

5172. — 5 août 1978. —. M . Guy Guermeur rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'une commission d'aide
sociale ne peut que refuser une demande de carte d ' invalidité si
l'expertise médicale fait état que le taux d'invalidité attribué au
demandeur est inférieur à 80 p . 100. Il apparaît donc souhaitable
de déterminer avec exactitude les attributions de la commission
dans ce domaine. Si la mesure évoquée ci-dessus est automatique,
il semble tout-à-fait inutile d'encombrer les commissions concernées
avec des dossiers pour l 'examen desquels elles n ' ont pas compé-
tence . Si, par contre, les commissions ont un pouvoir réel de déci -
sion dans l 'attribution de la carte d 'invalidité, il est indispensable
qu'elles puissent repousser les propositions de l 'administration et
provoquer, le cas échéant, une nouvelle expertise par un autre
médecin pour la détermination du taux, c'est-à-dire, en fait, la rece -
vabilité de la demande . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son opinion sur le problème exposé ci-dessus.

	 _s e

Transports scolaires )accidents'.

5173. — 5 août 1978 . — M . Guy Guermeur appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur les accidents qui surviennent lors-
que les enfants quittent un car scolaire et sur les drames qui en
résultent dans les familles . Il ne semble pas que la présence d ' une
personne accompagnant le chauffeur — à supposer que cette garde
existe — suffise pour assurer la sécurité des écoliers, qui risquent
toujours d ' échapper à la surveillance et de traverser la rue sans
précaution . Il apparaît dès lors indispensable de retenir en outre
la méthode consistant à signaler d ' une manière toute particulière
les cars scolaires. Cette formule, qui est déjà appliquée dans plu-
sieurs pays, consiste à doter les transports d'enfants de puissants
feux spéciaux qui s'allument dès que les véhicules se rangent au
bord de la route et avant que les portes ne soient ouvertes . La
signalisation oblige tous les véhicules à s 'arrêter, non seulement
ceux suivant le car, mais aussi ceux venant en sens inverse.
Cet arrêt a lieu à quelque 30 ou 50 mètres du car et les véhicules
ne reprennent leur marche que lorsque le car est lui-même reparti,
c'est-à-dire après extinction des feux spéciaux . II lui demande s 'il
ne lui semble pas particulièrement utile d'envisager cette méthode
dont l 'efficacité s'allie à la simplicité et s' il n 'estime pas cpportun
d'étudier l'aménagement du code de la route en ce sens.

Assurance-vieillesse (veuve d 'exploitant agricole).

5174. — 5 août 1978 . — M. Jean de Lipkowski expose à M. le
ministre de l 'agriculture que le bénéfice de la retraite de vieillesse
agricole a été refusé à une veuve d 'exploitant agricole en vertu
de la loi n" 72-1129 du 1" décembre 1972 et du décret n" 74-254
du 24 mars 1C74 p our la raison suivante : son conjoint ne remplis-
sait pas la condition de quinze ans d 'activité non salariée agricole
postérieurement à son vingt et unième anniversaire . Cet ancien

5175 . — 5 août 1978. — M. Jean de Lipkowski expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'un maître d 'oeuvre
en bâtiment exerce depuis 1970 une activité de conception archi-
tecturale dans le domaine de la construction de bâtiments . Or il
n'a été informé ni par l 'administration ni par le conseil de l' ordre
des nouvelles dispositions de l'article 37 de la loi n" 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l 'architecture dans les délais voulus . Ce n 'est qu 'au
cours de l ' élude d ' un permis de construire qu 'il lui a été signalé
qu 'il devait demander d ' être agréé en architecture et il a aussitôt
sollicité ce litre par lettre du 30 novembre 1977 . Ce titre lui a été
refusé, car sa demande n 'a pas été faite dans le délai réglementaire,
et il ne peut maintenant plus exercer son activité . Il lui demande
s'il est possible que les demandes faites au-delà du délai régle-
mentaire puissent être prises en considération pour les maîtres-
d'oeuvre qui n'ont pas eu connaissance du texte en cause.

Départements d'outre-huer (aide ménagère).

5176. — 5 août 1978. — M . José Moustache rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la loi n" 76-670 du 21 juillet
1976 a porté approbation du VII' Plan de développement écono-
mique et social. Le Plan comporte en particulier le programme
d 'action prioritaire n" 15, dont l ' objet est de favoriser le maintien
à domicile des personnes âgées . Des efforts sont en particulier pré-
vus on matière d 'aide ménagère. Ceux-ci, entrepris durant le VI' Plan,
doivent encore être développés . Enfin, dans les secteurs géogra-
phiques prévus, une aide financière complémentaire, s ' ajoutant aux
ressources normales assurées par la caisse nationale d ' assurance
vieillesse et l' aide sociale, sera fournie pour faciliter leur démar-
rage et la formation du personnel . Il est spécifié qu'actuellement
l' aide ménagère n 'est pas étendue aux départements d ' outre-mer . Il
lui demande de bien vouloir faire réétudier ce problème de telle
sorte que les personnes âgées des départements d 'outre-mer puissent
également bénéficier de l'aide ménagère.

Chasse (département de la Creuse).

5177. — 5 août 1978. — M . Jean-Claude Pasty appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
véhémentes protestations des chasseurs du département de la Creuse
qui s'étonnent que la date d'ouverture générale de la chasse ait
été fixée au 24 septembre 1978 alors que la fédération départe-
mentale avait demandé que cette ouverture ait lieu le 10 septem-
bre . Cette mesure les surprend d 'autant plus que les propositions
faites par les départements limitrophes soit en faveur du 10 sep-
tembre, suit en faveur du 24 septembre, ont été entérinées et que
seule la demande faite par la Creuse n 'a pas été retenue . La
fédération départementale de la Creuse fait observer que le dépar-
tement de la Creuse comportant une zone de montagnes (plateau
de Millevaches), l ' ouverture de la chasse, le 24 septembre, risque
de réduire de façon très importante la période de chasse puisqu 'il
n'est pas exclu qu ' une partie importante du territoire soit recouverte
par la neige dès le mois d ' octobre en cas d'hiver précoce, ce qui
aurait pour effet d'interdire la chasse. Par ailleurs, l'ensemble du
département de la Creuse étant organisé en associations communales
de chasse agréées, la fixation de l 'ouverture au 10 septembre
n'empêcherait pas les sociétés qui le désireraient, notamment celles
situées dans le Nord du département, de retarder l 'ouverture de
la chasse au 24 septembre. En conséquence, il lui demande, compte
tenu des arguments avancés par la fédération départementale de
la chasse, de reconsidérer cette décision.

Elevage (porc)

5173. — 5 août 1978 . — M. Jean-Claude Pasty appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la détérioration du marché
du porc qui affecte très sérieusement la situation de nombreux
producteurs creusois . Les éleveurs qui, notamment, ont réalisé ces
dernières années des investissements importants afin d'être compé-
titifs et qui ont dû contracter à cet effet d'importants engagements
financiers voient leurs revenus gravement compromis et se retrou-
vent dans une situ ation très précaire. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures à effet immédiat le Gouvernement envisage
de prendre afin de venir en aide aux éleveurs de pores.
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Centres de soins (centres de traitement de jour).

5179. — 5 août 1978. — M. Rodolphe Pesce rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la famille les termes de sa questi m écrite n" 112G du
10 mai, les difficultés que connaissent les centres de traitement de
jour demandant une réponse d 'urgence . Un progsa .nme finalisé
du VI' Plan prévôyait, parmi les interventions en faveur du maintien
à domicile des personnes âgées, la création de centres de traitement
de jour . Ces réalisations sont à nouveau préconisées par le plan
d 'action prioritaire n" 15 du VII' Pan . C 'est ainsi que treize centres
ont été officiellement agréés. Leur construction a été financée à
la foi par l' Etat et par la sécurité si :ale, niais aucune modalité
pour leur fonctionnement n 'a été ve . "ablement définie par les
pouvoirs publics . Le financement des activités strictement médicales
est en partie pris en charge par la caisse nationale de sécurité
sociale, mais d 'une façon restrictive, puisque seuls les soins eux-
mêmes sont considérés comme relevant de la caisse . Il reste donc
à couvrir par l'organisme, aussi bien l'encadrement médico-social
que les frais de fonctionnement, ce qui constitue une charge
insupportable. Ainsi, tel centre ne peut ouvrir, tel autre a suspendu
ses activités . Or, qu 'il s' agisse d ' éviter l ' hospitalisation, de faciliter
la réinsertion sociale des malades, d' aider les personnes âgées à
garder un rôle social malgré leurs handicaps, l ' intérêt de l ' inter-
vention des centres de traitement de jour est évident . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
que soit évitée la fermeture de certains centres de traitement de
jour et, en particulier, celui de Valence.

Handicopés (accès à la fonction publique).

5180 . — 5 août 1978. — Mme Marie Jacq demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s'il est possible de revoir les
règlements intérieurs de certaines administrations. Il est anormal
que des personnes aptes à exercer un travail, réussissant à des
concours, ne puissent avoir accès à leur poste pour des raisons
médicales. Celles-ci se justifiaient autrefois mais grâce aux progrès
incontestables de la médecine, les anciens « anormaux, déclassés s
sont tout à fait aptes à bénéficier d ' une réinsertion qui est préconisée
par tous pour les handicapés. Il semble que d 'anciens règlements
pourraient être revus dans ce sens.

Equipernent sportif (Loire-Atlantique).

5181 . — 5 août 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la ,eunesse, des sports et des loisirs
qu ' il apparaît que le versement ces crédits de paiement concer-
nant les investissements sportifs en Loire-Atlantique subissent un
retard considérable, de l 'ordre de dix-huit mois . Il lui 'demande
quand il pense que ces retards seront épongés.

Permis de construire (délivrance).

5182. = 5 août 1978 . — M. Hervé Bayard signale à M. le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie qu'il existe actuellement
de nombreux litiges entre l'administration et les élus locaux quant
à la délivrance des permis de construire, en particulier dans les
petites communes non dotées de POS. Les élus s'inquiètent des
conditions dans lesquelles ces permis sont accordés ou refusés . Ils
paraissent unanimes pour ne pas créer de situations anarchiques,
mais ils sont les mieux placés, étant en contact direct avec leurs
populations et avec la connaissahce du sol pour émettre un avis
tout à fait valable . Dans le cadre de la décentralisation et de la plus
grande responsabilité des élus locaux que par ailleurs la loi-cadre
sur les collectivités doit assurer, il lui demande s 'il ne lui parait
pas souhaitable que lorsque le maire a émis un avis motivé, et
qui très souvent a reçti l 'aval de la commission communale charçée
de l ' urbanisme, qui tient compte de la nature du terrain, et du
souhait d 'utiliser au mieux les équipements publics, de faire en
sorte que cet avis soit respecté par les représentants de son admi-
nistration .

Equipement
(directions départementales : moyens en personnel).

5183 . — 5 août 1978. — L'attention de M . Henri Bayard a été
attirée par une circulaire de M . le ministre de l ' environnement et
du cadre de vie aux DDE sur l'amélioration des rapports avec le
public dans le domaine des permis de construire et des certificats
d 'urbanisme. La décentralisation prévue au niveau des subdivisions
de l'équipement ne peut être que louable si elle a pour effet la
réduction des délais d'instruction des dossiers, et une plus grande

facilité pour les usagers. Cependant, il apparaît qu 'en vue de cette
perspective intéressante, les subdivisions vont se trouver confrontées
aven des tâches supplémentaires importantes alors qu'il semble que
leurs charges

	

en matière d 'équipements de

	

voirie et

	

de réseaux
sont déjà lourdes . L' instruction et le suivi des dossiers de construc-
tion méritant d 'être faits avec de plus en plus d'attention, jusqu 'au
niveau du certificat de conformité, il demande donc à m . le ministre
s 'il envisage de doter de moyens supplémentaires en personnel les
subdivisions.

Formation professionnelle et promotion sociale
(personnels des centres de formation professionnelle).

5184. — 5 août 1978 . — M. Gilbert Sénés appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le malaise qui
existe parmi le personnel des centres de formation professionnelle
pour adultes . En effet, son prédécesseur avait laissé espérer aux
personnels de ces centres la modification de leur statut, en particu•
lier sur les points suivants : création de onze échelons normaux à
4,5 p . '.00 pour toutes les catégories ; suppression de l'abattement de
zone maintenu sur les salaires du personnel ; déblocage du point
servant au calcul des indemnités liées aux déplacements. Aucune
suite n ' a été donnée aux espoirs des personnels concernés . Les orge-
nisetions syndicales ont, par ailleurs, d'autres revendications dont
certaines relatives à la dégradation du service public de l'AFPA
paraissent être dignes d 'intérêt. Aussi il lui demande si la convoca•
tien de la commission paritaire prévue au point 10 du protocole
d ' accord du 31 mai 1968 signé par les organisations syndicales de
] AFPA et le ministère du travail pourrait avoir lieu à bref délai.

Emploi (Hérault : Société lrrifraneel.

5185 . — 5 août 1978. — M . Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l 'emploi à la Société Irrifrance . Celle-ci est alarmante dans le dépar-
tement de l' Hérault particulièrement affecté par le chômage . D 'après
les informations qui lui ont été données, soixante-dix tic onciements
seraient envisagés à partir du 1°" uctdbre ainsi qu ' une réduction de'
la durée du travail à trente-six heures par semaine . Il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre afin
d'éviter ces licenciements et de maintenir le plein emploi, dans le
cadre de la société considérée.

Fédération des travailleuses familiales
(formation continue de leur personnel).

5186. — 5 août 1978. — M. Gérard Haesebroeck attire l 'attention
de Mme te ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
de formation continue dès travailleuses familiales . Les sept organismes
de travailleuses familiales qui se sont regroupés sur le plan national
favorisent la formation professionnelle complémentaire, ceci confor-
mément aux conventions . collectives. Cependant, cette formation
professionnelle complémentaire ne remplace pas la véritable forma-
tion continue prévue par la loi . Il lui demande pour quelles raisons le
ministre de la santé accepte que cette fédération des travailleuses
familiales ne respecte pas la loi ' et n 'applique pas la formation
continue .

Tribunaux paritaires de baux ruraux (Drôme).

5187. — 5 août 1978 . — M. Rodolphe Pesce appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation des tribunaux pari-
taires des baux ruraux en général, et ceux de la Drôme en parti-
culier . En effet, sur les cinq tribunaux paritaires fonctionnant à
l' origine dans le département de la Drôme, trois seuls subsistent,
ceux de Die et Romans ayant été supprimés. Pourtant, ces juri-
dictions qui'cnt fait la preuve de leur adaptation aux litiges nés
à proues de baux ruraux, se sont également révélés un précieux
facteur de paix sociale . En réponse à une lettre de la FNSEA,
M. le garde des sceaux répondait, en date du 22 décembre 1977,
que ces juridictions paritaires étaient «parfaitement adaptées aux
différends qui peuvent leur être soumis s et qu 'il envisageait «le
rétablissement de ces juridictions sur l ' ensemble du territoire fran-
çais à l'occasion des prochaines élections professionnelles qui doivent
se dérouler à l 'automne prochain . Or à ce jour, bien que ces élec-
tions approchent, aucun décret n ' est paru dans ce sens. R lui
demande donc quelle décision il compte prendre à ce sujet pour
le rétablissement des tribunaux paritaires de baux ruraux avant
les prochaines élections d'assesseurs qui se dérouleront d 'ici à la
fin de l 'année.
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Itupait sur le revenu (handicapés).

5188. — 5 août 1978 . — M . Louis Besson appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la . famille sur le régime fiscal
applicable aux ménages de personnes handicapées, en . matière
d'impôts sur le revenu . Il lui signale qu ' un handicapé célibataire,
titulaire de la carte d'invalidité a droit à une part et demie, au lieu
d'une part, pour le calcul du montant ale ses impôts . II perd l ' avan-
tage d' une demi-part supplémentaire s' il se marie avec une personne
valide ou atteinte d 'une invalidité niférieure à 40 p . 10(1 . Or la
personne handicapée qui se marie conserve hélas son infirmité
avec les servitudes et les dépenses supplémentaires qu 'elle implique.
Il lui demande dans quels délais le Gouvernement compte donner
à un couple de personnes toutes deux handicapées le droit à trois
parts, comme cieux personnes handicapées célibataires et à un
ménage dont l 'un des époux est handicapé cieux parts et demie.

Finances locales lirais d 'aménagement
et de signalisation des carrefours su' routes nationales ..

5189. — 5 août 1978 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie, sur les Pro-
blèmes financiers posés aux communes pal' l'aménagement des
carrefours sur les routes nationales et la mise en place de
de signalisation dont le fonctionnement et le coût d ' éclairage sont
mis à la charge des communes . Considérant qu 'il s' agit là de charges
indues et qui créent des difficultés injustifiées aux petites communes
aux ressources modestes, il lui demande quelles mesu res il envisage
pour mettre fin à cet état de fait.

Environnement el. cadre de oie
;conducteurs de travaux publics'.

5190. -- 5 août 1978 . — M . Roland Huguet demande à M. le ministre
de l ' environnement et du cadre de vie quand sera appliqué l ' échéan-
cier d'intégration des conducteurs des travaux publics de l 'Etat dans
le nouveau corps doté de l'échelle type du premier niveau de la
catégorie B de la fonction publique . Ces dispositions transitoires ont
été discutées le 30 septembre 1977 par le groupe de travail cité
par M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du terri-
toire dans sa réponse écrite n" 37925 du 11 mai 1977.

__te en

Impôts ~prriement ;les ivrpotsI.

5191 . — 5 'août 1978 . — M . Roland Huguet demande à M. le
ministre du budget s'il envisage de donner la consigne aux services
de recouvrement du Trésor de repousser les dates limite, de
pt .iement des impôts aux 5 ou 20 du mois au lieu des fins de
mois ou 15 du mois habituellement indiqués sur les avis. En effet,
de nombreux contribuables sont des petits déposants dans les
caisses d 'épargne . Or une somme déposée à la caisse d'épargne
avent le i•" ou le 15 d'un mois por te intérêts la quinzaine suivante
à condition que l 'argent ne soit pas retiré avant le 15 ou la fin
du mois . L'obligation de prélever pour régler les impôts le 15
ou à la fin d 'un mois impose le retrait avant ces dates et fait
perdre le bénéfice des intérêts d 'une quinzaine, lésant ainsi ces
petits épa rgnants.

. Emploi .Bergerac (Dordogne), Société de eûblages t.itnotsies•.

5192. — 5 août 1978 . — M . Michel Manet fait part à M. le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications de la gravité
de la situation de la Société de càblages limousins (CABLIM) qui
va procéder au licenciement collectif de quatre-vingt-six personnes
au sein de son usine de Bergerac (Dordogne) . Il lui exprime ses
phis vives inquiéLtdes quant à l 'avenir du personnel dont l 'emploi
est menacé car l 'usine risque de fermer faute de n 'avoir pu
disposer du temps nécessaire à la reconversion ' de sa fabrication.
II remarque que le choix technologique effectué en 1976 prévoyait
la mise en place en 1985 des commutations électroniques au lieu
de celles électromécaniques . Cette date avait été ramenée à 1982.
Enfin, par suite de l' accélération des programmes, o rientation don-
née récemment par la direction des télécommunications, en 1979
seraient exécutées les dernières commandes en électromécanique.
Il lui demande quelles aides seront accordées à cette société dont
les difficultés n' ont pas une origine inter ne pour lui permettre
de continuer son activité et de trouver de nouveaux débouchés;
quelles mesures seront prises pour sauvegarder les quatre cents
emplois répartis entre les usines de Bergerac, Thiviers et Saint-
Yrieix-la-Perche .

Emploi n littoral Ionguedocieu).

5193. — 5 août 1978 . — De nombreux emplois devaient étre
créés par l'aménagement du littoral de la côte languedocienne.
Malheureusement, il apparait, à l 'expérience, que l 'essentiel des
emplois créés sont saisonniers . M. Paul Balmigère informe M. le
ministre du traeall et de la participation des conditions dans les-
quelles ces emplois sont parfois pourvus . en particulier, dans le
secteur de la restauration et de l' hôtellerie. Les personnes employées
sont, la plupart du temps, rte :, étudiants pour qui le travail d' été
représente la totalité des rémunérations sur une année, un quart
d'entre eux étant à la recherche d 'un emploi permanent . Ces
employés, souvent, ne sont pas déclarés à la sécurité sociale, n ' ont
pas de contrat de travail, beaucoup d 'entre eux travaillent plus
de neuf heures par jour, certains plus de onze heur es et bien
rares sont les salaires en conséquence . Les entreprises les plus
importantes ne sont pas, loin de là, à l 'abri de ces comportements.
L 'ensemble de ces conditions relève du domaine de l ' inspection
du travail. Il lui demande clans quelles mesures les services de
l'inspection du travail sont renforcés pour faire face à ce surcroît de
conflits possibles ; s' il existe un relevé statistique permettant
d ' éclairer sur les conditions de travail de celte catégorie de salariés.

Hygiène et sécurité dut travail .Béeievs : Union Carbide).

5194 . — 5 août 1978. — M. Paul Balmigère expose à M . le ministre
de l'intérieur qu 'un nouvel accident vient de se produire 'dans l 'ate-
lier de décontamination de la chaîne de fabrication du Temik à
l 'usine de Béziers de l ' Union Carbide. Il lui demande quelles sont
les mesures prises pour que les règles générales de sécu r ité proté-
geant les travailleurs et la population soient appliquées de façon
effective dans cette entreprise.

Prestations familiales 'allocations familiales).

5195. — 5 août 1978. — M. Paul Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' insuffisance de
l 'augmentation de 3,9 p. 100, le l'" juillet, des allocations familiales,
s 'ajoutant à celle de janvier 1978. Ces deux majorations auraient dû,
selon l'appréciation et l'indice des prix gouvernemental, couvrir
l ' évolution des prix entre mars 1977 et mars 1978, avec un com-
plénnent de 1,34 p. 100 au titre de l ' amélior ation du pouvoir d 'achat.
Il est à chacun facile de constater que, d 'après vos propres statisti-
ques, les prix ont varié de 9,2 p . 100 durant la période de référence
citée et qu 'ils ont augmenté de 2,1 p . 100 entre avril et niai 1978 . La
majoration de 3,91 p . 100 n ' étant perçue par les familles que fin
juillet ou début août, cette amélioration aura été, à ce moment-là,
complètement absorbée par l'accroissement des prix . Il lui demande :
si, dans ces conditions, elle estime qu ' il y a maintien du pouvoir
d ' achat des allocations familiales (augmentation ales services publics
— de 11) à 25 p. 100 des loyers, jusqu'à 10 p.100 en HLM — et de tous
les prix) ; quelles mesures elle compte prendre à la rentrée de
septembre en faveur des familles.

Egnipentcul sanitaire et social INérani) : CHU de Montpellier).

5196 . — 5 août 1978. — M . Paul Balmigère informe Mme le minis-
tre de la santé et de la famille des problèmes rencontrés par les
insuffisants rénaux devant le manque de postes de dialyse clans
notre région, ces carences étant aggravées par la venue, durant la
période estivale, de touristes ayant également besoin de recevoir
des soins continus . Il lui demande si un renforcement du potentiel
de dialyse rénale est envisagé pendant l 'été et surtout si la création
d'un nouveau et important service de néphrologie dans le CHU de
Montpellier, dont il a été question, est programmée par les services
ministériels.

Etablissemcnts dangereux, insalubres ou incngnuodes
n usine de la Littorale à Béziers [Héreult]).

5197, — 5 août 1978 . — M. Paul Balmigère expose à M. le ministre
des transports que l ' usine de la Littorale à Béziers reçoit des fûts
d'un produit particulièrement dangereux destiné à la fabrication du
Temik. Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour que
le transport et le stockage du Mie offrent toutes garanties de sécu-
rité .

Enseigne ineurt (gratuité des livres et peinte de rentrée).

5198. — 5 août 1978. — M. Paul Balmigère rappelle à M . le minis-
tre de l'éducation les difficultés que rencontrent à chaque rentrée
scolaire les familles modestes devant faire face à l 'achat vies livres
et fournitures scolaires . Il n ' apparaît pas exagéré de dire que cela



5 Août 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4415

peut représenter une moyenne de 300 francs par famille, cette
somme étant très largement dépassée pour les élèves des CET et
des lycées techniques . Il lui demande si des mesures sont actuelle .
ment prises pour étendre la gratuité des livres à tous les élèves de
l 'enseignement secondaire et si une prime ne rent rée pour les
familles défavorisées peut être envisagée.

Enseignement secondaire (délégués de classe).

5199 . — 5 août 1978. — M. Paul Balmigère rappelle à M . le
ministre de l ' éducation le rôle important que pourraient avoir dans
les établissements scolaires du secondaire les délégués de classe.
Leur mise en place a permis, pendant une période, d 'espérer une
participation plus importante des élèves à la vie de leur établisse-
ment. Malheureusement, l 'élection des délégués se fait souvent trop
vite, sans que les lycéens et collégiens ne soient informés de leur
pouvoir réel . L 'apprentissage de la vie démocratique, le développe-
ment des responsabilités de chacun gagneraient à voir leur rôle
rehaussé. Il souhaite savoir s'il envisage de demander aux chefs
d 'établissement de prendre les initiatives nécessaires pour qu 'à la
rentrée de septembre 1978, les délégués de classe soient élus dans
de bonnes conditions en consacrant, au début de l' année, un temps
d'information sur les délégués ; en veillant à ce que les élections
n 'aient lieu qu ' après quelques jour (un mois) pour• que les élèves
se 'connaissent et que soit rappelé l ' esprit de leur présence dans les
conseils qui n 'est pas que figurative.

Commerce extérieur (Espapue).

5200 . — 5 août 1978 . — M. Paul Balmigère relève dans le dçrnier
envoi des notes bleues du ministère de l ' économie et des finances
les faits suivants : A l 'égard de l 'Espagne, la dégradation de notre
position a porté . sur l' ensemble des échanges et particulièrement
sur les secteurs industriels et agro-alimentaires (— 1,7 milliard en
1977 pour ce dernier), ce qui justifie pleinement l 'appréciation
suivante du ministère de l 'économie et des finances : nous assistons
à la disparition de notre excédent traditionnel sur l'Espagne. Il
demande à M . le ministre de l'économie de bien vouloir lui com-
muniquer tin bilan de l 'évolution du commerce entre la France et
l ' Espagne ces dernières années, faisant apparaitrr secteur par sec-
teur, excédents et déficits.

Santé publique (toxicité du ntéthyl-iso-cyanatea

5201 . — 5 août 1978. — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité qu'il
y a à poursuivre les études actuellement en cours sur la toxicité
à long terme du méthy)-iso•cyanate (MIC), produit chimique servant
de base à la fabrication d'insecticides commercialisés en France,
ainsi que sur les soins médicaux à prodiguer face à une intoxication
provoquée par ce produit, ou par ses dérivés de dégradation ther-
mique . L'intérêt de ces diverses études est accru par l ' existence
de dépôts importants de ce produit. Il lui demande de lui faire
connaître le point d 'avancement des recherches en cettes.

SNCF (train rapide 4573'2 Béziers—Montpeltiert.

5202. — 5 août 1978. — M . Paul Balmigère exprime sa surprise
à M. le ministre des transports devant la mesure qui a été Prise
par la direction de la SNCF, société nationalisée, ayant vocation
de service public, lors de la mise en place des horaires d' été et
des réponses qui ont été faites aux usagers ayant demandé annu-
lation des nouvelles dispositions . En effet, pour la première fois
depuis des années, le train rapide 4573 ' 2 quittant Béziers à 18h 45
en direction de Montpellier a été interdit aux titulaires d ' un
abonnement travail, ce qui nuit aussi bien aux travailleurs ren-
trant chez eux qu'à ceux qui prennent un service de nuit . Aux
diverses réclamations, il a 'été répondu : 1" qu ' il n 'est pas pos-
sible d 'accorder de dérogations individuelles ; 2" que les voyageurs
peuvent prendre un abonnement mensuel : 609 francs le pre-
mier mois, puis 203 francs chaque mois suivant, ce qui signifie
une augmentation mensuelle déguisée de 84 francs minimum ; 3 " soit
de prendre l' autorail 8113, départ 17 h 40, ce qui oblige les tra-
vailleurs des postes et télécommunications à partir soixante-cinq
minutes plus tôt de chez eux ; 4" que cette mesure est motivée
par le nombre trop élevé de voyageurs sur cette ligne (lettre de
M . le-chef de subdivision, 4 juillet 1978) . Il lui demande donc s 'il
estime qu ' une telle mesure lui parait compatible avec la notion
de service public ; s'il ne pense pas que refuser pour la première
fois l'accès d ' un train à certaines catégories de voyageurs car il
y a trop de voyageurs sur cette ligne ne risque pas, à terme, de
nuire fortement au prestige de la SNCF .

Marine ma reliaude (régime de retraite des marins).

5203. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le mécontentement des marine
devant le refus d 'appliquer les textes Lie la loi de 1948 sur la référence
des salaires forfaitaires aux salaires réels . Les officiers et marins à
la suite du référendum lancé par les fédérations CG'P en septem-
bre 1977, manifestent leur mécontentement par un retard à l ' appa-
reillage de vingt-quatre heures du 18 au 25 mai 1978, pour le large,
et une grève de vingt-quatre heures pour les marins et officiers
portuaires . Elle lui demande ce qu 'il compte faire pour : la mise en
wuvre d 'un plan quinquennal de rattrapage 1978-1982, comportant
une augmentation annuelle supplémentaire de 7 p . 100, dont 5 p . 100
à la charge des armateurs et 2 p . 100 à l'Etat ; les pensionnés
d ' avant 1988 : la remontée dans un premier temps d ' une catégorie
pour les déjà pensionnés qui n'ont pas bénéfilNé des mesures de
surclassement instituées en 1963 et 1968 ; les pensions des vetuves :
porter le taux de la pension de veuve à 75 p . 100 de la pension dit
marin .

Syndicats professionnels (entreprise 1Bttl-Montpellier).

5204. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les atteintes aux
libertés et les entraves à l 'action syndicale perpétrées à IBM-
Mont—peiner. Les syndicats CGT et CFDT de cette entreprise ont, une nou-
velle fois, dénoncé les procédés utilisés par la direction et la maîtrise
d'IBM pour entr aver l 'action syndicale . En particulier, les syndicats
font valoir la suite de mutations à titre provisoire dans des services
successifs dissous d ' une déléguée du personnel . Considérant que le
libre exercice de l 'activité syndicale et de la représentation du per-
sonnel constitue la forme élémentaire de la participation, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre Pour faire accepter
par la direction ce libre exercice de l 'activité syndicale.

Rentes viagères (caisse nationale des ret raites pour la vieillesse).

5205. — 5 août 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation dei. crédits-rentiers de la
caisse nationale des retraites pour la veillasse . Elle lui rappelle les
chiffres qu 'indique l 'association des crédits-rentiers :

Arrérages CNRV :CNP : 106 francs d'arrérages 1959 étaient payés
171 francs en 1976, les majorations légales pour 1977 s 'élèvent à
6,50 p. 100, soit :

6,50

	

X 171
	 = 11 francs

100

Sécurité social AT : 100 francs d'arrérages 1959 étaient payés
584,66 francs en 1976. Pour que la comparaison soit parlante, appli-
quons seulement le même taux de 6,50 p . 100, soit:

6,50 X 584,66
----' = 38 francs

100

Elle lui demande ce qu ' il compte faire pote- réparer l ' injustice
dont sont victimes les crédits-rentiers.

	 _ne

Postes !bureau d'Ausin ()Vord/).

5206. •-- 5 août 1978 . — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la situa-
tion du bureau de poste d 'Anzin (Nord) . Celui-ci est dans un état
de délabrement extrême . De plus, l ' exiguïté des locaux rend les
conditions de travail insupportables ; les membres du personnel
se voient contraints d 'enjamber les sacs de courrier et de colis pour
se déplacer et se rendre à leur poste de travail . La vétusté des
locaux (totalement inadaptés au tr afic actuel) ne crée pas les mail.
leures conditions d'accueil du public . Seule jusqu'à présent la
conscience professionnelle des agents de la poste a permis de sau.
vegarder une apparence de service public et le renom des PTT.
Aussi il fui demande quelles dispositions immédiates il envisage
devant l'urgence de la situation pour accorder les crédits indis-
pensables à l'extension et à la rénovation des locaux du bureau de
poste d'Anzin .

Syndicat de communes

(comntutte de Nivelle (Nord)).

5207 . — 5 août 1978 . — M. Alain Bocquet attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les faits suivants : par délibération du
20 octobre 1977, le conseil municipal de Nivelle a demandé le retrait
de la commune du contrat passé avec le SIVOM de la région de
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Saint-Amand-les-Eaux pour l ' entretien des réseaux d'éclairage public
desservant les communes de Saint-Amand-les-Eaux, Nivelle et Millon-
fosse. La raison en est que la prévision de dépense annuelle, d ' en-
viron 9 500 francs (9 478,15 exactement), se trouve dans les faits
largement dépassée . A titre d ' exemple, pour 1977, la somme réclamée
s ' élct•ait à plus de 13 000 francs (13 105,43) et, pour cette année,
les prévisions semblent indiquer une augmentation encore plus
grande . Ces dépenses supplémentaires importantes et imprévues
créent de sérieuses difficultés à une commune rurale qui ne dis-
pose que de moyens financiers limités . Or, dans sa réponse, du
14 novembre 1977, la sous-préfecture de Valenciennes a fait savoir
que la demande de la municipalité de Nivelle n ' était susceptible
d 'aucune suite administrative en fonction de la circulaire minis-
térielle du 25 septembre 1974 selon laquelle la création d 'un syn-
dicat à vocation multiple ne pouvait limiter la participation de
chaque collectivité aux activités de leur choix. Tout d 'abord ces
dispositions semblent contredites par les faits, puisque toutes les
communes du SIVOM de Saint-Amand-les-Eeaux n 'ont pas adhéré
au contrat d ' entretien d ' éclairage public dont il est question . Dans
le même temps il convient de reconnaître — et l'exemple présent
en témoigne que de telles dispositions, dans leur rigidité, ne
vont pas dans le sens des intérêts des communes . Il n'est pas juste
que la commune de Nivelle soit privée de tout recours contre un
contrat à la faveur duquel sont commis certains abus . En consé-
quence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour auto-
riser la municipalité de Nivelle à résilier un contrat qui, s ' il était
maintenu, déséquilibrerait gravement le budget de cette commune
et, d 'une façon générale, pour autoriser les communes membres
d'un SIVOM à se dégager d ' un contrat sans pour autant être con-
traintes à démissionner du syndicat intercommunal.

Emploi (Villaines-In-Jrdhel : usine GalvelportI,

5208. — 5 août 1978 . -- M . Daniel Boulay attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'usine Galvelpor,
située à Villaines-la-Juhel, dont le siège socia, se trouve à Lander-
neau (Finistère), et qui emploie 67 personnes . •Après avoir subi une
diminution d 'horaire de deux heures trente par semaine après l 'an-
nonce de 3 licenciements se profile, pour la période de vacances,
une nouvelle et très importante vague de licenciements . De plus
la direction voudrait faire cautionner aux travailleurs un plan dit
social, qui n'est rien d 'autre que le prélude à une éventuelle fer-
meture de l ' entreprise. Pou. tant cette entreprise est viable ; elle
fournit 50 p . 100 de l'équipement des porcheries de France. Elle
est vitale pour la région : le tribunal de commerce de Rennes recon-
naît, dans un jugement prononcé le 19 mai 1978, que l ' arrêt des
usines de Villaines-laeluhel et de Landerneau serait de nature à
causer un trouble grave à l 'économie régionale et nationale . Aussi
est-il nécessaire et possible, avec l 'aide du CIASI (organisme public
distributeur de crédits) de poursuivre et de relancer l' activité de
l ' usine Galvelpor. Il lui demande donc ce qu' il compte faire pour
sauvegarder l 'activité de cette entreprise et maintenir l 'emploi des
travailleurs ntayennais.

de métaux vient de licencier 90 salariés, bien que des commandes
fussent inscrites à son plan de charge . A cette situation, déjà pré-
occupante, s 'ajoute qu 'une autre entreprise de ce bassin frontalier
annonce la fermeture de son bureau d 'étude avec 26 licenciements
de dessinateurs, signe précurseur de la fermeture de cette usine,
ce qui inquiète les 400 personnes des ateliers . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour le maintien
de l 'emploi tant dans les services d 'étude que dans le secteur
fabrication ; de lui répondre avec précision sur les deux questions
suivantes ; 1" le Gouvernement prévoit-il d' implanter de nouvelles
industries dans le Valenciennois qui, après la disparition de l 'in-
dustrie du charbon, celle de la sidérurgie, s'effectue sur de nom-
breuses autres entreprises d'activités diverses, se traduisant par de
nombreuses suppressions d' emplois ; 2" quel est l 'avenir des popu-
lations de la région intéressée, plus spécialement des nombreux
jeunes ainsi que des équipements industriels.

'Centre de lutte contre le cancer
)convention collective du personnel).

5211 . — 5 août 1978 . — Mme Hélène Constans attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de l ' arrêté ministériel du 15 juin 1978 concernant la convention
collective des centres de lutte contre le cancer du 1" janvier 1971.
En vertu de l 'article 16 de la loi n" 75535 du 30 juin 1975, le Gou-
vernement empêche l 'application d 'avenants négociés entre salariés
et employeurs et met en cause les dispositions conventionnelles
acquises, en particulier les avenants concernant les accords salariaux.
Elle lui demande de revenir sur cet arrêté, qui constitue une Ingé-
rence du Gouvernement dans les négociations paritaires dans le
secteur privé de la santé et sont l ' application risque de se traduire
par une aggravation des conditions de rémunération des personnels
du secteur concerné.

Mineurs (assurance vieillesse des mineurs de fer).

5212 . — 5 août 1978. — M. César Depietri expose à M . le ministre
de l ' industrie que de nombreux mineurs de fer, du fait de la crise
économique dans les mines de fer, ont dû quitter la mine pendant
une certaine période et, ensuite, ont pu réintégrer leur métier de
mineur dans d'autres mines de fer . Mais, pendant la période où ils
ont travaillé hors de la mine, ces mineurs perdent les avantages
de l 'assurance vieillesse (régime minier), bien qu 'ils aient été licen-
ciés de la mine pour cause économique, Aussi il lui demande ce
qu 'il compte faire pour que soit validé le temps de travail que ces
mineurs ont été obligés d ' effectuer en dehors de la profession.

Emploi (Rombas Moselle)

	

Société des ciments français).

l mplui ¶Société Incntlnrise rte textile, à Lavnil.

5209 . — 5 août 1978 . — M . Daniel Boulay .attire l 'attention de
M. le ministre de l 'Industrie sur la situation de la Société lavalloise
de textile (ex Exciting), située à Laval . Cette usine, qui employait
il y a trois ans 250 personnes, n 'emploie plus aujourd' hui que
123 salariés . De plus la direction vient d 'annoncer 43 licenciements,
qui seront rendus effectifs en septembre 1978. Quatre-vingts personnes
dans une entreprise conçue pour pouvoir produire avec au moins
.250 employés c 'est produire à 30 p . 100 de ses possibilités. A terme,
c 'est donc la liquidation . Pourtant cette entreprise ne fait pas partie
de ce que vous appelez les canards boiteux de l 'économie »,
puisque c 'est une implantation relativement récente, avec du per-
sonnel qualifié. Jusqu 'en 1977 l'usine fabriquait de la lingerie de
luxe pour Dior et Cardin . Cette usine, qui appartient au premier
groupe bonnetier d 'Europe, le trust Pierre Levy, n ' est ni un canard
boiteux ni une entreprise vétuste. C 'est une entreprise viable. II lui
demande ce qu' il compte faire pour sauvegarder l' activité de la
Société lavalloise de textile et maintenir ainsi tous les emplois.

Emploi (Blanc-Misseron INordf).

S210. — 5 août 1978. — M. Georges Bustin interroge M. te ministre
de l 'Industrie sur la situation de l 'emploi que connaît le bassin fron-
talier du Blanc-Misseron où, en un an, plusieurs milliers de salariés
ont été licenciés. Ces jours derniers une usine de transformation

5213 . — 5 août 1978. --- M . César Depietri expose à M. le ministre
de l 'industrie qua la Société des ciments français, qui passàde
une usine à Rombas (Moselle), envisage la fermeture de ses fours
qui cuisent de la matière première de notre région afin d 'utiliser
du clinker venant du Luxembourg, en lieu et place d'une matière
première qui existe en quantité suffisante dans la région pour
faire du ciment. Si cette mesure est appliquée, environ 150 ouvriers
de la cimenterie, ainsi que des travailleurs des carrières et des
transports, sont menacés de licenciement ; à cela il faut ajouter
qu' une fois de plus nous serions tributaires de l ' étranger pour une
matière première qui existe dans notre région . Aussi il lui demande
ce qu'il compte faire : 1 " pour empêcher l 'importation de cette
matière première de l'étranger ; 2" pour empêches' le licenciement
des travailleurs de cette entreprise et les entreprises de carrière
et de transport.

Téléphone (enseignants bénéficiant d 'un logement de fonction).

5214. — 5 août 1978. — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées par des ensei-
gants, habitant des logements de fonction, qui désirent bénéficier
de l'installation d'une ligne téléphonique . Elles sont dues, dans un
certain nombre de cas, à l'opposition des chefs d ' établissement, qui
ont, parait-il, des instructions les autorisant à donner leur accord
ou à refuser l'installation du téléphone dans ces logements de
fonction . II lui demande si une circulaire allant dans ce sens existe
et, dans l' affirmative, de prendre toutes dispositions pour l'abroger.
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Société nationale des chemins de fer fronçais (tarif réduit).

5215 . — 5 août 1978. — M. André Duroméa attire l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les graves
conséquences, pour les centres de vacances, des augmentations des
tarifs SNCF. D ' une part, la nouvelle tarification Bagages entraîne
une augmentation qui se traduit par une taxation de 12 francs
par bagage, au lieu de 12 francs pour les bagages de l 'ensemble
du groupe auparavant . D 'autre part, et surtout, la décision de
supprimer le rabais de 50 p . 100 pour les centres de vacances et
de le ramener à 30 p . 101) en règle générale va entraîner un sur-
croît de charge considérable, d ' autant plus que les tarifs de hase
ont été augmentés de façon importante . Ces mesures portent une
atteinte grave au droit aux vacances pour les enfants en entraînant
des hausses insupportables puer les familles . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour permettre à la SNCF de
surseoir à sa décision afin que le nombre d ' enfants pouvant partir
en vacances ne se trouve encore réduit.

Emploi )Gironde).

5216 — 5 août 1976. — M . Lucien Dutard expose à M. le
ministre de l'industrie la siutation dramatique de l 'emploi dans
le département de la Gironde qui compte actuellement 40 000 chô-
meurs . Parmi les entreprises touchées par la crise, il souligne
particulièrement la verrerie Sobover qui est située à Bègles et
dont les 120 ouvriers licenciés occupent l 'usine pour conserver
leur outil de travail ; la société auxiliaire du Meuble située à
Talence, seule fabrique de transformation du contreplaqué d ' ameu-
blement en Aquitaine, et dont les 190 salariés actuellement licen-
ciés occupent également l ' usine pour s ' opposer au démantèlement
avec les autres salariés de cette industrie dont le total atteint 1 800 ;
l 'entreprise Lanaverre qui travaille pour l 'Etat (fabrication de
bateaux, de planeu'-, de matériel de toilette pour la SNCF, etc .l est
elle aussi occupée par les 150 ouvriers qui refusent de voir dispa-
raître leur instrument de travail . Dans une situation aussi grave,
car il faudrait ajouter à cette liste les nombreuses PME et PMI
disparues ou menacées de disparaitre, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à ce démantèlement
des industries bordelaises et assurer le plein emploi dans Bordeaux
et le département de la Gironde.

Emploi iGirondeI,

5217 . -5 août 1978 . — M . Lucien Dutard expose à M . le ministre du
travail et de la participation la situation dramatique de l 'emploi dans
le département de la Gironde qui compte actuellement 40000 chô -
meurs . Parmi les entreprises touchées par la crise, il souligne
particulièrement la verrerie Sobover qui est. située à Bègles et
dont les 120 ouvriers licenciés occupent l ' usine Pour conserver
leur outil de travail ; la société auxiliaire du Meuble située à
Talence, seule fabrique de transformation du contreplaqué d 'ameu-
blement en Aquitaine, et dont les 190 salariés actuellement licen-
ciés occupent également l 'usine pour s 'opposer au démantèlement
avec les autres salariés de cette industrie dont le total atteint 1800 ;
l 'entreprise Lanaverre qui travaille pour l ' Etat (fabrication de
bateaux, de planeurs, de matériel de toilette pour la SNCF, etc .) est
elle aussi occupée par les 150 ouvriers qui refusent de voir dispa-
raître leur instrument de travail . Dans une situation aussi grave,
car il faudrait ajouter à cette liste les nombreuses PME et PMI
disparues ou menacées de disparaître, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à ce démantèlement
des industries bordelaises et assurer le plein emploi dans Bordeaux
et le département de la Gironde.

Téléphone (Choisy-le-Roi fVal-de-Marne il.

5218 . — 5 août 1978. — M . Charles Fiterman attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situa.
tion défavorable de la desserte téléphonique dans le quartier de
La Cuve à Choisy-letRoi . Alors que l ' an passé des travaux d ' extension
du réseau ont été effectués dans ce secteur, il lui demande pour
quelle raison ils ont été stoppés à l 'approche des allées Aristide-
Briand et Fernand-Pelloutier, alors que des cités HLM comprenant
de nombreux logements y existent. Dans ces circonstances, certaines
personnes prioritaires en raison de leur état de santé pour l'instal-
lation du téléphone, et en attente depuis plusietrs années, ne voient
toujours pas leur demande satisfaite. Il lui demande par consé-
quent quelles mesures sont envisagées pour desservir le quartier
en question, ce qui correspondrait à la démocratisation du téléphone
promise .

Service national (pétition (l 'appelés du contingent).

5219. — 5 août 1978. — M. Charles Fiterman attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur les sanctions dont sont l 'objet les
appelés du contingent lorsqu' ils demandent une amélioration des
conditions dans lesquelles se déroule le service national . Ainsi, un
appelé a ; ant récemment fait circuler une pétition demandant une
augmentation de la solde et la prise en compte du temps de dépla-
cement peur les permissions s' est vr sanctionné d ' une peine de
30 jours d ' arrêt de *,guru(, les sig .tataires de la pétition ayant
été également sanctionnés ; alors que le bien-fondé de ces reven-
dications était reconnu par l 'ensemble des aliPelés et des cadres
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
mis fin à (le telles pratiques antidémocratiques.

Enseipucmeut technique el professionnel
(classes de TSI électrotechnique).

5220. — 5 ..oût 1978. — M . Charles Fiterman attire l' attention (le
Mme le ministre des universités sur les difficulté ., rencontrées par
les élèves en possession du baccalauréat de technicien F3 en électro-
technique pour préparer un BTS dans la mines spécialité . Ainsi, une
jeune fille de l ' académie de Grenoble demeurant à Annecy et
ayant subi avec succès les émeuves du baccalauréat de technicien
n 'a pu trouver de place ni dans sa région ni dans aucun des sept
établissements scolaires de la région parisienne où elle a demandé
son admission en classe de TSI électrotechnique . Il lui demande
combien (le places existent dans cette spécialité et quelles disposi-
tions sont prises pour dévelopier les ICT qui, selon les propres
ternes du ministre, associent la formation culturelle et profes-
sionnelle, constituent un enseignement adapté à l ' économie d ' sujour-
d'hui et de demain, représentent l'avenir de l'université et une
valeur sûre pour l ' étudiant et l 'entreprise en donnant un enseigne-
ment positif .

Cycles (aceri ;ssc'n•s (le motocyclettes).

5221 . — 5 août 1978. — M . Charles Fiterman .aire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la mise en
vente d 'avertisseurs sonores vie route non homologués, présentés
comme adaptables sur les motocyclettes. Alors que l'utilisation
d 'un tel signal, trop puissant, constitue une iufracaon sanctionnée
par une amende, il lui demande ce qu 'il compte faire pour harmo-
niser la vente de ces accessoires à la réglementation de police en
vigueur.

Calamités agricoles 'indemnisation des agriculteurs sinistrés
des Pyrénées-Atlantiques).

5222 . — 5 août 1978 . — Mme Paulette Fost attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le retard très impor)ant du
règlement des indemnités dues au titre des calamité ., agricoles
de 1977 aux agriculteurs sinistrés des Pyrénées-Atiautignes et sur
les prêts de Crédit agricole très difficiles à obtenir puer ces mêmes
calamités . Alors que le problème est résolu depuis plusieurs mois
dans les départements voisins, tan retard très sérieux persiste dans
les Pyrénées-Atlantiques et dans les Iiautes-Pyrénées . Dans les
Pyrénées-Atlantiques . 'seuls les maraîchers et les prudurieurs de
tabac ont perçu début juillet une indemnisation . Les producteurs
de maïs de consommation et de maïs-sentence, les viticulteurs,
particulièrement nombreux à étai touchés par les calamités, sont
dans l 'attente . Leur inquiétude est d 'autant plus grande qu'un
quotidien régional daté du 13 juillet a pu écrire sans démenti :
e D 'aucuns se demandent toutefois comment pourront être réglés
les dossiers en instance puisque le fonds de garantie n ' a plus, à
l 'heure actuelle, un sou en caisse . » De surcroit, il apparaît que
les prêts-calamités bonifiés du Crédit agricole sont très difficiles
à obtenir, ce qui place nombre de producteurs dans une situation
difficile . En conséquence, elle lut demande : 1" quelles sont les
raisons d'un tel retard ; 2" quelles mesures il compte prendlre :
a) pour hâter le règlement des indemnités ; b) pour que le Crédit
agricole plusse honorer les demandes de prêts bonifiés au titre de
ces sinistres.

Emploi (Vitry-sur-Seine lVnl-de-blariiel, ent reprise llalissard).

5223 . — 5 août 1978. — M. Georges Gosnat expose i' M. le ministre
du travail et de la participation que de très graves menaces pèsent
sur l 'avenir de l ' emploi des travailleurs de l'entreprise Malissard
à Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) . En effet, cette entreprise qui dépend
du groupe Verney devrait disparaître et ses personnels mutés ou
licenciés. Telles sont tout au moins las informations qui ont été
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données lors du dernier comité central d ' entreprise et sans que le

comité d ' établissement de l 'agence de Vitry ait été convoqué . Outre

les licenciements qui viendraient encore augmenter le nombre de
chômeurs de cette commune, tout est à craindre en ce qui concerne
les propositions de mutations puisque certains travailleurs seraient
envoyés dans des locaux loués pour un an seulement, d ' autres
seraient dirigés vers une autre entreprise où déjà quarante licen-
ciements viennent d ' être décidés . Les travailleurs de cette entre-
prise, les élus de Vitry et plus largement la population ue peuvent
accepter une telle situation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le maintien de J 'emploi
dans l'entreprise Malissard à Vit ry-sur-Seine.

Emploi ilvey-snr-Sein,: [Val-de-Marne,, brasserie du groupe BSNI.

5224 . -- 5 août 1978 . — M. Georges Gosnat expose à M . le ministre

de l'industrie que le groupe BSN a décidé de fermer, à la fin de
,'année-'1978, une de ses brai 'cries qui est implantée à Ive;-sur-

Seine (Val-de-Merne). La fermeture de cette usine qui emploie
300 travailleurs viendrait encore aggraver la situation économique
catastrophique que connaît la ville d 'Ivry. En effet, ce sont des
milliers d'emplois, des dizaines d 'entreprises qui ont disparu au cours
de ces 15 dernières années sans que de nouvelles implantations inter-
viennent . C'est ainsi que l' on peut recenser plus de 30 hectares
transformés en terrains vagues ou en usines désaffectées . Mais
outre cet aspect, la fermeture de cette entreprise ferait encore
augmenter le nombre de chômeurs qui atteint déjà un nombre
record à Ivry. Il n'est plus possible d ' accepter un tel géchis
d ' autant plus que les raisons invoquées par le groupe BSN ne peu-
vent être satisfaisantes et cela à plusieurs titres : 1" l'usine d'Ivry
peut produire des petits contenants si les moyens lui en sont
donnés ; à proximité de Paris et du boulevard périphérique,
reliée par fer, sa situation géographique est privilégiée ; 3" aucune
garantie n 'est donnée aux travailleurs qui devraient partir en pro-
vince clans des usines elles-mimes menacées . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette brasserie
reste à A vey et pour enrayer la déscrtifiralion industrielle de cette
ville .

Taxe sur les salaires lElargissenrent des tranches salariales,.

5225. — 5 août 1978. — M. Marcel Houël nuit l 'attention de
M. le- ministre du commerce et de l'artisanat sur la révision de la
taxe sur les salaires . Le taux normal de cette taxe est fixé à
4,25 p . 100, il est porté à 8,51) p . 100 pour les fractions de rémuné-
rations individuelles annuelles comprises entre 3000(1 et 60000 francs,
à 13,60 p . 100 pour les rémunérations supérieures à 60 (100 francs.
Ces chiffres n ' ont pas été réajustés et de ce fait les taux de taxe les
plus élevés s' appliquent pratiquement à tous les salariés . En consé-
quence, il lui demande s 'il ne compte pas revaloriser les chiffres
de base, afin de limiter la taxe sur les salaires aux plus hautes
rémunérations.

Centres de lutte contre le cancer
(convention collective des personnels).

5226. — 5 août 1978 . — M. Marcel Houël fait part à Mme le
ministre de la santé et de la famille des conséquences de l 'arrêté
paru au Journal officiel du 18 juin 1978 . Avec leurs syndicats, les
personnels du centre Léon Bérard à Lyon, s'interrogent sur la
politique contractuelle dont parle le Gouvernement, alors que ledit
arrêté met en cause les acquis négociés dans leur profession. il
lui rappelle que précisément, la convention collective des centres
de lutte contre le cancer avait été , ' oeuvre de négociations, durant
les années 1969 à 1970 présidées par les ministères concernés (santé,
travail, finances) . Comment une convention appliquée depuis huit
ans pourrait-elle, arbitrairement, être remise en cause, tout particu-
lièrement en ce qui concerne la reconnaissance par une majoration
de la valeur du point, des conditions spécifiques de travail dans rte
tels établissements. Il l 'informe que les personnels très consternés
par la publication d 'un tel arrêté ont aussitôt réagi en demandant
son abrogation, estimant qu ' il s 'agit du respect de la politique
cont ractuelle et de la libre négociation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre d ' urgence afin de
ne pas "emettre en cause de tels acquis librement négociés.

Conflit du travail (Saint-Dié [Vosges, : Société Spirodeol.

5227. — 5 août 1978. — M. Marcel Houél expose à M. la Premier
ministre ' :s faits suivants : la Société Spirodeo, à Saint-Dié (Vosges),
est une filiale de la société Cari Huas en République fédérale alle-
mande. Depuis un certain nombre de jours la majorité du personnel
féminin de cette entreprise est en grève à la suite du licenciement
d'une déléguée du personnel et pour l'obtention de revendications

déposées bien avant ce conflit . Les discussions engagées entre la
direction de cette société dont fur responsable allemand de Cari
llaas semblent ne pas avoir abouti malgré les efforts des élus
locaux (député et maire, et la participation des représentants ces
services de l ' inspection du travail et de la main-d ' oeuvre . D 'après
les informations publiées par la presse locale, le représentant alle-
mand de Cari Haas a refusé le report des mesures de licenciement
de la déléguée et selon les déclarations du maire de la ville a
indiqué que la société avait des commandes et que pour ne pas
perdre ses clients, elle envisagerait d'embaucher dans son usine
allemande et son usine portugaise. M . Marcel Houei, dont la famille
a eu cruellement à souffrir lors de la destruction de la ville (le
Saint-Dié, incendiée par l'armée allemande on retraite lors de la
dernière guerre mondiale, se croit autorisé à rappeler que les
habitants de cette ville martyre ont payé suffisamment cher leur
attachement à la cause de la liberté et à celle de l'indépendance
nationale pour ne pas avoir à subir aujourd' hui des sanctions par
des industriels allemands . Il lui demande dans ces conditions s ' il
ne pense pas intervenir personnellement auprès de la direction de
la société Carl Haas pour demander à celle-ci de reporter sa déci-
sion de licenciement et d 'avoir un peu plus de mesure et de consi-
dération à l'égard des travailleurs de l 'usine de Saint-Dié.

Pensions de réversion (couples allant vécu maritalement).

5228 . — 5 aoéi 1978 . — M. Emile Jourdan appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions de
l'article 39 du code des pensions relatives aux conditions d'antério-
rité de mariage requises pour bénéficier d ' une pension de réversion.
Il iui demande si la période pendant laquelle le couple a vécu mari-
talement ne peut être prise en compte dans le calcul des droits.
Nombre d'actions en di e —ce n'ont en effet pu aboutir que très
récemment privant des compagnes de toute une vie de l ' obtention
légitime d'une pension au chef de leur conjoint.

Martinique (assassinat d 'Alain Jouigsac).

5229. — 5 août 1978 . — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur l 'assassinat d 'un jeune Martiniquais,
Alain Jovignac, tué le i d juillet alors qu'il jouait au football avec
ses camarades sur un terrain militaire ouvert aux jeunes de son
quartier. II a été froidement abattu par un caporal-chef affecté au
contingent de troupes métropolitaines stationné à la Martinique . Ce
drame n ' est malheureusement pas un cas isolé : en 1971 un autre
jeune Martiniquais, Gérard Nouvel, a été abattu par un militaire
métropolitain . L' identité de l 'assassin n'a toujours pas été révélée.
Le meurtre du jeune Jovipvac ne semble pas être un accident. C ' est
un crime raciste . Il est le résultat logique du rôle colonial que le
pouvoir attribue aux forces armées métropolitaines stationnées dans
les DOM, d ' une politique colonialiste que subit le peuple martini-
quais . Afin de faire toute la lumière sur cette affaire, il lui demande
de constituer d'urgence une commission civile d ' enquête.

Calamités agricoles tindemnités de sinistre).

5230. — 5 août 1978 . — M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences qu ' entraine
pour les petits agriculteurs, . le fait qu'en cas de calamité, ceux-ci
ne peuvent percevoir une indemnité de sinistre, que si celle-ci
dépasse un minimum de 1000 francs . Pour les petits et moyens
exploitants qui font de la polyculture, la destruction, même partielle,
d ' une de leur récolte vient amputer encore un revenu déjà insuf-
fisant. En conséquence, il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable
de supprimer ce plafond pour les exploitants agricoles dont le
revenu cadastral est inférieur à 3840 francs.

Constructions scolaires (CES de Dotcrges IPas-de-Calais I).

5231 . — 5 août 1978 . — M. Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la nécessité de la création d ' un
collège d ' enseignement secondaire à Dourges (Pas-de-Calais, . Il
l 'informe que les communes de Dourges et Noyeltes-Godault se
sent mises d 'accord pour l ' achat d'un terrain pemettant de construire
ce collège. L'établissement actuel intéressant les élèves de ces
deux communes ne donne pas satisfaction, tant sur le plan péda-
gogique que dans son fonctionnement . Les élèves admis en classe
de et 5' doivent, après cette dernière année scolaire, être dirigés
vers un établissement en dehors de ces deux communes pour
suivre les classes de 4' et 3' . En conséquence, il lui demande s' il ne
juge pas nécessaire de programmer pour 1979 le collège de Dourges,
Noyelles-Godault,
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national des prix à la consommation (295 articles de )'INSEE),
rompant ainsi avec la référence aux salaires de l' industrie chi-
mique, une lettre ministérielle du 22 janvier 1974 édicta qu 'à dater
du 1'' janvier 1974, les taux d'évolution de ces rémunérations seront
ceux des traitements de la fonction publique, avec le même calen-
drier. Aucun des textes qui régissent la situation de ces agents
depuis la lettre ministérielle et ;e règlement national du 14 mai 1973
ne fait référence à l 'évolution des salaires pratiqués dans l'indust r ie.
A dater du 1'' janvier 1974, où lems rémunérations ont été indexées
sur celles de la fonction publique, ils ont réclamé le bénéfice du
versement du supplément familial et il est devenu alors absolument
contraire à la vérité de les assimiler aux agents rétribués sur la
base des salaires pratiqués dans l ' industrie . Depuis le 1"' jan-
vier 1974, leur évolution salariale a strictement suivi, aux mêmes
dates d 'effet, celle des traitements de la fonction publique, qu 'il
s' agisse du taux de progression de la valeur de la base 100 ou de
l ' attribution de points indiciaires uniformes ou dégressifs . Depuis
le 1^ , janvier 1974, l 'effectif des agents non titulaires de ces ser-
vices et les crédits afférents à leurs rémunérations figurent à un
chapitre du budget annuel . Ces personnels sont donc incontesta-
blement des agents de l ' État qui répondent aux définitions leur
ouvrant droit à l 'attribution du supplément familial . 11 lui demande
quelles dispositions urgentes il compte prendre afin que ne soient
plus opposées aux demandes de versement du supplément familial à
ces personnels les objections les plus diverses, sans égard pour le
décret en vigueur et pour la jurisprudence, que le supplément
familial de traitement soit attribué aux personnels régis par le
règlement national du 14 mai 1973 et répondant aux conditions
familiales requises et que leur soient versées les sommes qui leur
sont dues en rappel pour la période écoulée depuis le lr'' janvier 1974.

Presse l s L 'Essor du Berry : publicité).

5235. — 5 août 1978. — M . Raymond Maillet expose à M . le Premier
ministre que dans le n" 33 de juillet 1978 du journal «L' Essor du
Berry », servi gratuitement par M . Papon, ministre du budget, à
tous les électeurs de la circonscription de Saint-Amand-Mont-Rond
(Cher), sont insérés deux pavés publicitaires : l' un pour le Loto,
l'autre pour les bons du Trésor . Il demande à M . le Premier ministre :
1" qui est responsable de la publicité du Loto et des bons du Trésor,
et suivant quel critère elle est distribuée ; 2" quelle est la somme
versée à « L'Essor du Berry » au titre de ces deux publicités ; 3" s ' il
trouve conforme à la simple morde publique que le ministre du
budget puisse alimenter son journal de propagande avec les fonds
d'organismes publics relevant de son ministère.

Enseignement (loi du Il jn ( Ilet 1975 relative à l ' éducation).

5236 . — 5 août 1978. — M. Louis Maisonnat signale à M . le ministre
de l'éducation que l' article 19 de la loi n" 75-620 du ll juillet 1975
relative à l 'éducation indique que le Gouvernement doit déposer
chaque année devant le Parlement un rapport sur l' application de
cette lui . Or, jusqu 'à ce jour, le Parlement n ' a pas pu contrôler
l 'application de cette loi, puisque aucun rapport ne lui a été pré-
senté . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
que, conformément aux termes de l 'article 19 de la loi relative à
l' éducation, le Gouvernement, chaque année, présente un rapport
sur son application.

Habitations à loyer modéré (cité des Grands-Pêchers,

à Montreuil (Seine-Saint-Denis) ),

5237 . — 5 août 1978. — M . Louis Odru attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur les graves difficultés rencontrées
par les locataires de la cité HLM des Grands-Pêchers à Montreuil
(Seine-Saint-Denis), dont les logements sont équipés en tout-électrique.
Le mécontentement de ces locataires est vif . Alors que le tout-élec-
trique aurait dû se traduire par une amélioration de la vie fami-
liale, le paiement des factures d'électricité est devenu, pour beau-
coup, source d'angoisse, en ; aison du chômage et des faibles
ressources de la majorité des locataires. Des coupures de courant
condamnent des familles à d 'inacceptables conditions de vie. Et l 'in-
quiétude ne cesse de grandir depuis les récentes augmentations
d'électricité décidées par le Gouvernement. Si une telle politique
était poursuivie, le tout-électrique serait interdit aux familles
modestes de notre pays . Les locataires demandent : 1" l ' interdiction
absolue de la pratique des coupures d'électricité, les problèmes
des dettes dues à EDF pouvant certainement être réglés par
d'autres moyens ; 2" que le paiement du chauffage soit réparti sur
douze mois, non plus d' après estimation, mais à partir d 'un relevé
mensuel ; 3" l 'institution, pour les HLM, d 'un prix préférentiel pour
le chauffage et la réduction de la prime fixe . Un tel tarif préfé-
rentiel existe pour les sociétés industrielles ; 4" l'annulation de la
récente augmentation des tarifs EDF décidée par le Gouvernement.

Enseignement préscolaire (Na3etles-Godaait (Pas-de-Calais)t.

5232. — 5 août 1978. — M. Joseph Legrand signale à M . le ministre
de l ' éducation les difficultés pour la prochaine rentrée scolaire en
maternelle dans la commune de Noyelles-Godault IPas-le-Calais).
Le conseil municipal a pris toutes les dispositions pour accueillir
l ' ensemble des enfants d ' àge scolaire . Trois classes supplémentaires
ont été prévues, celles-iii pourraient être ouvertes en septembre 1978
si l' inspection académique possède les postes budgétaires néces-
saires. A ce sujet, il s' étonne du nombre de postes à pourvoir
dans le département du Pas-de-Calais pour la prochaine rentrée
alors que les renseignements qu 'il a pu obtenir ne mentionnent
que quinze postes dont neuf en récupération de l 'année 1976. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager la création
de postes pour trois classes de maternelle à la rentrée de sep-
tembre 1978 à Noyeiles-Godault.

Défense (engagements du ministre
à l'égard de la confédération nationale des retraités militaires).

5233. — 5 août 1978 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le retard apporté à la réalisation
des questions et engagements pris avec la confédération nationale
des retraités militaires à savoir : protection de la seconde carrière
des militaires, questions spécifiques aux retraités et veuves de
militaires, remodelage du système des échelles de solde, ibidem—
pilé familiale d ' expatriation en Allemagne. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons de la non
application des engagements et les dispositions qu' il compte prendre
pour la solution rapide de ces questions.

Environnement et cadre de vie (supplément familial
des personnels non titulaires de services extérieurs,.

5234 . — 5 août 1978 . — M . Roland Leroy attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le refus de paiement du supplément
familial de traitement aux personnels non titulaires des centres
d 'études techniques de l ' équipement, des laboratoires des ponts et
chaussées (laboratoire central et laboratoires régionaux de la région
parisienne) et du centre d'études des tunnels — qui sont des ser-
vices extérieurs du ministère de l 'environnement et du cadre de
vie (ex-ministère de l ' équipement). Le droit au supplément familial
institué par le décret n" 62-1303 du 9 novembre 1962 n 'est, à l'excep-
tion d ' un nombre très limité d 'administrations, généralement pas
contesté aux agents non titulaires dans la fonction publique . Plu-
sieurs engagements du Conseil d ' Etat ont, en fait, permis d'attribuer
ce supplément à certains personnels non titulaires de l'équipement,
des transports et de l ' agriculture. Ceux-ci sont autant d 'éléments
non négligeables constituant une jurisprudence dont il s 'étonne
qu 'elle n 'ait eu, à ce jour, aucune conséquence pratique sur les
personnels cités en référence. Le dernier engagement en date, celui
du 28 avril 1976 concernant les agents non titulaires du ministère
de l ' agriculture, stipule notamment : malgré « une rémunération
qui n ' est pas calculée sur la base d 'une grille indiciaire », le ver-
sement du supplément ne doit pas être refusé si « ces agents
contractuels de l ' Etat ne sont pas au nombre des personnels rétri-
bués sur la base des salaires pratiqués dans le commerce et l'in-
dustrie » . Or, malgré le refus de paiement qui leur est opposé, les
agents régis par le règlement national du 14 mai 1973 applicable
aux personnels non titulaires des centres d 'études techniques de
l ' équipement, des laboratoires des ponts et chaussées et du centre
d'études des tunnels, répondent aux critères fondant le droit à ce
supplément, tels qu 'ils ont été définis par les décrets successifs (le
dernier en date étant celui du 19 juillet 1974) et confirmés par une
jurisprudence maintenant bien établie . En effet, si les caractéris-
tiques de leurs e :.laires, la grille indiciaire déterminant leurs rému-
nérations et le système de déroulement de leurs carrières ne sont
pas exactement ceux de la fonction publique, ces différences ne
peuvent étayer le refus qui leur est opposé en contradiction avec
le décret et avec la jurisprudence précités . Par contre, la nature
de leurs rémunérations leur ouvre droit sans équivoque au supplé-
ment familial : si, antérieurement à l'émission du règlement natio-
nal du 14 mai 1973, l'évolution périodique de lears salaires avait
été, par décision ministérielle du 4 juillet 1968, raccordée à celle
constatée par l'INSEE sur les salaires horaires de l' industrie chi-
mique, M. le ministre de l ' équipement avait abrogé cette dispo-
sition par décision du 28 septembre 1972. Puis, par lettre du
26 avril 1973, M. le ministre de l'économie et des finances, approu-
vant le texte du règlement national qui allait paraître le 14 mai 1973,
décidait qu'il fallait appliquer un système d ' ajustement des salaires
analogue à celui actuellement pratiqué dans la fonction publique.
Après une courte période transitoire où une décision ministérielle
du 14 mai 1973 fixa l ' évolution des salaires par référence à l ' indice
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M . Louis Odru, solidaire des familles de travailleurs de la cité HLM
des Grands-Pêcheurs, demande à M. le ministre de l 'industrie quelles
mesures il compte prendre pour répondre positivement aux légi -
times revendications exposées dans la présente question.

Création de 50000 emplois de titula ire s.

5238. — 5 août 1978. — Après avoir pris connaissance de sa
réponse (Journal officiel du 22 juin 1978) i, la question écrite
n" 1962 du 25 mai 1978 concernant les difficultés des postes et
télécommunications en Seine-Saint-Denis, M . Louis Odru rappelle
à M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications les
revendications de caractère national des syndicats CGT, CFDT et
FO du personnel des postes et télécommunications : la création de
50 000 emplois d : titulaires s'avère urgente et nécessaire . C 'est
la solution de fond . Pour ce faire, il faut notamment : mettre à
la disposition des PTT des crédits d ' Etat, aie . i nu ' une partie des
fonds en dépôt aux chèques postaux et à la caisse d 'épargne ;
rembourser toutes les charges de service public supportées par
le budget des PTT, alors qu'elles incombent au budget général
(ce qui permettrait la créatic n de 35 000 emplois) ; supprimer la
TVA versée par les PTT à l'I1tat sur l'ensemble des achats néces-
saires à son équipement (ce (lui permettrait la création de 30000
emplois) . Concernant les 50 000 emplois nécessaires, le secrétaire
d' Etat aux PTT et le Gouvernement refusent sous prétexte que
ces créations coûteraient trop cher. C 'est faux . Actuellement, par
divers biais, des milliards de francs sont prodigués aux grandes
sociétés privées de la téléphonie, de l'électronique et de la méca-
nisation postale . Une gestion saine, ayant le souci d ' un véritable
service public, dégagerait les sommes suffisantes pour recruter
les employés nouveaux et accorder les moyens matériels . Ce qui,
soit dit en passant, contribuerait à réduire d 'autant le chômage.
C ' est dans de telles solutions que réside l ' intérêt des postiers
et de la population de notre département . Il lui demande quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour la nécessaire création
de ces 50 000 emplois.

Politique extérieure (Sahara occidental).

5239. — 5 août 1979 . — La récente décision du Front Polisario
de suspendre ses combats sur le territoire mauritanien a été
accueillie par l'opinion publique française comme une importante
mesure pouvant ouvrir la voie vers la paix dans la région du
Sahara occidental. Comme le fait fort justement observer l ' asso-
ciation française d 'amitié et de solidarité avec les peuples d'Afrique
(AFASPA), elle enlève au Gouvernement français tout prétexte
pour la poursuite de ses interventions militaires contre la résis-
tance sahraouie qui refuse l 'occupation de son pays par des forces
étrangères mauritaniennes et marocaines . M . Louis Odru demande
à M. le Premier ministre quelles initiatives compte prendre le
Gouvernement français pour favoriser au Sahara occidental la mise
en oeuvre d 'une solution politique conforme aux résolutions de
l' ONU qui préconisent le respect du droit à l'autodétermination du
peuple sahraoui .

	

e

Handicapés (cartes d 'invalidité).

5240. — 5 août 1978 . -- M . Théo Vial-Massat attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur un problème
concernant l 'inscription du taux d 'invalidité sur les cartes d ' inva-
lidité . L'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale ne
prévoit pas l ' inscription de ce taux sur la carte. Par contre, une
circulaire du 12 décembre 1969 émanant du ministère de la santé
la recommandait. Or une récente décision de la commission cen-
trale d'aide sociale stipule pratiquement le contraire prétextant
qu'aucune disposition légale (et non d 'ordre réglementaire) impose
l'inscription . Cela a plusieurs conséquences : d'une part, les per-
sonnes reconnues invalides à 100 p . 100 sont normalement exo-
nérées de la taxe ORTF, mais la radiodiffusion refuse maintenant
d'exonérer sur simple présentation de la carte puisqu ' elle ne fournit
plus d 'indication ; par ailleurs, écarte la suppression de cette
inscription bon nombre de demandes de gens qui étant reconnus
à 83 p. 100 ou 90 p. 100 voulaient l 'être à 100 p . 100 . If lui demande
les dispositions qu ' elle compte prendre pour que le taux d 'inva-
lidité soit bien inscrit sur les cartes d 'invalidité.

Emploi (entreprise Les Janves de Bogey-sur-Meuse !Ardennes]).

5241 . — 5 août 1978 . — M. René Visse attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation de l'entreprise Les Janves
de Bogny-sur-Meuse (Ardennes) où une menace de licenciement
collectif est envisagée ; cinquante travailleurs seraient sous le coup
de cette décision. Travaillant essentiellement pour l'automobile, cette

entreprise a subi depuis plusieurs mois une baisse sensible de
ses commandes . Pour une part, cela provient d ' ail outil de pro-
duction insuffisamment compétitif au regard de l ' évolution technique.
Située dans une localité et une région déjà fortement touchées
par le chômage, cette entreprise a une situation financière saine
qui pourrait laisser envisager des investissements plutôt que le
versement d 'indemnité de licenciement. Travaillant en sous-traitance,
elle a contribué, par le labeur de ses salariés, à l ' accroissement
de l ' emprise de grandes sociétés de l 'automobile. En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour éviter
le licenciement du quart du personnel productif et pour favoriser
la poursuite des activités de cette usine, conformément à l ' intérêt
du département des Ardennes et de la nation.

Finances locales (interventions des sapeurs pompiers eu faveur
des accidents de la route).

5242. — 5 août 1978 . — M. René Visse attire l 'attention ale M . le
ministre de l ' intérieur sur les conséquences actuellement supportées
par les collectivités locales consécutives à l ' intervention des sapeurs
pompiers dans le transport d 'accidentés en particulier, de la route ?
Alors que les sapeurs pompiers sont de plus en plus sollicités pour
assurer ce service dans un grand nombre de communes de moyenne
importance, répondant ainsi au critère de rapidité dans le secours,
les dépannes sont entièrement supportées par les collectivités locales.
En conséquence il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour répondre à l ' attente de très nombreuses municipalités dont les
budgets ne peuvent plus supporter un accroissement de charges.

Langues étrangères (C . E . S. de Bogny-sur-Meuse [Ardennes]).

5243. — 5 août 1978. — M . René Visse attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur l 'incapacité dans laquelle se trouvera
le C. E . S . de Bogny-sur-Meuse (Ardennes) d 'enseigner en seconde
langue l'espagnol, choix pourtant formulé par une vingtaine d'élèves.
Durant l ' année scolaire 1977-1978 cette seconde langue fût enseignée
par correspondance à un nombre restreint d 'élèves avec le concours
bénévole d'un parent enseignant qui se mettait à leur disposition,
chaque mercredi matin . Or à la rentrée prochaine de nombreux
élèves concernés étant en augmentation sérieuse et l 'établissement
ayant changé l ' horaire hebdomataire les élèves du C . E . S . ne pour-
ront plus recevoir l ' enseignement de cette langue si n 'intervenait
pas une création de poste . En conséquence il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que cet établissement puisse
assurer l ' enseignement de la langue espagnole.

Education physique et sportive (C . E . S . de Boguy-sur-Meuse
tArdeunes]).

5344. — 5 août 1978 . — M . René Visse attire l' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur l 'aggravation des condition dans les-
quelles sera dispensé l 'éducation physique au C. E . S. de Bogny-sur-
lleuse (Ardennes) . Alors que durant l'année scolaire écoulée cer-
taines classes n'ont reçu aucune heure d ' éducation physique, l 'appli-
cation de la réforme aux classes de 5' se traduira par 21 heures
non dispensées si une création de poste de professeur d'éducation
physique n' intervenait dès la rentrée scolaire de septembre . Cette
éventualité ayant déjà provoqué l 'émotion du conseil d ' établisse-
ment il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin que
soit assuré les heures d 'éducation physique à l 'ensemble des élèves
dans des conditions normales.

Enseignement agricole (lycée agricole de Rethel £Ardeuesl).

5245 . — 5 août 1978 . — M . René Visse attire l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la dégradation de la qualité de l 'ensei-
gnement du lycée agricole de Rethel (Ardennes) ainsi que sur les
risques réels d ' aggravation qui se manifestent pour les années
futures . En effet, l'insuffisance des moyens budgétaires qui se trouve
à l'origine de la non-création d'un poste d'infirmière, de chauffeur
de car et de documentaliste entraîne le passage de trois postes
budgétaires pour la période 1976.1977 en postes en surnombre auto-
risés pour l 'année 1978 . 1979 . Ainsi cet établissement peut se voir
supprimer un poste de moniteur d 'exploitation, de professeur de
collège agricole (phytotechnie) et un poste de mathématiques-phy-
sique ét voir son collectif budgétaire passer de cinquante-cinq à
cinquante-deux postes. En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions i l compte prendre pour répondre aux légitimes préoccupations
exprimées par le conseil d 'administration comme par les organisations
syndicales (syndicat national des ingénieurs d 'agronomie, syndicat
national de l 'enseignement technique agricole public, syndicat natio-
nal des ingénieurs des travaux agricoles) afin de don ner les moyens
de son fonctionnement et de sa mission dans des conditions normales
à cet établissement .
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Finances locales (dépenses de fonctionnement des écoles primaires
et maternelles).

5246. — 5 août 1978 . — M . René Visse attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l' intensité des charges jusqu' alors sup.
portées par les communes concernant 'les dépenses de fonctionne.
ment des écoles primaires et maternelles . Pour nombre de ces
petites communes ces charges deviennept insupportables, en parti .
culier pour les communes en milieu rural qui sont frappées par la
désertification des campagnes. Cette situation provoque un profond
mala!sz et se traduit de la part des communes qui acheminent les
enfants vers un village tiolsin par une décision de non-participation
sue fr i s envers les communes accueillantes, ces dernières ne pou-
vant accepter et n ' ayant de toute façon pas les moyens de prendre
en charge l 'ensemble des . frais de fonctionnement. En conséquence
il lui demande quelle dispositions il compte prendre pour solutionner
ce grave problème dont 'les enfants risquent d'être les principales
victimes et plus particulièrement les moyens qu 'il compte mettre
en oeuvre pour alléger efficacement les charges des communes sans
attendre une éventuelle réforme des finances locales.

Barrages (projet de barrage sur. la rivière la Houille).

5247. — 5 août 1978 . — M. René Visse attire l'attention de M.' k
ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situation nou-
velle créée par les récentes déclarations de M. Mathot . ministre
belge des travaux publics à propos du projet de barrage sur la
rivière la Houille . Alors que ce projet avait été officiellement
abandonné par la France en 1977 en exprimant son intention de
reprendre la négociation le gouvernement belge ravive' les inquié-
tudes parmi la population ardennaise directement concernée telle
que l'association « Les Amis de la vallée . de la Houille u a pu
s'en faire l'écho lors de sa dernière assemblée générale . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir faire connaître si une nou-
velle négociation est engagée entre les gouvernements belge et fran-
çais et si la position du Gouvernement français reste bien celle
qu'avait rapporté M . Fourcade en 1977 alors qu 'il était ministre.

Etrangers (expulsion de M . Osman Ding).

5248. — 5 août 1978. - - M. Robert Viret attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur le cas d'un artiste turc
M. Osman Ding, ancien étudiant de l' école nationale des beaux arts
de Paris . Il résidait en France depuis le début de juillet 1977 et
avait fait une demande d' autorisation de mariage avec une fran-
çaise, . qui est sa compagne depuis cinq- ans. 11 s'est pourtant vu
refuser le droit de se marier avec elle et le 3 'juin dernier, après
avoir reçu une réponse négative, il a été refoulé en Turquie . Cette
affaire se situe dans. le contexte de la multiplication des interdic-
tions de mariages entre Français et étrangers . S'élevant contre de
telles mesures répressives et xénophobes, M. Vizet demande à
M. le ministre de l'intérieur de permettre à cet artiste la possi -
bilité d'exercer son activité artistique sur le territoire français
et _ de lui accorder l'autorisation de mariage sollicitée.

Centre départemental de documentation pédagogique d 'Evey
(fonctionnement).

5249 . — 5 août 1978. — M. Robert Vizet attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation faite au centre
départemental de documentation pédagogique d'Evry . Gravement
touché par les mesures récentes . de réduction des heures de
décharge accordées aux professeurs-animateurs, le contingent total
de ces heures passe de 107 à 45, cette réduction d'heures ie
traduit par la suppression de secteurs entiers, notamment des
trois heures consacrées jusqu'ici à l'enseignement primaire, et
par là-diminution de 50 p. 100 . à 75 p. 100 des heures dans la
plupart des secteurs. Fi' lui demande comment ces mesures peu-
vent se concilier avec la nécessité de développer les enseigne-

-mente de soutien en classes de sixième et cinquième prévue par
la récente réforme de l'enseignement, quelles mesures il compte
prendre pour assurer au centre départemental de documentation
d'Evey les moyens nécessaires ' à son fonctionnement, en ce qui
concerne l'animation et le perfectionnemet pédagogique.

Retraites complémentaires (artisans) .-

5250. — 5 août 1978 . — M. Maurice . Pourchon attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la . famille sur la situation
des artisans au regard de leur régime de retraite complémentaire,
institué par le décret n° 78.351 du 14 mars 1978 et dont l'entrée

en vigueur n ' interviendra qu 'au l u avril 1979 . 11 lui demande si
en raison de la . faible somme qui sera versée à ce

	

titre, après
reconstitution de carrière, aux artisans figés, il ne serait pas jus-
tifié

	

d'envisager une application immédiate de ce texte.

Caisse d 'allocations familiales de la Vendée
(prêts aux ;jeunes ménages).

5251 . — 5 août 1978. -- M. Vincent Ansquer appelle l ' attention
'de Mrne le ministre de la santé et de la famille sur la situation
particulièrement critique dans laquelle se trouvent les caisses
d 'allocations familiales et, tout spécialement celle de la Vendée,
en ce qui concerne l'attribution des prêts aux jeunes ménages par
la loi n° 75-6 du 3 janvier 1975 . En 1977, l 'insuffisance de la dota-
tion effectuée à ce secteur d ' intervention a motivé, en fin d ' exer-
cice, l ' attribution d 'un credit complémentaire égal à 118 des
dépenses effectives des organismes. La notification tardive de cette
décision n'a pas permis de satisfaire la totalité des demandes en
instance . Au 30 juin 1978, la caisse d ' allocations familiales de la
Vendée a utilisé la totalité de sa dotation de l ' année 1978 et n 'est
plus en mesui actuellement de satisfaire les besoins exprimés par
les jeunes ménages en matière d 'équipement ménager ou de mobi-
lier, ces besoins fussent-ils de première nécessité . La régulari-
sation sur dotation qui intervient généralement en octobre ne per.
mettra pas de satisfaire les demandes en instance et les délais
d' obtention des prêts seront de l'ordre de cinq à six mois si de
nouvelles mesures n'interviennent pas d ' ici la fin de l'exercice.
C'est pourquoi M. Ansquer demande à Vlme le ministre de la
santé et de le famille de bien vouloir faire prendre d 'urgence les
dispositions permettant de remédier à la situation qu ' il vient de
lui exposer.

Administration (centre interministériel de renseignements
administratifs).

5252 . — 5 août 1978. — M. Michel Aurillac demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de lui fournir un bilan du
travail effectué par le centre interministériel de renseignements
administratifs situé 50, boulevard des Invalides, à Paris . M. Michel
Aurillac aimerait, d ' autre part, savoir quelle est la dotation budgé -
taire dont dispose cet organisme.

Agence internatiorwle de l'énergie (étendue des pouvoirs de contrôle).

5253. — 15 août 1978. — M. Michel. Debré demande à .M . le ministre
'de l'industrie quelle est la portée du contrôle que l ' Agence inter-
nationale de l'énergie est désormais autorisée à exercer sur les
installations nucléaires' françaises ; s'il est bien entendu que toute
installation intéressant la défense nationale est bien exclue du
champ d'action de cet organisme ; dans quelle mesure la France
participe-t-elle au contrôle des installations étrangères, notamment
américaines ; qùelles dispositions sont priées afin d ' éviter toute alté-
ration de notre indépendance en ce domaine vital où s'exercent les
tendances monopolistiques des très grandes puissances, par l 'inter-
médiaire d'organismes apparemment égalitaires.

Impôts locaux (taxe sur tes spectacles).

5254. — 5 août 1978 . — M. Bernard Merle attire l'attention de
M. le ministre du budget sur l'interprétation par ses services et
qui ne lui' paraît pas conforme à la volonté du législateur, de
l'article 1567 du code général des impôts. A la suite d 'une demande
de la ville de Biarritz, tendant à connaître le détail des sommes
perçues au titre de la taxe sur les spectacles il s'est vu répondre
qu 'en application de l 'article 1567 du code général des impôts, les
services fiscaux étaient tenus au secret professionnel à l'égard
des. collectivités locales en ce qui concerne 'adite taxe ; or, l'ar-
ticle 1567 est' ainsi rédigé : les agents chargés de percevoir dans
les salles de spectacles l'impôt institué par les articles-1559 et 1560
sont autorisés à fournir aux sociétés d'auteurs ; d'éditeurs, compo-
siteurs ou distributeurs ou au centre national de la cinématographie
tous renseignements relatifs aux recettes réalisées par les entre-
prises soumises à leur contrôle. Les' mêmes sociétés et le centre
doivent de leur côté communiquer aux agents visés ci-dessus tous
documents relatifs aux déclarations souscrites par les exploitants
.de spectacles, y compris les déclarations 'de recettes souscrites
en vue du paiement des droits d 'auteurs et toutes indications
recueillies à l'occasion des vérifications opérées dans les salles . II a,
à l'évidence, pour objet d'autoriser certaines catégories de çitoyens
ou certains groupements à qui . s'appliqueraient effectivement le
secret professionnel, à connaître des taxes ainsi perçues pour
effectuer leur propre contrôle . On ne voit pas comment les col -
lectivités locales au profit desquelles est recouvrée cette taxe
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peuvent se voir opposer ce secret professionnel qui ne leur permet
pas, de leur côté, de s'assurer du bien fondé et de l ' exactitude
des prélèvements opérés par l 'administration. M. Bernard Marie
demande à M. le ministre du budget ce ose le Gouvernement, qui
a manifesté à différentes reprises son intention d ' améliorer les
relations entre l 'administration, les contribuables et les collectivités
locales, pense du mépris ainsi manifesté par l'administration des
finances à l' égard de ces dernières.

Enseignement privé 'r etraite des tnalires).

5255 . — 5 août 1978. — M. Lucien Richard rappelle à M . le
ministre de l'éducation que l'article 3 de la 'loi n" 77 . 1285 du
25 novembre 1977 a complété la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée par la loi n" 71-400 du 1" , janvier 1971 relative à la
liberté de l'enseignement, par un article 15 prévoyant que les
conditions d 'accès à la retraite des maîtres de l ' enseignement privé
devaient être fixées avant le 31 décembre 1978 par un décret pris
en Conseil d'Etat . Huit mois s' étant écoulés depuis la promulgation
de la loi du 25 novembre 1977, il lui demande de lui faire
connaître à quelle date le décret précité est susceptible d 'être
publié et si cette date n ' est pas prévue tiens l'immédiat,- les condi-
tions générales envisagées en ce qui concerne le retraite des
maîtres de l'_nseignement privé.

Agence nationale pour l ' indemnisation des Français d 'uni re-nier

ltiquidatioa des dossiers).

5256. — 5 août 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur la situtition difficile, et parfois même
le dénuement tragique, dans laquelle se trouvent encore nombre
de nos compatriotes rapatriés d'r,utre-mer. Il lui demande : 1" si la
liquidation des dossiers ce instance à l 'Agence nationale pour
l'indemnisation des Français d'outre-mer s'opère au rythme néeee-
saire pour que l'administration tienne les engagements pris vis-
à-vis des rapatriés par les plus hautes instances de t'Etat et du
Parlement : 2" s'il apparaît nécessaire de renforcer les moyens
de l'Agence nationale pour l 'indemnisation des Français d 'outre-
mer a r'in que l'ensemble des opérations d'indemnisation des Fran-
çais dépossédés de leurs biens outre-mer s'achève en 1981, ainsi
qu 'il a été promis à nos compatriotes rapatriés qui ont connu tant
de souffrances mo rales et ont tant perdu : 3" combien de dossiers
de demandes d'indemnisation ont été déposés, d 'une part, et réglés,
d'autre part, par des rapatriés domiciliés dans le département du
Rhône et l' ensemble de la région Rhône-Alpes : 4" combien de
dossiers de rapatriés domiciliés dans le dé p artement du Rhône
seront réglés au cours du second semestre 1978 et des années 1979.
1980 et 1981.

Commémoration ,armistice dut 11 novembre 19181.

5257 . — 5 août 1978, — M . Emmanuel Hamel confirme à M . le
ministre de la défense l'espoir des anciens combattants cle la
première guerre mondiale que l 'armistice du Il novembre 1918 soit
célébré avec un éclat particulier cette année. li lui demande:
1" quelle sera la participation de l 'armée aux cérémonies du
soixantième anniversaire de la victoire après cinquante-deux mois
de combats, de souffrances, d ' héroïsme et d 'abnégation, jusqu 'à la
mort pour un million et demi de combattants ; 2" quels hommages
seront plus particulièrement rendus par l'armée dans le dépar-
tement du Rhûne le 11 novembre prochain à la mé .noire des morts
de la grande guer re et à leurs camarades survivants habitant le
département du Rhône .

	

'

Routes ,RN 7 : traversée de La TourdeSalvago)j lRhtinell.

5258 . — 5 août 1978. — M . Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre des transports le grave danger que constitue pour les
habitants de La Tour-de-Salvagny la traversée de leur commune
par la RN 7 sur laquelle circulent, souvent à grande vitesse,
des camions chargés de produits explosifs dévalant la rue princi.
paie en pente dans des conditions telles qu'une catastrophe pour
les riverains n ' est, hélas, pas à exclure et devient même d'année
en année plus probable . Il lui demande : 1 " pourquoi la déviation
de la RN 7 à La TourdeSalvagny, malgré son urgence et sa
nécessité qui apparaît avec évidence à qui connaît les lieux, n ' est
pas encore réalisée alors qu'elle était déjà en projet il y a
quinze ans ; 2" s ' il a donné des instructions à la direction dépar-
tementale de l'équipement du Rhône pour accélérer l'achèvement
de l'avant-projet sommaire de cette déviation ; . 3 " quels délais il
a fixés à la direction départementale de l ' équipement du Rhône

pour tr ansmettre cet avant-projet à la direction des route ; et de
la circulation routière ; 4" à partir de cette transmission, quelle
date limite sera assignée aux services compétents de son minis-
tère pour approuver l 'avant-projet préparé par la direction dépar-
tementale de l 'équipement du Rhône ; 5" quelles sont ses prévi-
sions quant à la date de l ' enquêté préalable à la déclaration d ' uti-
lité publique ; 6" s'il a dé ;à prévu cette opération de déviation
parmi celles devant entrer dans les programmes prioritaires des
toutes prochaines années, ainsi que l 'exige la nécessaire prévention
des dangers que court actuellement la population riveraine et
proche de la RN 7 qui est la rue principale en sensible déclivité
cle La Tour-de-Salvagny .

Enseignants
assistants d ' ingénieurs adjoints de chefs de trnrnru .r).

5259. — 5 août 1978 . — M. Emmanuel Hamel attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation particulièrement
délicate des assistants d ' ingénieurs adjoints de chefs de travaux:
leurs difficultés sont celles auxquelles se heurtent tous les maîtres
auxiliaires en fonction dans l ' éducation, mais avec cette circons-
tance aggravante que leurs l'onctions ne sont définies par aucun
texte . L' absence d ' un tel texte présente pour les assistants d 'ingé-
nieurs adjoints de chefs de travaux les principaux inconvénients
suivants : ils sont placés dans l'impossibilité de prétendre à la
titularisation par voie de concours ; ils peuvent certes postuler
pour une nomination d ' adjoints d ' enseignement, mais uniquement
dans d'autres disciplines que la leur . M. Hamel demande en cons&
quence à M. le ministre de l 'éducation s' il entend prendre rapi-
dement les mesures visant à reconnaître officiellement la fonction
d' assistant d ' ingén i eur adjoint- de chefs de travaux.

impôts sua le ref.•erv (huissier rte justice).

5260. — 5 août 1978. — M. Emmanuel Hamel attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation d ' un huissier de jus-
tice soumis au régime fiscal de la déclaration des créances acquises,
pratiquant ris-à-vis de ses clients ' les honoraires proposés auquel
il a été reproché, lors d 'un contrôle fiscal, de ne pas avoir consi-
déré connue acquis les honoraires particulier, proposés à ses clients.
II lui demande : 1" sur quels textes se base l ' administration fiscale
pour demander la déclaration fiscale d 'honoraires qui ne peuvent
être crédités, n'étant pas exigibles ; 2" s 'il n 'estime pas anomal
d' exiger de la part d'un contribuable la déclaration fiscale d 'une
somme pour laquelle ce dernier n 'a aucune garantie tant sur l'ac-
ceptation du matant par le client que mm- son versement ; 3" quelles
mesures il compte prendre pour régulariser cette situation fré-
quente dans la profession.

Construction d 'habitation
'contribution patronale assise sur les salaires).

5261 . — 5 août 1978. -- M . Jean-Pierre Bechter rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie (Logement) que
le Sénat a, dans sa séance du 14 juin, repoussé l ' amputation du
t p . 1110 par 198 voix contre 59 et que le projet doit retourner
maintenant devant l ' Assemblée nationale. Mais, parallèlement, des
projets seraient en préparation au sein des instances ministérielles.
Certains de ces projets, relativement avancés, prévoiraient un rôle
accru des collectivités locales . En fait, il s 'agit des municipalités,
niais aussi des départements, et donc des préfets . Celles-ci seraient
chargées, par l 'intermédiaire de comités départementaux, de conce-
voir et de programmer la politique du logement. Pour ce faire.
des moyens seraient mis à leur disposition . Un tel programme
devrait être mis en route pour le 1-' janvier 1972 C 'est dans ce
cadre que le 1 n . 100 ou le 0,9 p . 100 est à nouveau rendis en cause.
Il serait Fiscalisé et apparaitrait, dés maintenant, comme une recette
du budget de l ' Etat . Le problème soulevé est grade et •apparait
comme une atteinte aux principes fondamentaux de l ' union natio-
nale interprofessionnelle du logement, à savoir : l ' appartenance de
la contribution des entreprises aux seules entreprises (chefs d'en-
treprise et salariés) ; la liberté du système . Il lui demande s'il ne
convient pas de renoncer à ces projets et, au contraire, de continuer
et développer de la même façon l 'action menée depuis tr ente-cinq
ans par l'union nationale interprofessionnelle du logement.

Carte du cent battant )Madepasccr 1947).

5262. — 5 août 1978 . — M. Gérard Chasseguet rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que P's anciens militaires
ayant participé aux opéra t ions de Madagascar en 1957 ne peuvent
obtenir le droit à la qualité de combattant du fait que les opéra-
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. REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PR t:MIER MINISTRE

Journal officiel (comité social).

3016, — 14 juin 1978. - M. Lucien Villa attire l'attention de M. le
Premier ministre sur les difficultés de fonctionnement que rencontre
le comité social des Journaux officiels . Créé par l 'accord signé le
4 juillet 1974 entre la direction des Journaux officiels et les organi-
sations syndicales représentatives, le comité social devait, au terme
de cet accord, bénéficier des attributions analogues à celles des
comités d 'entreprise. Or, malgré les nombreuses démarches du
collectif des représentants du personnel et les actions de celui-ci, le
comité social ne dispose que de 0,15 p . 100 de la masse salariale
pour l'ensemble de ses activités . Cette subvention dérisoire ne per-
met pas au comité social de prendre en compte toutes les activités
sociales qui sont de sa compétence . D ' autre part, elle est largement
inférieure au 1 p : 100 de la masse salariale brt.te que perçoivent
les comités d'entreprise . A la suite de nouvelles démarches du
collectif des représentants du personnel, des promesses auraient été
faites pour réexaminer ce problème. Des chiffres auraient été avan-
cés pour 1979 (subvention de 300000 francs) sous réserve de l 'accord
dut ministère- des finances. Cependant, si cette subvention était
retenue, elle ne représenterait encore pas le 1 p. 100 de la masse
salariale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que dans le budget 1979 les crédits affectés à la direc-
tion des Journaux officiels permettent d 'attribuer au comité social
le 1 p. 100 de la masse salariale.

Réponse . — Le Gouvernement s'emploie à mettre au point les
mesures propres à accroître le montant de la subvention allouée
par le budget de l'Etat au comité social de la direction des Jour-
naux officiels . de manière à la placer au niveau du versement
qu'effectue, à son comité d'entreprise, sur ses fonds propres, la
Société de composition et d'impression des Journaux officiels,
société anonyme de droit commun . Dès. 1978, le montant de la
subvention du comité social a pu être porté, par nous-répartition
budgétaire, de 90 000 francs à 240 000 francs. Par ailleurs, une
somme de 300 000 francs a été prévue à ce titre au projet de
budget pour 1979 et une nouvelle augmentation est envisagée
en 1980 de manière à 'porter la subvention du comité à un montant
équivalent à 1 p. 100 de la masse salariale de la direction des
Journaux officiels . L'état de choses signalé est donc effectivement
en voie de régularisation.

' FONCTION PPRI .sQUE

Pensions de retraite.* civiles et militaires (handicapés :
retraite anticipée).

697. — 26 avril 1978 . — M . Hunault demande à M . le Premier
ministre (fonction publique), compte tenu de la conjoncture éco-
nomique actuelle et notamment en matière d'emploi, de proposer
une modification du code des pensions civiles et militaires de
retraites et par assimilation à celui du personnel affilié à la
C. N. R. A. C. L . afin de permettre aux fonctionnaires handicapés
de bénéficier de la retraite par anticipation dès lors que les
intéressés ont atteint la durée maximale d'annuités liquidables,
c'est-à-dire actuellement trente-sept ans six mois.

Deuxième réponse. — L 'entrée en jouissance d' une pension ne
saurait être liée au seul fait que les fonctionnaires comptent trente-
sept annuités et demie liquidables avant d'avoir atteint l'âge de
soixante ans pour ceux dont l'emploi est classé dans la catégorie A
au sens du code des pensions civiles et militaires de retraite . En
effet, les bonifications que le code prévoit à des. titres divers font
que de nombreux fonctionnaires pourraient faire valoir leur droit
à la retraite bien avant cet âge. Il a été toutefois tenu compte
de la situation propre aux personnes handicapées puisque lé
fonctionnaire civil qui se trouve dans l'incapacité . de continuer
ses fonctions en raison d'infirmités, de blessures ou de maladies
contractées ou aggravées à l'occasion ou non du service, peut
obtenir une pension à jouissance immédiate, quelle que soit la
durée de ses services, après avis de la commission de réforme.

Pensions de retraite civiles et militaires
(revendications des associations de retraités).

1558. — 18 mai 1978. — M. Emile Bizet appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les revendications
présentées par les veuves et retraités de l'Etat à l'occasion de leur
prochain conseil national, revendications . qui . ont été portées à
sa connaissance .et dont la liste, non exhaustive, est donnée ci-
dessous : assimilation du nouveau code des retraites civiles et•mili-

tiens auxquelles Ils ont pris part ne rentrent pas dans le champ
d'application de l'article R.2.24-CJ . du code des pensions militaires
d'Invalidité . Il lui demande si cette discrimination ne lui parait
pas inéquitable alors que ce droit a été reconnu aux personnes
ayant participé aux opérations d 'Afrique du Nord entre le 1n jan-
vier 1952 et le 2 juillet 1962. il souhaite qu ' un projet de loi soit
déposé dans les meilleurs délais, tendant à accorder le droit à la
carte du combattant aux anciens militaires ayant . participé aux
opérations de Madagascar en 1947.

Sectes (Politique du Gouvernement).

5263. — 5 août 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les pratiques des sectes religieu-
ses, notamment de la secte Moon et de la secte , La conscience de
Krischna » . Sans nier ni remettre en cause le principe de la
liberté religieuse, de conscience, pes plus que la liberté d'asso-
ciation, monsieur Delalande remarque que ces sectes, organisées
sous le ,régime d'une institution juridique, association de la loi de
1901, et sous couvert de religiosité, s ' adonnent le plus souvent à
des pratiques commerciales. Il n'est pas rare que les jeunes, dans
l'enthousiaine de leur adolescence soient tentés par de telles
associations, sans qu'ils aient vraiment conscience de ce qu'elles
recouvrent réellement. Ils s'écartent alors de leur famille le plus
souvent d'une manière définitive et celà suscite au sein de celle-ci,
généralement très unie, autant d'inquiétude que de conflits.
M . Delalande demande à M. le ministre de l'intérieur quelles mesures
il compte prendre pour que ces phénomènes soient parfaitement
connus et circonscrits et quelle politique . il entend mener à leur
égard .

Police (Val-d ' Oise).

5264. . — 5 août 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'intérêt que présenterait
un renforcement des . effectifs et des moyens mis à la disposition
des services de police du Val-d 'Oise . Il lui rappelle sa lettre du
7 juin l 'informant des besoins immédiats en personnel tant en tenue
qu'en civil. A la suite des agressions nocturnes dont ont été victimes
ces derniers jours des particuliers circulant dans . les rues de Beau-
champ, Taverny, Argenteuil et Cormeilles-en-Parisis, il souligne
l 'urgence des dispositions à prendre pour que soit assurée la sécu-
rité publique en Val-d'Oise. M. Delalande souhaite vivement que
l'on n'attende pas que ces agressions se multiplient et qu 'elles
fassent de nouvelles victimes pour procéder au renforcement des
effectifs des services de police.

Auto-écoles (moniteurs).

5265 . - 5 août 1978. -- M . François Grussenmeyer attire à
nouveau l 'attention de M. le ministre des transports sur la diffi-
culté de .recrutement des moniteurs d'auto-école. Il rappelle que
pour être enseignant de la conduite il faut nécessairement être titu-
laire d 'un certificat d '•aptitude professionnelle et pédagogique
(CAPP). Ainsi 'sur les 10 200 autos-écoles ' de France, 63 % ne
comprennent que l'exploitant seul . Les conditions économiques des
moniteurs sont difficiles puisque leur rémunération moyenne était
de 1820 francs en 1977, pour quarante heures selon la convention
collective. La pénurie des moniteurs est permanente et leur situa-
tion difficile d'autant plus que l'enseignement de la conduite est
le seul enseignement en France à être lourdement taxé . M. François
Grussenmeyer demande à M . le ministre des transports de lui faire
ccnnaftre si le recrutement — 4 côté des moniteurs 'certifiés —
d'aides moniteurs ne permettrait pas de remédier en partie à la
pénurie de personnel constatée et . de préparer avec plus d ' aptitude
les candidats au CAPP et s'il envisage de réunir à ce sujet le conseil
supérieur de l'enseignement de la conduite automobile et de l'orga-
nisation de la profession (CSECAOP).

Légion d'honneur (déportés et internés résistants
de la guerre 1914. 19181.

5266 . — . 5 août 1978: — M. Jean-François Mancel demande à
M. le ministre de la défense si, à l'occasion du 60• anniversaire
de l'armistice du 11 novembre 1918, il ne pourrait pas obtenir du
Gouvernement la création d'une promotion exceptionnelle dans
l'ordre national de la Légion d'honneur en faveur des déportés et
internés résistants de la guerre 19144918. Une telle décision serait
favorablement accueillie dans les régions du Nord-Pas-de-Calais et
de Picardie.

th.



4424

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5 Août 1978

taires aux retraités dont la pension a été liquidée avant le
l''' décembre 1964 ; relèvement du taux de la pension de réversion ;
suppression des abattements de zone ; intégration rapide de la
totalité de l 'indemnité de résidence dans le traitement soumis à
retenue pour pension ; majoration de la limite d 'exonération de
l ' impôt sur le revenu d ' un pourcentage égal à l'augmentation
annuelle des pensions ; amélioration des services sociaux répondan t
aux besoins des retraités par l 'augmentation du taux prélevé sur
la masse salariale ; exonération des cotisations d'assurance maladie
pour les ,retraités militaires ainsi que pour les retraités titulaires
d ' une pension délivrée par le fonds spécial des pensions des ouvriers
des établissements industriels de l ' Etat à l ' instar des mesures appli-
quée : actuellement dans ce domaine pour les retraités du régime
général et qui vont être étendues prochainement aux retraités des
régimes des commerçants et artisans. Il lui demande de lui faire
connaître l'accueil susceptible d'être réservé aux revendications
présentées par les associations des retraités de l 'Etat.

Réponse . _ Les principales revendications formulées par les veuves
et retraités de l 'Etat appellent les observations suivantes : 1" le
principe de la non-rétroactivité des lois en matière de pensions
confirmé par l 'article 2 de la loi n" 641339 du 26 décembre 1934
est la règle en matière de pensions . Ce principe est appliqué toutes
les fois qu 'intervient une réforme du rade des pensions civiles et
militaires de retraite . Il est conforme également à la jurisprudence
constante du Conseil d 'Etat selon laquelle les droits à pension des
agents de l'Etat -sont exclusivement déterminés en fonc : :on de la
législation en vigueur au moment de l'ouverture du droit . Par contre
chaque fois qu ' une réforme indiciaire intervient par changement
d 'appellation, celle-ci est applicable à tous les retraités concernés,
quelle que soit la date de départ à la retraite . Dans ce cas le décret
précise les modalités d ' application de la réforme ; 2" en ce qui
concerne l ' augmentation du taux de la pension rte réversion, il
convient de remarquer que celui-ci est fixé à 50 p . 100 de la pension
du mari non seulement dans le code des pensions civiles et militaires
de retraite mais également dans les autres régimes de retraite.
Une augmentation de ce taux entraînerait pour le régime de retraite
des fonctionnaires une charge importante . Celle-ci devrait être
compensée en partie par une augmentation sensible de la retenue
mensuelle pour la retraite fixée actuellement à 6 p . 100 ce qui
réduirait d 'autant les traitements nets des actifs . L'extension inévi-
table d ' une telle mesure aux autres régimes compromettrait égale-
ment l ' équilibre financier de ces derniers . Cette modification par
les conséquences qu ' elle entraînerait, ne peut donc être envisagée
dans l 'immédiat ; les modalités de la politique d 'intégration de
l'indemnité de résidence ont été déterminées par les accords sala-
riaux signés avec les organisations syndicales représentatives du
personnel. Dans le cadre de ces accords, dix points et demi ont
déjà , fait l 'objet d' une incorporation dans le traitement de base
soumis à pension. Cette intégration se ra 'poursuivie cette année . Le
pourcentage intégré a été fixé en accord avec les organisations
syndicales signataires à 1 .50 p. 100 à compter du 1^'' octobre ;
4" 's'agissant de l 'exonération de la cotisation d 'assurance maladie, la
situation actuelle des retraités de la fonction publique est analogue

. à celle des autres retraités relevant des régimes spéciaux de sécurité
sociale . Les pensions des fonctionnaires civiles et militaires pouvant
être considérées comme des revenus différés du travail, il ne parait
pas anormal' qu 'elles supportent, comme les revenus professionnels
eux-mêmes un prélèvement affecté au financement des charges de
l'assurance maladie. II est rappelé à ce sujet que l'article L 354 du
code de la eécurité sociale prévoit également qu'une retenue ana-
logue pourra être opérée sur les pensions du régime général . Cette
mesure n' a été différée jusqu'à maintenant qu'en raison de la
modicité des pensions en cause, mais le Gouvernement n'exclut pas
sa mise en œuvre lorsque l'amélioration des revenus des retraités le
permettra ; 5" la majoration de la limite d 'exonération de l 'impôt
sur le revenu d 'un pourcentage égal à l'augmentation annuelle des
pensions est une mesure ne relevant pas de la fonction publique.
Il est toutefois précisé que le plafond fixé à 51100 francs pour les
revenus de 1977 sera revalorlsé chaque année dans la même pro-
portion que la première tranche du barème de l 'impôt sur le
revenu ; 6" les crédits des services sociaux pour lesquels une amé -
lioration est demandée, concernant à la fois les agents en activité
et en retraite. Ces dernières années diverses mesures spécifiques
ont été prises en faveur des retraités, telles que l 'extension des
subventions de vacances aux enfants de retraités, l ' ouverture des
restaurants administratifs sous certaines conditions, une expérience
d ' aide à l'amélioration de l 'habitat des retraités de condition modéste
dans vingt et un départements. L'amélioration de ces mesures
constitue un des objectifs que s' est fixé le secrétaire d 'Etat chargé
de la fonction publique. La réglementation en ces domaines reste
toujours perfectible comme en témoignent les dispositions nouvelles
concernant la protection des ayants cause de fonctionnaires décédés
à la suite d'un attentat ou d'une lutte dans l' exercice de leurs
fonctions (article 14 de la loi de finances rectificative pour 1977
du 30 décembre 19771 ainsi que la loi récente modifiant l'attribution
de la pension de réversion.

Handicapés (priorité d'enioloil.

152 . — 25 tuai 1978. — M . Jean Briane rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) qu ' en vertu de l ' article L 323-19 du code
du travail une priorité d 'emploi est réservée aux handica pés aussi
bien dans les entreprises du secteur Privé que dans les administra-
tions, établissements et entreprises publics. Un arrêté du 20 septem-
bre 1933 a fixé à 3 p . 100 pour l 'ensemble du territoire et Pour toutes
les activités ou groupes d'aètivités le pourcentage d 'emploi obliga-
toire des travailleurs handicapés. D lui demande de bien vouloir
indiquer : 1" quel est, à l'heure actuelle, le processus d 'embauche
des handicapés, étant donné que des travail l eurs reconnus comme
handicapés par la commission technique d'orientation et de reclasse-
ment professionnel ne peuvent être embauchés ; 2" quel est, à ce
jour , dans le secteur public notamment, le pourcentage des travail-
leurs handicapés par rapport à l'effectif global.

Deuxième répuuse. - Il n'existe aucune statistique sur la propor-
tion de travailleurs handicapés par rapport à l'effectif global des
agents en fonctions, la proportion de travailleurs handicapés étant
fixée par voie réglementaire par rapport au recrutement annuel
dans chaque corps. En outre, le secrétaire d ' Etat n ' est en mesure
de fournir que les chiffres concernant les recrutements clans les
administrations de l' Etat et qu ' il a autorisés par arrêté conjoint
avec le ministre concerné . Pour l 'année 1976, 827 postes ont été
réservés aux travailleurs handicapés à raison de 458 en catégorie B
et 369 en catégorie C . Pour l' année 1977, 788 postes ont été réservés
soit 460 en catégorie B et 328 en catégorie C . Les chiffres . pour
l'année 1978 devraient être d ' une importance équivalente, les statis-
tiques partielles portant sur moins de la moitié des recrutements
à effectuer donnent le chiffre de 284 pour l'ensemble soit 108 emplois
de catégorie B et 176 emplois de catégorie C. Le secrétaire d 'Etat
auprès du Premier ministre signalera enfin que le ministre de
l' intérieur dispose des statistiques relatives aux emplois réservés aux
travailleurs handicapés dans les recrutements effectués par les
communes, le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants disposant
de ces données en ce qui concerne les établissements publics à
caractère Industriel et commercial, les entreprises nationales et les
entreprises bénéficiaires d ' une concession, d ' un monopole ou d ' une
subvention.

Pensions de réversion (veufs de fonctionnaires).

2146 . — 27 mai 1978. — M. Robert Hèraud expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) qu 'en application de l ' article 12 de
la loi du 21 décembre 1973, le conjoint survivant d'une femme
fonctionnaire peut désormais bénéficier, sous certaines conditions,
d 'une pension de réversion . Or, ces dispositions ne sont applicables
qu 'aux personnes dont le veuvage est intervenu postérieurement
à la date de promulgation de la loi . L 'application de ce principe
de non-rétroactivité conduit à certains distorsions qui sont ressenties
par les intéressés comme injustifiées . II lui demande si, pour tenir
compte notamment de la situation des plus démunis d 'entre eux,
il ne pourrait être envisagé de réexaminer ce problème afin d ' accor-
der des droits particuliers à ceux qui n 'ont pu bénéficier des nou-
velles dispositions intervenues depuis la loi du 21 . décembre 1973.

Réponse . — Il est de règle que les dispositions nouvelles intro-
duites dans le code des pensions ne bénéficient qu ' aux agents dont
les droits s 'ouvrent postérieurement à la publication de la loi ou
du règlement en question. Le principe de la non-rétroactivité des
lois, confirmé par l 'article 2 de la loi n" 64-1339 du-26 décembre 1964,
est d'application constante en la matière. Cc principe peut paraître
rigoureux niais il ne peut âtre envisagé d'y déroger, méme d'une
façon limitée . Un tel précédent ne manquerait pas en effet d ' être
Invoqué par la suite, rendant aléatoire toute réforme ultérieure,
ce gui entraînerait la paralysie de la législation.

Pensions de réversion (veuves de fonctionnaires contractant
un second mariage).

2316. — 2 juin 1978. — M. Joseph Legrand appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur une injustice dont
sont victimes les .veuves de fonctionnaires qui se sont remariées,
au niveau de leur pension de réversion. Les veuves remariées, à
compter de la date d ' effet de la loi du 26 décembre 1964, voient la
pension différée durant leur second mariage . Ne pourrait-on pas
envisager pour ces personnes la réversion intégrale sur la base des
articles 23 et 27 de la loi du 14 avril 1924 qui reconnaissaient le
droit acquis antérieurement pour toutes les veuves de fonctionnaires
remariées ou non . Il lui demande les mesures qu'il entend prendre
en ce sens.

Réponse .—,-- L'article L 46 du code des pensions civiles et militaires
de retraite prévoit que la veuve d'un fonctionnaire qui contracte un
nouveau mariage perd son droit à pension. SI elle redevient veuve
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elle peut recouvrer son droit et la pension qui lui sera servie alors
sera égale à celle qu 'elle aurait perçue s' il n'y avait pas eu inter-
ruption . Ces dispositions ont été introduites dans le code des pensions
civiles et militaires de retraite par la loi n" 64 . 1339 du 26 décembre
1964. Le législateur a estimé que le régime ancien devait être aban-
donné. En effet, celui-ci prévoyait bien que la veuve continuait de
percevoir la pension de réversion sans augmentation de taux, en cas
de mariage, mais dans l 'hypothèse d'un nouveau veuvage subor-
donnait le rétablissement intégral du droit à pension de l'intéressé
à des conditions rès sévères d'âge et de ressources . Il ne parait pas,
dans ces conditions, qu'il y ait lieu d ' envisager, actuellement, une
modification du code des pensions civiles et militaires de retraite
afin que les veuves remariées continuent de bénéficier de la pension
attribuée du chef de leur premier mari.

Fonctionnaires et agents publics (supplément familial de traitement).

2912 . — 10 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) que, depuis . 1918, l'Etat
accorde aux fonctionnaires ayant des enfants une rémunération sup.
plémentaire. Pendant la dernière guerre a été instituée l 'indemnité
intitulée « supplément familial de traitement », laquelle, d'ailleurs,
a été étendue aux travailleurs d 'entreprises nationales (RATP,
SNCF, EDF) . Ce « supplément familial de traitement »
comporte un élément fixe très faible et un autre proportionnel
au traitement s'élevant à 3 p. 100 de celui-ci pour deux enfants,
à 8 p . 100 pour trois enfants et à 3 p. 100 pour chaque enfant
au-delà du troisième . Cet élément proportionnel est plafonné à
quatre fois et demie du iraitement de base correspondant à l 'indice
nouveau majoré . En raison des modalités de calcul du «supplé-
ment familial de traitement», celui-ci varie, pour six enfants, du
simple au triple suivant l'importance du traitement du chef de
famille. Il serait extrêmement souhaitable, en vue de la recherche
d'une meilleure justice sociale, que l 'indemnité en cause soit uni-
forme, c'est-à-dire non hiérarchisée. Ce montant devrait être seule-
ment fonction du nombre des enfants . En outre, il apparaîtrait
normal que le « supplément familial de traitement » ne soit pas
soumis à l'impôt sur le revenu . M. Cousté demande à M . le Premier
ministre quelle est sa position sur les suggestions qu ' il vient de lui
présenter.

Réponse . — En application de l ' accord salarial pour l ' année 1976,
les taux fixés pour le caicul de l'élément proportionnel du supplé-
ment familial de traitement s ' appliquent actuellement à la fraction
de traitement assujettie à retenues pour pension n'excédant pas le
traitement afférent à l' indice majoré 621 et ne pouvant être infé-
rieure au traitement afférent à l 'indice brut 313 (indice majoré 2(11).
La hiérarchisation du supplément familial de traitement a donc déjà
été sensiblement atténuée, et l 'accord salarial pour 1978 prévoit
qu 'à compter du 1tr novembre 1978 le traitement minimal servant
de base au calcul de l' élément proportionnel sera celui afférent à
l 'indice brut 4.18 (indice majoré du 1" r septembre 1978 : 378). D 'autre
part, le supplément familial de traitement étant un complément de
rémunération, il semble logique qu'il soit soumis à l'impôt sur le
revenu. Il convient d ' ailleurs de noter que le caractère progressif
de cet impôt atténue encore la hiérarchisation du supplément familial
de traitement et contribue ainsi à la réalisation d 'une meilleure
justice sociale conformément au voeu de l 'honorable parlementaire.

Pensions de réversion (veuves remariées).

2953. — 14 juin 1978. — M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que dans le
régime de retraite des fonctionnaires civils et militaires de l'Etat
ainsi que dans les régimes voisins, la veuve perd le droit à pension
de réversion lorsqu'elle se remarie. De ce fait, beaucoup de veuves
préfèrent vivre en concubinage pour ne pas perdre les avantages
fiés à leur pension de réversion, ce qui crée une situation tout à
fait anormale et contraire à la politique familiale poursuivie par le
Gouvernement. Cette disposition n'existe pas dans la plupart des
autres régimes de retraite obligatoires et ne semble plus guère se
justifier aujourd'hui . li lui demande, en conséquence, s'il envisage
de prendre les mesures nécessaires pour que la pension de réversion
soit maintenue aux veuves qui se remarient dans les régimes de
retraite qui ne prévoient pas actuellement une telle possibilité.

Réponse. — L'article L. 46 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit que la veuve d'un fonctionnaire qui
contracte un nouveau mariage après le décès de l'auteur du droit
perd son droit à pension, de même que celle qui vit en état de
concubinage notoire. Si elle redevient veuve, ou cesse de vivre
en état de concubinage notoire, elle peut recouvrer son droit et
la pension qui lui sera alors servie sera égale à celle qu'elle aurait
perçue s 'il n'y avait pas eu interruption . Ces dispositions ont été
introduites dans le code des pensions civiles et militaires de retraite
par la loi n" 641339 du 26 décembre 1964, lors de l'abandon du
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des conditions d 'âges et de ressources fort complexes . Ces diapo.,
sitions elles-mémes avaient renforcé la protection des veuves rema-
riées prévue à l 'article 2" de la loi du 14 avril 1924. Il ne parait
pas, dans ces conditions, qu 'il y ait lieu d 'envisager une modification
du code des pensions civiles et militaires de retraite afin que les
veuves remariées continuent de bénéficier de la pension attribuée du
chef de leur premier mari.

La Réunion (prestations familiales des fovctiounnires,
magistrats et agents des collectivités locales).

3390. — 21 juin 1978 . — M. Jean Fontaine signale à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que par question écrite du 3 jan-
vier 1976, en d' autres termes, il y a trente mois, il signalait qu 'en
matière de prestations familiales, les fonctionnaires, magistrats et
agents des collectivités locales en service à la Réunion restaient
soumis au régime anachronique régi à la fois par le décret-loi du
29 juillet 1939, connu sous le nom de « Code de la famille »,
l 'arrêté gubernatorial du 19 août 1945 et une instruction de l 'ex-
ministère de la France d 'outre-mer du 17 décembre 1945, la loi
du 3 avril 1950 n 'ayant étendu que les taux des prestations sans
modifier les conditions d'attribution et de service . Dans sa réponse
en date du 21 février 1976 (Journal officiel du 21 février 1976),
il lui était indiqué qu'une concertation s'effectuait entre le secré-
tariat d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer, le secré-
tariat d'Etat auprès du Premier ministre en charge de la Fonction
publique et le ministère de l ' éèonomie et des finances, en vue
de l 'examen de ce problème . A ce jour et selon toutes apparences,
l 'examen se poursuit, puisque aucune mesure n'a été édictée qui
mette fin à cet anachronisme choquant. C ' est pourquoi M. Fon-
taine demande de lui faire connaitre s'il est envisagé de mettre
fin à ce vestige d ' un passé révolu et dans quels délais impératifs.

Réponse . — Il est précisé que par une autre question écrite
n° 28062 du 16 avril 1976 l 'honorable parlementaire avait déjà
rappelé les termes de sa question initiale dur 3 janvier 1976 . Il lui
avait alors été répondu que a les dispositions du décret n" '5.450
du 9 juin 1975 étendant aux départements d 'outre-mer les t'ispo-
sitions de l' article L . 511 du code de la sécurité sociale conce:•nannt
la notion d 'enfant à charge sont applicables de plein droit aux
fonctionnaires et agents de l'Etat . Le ministère de l ' économie et
des finances (direction du budget) par une circulaire n " B-6B-86
du 12 juillet 1976 vient de préciser aux administrations la portée
des dispositions en cause à l 'égard des fonctionnaires chargés de
famille en service dans les départements d'outre-mer ». (Cf. réponse
publiée au Journal officiel des débats de l' Assemblée nationale
n " 73 AN du 7 août 1976 .) Dans ces conditions le problème évoqué
a donc été régie en 197G dans le sens proposé par l ' honorable
parlementaire.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan : conjoint d 'un retraité).

- 3798. — 28 juin 1978 . — M . Jean Narquin appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation d'un
agent d'exploitation stagiaire (féminin), précédemment auxiliaire des
P . et T. dans une commune du Maine-et-Loire où elle habitait avec
son mari et sa fille qui est d'âge scolaire. C'est après avoir satisfait
à un examen en 1976 qu'elle a été reclassée agent d 'exploitation
stagiaire mals affectée dans le département de l ' Essonne . Le mari
est actuellement retraité après quarante-cinq ans d 'activité aux
P. et T . Le bénéfice des dispositions de la loi du 30 décembre 1921.
(dite loi Roustan) est accordé à tous les fonctionnaires en fonction
dans un département différent de celui où leur conjoint est lui-
même fonctionnaire ou exerce une activité professionnelle depuis au
moins un an. Ce texte n' est donc pas applicable dans la situation qui
vient d'être exposée puisque le conjoint est retraité . Or, de telles
situations présentent un intérêt social évident . Pour permettre de
les régler, il serait souhaitable que soit complété le texte actuel
de la loi du 30 décembre 1921. M. Jean Narquin demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) si le Gouvernement envisage
de déposer un projet de loi allant dans le sens suggéré.

Réponse . — Les services chargés de la gestion des personnels
s'efforcent dans toute la mesure du possible, de prendre en compte
les situations familiales des fonctionnaires désireux d'obtenir une
mutation et les commissions administratives paritaires, appelées à
donner leur avis, sont également très attentives à ces problèmes ;
mais le contexte dans lequel s'insèrent les mutations limite les
possibilités d 'action . Les demandes de changements d'affectation
sont en effet de plus en plus nombreuses ; ce phénomène est essen-
tiellement dû à l'accroissement du nombre des agents féminins
occupant un emploi, à une plus grande mobilité des fonctionnaires
et des salariés du secteur privé, et à une très inégale répartition



4426

	

ASSEMBLEE
	 messe_

des demandes quant aux départements sollicités . La loi du 30 décem-
bre 1921, dite loi Roustan, prévoit que dans toute administration,

lorsqu ' il a été satisfait aux lois sur les emplois réservés, 25 p . 100
des postes vacants, au cours de l 'année, clans chaque département,
sont réservés aux rapprochements d ' époux exerçant chacun une
activité professionnelle . Malheureusement toutes les demandes ne
peuvent pas toujours être satisfaites compte tenu de leur nombre
élevé . 'toutefois, une première réforme vient d 'être adoptée par le
Parlement puisque désormais les familles ayant trois enfants à
charge bénéficieront d'une priorité . Aussi, au cas où la loi du
30 décembre 1921 devrait être modifiée, il semble difficile, compte
tenu du nombre des demandes non satisfaites, de prévoir son
extension aux couples qui ont la possibilité d'établir leur domicile
au lieu de la résidence administrative du seul conjoint restant en
activité.

AFFAIRES ETRANGERES

Communautés enrupéenues (déclarations du représentant
de la France à F ' ranc'e-inter le 6 mar s 1978 u.

57 . — 7 avril 1978 . — M. Pierre-Charles Krieg demande à M . le

ministre des affaires étrangères s ' il n 'envisage pas de rappeler à
Paris le représentant de la France auprès de la commission de
Bruxelles afin d ' obtenir des explications sur les surprenantes décla-
rations faites par ce dernier à France-Inter le lundi 6 mars 1978.

Réponse . — Les conditions d ' exercice de la fonction de membre
de la commission et les modalités d'accès à cette fonction sont
fixées par les t raités constitutifs des Comnumaulés européennes.
L 'article 10, paragraphe I, du traité instituant un conseil unique
et une commission unique des Communautés européennes pose
le principe de l'indépendance des membre ; de la commission . Le
paragraphe 2 du même article stipule : s Les membres de la
commission exercent leurs fonctions en pleine indépendance, dans
l' intérêt général des communautés. Dans l'accomplissement de
leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n ' acceptent d'instructions d 'aucun
gouvernement ni d ' aucun organisme . Ils s 'abstiennent de tout acte
incompatible avec le caractère de leurs fonctions . Chaque Etat
membre s'engage à respecter ce caractère et à ne pas chercher
à influencer les membres de la commission dans l'exécution de
leur tâche . u Quant aux modalités de l ' accès à la fonction de
membre, elles sunt définies par l 'article II du même traité, qui
prévoit la nomination des membres de la commission du commun
accord des gouvernements. Il ressort des dispositions ainsi rappelées
que les membres de la commission ne sont pas les représentants
des Etats membres auprès de celle-ci, niais des personnalités dont
l 'indépendance est nécessaire au bon fonctionnement des institutions
communautaires. Les autorités françaises ne sauraient donc exercer
un quelconque pouvoir hiérarchique ou disciplinaire à l 'égard d ' une
personnalité, fût-elle de nationalité française, placée dans celte
position . Mais le Gouvernement reste libre die considérer, et de
faire savoir publiquement, que le membre de la commission en
cause est sorti du cadre de sa fonction en portant des jugements
sur la politique inlérieure d 'un Etat membre, et qu ' il a manqué
gravement à l 'obligation rappelée plus haut, selon laquelle les
membres de la commission s ' abstiennent de tout acte incompatible
avec le caractère de leur fonction . Le ministre des affaires étran-
gères n'a d ' ailleurs pas manqué à l 'occasion de déclaration à la
radio et à la télévision, postérieurement au (i mars, d'exprimer
la surprise et la désapprobation du Gouvernement à l'égard des
déclarations visées par l' honorable parlementaire.

Fascisme-nazisme (activités des associations d'anciens SSI.

1726. — 20 mai 1978. — M. Vincent Porelli rappelle à M. le
ministre des affales étrangères que le 22 avril dernier s ' est
déroulée à Cologne une manifestation de résistants, de déportés et
victimes du nazisme venus de nombreux pays d 'Europe pour pro-
tester contre les activités des associations d 'anciens SS et en
réclamer l'interdiction . Quatre-vingt-cinq associations nationales ou
internationales d 'anciens résistants, d 'anciens internés ou déportés,
de familles de morts, ont à ce jour signé un appel dénonçant le
rôle des assoc i ations SS et les dangers que leur existence repré-
sente pour l 'avenir de la démocratie et de la coopération eturo-
péenne . D ' autre part, alors que les 29 et 30 avril dernier, notre
pays célébrait le jour de la déportation, les anciens de la divi-
sion «Das Reich s, de sanglante mémoire, devaient se réunir à
Wilhelmsfeld, près de Heidelberg. Les auxiliaires féminines de la
SS, qui sévirent notamment à Auschwitz et à Ravensbrück, se
rassembleront au cours de ce printemps à Hambourg . Dans l'intérêt
de l'avenir démocratique et pacifique de l'Europe, ces provoca-
tions doivent cesser. De même, les anciens SS de notre pays,
groupés au sein de la division Charlemagne, entretiennent des
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relations suivies avec leurs complices de la RFA et d'autres
pays, et ils développent des activités que nous avons déjà signalées
au ministr e de la justice comme étant contraires aux lois de la
République dont nous continuons à demander l 'application rigou-
reuse. 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre afin que le Gouvernement français intervienne par tous
les moyens en son pouvoir dans le sens des observations et propo-
sitions formulées par les résistants, déportés et victimes du nazisme.

Réponse . — L' honorable parlementaire peut êt re assuré que le
ministre des affaires étrangères suit avec vigilance toutes mani-
festations des nostalgiques du nazisme en République fédérale
d ' Allemagne, dans le respect du principe de non-ingérence dans
les affaires intérieures des autr es pays . Le Gouvernement est
convaincu de pouvoir bénéficier de la compréhension , clive du
gouvernement fédéral et particulièrement ne celle du chancelier
Schmidt vis-à-vis de ces activités et manifestations, au demeurant
sporadiques.

Coopération culturelle et technique (Maroc : professeurs français).

2544. — 3 juin 1978. — M . Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des profes-
seurs français résidant au Maroc . Ces enseignants qui ont adhéré
à la convention culturelle et technique de coopération ne se voient
reconnu aujourd ' hui aucun droit au rapatriement . S' il est vrai que
ladite convention prévoit une répartition des charges (les frais de
retour en France étant laissés au gouvernement marocain), et que
celui-ci n 'accepte pas d 'assurer cette dépense lorsqu'il s'agit de
professeurs non recrutés en France, les services de M . le ministre
ont, en octobre 1976, informé la fédération des professeurs français
résidant à l'étranger, qu'a à titre tout à fait exceptionnel il avait
été demandé au ministère de l ' économie et des finances que les
dépenses de rapatriement de ces professeurs soient prises en
charge par le ministère des affaires étrangères» . Depuis cette
date les professeurs concernés n ' ont encore eut aucune réponse
concrète et positive à leur demande . Il lui demande donc en consé-
quence s' il peut omettre fin à une telle situation, et s 'il compte
appliquer les promesses de prise en charge pour les coopérants,
qui à la fin de cette année devront revenir en France.

Réponse . — Le paiement d ' une indemnité représentative des
frais de transport et de la prime de réinstallation à des coopérants
rentrant en France, alors qu 'ils résidaient au Maroc au moment
de leur recrutement, se heurte aux difficultés suivantes : il s ' agit,
en premier lieu, des dispositions figurant dans le texte de la conven-
tion de coopération culturelle et technique entre le Maroc et la
France du 13 janvier 1972 modifiée en 1976. L ' article 37 prévoit,
en effet, que le versement de cette indemnité et de cette prime
est destiné à l 'agent recruté hors du Maroc, excluant, par suite
de celle précision, du champ d 'application du texte les coopérants
recrutés au Maroc. Par ailleus, le ministère des affaires étran-
gères ne dispose actuellement d'aucun texte réglementaire et, par
voie de conséquence, d 'aucun cr édit budgétaire lui permettant de
prendre en charge ces dépenses . II résulte de l ' examen de cette
situation quo l 'extension chu bénéfice des mesures mentionnées
ci-dessus aux agents recrutés localement ne peut être envisagée
que dans le cache d 'une modification du texte de la convention
de 1972. En raison de l ' importance que revêt ce problème, la partie
française ne manquera pas d ' interroger la partie marocaine, los
de la prochaine commission mixte de coopération culturelle et
technique, sur la suite susceptible d ' être réservée à cette demande.

Politique extérieure (Angola).

3779. — 27 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le fait que la
France a été, sauf erreur, le premier Etat de la Communauté
économique européenne à reconnaître le nouveau gouvernement
d 'Angola du Président Neto . II lui demande pourquoi l 'ambassade
de France en Angola n 'est seulensent pourvue actuellement que
d 'un chargé d 'affaires . Le ministre des affaires étrangères pourrait-il
préciser si la nomination d ' un ambassadeur a bien été engagée
et les raisons pour lesquelles cette nomination n 'a finalement pas
pu intervenir. Pourrait-il enfin préciser quand il considère que des
relations normales seront établies entre la République française
et la République populaire d 'Angola.

Réponse. — La France a été effectivement le premier Etat de
la Communauté économique européenne à reconuailre, dès le
17 février 1976, la République populaire d ' Angora . A la suite de
l'envoi d 'une mission diplomatique française à Luanda, des rela-
tions diplomatiques entre les deux pays ont été établies le 31 jan-
vier 1977 et un chargé d ' affaires ad intérim établi le jour même
dans la capitale angolaise, bientôt suivi d'un attaché culturel et
d'une attaché commercial, sans que l' Angola ouvre à Paris une
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représentation diplomatique et consulaire . Dès le 23 mars 1977. soit
moins de cieux mois plus tard, le Gouvernement a demandé aux
autorités angolaises l'agrément pour le premier ambassadeur de
France. Ces dernières, malgré plusieurs rappels, n ' ont donné aucune
réponse à cette requête, mtopusant par contre, en juillet 1977, que
l ' ambassadeur d'Angola à Bruxelles soit accrédité en France sans
y résider . Conformément aux usages. la France, après huit mois
d ' attente, décidait, en novembre 1977, de retirer la demande d 'agré-
ment de sun ambassadeur. Il a été indiqué depuis lors au gou-
vernement angolais, notamment par l'intermédiaire de l'ambassa-
deur d'Angola à Bruxelles, plusieurs fois reçu à Paris au cours
de ces derniers mois, que la France était toujours prête à procéder
à un échange d ' ambassadeurs entre les deux pays et qu 'elle atten-
dait que l ' on fasse preuve à Luanda de la méme disposition d ' esprit.
Il demeure que le chargé d'affaires de France à Luanda et ses
services entretiennent d'ores et déjà des relations normales avec
les autorités angolaises.

Chili (persone, disparues).

3863. — 29 juin 1978. — M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le douloureux problème
des personnes disparues au Chili, dont les familles ont récemment
fait plusieur s grèves de la faim au Chili et dans le monde entier.
Le 16 juin, le gouvernement chilien a affirmé qu 'il ne possédait
n aucun renseignement permettant de conclure à la détention
d'aucune des personnes figurant sur la liste de plus de 600 disparus
remise par les familles de ces derniers aux autorités chiliennes a.

Cette affirmation est, de toute évidence, mensongère . En consé-
quence, au nom des démocrates f rançais, il lui demande d ' intervenir
de toute urgence auprès du gon et nement chilien pour qu 'enfin
les familles sachent le sort réserve aux leurs et que soit rapidement
mise en place la commission internationale de l 'enquête de l ' ONU
sur les disparus du Chili.

Réponse . — Dès septembre 1973, le Gouvernement français s 'est
préoccupé activement du so rt des personnes disparues au Chili
et, seul ou avec ses partenaires des Neuf, il a multiplié ses
démarches à leur sujet . Plusieurs femmes chiliennes, représentant
l'association des familles de disparus, ont été reçues le 9 mai der-
nier au ministère des affaires étrangères . Une nouvelle intervention
auprès des autorités chiliennes a été effectuée, dans le cadre de
la coopération politique des Neuf, le 29 juin dernier . La grève de
la faim, qui avait été déclenchée tant à Santiago que dans diverses
capitales pour soutenir l'action des familles, est maintenant ter-
minée et nous espérons que la promesse obtenue du gouvernement
chilien de donner une solution à ce douloureux problème sera
suivie d ' effets . Enfin, nous plaçons également nos espoirs dans
la visite que font actuellement au Chili les représentants de la
commission des droits de l 'homme des Nations unies.

AGRICULTURE

(Réunion : prélèvement communautaire).

208 . — 16 avril 1978. — M. Fontaine signale à M. le ministre de
l'agriculture que clans le cadre du projet d 'action prioritaire d'intè-
rêt régional (PAPIR) à La Réunion : l 'aménagement des hauts
de l' Ouest, il est prévu, entre autres choses, la mise en oeuvre d 'un
plan de relance de l ' élevage, activité vitale pour le département . Si
l 'alimentation des bovins peut être assurée en partie par la pro-
duction locale, celle des porcs et des volailles fait appel en quasi-
totalité à l'importation . Ces produits de base proviennent de pays
tiers, plus proches de La Réunion que les pays du Marché commun
et sont donc grevés d ' un prélèvement communautaire fixé par
Bruxelles, en fonction de paramètres européens, qui ne tiennent
pas compte des données locales spécifiques. C 'est ainsi que ce pré-
lèvement ne sert nullement à équilibrer nos prix avec ceux du
Marché commun, puisque le prix du maïs, notamment, vendu à
La Réunion est supérieur à celui de la oommuntsté européenne.
En réalité, ce prélèvement, pénalise l ' éle v age réunionnais . C ' est
pourquoi il importe au plus haut point de revoir les modalités
d 'application du prélèvement dont le principe n ' est pas contesté,
puisque notre département est intégré dans le Marché commun.
C 'est qu'il nous paraît normal que les règles applicables à cet
égard dans les départements métropolitains le soient également
dans un département d'outre-mer . En effet, à l 'entrée sur le terri-
toire douanier réunionnais, il n ' est pas fait référence au prix de
seuil du produit concerné, mais on assied le montant du prélève-
ment sur le prix Caf (coût, assurance, fret) . Le bon sens voudrait
donc que le prélèvement ne soit assis que sur la branche supérieure
au fret et que la référence fret soit Europe-Réunion. En consé-
quence de quoi, M . Fontaine demande à m . le ministre de lui faire
connaître s 'il entend faire droit à ces suggestions dans des délais
raisonnables ae ant que le malade ne meure guéri .
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Réponse . -- Il est certain que la méthode uniforme de calcul
du prélèvement communautaire sur le maïs n 'est pas adaptée à la
situation géographique de La Réunion . C 'est pourquoi les services
clu ministère de l 'agriculture étudient actuellement, en liaison
avec les administrations compétentes et notamment avec le secré-
tariat d ' Etat des DOM-TOM, les différentes solutions qui pourraient
être apportées à cette que .tion et leurs implication ; éventuelles.
Le ministre de l'agriculture rappelle par ailleurs à l ' honorable
parlementaire que, en vertu cic la convention de Lomé, le maïs
importé dans les DOM-TOM, en provenance des pays ACP, béné-
ficie d ' une diminution de prélèvement de 6 UC ; tonne.

Jardins familiaux (conditions d'expropriation).

393. -19 avril 1978 . —M . Paul Balmigère informe M. le ministre de
l'agriculture des conditions d'expropriation des jardins familiaux.
Une loi du 10 novembre 1976, u " 76-1022, a été adoptée par l 'Assem-
blée. Les décrets réglant les modalités d'application n'ont, semble-t-B,
pas été pris . Les personnes qui auraient pu bénéficier de l 'applica-
tion de cette loi manifestent aujourd 'hui une légitime impatience.
Il lui demande à quel moment les décrets d'application seront
publiés.

Réponse . — Le projet de décret d'application de la loi n" 76 . 1022
du 10 novembre 1976 relative à la création et à la protection des
jardins familiaux a été établi en liaison avec les ministres cosi-
gnataires. Les avis des ministres cosignataires font l ' objet d'exa-
mens ultimes en vue de rapprochement avant saisine très prochaine
du Conseil d ' Etat.

Élevage n prime de reconversion en viande).

631 . — 26 avril 1978. — M . Jacques Jouve attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur l ' application de la circulaire n" 4352
du 12 décembre 1977 relative à l'attribution de la prime de recon•
version en viande ou de non-commercialisation du lait . Pour que
cette prime soit effectivement accordée, il est nécessaire que la
demande en soit faite conjointement par le bailleur et l 'exploitant.
Cette situation est particulièrement anormale dans le cas où le
cheptel est la propriété exclusive du locataire . Il lui demande s'il
n 'envisage pas la modification de ce texte réglementaire afin
qu 'aucune restriction ne soit apportée dans l ' attribution de ces
primes, des difficultés n'étant apparues auprès des services préfec-
toraux que depuis la circulaire n" 4352.

Réponse . — La signature par le bailleur à ferme des demandes
de primes de non comme' ialisation (lu lait ou de reconversion
du lait à la viande émanant d 'exploitants fermiers, prescrite par la
circulaire n" 4352 du 12 décembre 1977, a pour but de s ' assurer
que le bailleur a donné son accor d au changement de destination
ou d'usage du fonds lorsque le bail à ferme contient une clause
de ce type. La circulaire DPE n" 4372 du 25 avril 1978 a précisé
et assoupli les règles applicables en la matière . Elle prescrit que,
clans les départements où les clauses restrictives relatives à la
destination du fonds, le maintien d ' un cheptel laitier ou d'un chep-
tel bovin, ou l ' interdiction de retourner les pâtures ont totalement
disparu des baux à ferme, la signature du bailleur ne sera pas
demandée . Cette signature ne sera donc demandée que dans le
cas où de telles clauses subsistent, y compris lorsqu ' elles ont dis-
paru du bail i type départemental . Enfin, et pour tenir compte des
difficultés que peut rencontrer un fermier postulant à la prime
d ' exploitant des terres appartenant à plusieu rs bailleurs, la signa-
ture de ces derniers pourra être renplacée par une attestation
du fermier certifiant qu ' aucun des baux dont il est titulaire ne
contient d'obligation relative à l ' usage ou à la destination du fonds.
En outre, le fermier qui ne produit pas la signature du ou des
bailleurs devra s' engager, en toute hypothèse, à ne pas invoquer
une clause contractuelle de ce type pour demander le bénéfice
de la force majeure, notamment dans le cas où le ou les baux
seraient résiliés sur la base de telles clauses.

Départements d ' outre-ruer )sécurité sociale agricole).

648. — 26 avril 1978 . — M . Debré demande à M. le ministre de
l'agriculture s 'il n ' estime pas que le moment est venu de procéder
à la mise en place de l'or"anisation métropolitaine de sécurité
sociale agricole afin d' éviter 1„ surcharge que paient les agriculteurs
réunionnais.

Réponse . — Les articles 739 à 747 du code de la sécurité sociale
d 'une part et les chapitres III-2, IV-1 et IV-2 du titre II du livre VII du
code rural d 'autre part ont étendu respectivement aux salariés
et atm exploitaats agricoles des départements d 'outre-mer, la même
protection sociale que,, celle accordée aux salariés et exploitants de
la métropole . Pour ce qui concerne l'assurance maladie, les presta-
tions familiales et l ' assurance vieillesse, les recettes et les dépenses
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sont retracées chaque année dans le budget annexe des prestations
sociales agricoles . Les recettes couvertes par les cotisations profes-
sionnelles des exploitants des départements d' outre-mer ont évolué
ces trois dernières années au même rythme que celles mises à la
charge des exploitants de la métropole, accusant une augmentation
en 1975 de 14,37 p . 100 dans les DOM contre 13,38 p . 100 en métro-
p,le en 1976 de 17,83 p. 100 contre 17,25 p . 100, en 1977 une
même augmentation de 19,73 p . 100 . Par ailleurs le rapport au
Président de la République sur l 'exécution du BAPSA, distribué à
tous les parlementaires, fait ressortir que les taux de couverture
des prestations par les cotisations est sensiblement plus faible dans
les départements d 'outre-mer qu ' en métropole, comme le retrace le
tableau ci-dessous :

D . O . M.

	

Métropole
(en p . 100) .

	

(en p . 100).

En 1975 :
AMEXA	 13,44

	

30,02

Prestations familiales	 3,80

	

16,90
Assurance vieillesse	 1,56

	

6,09

En 1976 :
AMEXA	 14,50

	

29,70
Prestations familiales	 4,60

	

18,60
Assurance vieillesse	 1,63

	

5,88

Pour le régime des non-salariés, les exploitants des DOM ne
supportent ainsi aucune surcharge de cotisations et sont au contraire
favorisés par rapport aux exploitants de la métropole. En ce qui
concerne les taux de cotisations d'assurances sociales, le décret
77-674 du 29 juin 1977 a réalisé l'alignement à partir du 1' juil-
let 1977, du taux des cotisations pour les salariés appartenant aux
professions connexes à l'agriculture sur ceux du régime générai.
En conséquence, les entreprises et organismes agricoles considérés
comme professions connexes supportent pour les salariés qu 'ils
emploient des cotisations identiques, qu 'ils soient situés dans les
DOM ou en métropole. Sans doute, les taux des cotisations versées
pour l'emploi de salariés d'exploitations agricoles proprement dites
dans les DOM au titre des assurances sociales et des prestations
familiales sont-ils légèrement supérieurs à ceux appliqués en métro-
pole (soit 29,10 p. 100 en assurance sociale et 9 p . 100 en presta-
tions familiales, contre 26,10 p . 100 et 4 p . 100 en moyenne), cette
disparité est en partie compensée par l ' allégement des cotisations
d ' accident du travail dont bénéficient les employeurs des DOM
par rapport aux exploitants métropolitains . C 'est ainsi que le taux
moyen de ces cotisations qui était en 1977 de 3,54 p. 100 dans le
régime de sécurité sociale applicable dans les DOM était de
5,69 p. 100 dans le régime agricole de la métropole. Dès lors, la
surcharge dont fait état l'honorable parlementaire pour les
employeurs des salariés agricoles proprement dits des DOM par
rapport à ceux de la métropole s' avère plus sensible. Cette dis-
parité devrait d 'ailleurs prochainement disparaître puisqu 'il est
envisagé d'aligner les taux des cotisations dues pour les salariés
de ces entreprises sur ceux applicables dans le régime général.

Exploitants agricoles (frais d 'échanges amiables).

965. — 10 mai 1978 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'agriculture que les subventions de son ministère pour
frais d'échanges amiables ne sont versées que si ces fraie s'élèvent
à 300 francs par échangiste, soit 300 x 2 = 600 francs ph's frais
d' expertise. Or dans le vignoble nantais, ces frais sont souvent
inférieurs à ce montant, car les parcelles échangées sont très faibles.
I1 en résulte que les intéressés ne peuvent bénéficier des avantages
réservés aux échanges amiables. Il lui demande s' il n'envisagerait
pas de nouvelles modalités de versement et subvention, de façon à
ce que les petites parcelles ne soient pas exclues des avantages des
échanges amiables . Peut-être pourrait-ce être la taxation des factures,
avec subvention sur présentation de la facture.

Réponse. — Il est exact que, jusqu 'e une date récente, dans le
département de la Loire-Atlantique, la participation de l ' Etat aux
frais d'échanges d'immeubles ruraux dans les conditions prévues
par l 'arrêté du 30 juin 1960 n ' était versée que si ceux-ci s ' élevaient
à 300 francs par échangiste . Ce montant vient d ' être porté, depuis
le 21 mars 1978, à 500 francs. Ces décisions ont été prises par la
commission départementale de réorganisàtion foncière et de remem-
brement, seule compétente, en application des pouvoirs qu ' elle
détient de l'article 38 du code rural. Elles ne peuvent, en consé-
quence, être modifiées par l 'autorité administrative . Ladite commis-
sion a constaté que, pour les échanges de faible importance, la
subvention accordée était fréquemment égale ou même inférieure
aux frais de constitution du dossier à lui soumettre. Par ailleurs,
comme le précise ce même article, des subventions ne doivent
être accordées que pour les échanges dont la commission aura
reconnu l'utilité particulière, du point de vue notamment de l'amé-
lioration des conditions de l'exploitation agricole . Celle-ci a estimé
que les échanges de faible importance ne répondaient pas à cette
condition.

Exploitants agricoles (Indemnité viagère de départ).

974. — 10 mai 1978. — M. Emile Bizet expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation d'un ancien fermier qui a exercé
pendant vingt-deux ans la profession de chef d ' exploitation agricole
à titre principal et qui a dû cesser cette activité du fait de la reprise
des terres par le propriétaire . L'intéressé, qui n'était pas âgé de
cinquante-cinq ans à cette époque, ne peut prétendre à l'indemnité
viagère de dé, kart . Par contre, une personne devenant exploitant
agricole à l'âge de 47 ans, après avoir eu une première activité,
pourra bénéficier de cet avantage dès lors qu'elle atteindra l 'âge
de cinquante-cinq ans et qu' elle pourra justifier de l 'exercice de
la profession agricole pendant au moins quinze années . Il lui
demande s'il n ' estime pas que, dans les situations, telle que celle
qu 'il vient de lui exposer, des assouplissements aux règles d ' attri-
bution de 1 ' I. V. D. s 'avèrent opportunes, assouplissements visant
à ne pas opposer . au demandeur l 'âge de cinquante-cinq ans mini-
mum au moment de la cessation de l'activité agricole, notamment
lorsque la restitution de l'exploitation lui a été imposée et lorsque
la direction de celle-ci a été assumée pendant un laps de temps
bien supérieur à la durée de quinze ans exigée.

Réponse. -- La réglementation de l'indemnité viagère de départ,
décret 74-131 du 20 février 1974 prévoit l 'attribution de cet avan-
tage dès cinquante-cinq ans au titre du non-complément de retraite
si le demandeur est invalide à plus de 50 p. 100 ou s'il est devenu
chef d 'exploitation à la suite du décès de son conjoint lui-même
exploitant à titre principal . S ' il ne remplit pas ces conditions, l' in-
téressé, cédant à cinquante-cinq ans dans des conditions conformes
à la réglementation, ne peut recevoir qu 'une attestation provisoire
lui permettant dè bénéficier de l'indemnité viagère de départ à
soixante ans . Dans le cas cité par l'honorable parlementaire, une
personne devenant exploitant agricole à quarante-sept ans ne peut
obtenir cet avantage à cinquante-cinq ans que si elle rentre dans
l'une des catégories rappelées plus haut . Il n' est pas envisagé
de modifier l ' âge limite fixé par la réglementation compte-tenu de -
l' impossibilité de définir un seuil pour chaque situation particulière.
Cependant il convient de rappeler que, lors de l 'adoption de la loi
du 25 juillet 1975 portant modification du statut du fermage, il a
e été prévu une prorogation de bail en faveur des preneurs dont.
l' âge est proche de celui de la cessation d 'activité que celle-ci inter-
vienne à l 'occasion de l ' attribution de l' IVD non complément de
retraite ou de celle de l ' IVD complément de retraite (article 845-2
du code rural).

Coopératives agricoles (paiement des primes de dénaturation
de la poudre de lait).

1089 . — 10 niai 1978. — M . Claude Evin appelle l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les difficultés financières graves que
le non-règlement des primes de dénaturation de la poudre de lait
entraîne pour certaines coopératives . Ainsi, par exemple, la CANA
d ' Ancenis, la COLARENA, la coopérative de Landerneau ont
bien reçu du FORMA le bordereau sur lequel figure le décompte
de janvier pour le paiement des primes de dénaturation mais,
par contre, les virements opérés font apparaître un manque de
93 millions d' anciens francs pour la CANA, de 76 millions pour
la COLARENA et de 43 millions pour Landerneau . Il lui demande
sti le FORMA use de telles pratiques envers toutes les entre-
prises laitières, ce qui semble être le cas parce qu 'il connaî-
trait actuellement des difficultés financières . II lui rappelle en effet
que, dans son département et dans la région Ouest, les entreprises
laitières qui perçoivent ces primes se retrouvent aussi bien dans le
secteur privé que coopératif et que, curieusement, seules certaines
coopératives connaissent cette discrimination . l lui demande donc
envers quelles entreprises ont été prises ces mesures de rétorsion ;
qui en a pris la décision, car ce ne peut être le FORMA seul ;
quelles en sont les raisons et quelle réglementation juridique per-
met une telle décision qui, pour le moins, semble arbitraire.

Réponse . — Le prélèvement de coresponsabilité prévu par le
règlement CEE n" 1079/77 du 17 mai 1977 évoqué par l 'honorable
parlementaire est effectué régulièrement dans l ' ensemble des
laiteries concernées par le règlement précité.

Viticulture (vignobles du Midi).

1133. — 10 mai 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset expose
à M. le ministre de l'agriculture que des aides (primes de reconver-
sion) sont accordées par l'Etat pour aider la rénovation de vignobles
(subvention de 8000 francs à l'hectare, prêts spéciaux avec différés
d 'amortissement). Pour le Midi le plan Chirac en 1973 prévoyait
les crédits pour 100 000 hectares. II lui demande dans quelles
proportions ces crédits ont été utilisés par les départements
concernés.
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Réponse . — L' honorable parlementaire a bien voulu appeler

	

permettre la mise à l ' épreuve sur leur descendance d 'un nombre
l ' attention du ministre de l' agriculture sur l ' utilisation des crédits prie
vus au titre du plan de restructuration du vignsblc méridional décide
en 1973 . C' est l 'IVCC )institut des vins de consommation courante;
puis, à partir de 1976, l ' ONIVIT (office national interprofessionnel des
vins de table) qui ont été chargés du versement de la part fran-
çaise de ces aides, l ' autre part étant versée par le @' EOGA . A cet
effet, des conventions ont mis à la disposition de cet organisme
trois crédits d'un montant total tic 10525000 francs, une quatrième
convention étant en cours de préparation. ,Jusqu ' à juin 1978, ces
crédits ont été consommés à hauteur de 10 298 901 frames, se
décomposant en 2 186 752 francs d 'études préalables, 5 207 462 francs
de schémas directeurs et 2 904 635 francs' de restructuration pro-
prement dite . On assiste donc maintenant à une accélération du
rythme des replantations.

Exprupriation (bois Notre-Dante !Valide-bfaruel),

1429. -- 13 mai 1978. — M. Maxime Kalinsky rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question écrite n" 39747 du 23 juil-
let 1977, à la q uelle il n 'a pas été répondu durant la précédente
législature, sur le blocage effectué par l ' Etat à la signature des
actes de vente amiable bt au paiement de l'indemnité des expropriés
dans le bois Notre-Dame (Val-de-Marne) . Un délai de plusieurs mois,
voire de plusieurs années, peut s 'écouler avant la signature sans
que puisse intervenir une revalorisation du prix de vente, faute de
crédits nécessaires pour ces acquisitions foncières . Telle est la rai•
son de ce retard que se sont vus signifier les propriétaires par le
ministère de l 'agriculture. Il s 'agit d'une spoliation scandaleuse de
la part de l 'Etat envers les expropriés . Il impor te de mettre fin
à cette pratique qui est encore trop fréquente . Il lui demande, en
conséquence, s ' il n'entend pas donner toutes instructions pour que
la signatur e des actes se fasse dans les moindres délais et que, en cas
d 'impossibilité, des intérêts de retard soient versés à compter de la
date de la signature par le vendeur.

Réponse . — Parler d ' une spoliation scandaleuse relève tout sitn-
plement de la contre-vérité . En effet, les procédures d 'acquisitions
foncières du bois Notre-Dame sont poursuivies activement dans le
cadre de la déclaration d ' utilité publique du 31 janvier 1975. C ' est
ainsi qu' en 1978 un crédit de 7 millions de francs en autorisation
de programme et de 13,3, millions de francs en crédit de paiement
ont été ouverts sur cette opération . Les délais nécessaires pour
mener à ternie une acquisition dépendent des difficultés parti-
culières au dossier rencontrées lors de l ' instruction : hypothèque,
servitude, indivision, etc . Aussi, lorsqu'une opération est engagée, la
date du paiement n 'est pas connue. Cependant, toutes les précau-
tions sont prises pour que les acquisitions soient payées dés la signa-
ture de l'acte de mutation . Au cas exceptionnel où le paiement
serait retardé, le vendeur aurait la possibilité d 'obtenir des intérêts
moratoires au taux légal.

Luit et produits toitters
(financement du contrôle laitier).

1462. — 13 mai 1978. — M. Roger Duroure appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences de la stag-
nation des crédits affectés au financement du contrôle laitier. Il lui
fait remarquer qu 'initialement le contrôle laitier était financé inté-
gralement sur le budget de l ' agriculture mais que, depuis cinq ans,
les sommes inscrites au budget rA cette fin sont en stagnation et
même en diminution en 1978 car la croissance' n ' est plus financée.' Cette situation s 'est traduite par une augmentation importante
de la part de l 'éleveur dans le financement, surtout ces dernières
années du fait de l'inflation . La taille de la plupart des élevages
contrôlés ne leur permet plus de supporter sans difficulté le coût
devenu élevé du contrôle laitier . Certains syndicats de contrôle
laitier enregistrent des démissions et il est à craindre que le mou-
vement ne s_mplifie. Or, toute limitation, voire régression des effec-
tifs contrôlés, serait un handicap important pour l 'avenir de l 'élevage
laitier français dont :os performances sont déjà bien inférieures à
celles de nos principaux partenaires européens . En conséquence, il
lui demande s'il ne juge pas opportun de relever substantiellement
la participation de l' Etat au financement du contrôle laitier.

Réponse . — La dotation du chapitre 44.27 pour 1978 vient d'être
complétée par un virement de crédit de 26 millions en provenance
du fonds d ' actions rurales . Ce complément permettra d 'assurer en
1978 la poursuite de l'aide de l 'Etat aux organismes de contrôle
laitier ' sur les mêmes bases qu 'en 1977. Mais il convient donc
d 'appeler l'attention de l 'honorable parlementaire sur le fait que
les aides de l 'Etat aux organismes de contrôle laitier visent, notam-
ment depuis la mise en application de la loi sur l 'élevage, un double
objectif ; Inciter les éleveurs à un meilleur suivi de leur troupeau ;

de taureaux suffisant pour satisfaire les besoins de l ' insémination
artificielle et promouvoir le pro ,rés génétique de l'ensemble du
troupeau bovin . Les résultats atteints p ortent en eux la justifi-
cation de l 'intérét du contrôle laitier pour les éleveurs . Aussi n 'est-il
pas anomal qu'une »art croissante des dé p enses entrainées par
cette action soit prise en charge par les éleveurs bénéficiaires du
moirés génétique qu 'elle développe.

Consommation (vente de produits dans le domaine agricole).

1750 . — 21) mai 1978 . — M . Jean-Michel Saylet appelle l'attention
de M.le ministre de l ' agriculture sur les conditions d 'application de la
loi n " 78 .23 sur la protection et l'information des consommateurs
de produits et de services et en particulier dans le monde agricole.
Il apparaît, en effet, qu ' un certain nombre de produits chimiques
pouvant avoir des effets nocifs, tels des désherbants par exemple,
scout encore mis en vente dans le public sans respect des conditions
d 'étiquetage prévoyant un descriptif de la composition chimique.
Pourtant de tels produits semblent entrer sans contestation possible
tiens la catégorie prévue à l ' article 1'' de la loi précitée. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser : 1 " où en
sont les consultations et avis scientifiques favorables à la publi-
cation des décrets réglementant la fabrication, l 'offre, la vénte, la
distribution, l 'étiquetage, le conditionnement, etc ., de ces produits
qui présentent ton danger pour la santé et la sécurité des consom-
mateurs ; 2" quelles mesures il compte prendre pour accélérer
l ' application de celte loi et en améliorer le contrôle.

Réponse . — Consécutivement à la promulgation de la loi n" 78-23
du 10 janvier 1978 sur la protection et l' information des consom-
mateurs de produits et de services, le Gouvernement a demandé
aux administrations intéressées de préparer un texte qui permettra
de rendre applicables les dispositions de l ' article premier de la
loi relative à la santé ou à la sécurité des consommateurs . Ii est
prévu que ce texte fixera : 1 " ta liste des organismes scientifiques
et techniques, des organisations de consommateurs agréées et des
professionnels intéressés qui devront être consultés sur les mesures
à prendre à l ' égard des produits présentant des dangers déter-
minés ; 2" les pénalités contraventionnelles encourues dans le cas
de noce-respect desdites mesures ; 3" les pénalités contravention•
nelles encourues dans le' cas d ' infraction aux décisions ministé-
rielles prises en urgence pour parer à des dangers graves ou
immédiats . Après la parution de ce texte, des décrets concernant
les produits, objets nu appareils présentant des dangers seront pris
en tant que de besoin . Cependant, dans' son article 5, la loi exclut
de son champ d 'application les produits qui sont soumis à des
dispositions législatives particulières ayant pour objet la protection
de la santé et de la sécurité des consommateurs . 'l'el est le cas
des produits chimiques pouvant avoir des effets nocifs qui relèvent
soit du code de la santé publique (notamment les articles R . 5149
à R . 5168), soit de la loi n " 77.771 du 12 juillet 1977 sur le contrôle
des produits chimiques, soit de la loi du 1 août 1905 sur les
fraudes et falsifications en matières de produits et de services, soit
de la loi du 2 novembre 1943 sur ) ' .organisation du contrôle des
produits antiparasitaires à usage agricole, modifiée par la loi du
22 décembre 1972. En ce qui regarde les désherbants et, d 'une
manière plus générale les produits phytopharmaceutiques, leurs
conditions de commer cialisation et leur étiquetage sont l 'objet de
contrôles nombreux et répondent, dans l ' ensemble, aux prescriptions
réglementaires, les infractions étant soumises à l ' appréciation des
tribunaux.

Vétérinaires inspecteurs (difficultés de recrutement).

1862 . — 24 mai 1978 . — M . Robert Bisson appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés de recrutement
dont souffre actuellement le corps des vétérinaires inspecteurs . En
effet, au janvier 1978, il n'y avait que 74 agents titulaires sur
l ' effectif budgétaire de 212 vétérinaires inspecteurs ; et sur 11)6 postes
de vétérinaires inspecteurs, 81 seulement étaient normalement
pourvus . Cette situation, qui oblige certains départements à recou-
rir à des vétérinaires contractuels, est essentiellement due à l ' insuf-
fisance notoire des rémunérations, notamment en début de carrière
ide l 'ordre de 3500 francs par mois). M. Bisson demande à M. le
ministre de l 'agriculture ce qu ' il envisage de faire pour éviter de
telles carences.

Réponse . — Des mesures ont été prises pour remédier aux diffi-
cultés de recrutement qui affectent le corps des vétérinaires inspec-
teurs, ainsi en va-t-il notamment de la c r éation d 'une école nationale

' des services vétérinaires . Aussi a-t-on pu noter, depuis 1975, une
amélioratiei des recrutements . En effet, vingt vétérinaires Inspec-'
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teurs ont été recrutés par la voie de cette école, et quarante-trois
par la voie du concours . En ce qui concerne la rémunération des
agents de ce corps, le ntinistere de l 'agriculture s ' attache à l'amé-
liorer par le relèvement des indemnités . II im porte, par ailleurs.
de ne pas perdre de vue que ce problème dépasse le cadre strict
de la fonction publique. 11 réside, en partie, dans l ' ineuffisance du
recrutement des écoles nationales vétérinaires . L 'augmentation du
nombre des élèves admis à l 'école d 'Alfort, et surtout l'ouverture
d'ne quatrième école à Nantes, devraient y remédier.

Forêts lpet'sonels tecltnignes forestiers(.

2194 . — 31 niai 1978 . — M . Gilbert Faure rappelle à M. le ministre
de l ' agriculture qu'il existe, entre les personnels techniques fores-
tiers en activité et les mêmes personnes en retraite une différence
indiciaire qui n 'a fait que s 'aggraver après l 'application de la
réforme statutaire . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour accorder la même parité indiciaire entre les diverses
catégories de personnel en activité et les catégories homologues
en retraite.

Forêts tpersoa.rels tecintiques forestiers,.

2242. — 31 mai 1978 . — M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur des réformes qui ont été appor-
tées aux statuts des personnels techniques et forestiers et ont
permis : le passage de la presque totalité des anciens chefs de
district forestier dans le corps des techniciens forestiers : l ' actes
sien des sous-chefs de district forestier au grade de chef de district
forestier, en fin de carrière, avec possibilité d'accéder au groupe VII
par la promotion sociale . Ces mesures étaient la reconnaissance,
incomplète d 'ailleurs, de la technicité et du niveau des responsa-
bilités assumées par ces personnels . Mais il s 'avère que leur .applt•
cation a accentué la différence qui existe entre le montant des
pensions et celui du traitement des personnels en activité, pour
des personnes qui ont exercé les mêmes fonctions . En effet, un chef
de triage parti en retraite avant la réforme statutaire voit sa
pension calculée sur un des groupes III, IV ou V, alors que son
collègue en activité pour les mêmes fonctions bénéficie en fin de
carrière et bénéficiera pour sa retraite du classement en groupe VI
ou VII ; un chef de secteur parti en retraite avant la même réforme
voit sa pension calculée sur la base du groupe VI ou du groupe VII
alors que son collègue en activité pour les mêmes fonctions a la
possibilité de parcour ir l 'éventail des trois gracies de la catégorie B
Les anciens forestiers retraités considèrent ce déclassement a poste
riori comme inacceptable. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer la parité de leur situation indiciaire avec
celle de leurs homologues en position d 'activité.

Réponse . — Le ministre de l ' agriculture informe les honorables
parlementaires que le passage vies chefs de district dans le corps
des techniciens forestiers n'a pas revêtu un caractère automatique
puisque les intéressés ont dit présenter leur candidature à des
concours spéciaux organisés à leur intention. De la même manière,
si certains responsables de triage ont pu accéder au corps des
chefs de district, c 'est — pour six septième d 'entre eux — après
avoir satisfait aux épreuves d 'un examen professionnel . En consé-
quence, il n ' est pas possible d 'envisager l 'alignement de la situation
des agents ayant pris leur retraite avant la réforme des statuts
et des fonctions du personnel technique de l'office national des
forêts, intervenue en 1974, sur celle de leurs homologues en
activité ayant depuis lors subi les épreuves de sélection précitées.
La situation des forestiers de catégorie C retraités a toutefois été
améliorée à l'occasion de la réfor me indiciaire appliquée de 1971 à
1974 aux corps de catégorie C et D de la fonction publique et dont
ils ont naturellement bénéficié.

Aprict,ltnre (réduction duc quota B sacre-bettcraresl.

2217. — 31 mai 1978. — M. Lucien Pignion demande à M. le minis-
tre de l 'agriculture de bien vouloir lui indiquer s'il est exact que la
commission de Bruxelles a proposé de ramener le quota B de 35 p . 100
à 20 p . 100 du quota A pour la prochaine campagne betteravière.
Il lui demande quelle position le Gouvernement va adopter vis-à-vis
de cette proposition, qui ne peut manquer de provoquer de vives
réactions chez les betteraviers, ne serait-ce que par l'impact que
cette décision devrait avoir sur les emblavements,

Réponse . — La commission de Bruxelles a effectivement, dans
le contexte de la prépar ation des négociations des prix agricoles
de la campagne 1978-1979, proposé de ramener le quota B à 20 p. 100
du quota A des entreprises sucrières de la Communauté . La
commission a développé à cet effet une argumentation fondée d 'une

pa rt sur la situation excédentaire du marché mondial du sucre,
et l 'amenuisement des débouchés qui pouvait en résulter pour les
producteurs, et d ' autre part par le coût des exportations de sucre
de la Communauté en raison de la fajbie,se actuelle des cours
mondiaux . Le gouvernement français a manifesté : en opposition à
tune telle proposition dont il a contesté le bien-fondé en faisant
valoir la fragilité d ' un marché particulièrement sensible aux fluc-
tuations de l ' offre et de la demande, une mauvaise campagne de
production pouvant avoir des répercussions particulièrement impor-
tantes au plan de l ' approvisionnement en sucre de nombreux pays
en voie de développement importateurs de cette denrée. C 'est
pourquoi le conseil des ministres de la CEE a adopté, le 12 mai
1978, une décision nettement plus favorable aux producteurs de
betteraves et de sucre que les propositions de la commission sur
deux points : le niveau du quota B a été porté à 27 .5 p. 100 ; fang.
mentation des prix en unités de compte a été portée à 2 p . 101).
Compte tenu de cette dernière décision et des dévaluations du
franc vert décidées par le Gouvernement français (2,5 p . 100 appli-
cable le 1". février 1978, 1 .2 p. 100 applicable le 8 mars 1978 et
3,6 p. 100 applicable le 1' r juillet 19781, l' augmentation des prix
garantis du sucre et de la betterave s ' élève à prés de 10 p . 100
pour la campagne 1978-1979 . En outre, grâce 'u la bonne tenue du
franc sur le marché des changes, le niveau des montants compen-
satoires monétaires continue à diminuer : alors qu 'il atteignait
21,5 p. 100 au débat de mars 1978, il est aujourd 'hui limité à
7,8 p . 100. Il est évident que cette évolution favorise nos exporta .
lions dans ce secteur et nous aide à consolider nos débouchés.

Fruits et tépetnes politique

2282 . — I'' juin 1978 . — M . Bernard Deschamps attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l 'inquiétude des producteurs
de fruits et légumes à la suite des résultats négatifs de la dernière
session du conseil des ministres du Marché commun en ce qui
concerne la politique fruitière et légumière de la Communauté.
Cette inquiétude est d' autant plus grande que, malgré l'absence de
discussion des problèmes soulevés dans son mémorandum, le Gou-
vernement français a accepté que s'engage le processus des négo .
nations sur l'achnission dans la Communauté de trois nouveaux
pays dont les exportations porteront des coups redoutables à notre
agriculture méridionale notamment à nos producteurs de pêches,
d'abricots, de tomates, comme le démontre déjà l ' état des échanges à
l 'intérieur de l 'actuelle communauté. En conséquence, il lui demande:
al si clans ces conditions il n'entend pas s'opposer à toute négo-
ciation pour l ' élargissement du Marché commun à la Grèce, à l'Es-
pagne et au Portugal ; bl s il ne considère pas absolument néees•
raire la reprise immédiate, à Bruxelles, des négociations pour la
définition d ' une véritable politique fruitière et légumière au sein
de l ' actuelle communauté comportant notamment le respect de la
préférence commuunyu taire et la fixation de prix minima pour les
échanges entre les pays membres.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture prie l 'honorable parle-
mentaire de se référer à la réponse qui a été apportée à sa question
o rale, par le secrétaire d 'Etat à l 'agricultu re. le 23 juin 1978
(Journal officiel, Débats, n" 52 du 26 juin 1978,, et dont les termes
restent valables .

Jardins faut(liaa:e
(décrets d 'application relatifs à leur cr éation et à leur protection).

2407. — 2 juin 1978. — M . André Delehedde attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture su' la parution des décrets d ' appli.

' cation de la lai n " 76-1022 du 10 novembre 1976 relative à la créa-
tion et à la protection des jardins familiaux . Dans une réponse à
un sénateur, le 7 mars 1978, il avait été indiqué qu'une commis.
sion devait proposer ces décrets à l 'avis du Conseil d 'Et't, afin
que ceux-ci soient publiés très prochainement . Or, ces décrets ne
sont toujours pas parus. il lui demande !one s' il entend preadre
des mesures pour que cette loi puisse être applicable dans les
plus brefs délais.

Réponse. — Le projet de décret d'application de la loi n" 76-1022
du 10 novembre 1976 relative à la création et à la protection des
jar dins familiaux a été établi en liaison avec les ministres cosigna-
taires . Les avis des ministres cosignataires font l 'objet d 'examens
en vue de rapprochement avant saisine très prochaine du Conseil
tl'Etat .

Vins (importation).

2500. . — 3 juin 1978 . — M . Pierre Guidoni attire l' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l ' entrée récente dans le port
de Sète de certains vins de fort degré, d'origine indéterminée, à
des prix de 12,80 francs le degré hectolitre . Il s 'inquiète de ces
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arrivages qui ne semblent pas en rapport avec les nécessités du
marché intérieur et souhaiterait savoir si toutes les précautions
ont été prises pour s'assurer qu'ils remplissent toutes les conditions
fixées tant par la législation française que par les accords inter-
nationaux.

Réponse . — Indépendamment des contrôles systématiques effec-
tués par les agents de la direction générale des douanes et des
droits indirects, le service de la répression des fraudes et du
contrôle de la qualité procède, en outre, régulièrement à des véri-
fications au moment de l 'importation des vins, qu 'ils proviennent
de pays tiers ou des Etats membres de la Communauté économique
européenne . Ces vérifications, touchant la conformité des vins au
regard des normes tant nationales que commun :utaires, portent
aussi bien sur l'origine des produits, attestée par tes documents
exigés à l ' entrée du territoire, que sur les caractères analytiques
des vins présentés aux frontières . En aucun cas n'ont été importés
des vins de provenance indéterminée . Le respect aux frontières
communes du prix de référence permet d 'interdire toute importai
tien des pays tiers à des prix incompatibles avec le prix des vins
fixé dans le cadre de la politique agricole commune . Les disci-
plines que s 'imposent les importateurs ont pour objet d 'empêcher
la circulation en France de vins à des prix inférieurs à la grille
de prix fixée par les accords interprofessionnels . Ces disciplines
jouent un rôle fondamental . Le mécanisme communautaire décidé
par le conseil des ministres de la CEE des 8 au 12 mai 1978 pour
empêcher let transactions à bas prix au sein de la Communauté,
notamment par l ' application d'un prix plancher dans les transat:-
tions, améliorera les garanties dont bénéficient les producteurs.

Viticulture Mottes viticoles de recaurerseonl.

2503 . — 3 juin 1978. — M . Raoul Bayou demande à M . le ministre
de l'agriculture quelles sont les intentions exactes de la commission
de Bruxelles en matière de délimitation de zones viticoles de
reconversion . R lui demande également de bien vouloir préciser
la position du Gouvernement français en ce domaine . il serait en
effet scandaleux que ces zones menacées d ' arrachage .nient éta-
biies dans le Languedoc-Roussillon, où l 'on récolte des vins natte

. rets, alors qu 'ailleurs la production du vin ne peut se faire qu'avec
l 'aide de la chaptalisation.

Réponse. — Le conseil des ministres des communautés euro-
péennes a adopté, sur proposition de la commission de Bruxelles,
une directive relative à la viticulture permettant l ' octroi de primes
de restructuration et de primes de reconversion du vignoble. Il
s ' agit dans le premier cas, conformément à la politique de qua-
lité du Gouvernement français, d 'aider la rénovation du vignoble
du Languedoc-Roussillon, de façon à améliorer la qualité du vin,
ses conditions de commercialisation et ' le revenu des viticulteurs . '
La restructuration du vignoble devrait porter sur 44 01)0 .hectares.
II s 'agit dans le second cas de donner aux exploitants qui le sou.
huilent, sur une base volontaire, la possibilité de reconvertir leur
vignoble de façon rentable pour se lancer dans d 'autres activités
agricoles de leur choix, afin d 'augmenter et de diversifier le poten-
tiel de production de notre agriculture méditerranéenne.

Champignons (concurrence étrangère).

2604 . — 7 juin 1978 . — M . Jean-Pierre Abelin attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation particulièrement
difficile des champignonnistes . Ceux-ci ont à faire face à une
concurrence de plus en plus déloyale de produits en provenance
notamment de pays asiatiques. Au cours des récentes négociations
communautaires, des décisions ont été prises pour faciliter l ' écou-
lement de nos productions européennes . Une clause de sauvegarde
a à juste titra été mise en application . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cette clause de sauvegarde
se traduise concrètement dans les meilleurs délais au niveau
français.

Réponse. — Dès l ' instauration de la mesure de sauvegarde com-
munautaire prise à la demande des pays-Bas et de la France,
toutes dispositions ont été prises, au niveau !Tançais, pour l 'appli-
cation à compter du 26 mai 1978 de la réglementation suspendant,
sauf à l'égard de la Chine, la délivrance par le FORMA des certi-
ficats d ' importation de conserves de champignons de couche en
provenance des pays tiers. Depuis cette date, aucun certificat d ' im-
portation de conserves de champignons cultivés n ' a été enregistré
en provenance des pays asiatiques spécialement mentionnés par
l' honorable parlementaire. L'attention de celui-ci est toutefois appe-
lée sur le' fait que si la mesure de sauvegarde concerna tous les
Etats membres, le dispositif institué par la CEE vise tout particu-
lièrement le marché de l 'Allemagne fédérale .

Agriculture (service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité).

2698 . — 8 juin 1978, -- M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation difficile que connais-
sent les services de la répression des fraudes et du contrôle de la
qualité des produits. Chaque année, le personnel réclame les moyens
de mener à bien ses missions essentielles pour la défense des
consommateurs et des rapports officiels, dont le dernier en date est
celui du comité des coûts et rendements des services publics, souli-
gnant la nécessité de renforcer ses effectifs et d 'augmenter son budget
de fonctionnement. De même, le VII Plan, dans son PAP n" 18, pré-
voyait pour 1978 un renforcement des effectifs de l ' ordre de soixante-
dix-sept postes . Or, seuls vingt-sept postes ont été créés au budget de
1978 . Dans ces conditions, le personnel actuel continuera à être
insuffisant pour remplir les tâches de contrôle pourtant indispen-
sables sur le plan de la qualité et de l 'hygiène des produits . Enfin,
la récente loi sur la protection et l ' information des consommateurs
qui vient d'être adoptée va élargir les prérogatives de ce service
en lui permettant notamment le contrôle des prestations de services:
Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que, dans les meilleurs délais, le service de la répres-
sion des fraudes et de la qualité des produits puisse disposer des
moyens indispensables, tant en ce qui concerne les crédits de fonc -
tionnement que les effectifs, à la poursuite de ses missions.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture rappelle tout d'abord
que, depuis plusieurs années déjà, des efforts budgétaires très
appréciables ont été régulièrement consentis pour le 'développement
du service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité.
En 1978, le renforcement des effectifs de ce service représente,
toutefois, un taux de croissance très supérieur à celui des effectifs
du ministère . De même, les autorisations de programme intéressant
le se r vice ont augmenté de 6,1 p . 100 par rapport à 1977 . Le ministre
de l'agriculture continuera à accorder une importance prioritaire
aux moyens mis à la disposition du service de la répression des
1 .audes et du contrôle de la qualité, pour lui permettre de renforcer
la protection du coesotnnateur.

Viticulture trégion de Nantes lLoire-Atlaettigue]L

2799. — 9 juin 1978. -- M. Lucien Richard appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les viticulteurs de la région nantaise dans leurs plans de pro -
duction, en particulier depuis le 31 mai 1975, date d ' expiration
de la période pendant laquelle les plant tions anticipées de cépages
tolérés et hybrides furent, aux termes du décret e 71-390 du
25 mai 1971, autorisées, Le texte précisait en effet que « par déro-
galion aux dispositions de l'article 36 du décret du 30 septembre
1953 relatif à l 'organisation et à l'assainissement du marché du
vin et à l' orientation de la production viticole, et à l'article 1" t'
du décret du 30 décembre 1958 relatif à l ' or ganisation de la pro-
duction viticole, des plantations de vigne sans arrachage préa-
lable co rrespondant, dites s plantations anticipées », peuvent, dans la
limite d' un contingent, être faites jusqu ' au 31 mai 1975 pour le
remplacement des vignes de moins de trente-cinq d 'âge, qui ont
été régulièrement complantées et qui l 'ont été en cépages tolérés
et en cépages hybrides . .. . Il lui indique en outre qu 'en l ' absence
d ' une information et d ' une publicité suffisantes, beaucoup die viti-
culteurs n 'ont pu ou su bénéficier des facilités apportées par ce
décret . Dans le souci tic contribuer au mieux à la reconversion
du vignoble et de compenser l 'interdiction faite à terme à ces
exploitants de vendre les productions de cépages hybrides, il lui
demande s' il ne serait pas possible d 'envisager, à titre provisoire
et non renouvelable, la reconduction de l'autorisation de replan-
tation anticipée de cépages recommandés.

Réponse. — Les plantations :le vignes anticipées ont découlé du
décret n" 117-502 du 28 juin 1967 qui, à titre d 'incitation complé-
mentaire à la régression des hybrides, avait permis une dérogation
de durée limitée au principe de l 'arrachage préalable à la plan-
tation, posé par l 'article 3 de la loi du 4 juillet 1931 et par l'article jr"
de la loi du 8 juillet 1933 . Cette facilité comporte le risque d ' accrois-
sements injustifiés du vignoble en cas de non-respect de la clause
d'arrachage à l' issue de la période d'anticipation de trois ans . En
tout état de cause, après huit années d 'utilisation par les viticul-
teurs (jusqu ' au 31 mai 19751 et compte tenu de l 'expérience acquise,
il n 'a pas paru souhaitable de la maintenir . Depuis, la situation du
marché a nécessité une mesure générale de suspension des plan•
talions de vignes à vins de table !règlement CEE n " 1162-76 du
17 niai 1976), et un sursis supplémentaire a, d 'autre part, été accordé
pour l ' élimination des cépages inadaptés (règlement CEE n" 1160-76
du 17 mai 19761 . Dans ces Conditions, il n ' est pas possible de ressus-
citer une telle procédure à usage individuel, qui n 'aurait pas sa
place dans le programme d 'ensemble d'adaptation des facteur s de
la production viticole aux conditions du marché.
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La Réunion (crédits accordés par des fonds européens).

2995 . — 14 juin 1978. — M. Jean Fontaine signale à M . le ministre

de l'agriculture ce qui suit : en réponse aux questions écrites

n" 796 :77 (Journal officiel des communautés européennes, n" C/72,

du 22 mars 1978) et n" 898 ;77 iJournal officiel, n" C/124 .6, du

29 mai 19781, la commission des communautés européennes a précisé
les crédits accordés aux départements d'outre-mer depuis 1973
par le fonds européen de développement, fe fonds social, le fonds
européen de développement régional et le fonds d ' orientation et
de garantie agricole, sections c. orientation » et garantie s, Il lui
demande de lui faire connaitre quelle est la part attribuée à son
département par ces différents fonds.

Réponse . -- En complément aux réponses aux questions écrites
n"" 796 et 898/77 posées à la commission des communautés euro-
péennes, il est possible de donner à l'honorable parlementaire les
renseignements qui concernent tout spécialement son département.
1 " Le FEOGA Orientation les DOM en ont bénéficié, depuis l 'entrée
en vigueur du règlement CEE'l795, 76 du 20 juillet 1976, et ont
reçu des remboursements dans le cadre : du règlement 17 ;64 CEE
du 5 février 1964 relatif aux conditions du concours du fonds euro-
péen de garantie et d ' orientation agricole qui a permis un concours
de 6225000 francs pour l ' aménagement des Hauts-de-la-Réunion
(décision du 18 juillet 1977) ; deux autres dossiers concernant une
laiterie et une sucrerie sont en instance à Bruxelles ; de la directive
75/26B/CEE du 28 avril 1975 sur l ' agriculture de montagne et de
certaines zones défavorisées (titre Il notamment) . En 1976, ce sont

3 325 hectares et 465 exploitants qui ont bénéficié d 'une aide de
622096 francs, dont 25 p. 100 sont , éligible, au FEOGA . En 1977, ce
sont 4 176 hectares et 399 exploitants qui ont reçu 672 874 francs,
dont 25 p . 100 sont éligibles au FEOGA ; 2" Le FEOGA Garantie
dans ce domaine, il n 'est pas possible de préciser les montants
concernés, car ils sont comptabilisés clans le cadre global des
dépenses concernant la France ; 3" Le fonds social : par décision
.du conseil n" 71!364 du 8 novembre 1971, le fonds social est appli-
cable aux DOM. Ce fonds permet, notamment, des actions de for-
mation professionnelle des adultes sur place. C 'est ainsi que la
Réunion a bénéficié de 3906 715 francs en 1973, de 4 546 542 francs
en 1974 et de 5 572 360 francs en 1975, auxquels s 'ajoutent les rem-
boursements en faveur des actions entreprises par le bureau d'immi-
-gration des départements d' outr e-mer (Bumidom) . De plus, des
-dossiers pour les années 1976 et 1977 sont encore en instance de
règlement à Bruxelles ; 4" Le Feder : le fonds européen de déve-
loppement régional (Feder) est, quant à lui, directement appli-
cable aux DOM . C'est ainsi que la Réunion a reçu, au titre du

-Feder : 4 163 060 francs en 1975, 10267 900 francs en 1976,
1062 575 francs en 1977, soit 15 493 535 francs en faveur d 'investis-
sements concernant des activités industrielles, artisanales ou de
services (vingt-trois projets) et d ' infrastructures (cinq projets);
5 " Le fonds européen de développement : enfin, en ce qui concerne

- le fonds européen de développement ;FED), les départements d 'outre-
mer bénéficieront encore du 4' FED. La Réunion devrait recevoir,
au titre des dossiers déposés en avril 1977 et relatif au projet d 'irri-
gation du bras du Silaos, une somme de 15 000 000 de francs sous
forme de prêts (70 p. 100) et de subventions (30 p. 100) sur les
43000000 de francs attribués à l'ensemble des DOM.

Terres abandonnées ou incultes (in.ce .ciaire).

3204. — 16 juin 1978 . — M. André Tourné demande à M . le
ministre de l'agriculture si l'inventaire des terres incultes a été
définitivement réalisé dans tout le pays. Si oui, il lui demande
de préciser quelle est la superficie de ces terres en état d 'inculture
a) en France ; b) dans chacun des départements français ; c) dans
les deux cas, souligner quelle est la part des terres labourables
et la part de celles qui sont boisées ou susceptibles de l 'être.

. Réponse . — D n'a pas été établi d'inventaire des terres incultes
en raison de la difficulté pratique de procéder à cet inventaire,
la loi n " 78-10 du 4 janvier 1978 l 'a supprimé compte phase préa-
lable de la procédure de mise en valeur des terres incultes . Elle
prévoit simplement que dans les périmètres arrêtés par le préfet
où il est d 'intérêt général de remettre en valeur des fonds incultes,
la commission communale ou intercommunale de réorganisation
foncière et de remembrement dresse l ' état des fonds incultes depuis
au moins trois ans dont elle juge la mise en valeur agricole, pas-
torale ou forestière possible et opportune.

Assurances vieillesse (conditions d ' attribution
de l'allocation supplémentaire du F . N. S .).

3455. — 21 juin 1978. — M . Jean Briane expose à M. le ministre de
l'agriculture le cas d'un agriculteur qui, ayant cédé son exploitation
à ses enfants en 1971, n'a pu bénéficier de l ' indemnité viagère de
départ du fait que l'exploitation ne comporte que 15 hectares alors

qu ' il était exigé 13 hectares, à cette date, pour l ' attribution de l ' in-
demnité. Or, pour l 'ouverture du droit à l ' allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité, la mutualité sociale agricole assimile à
une ressource prise en considération les revenus des donations effec-
tuées par l ' intéressé, ces revenus étant appréciés forfaitairement a
3 p . 100 de la valeur vénale des biens, et cela dans le seul cas ou le
b 'énéfiriaire n'est pas titulaire de l ' 1 . V. D. L 'agriculteur visé dans
la présente question se trouve ainsi doublement pénalisé, n 'ayant pu
percevoir l '1. V . D. et• se voyant refuser l'allocation supplémentaire.
Il lui demande s ' il d ' estime pas qu'il conviendrait de prendre toutes
mesures utiles pour éviter que certains agriculteurs ne soient vic-
times d ' un tel préjudice.

Réponse . — Pour l'appréciation des ressources des personnes
qui sollicitent l 'allocation supplémentaire, il est tenu compte des
biens mobiliers et immobiliers dont il a été fait donation nu cours
des cinq dernières années précédant la demande conformément aux
dispositions du décret n" 64-300 du avril 1904 . .Lorsque le dona-
taire est un descendant, les biens ayant t'ait l ' objet de la demande
sont censés procurer au donateur, un revenu fictif évalué forfai-
tairement à 3 p. 100 de la valeur vénale desdits biens. Si le dona-
taire est une personne autre qu'un descendant, le requérant est
censé percevoir du donataire une rente viagère, calculée sur la
valeur des biens à la date de la demande, admise par l ' enregistre-
ment, selon le tarif de la caisse nationale de prévoyance en vigueur
à cette date. Le revenu des biens ayant fait l ' objet d 'une donation,
une fois fixé, ne subit aucune réévaluation. D'après les études
effectuées par les divers départements ministériels compétents en
ce qui concerne les conditions d ' attribution des prestations (le
vieillesse non contributives, il n 'apparait pas souhaitable, d'une
manière générale, d' instaurer des plafonds spéciaux selon les caté-
gories de revenus, ni de multiplier les exceptions au principe de
l ' universalité des ressources à prendre en considération. Le Gou-
vernement préfère réserver une priorité aux personnes âgées les
plus modestes en augmentant, de façon substantielle, les presta-
tions minimales de vieillesse.

Enseignement agricole (lycée agricole de Nimes-Nodilhan (Gard)).

3695 . — 24 juin 1978. — Mme Adrienne Horvath appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture en ce qui concerne la nouvelle
orientation donnée au lycée agricole de Nimes-Nodilhan . L'annonce
de la suppression de la filière b' à ce lycée e gêné le recrutement
(le nouveaux élèves, ce qui riait au bon fonctionnement de cet éta-
blissement . Considérant que le maintien de cette b' est nécessaire
et que les formations dispensées actuellement au lycée agricole
de Nimes-Nodilhan et au collège agricole de Nîmes correspondent
aux possibilités d 'emplois dans le département et aux nécessités
de la poursuite d' études d ' un nombre suffisant d' élèves, elle lui
demande quelles mesur es urgentes compte prendre le Gouvernement
afin que la filière b ' soit. maintenue définitivement au lycée agricole
de Nîmes-Nodilhan.

Réponse . — A la faveur d ' un examen récent de la situation des
établissements d'enseignement agricole dit département du Gard,
le maintien des structures pédagogiques actuelles au lycée agri-
cole de Nîmes a été décidé pour la prochaine rentrée scolaire.
Cette mesure doit permettre aux élèves déjà engagés 'dans la
filière qui conduit au baccalauréat D' de poursuivre leur scolarité
dans des conditions satisfaisantes . Cependant, la faiblesse constatée
des effectifs scolaires au niveau de la classe de première du bacca-
lauréat D' au lycée agricole, neuf élèves pour la présente année
scolaire, souligne le peu d'attractivité de cette filière dans la
région . C 'est pourquoi il est souhaitable, pour utiliser dans les
meilleurs conditions les moyens mis à la disposition de cet éta-
blissement, de substituer à cette filière défaillante une forma -
tion répondant mieux aux besoins de l 'agriculture régionale. Une
étude est actuellement en cours qui tient compte des nouvelles
orientations prises par l ' activité agricole dans cette région.

Jardins familiaux
(décrets d' application de la loi du 10 novembre 1976).

3748. — 27 juin 1978. — M . Jean Royer fait observer à M. te
ministre de l'agriculture que la loi n" 78-1022 du 10 novembre 1976
concernant le développement des jardins familiaux . loi votée à l'unani-
mité et sans discussion au Parlement, n 'a encore été l'objet d ' aucun
décret d'application. Il a l'honneur de lui demander quelles mesures
il compte prendre pour faire remédier au plus tôt à un tel état
de fait, en une période marquée par une authentique recherche
de la qualité de la vie, recherche vivement encouragée par le
Gouvernement.

Réponse . — Le projet de décret d ' application de la loi n" 76-1022
du 10 novembre 1976 relative à la création et à la protection des
jardins familiaux a été établi en liaison avec les ministres cosigna-
taires. Les avis des ministres cosignataires font l 'objet d 'examens
ultimes en vue de rapprochement avant saisine très prochaine du
Conseil d' Etat .
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Calamités agricoles (Cazedarnes [H,raultl).

3759 . — 27 juin 1978. — M. Paul Balmigère expose à M . le ministre
de l' agriculture que la tornade qui s ' est abattue le 10 juin sur la
localité de Cazedarnes clans l'Hérault a pratiquement détruit la
récolte et a sérieusement endommagé le vignoble. la situation de
ces petits et moyens viticulteurs étant déjà difficile en raison
de la crise viticole et d 'un endettement très élevé, la plupart
d 'entre eux ne pourront pas continuer leur activité si l 'on s ' en
tient aux dispositions habituelles en matière de calamité agricole,
il lui demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre immé-
diatement pour une indemnisation totale des victimes de cette
calamité, indemnisation qui devrait compenser la perte de la récolte
en se basant sur la moyenne des trois dernières années.

Réponse . — L'article 2 de la loi da i0 juillet 1964 organisant un
régime de garantie des calamités agricoles, ne permet d'indemniser
les victimes de calamités que lorsque les dommages ne sont pas
assurables . Tel n' est pas le cas de la grêle qui constitue un risque
pris en charge par les organismes d'assurances . Par conséquent,
les pertes de récoltes occasionnées le 10 juin par la chute de
grêlons ne peuvent donner lieu à intervention du fonds national
de garantie . Il n 'en va pas de même pour les pertes de fonds
(cep :; arrachés, sols ravinés ; qui ne sont pas assurables.

Agriculture ;agents des directions départementales).

3853. — 29 juin 1978. M. André Soury demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles dispositions il compte prendre pour
permettre à tous les agents des directions départementales de l'agri-
culture d ' être intégrés dans le corps des fonctionnaires. II est en
effet nécessaire d' harmoniser les différents corps en mettant les
personnels au même niveau de situation pour les mêmes respon-
sabilités et les mêmes fonctions.

Réponse. — Le ministre de l 'agriculture informe l 'honorable par-
lementaire que l 'intégration des agents non titulaires des direc-
tions départementales de l 'agriculture dans les corps de fonc-
tionnaires ne pourrait être envisagée que dans le cadre de mesures
globales intéressant l' ensemble de la fonction publique . II rappelle
toutefois que depuis plusieurs années son administration s 'est atta-
chée à faciliter l' accès de certaines catégories d 'agents contractuels
à divers corps de titulaires, et qu 'il entend poursuivre ces
efforts .

Lait et produits laitiers (contrôle laitier).

3902 . — 29 juin 1978 . — M . Pierre Godefroy attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences tout à fait
dommageables pour la productivité laitière d ' une baisse éventuelle
des subventions accordées au contrôle laitier en 1978. Il lui demande
ce qu'il compte faire au niveau du FAR pour, en 1978, conforter le
44/27 afin que la subvention ne soit pas diminuée. Comment envi-
sage-t-il pour l 'avenir une aide substantielle du développement
ANDA-FORMA.

Réponse . — La dotation du chapitre 44-27 pour 1978 vient d 'être
complétée par un virement de crédit de vingt-six millions de
francs en provenance du fonds d 'actions rurales . Ce complément
permettra d 'assurer en 1978 la poursuite de l 'aide de l'Etat aux
organismes de contrôle laitier sur les mérites bases qu ' en 1977.
Mais il convient donc d'appeler l 'attention de l ' honorable parlemen-
taire sur le fait que les aides de l'Etat aux organismes de contrôle
laitier visent, notamment depuis la mise en application de la loi
sur l 'élevage, un double objectif : inciter les éleveurs à un meil-
leur suivi de leur troupeau ; permettre la mise à l ' épreuve sur leur
descendance d ' un nombre de taureaux suffisant pour satisfaire les
besoins de l 'insémination artificielle et promouvoir le progrès géné-
tique de l ' ensemble du troupeau bovin . Les résultats atteints por-
tent en eux la justification de l'intérêt du contrôle laitier pour les
éleveurs. Aussi n 'est-il pas anormal qu'une part croissante des
dépenses entraînées par cette action soit prise en charge par les
éleveurs bénéficiaires du progrès génétique qu 'elle développe.

Fruits et légumes (péches).

4086. — 1" juillet 1978. — M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture qu 'en général le mois de juillet est un
mois crucial pour la cueillette des péches . A ce moment-là, il
se pose toujours des problèmes de stockage, de conditionnement,
d 'expédition, voire de transformation des fruits dans les conser-
veries. Mais, cette année, compte tenu dut climat actuel, la situa-
tion risque, sans aucun doute, de se présenter dans des conditions
plus mauvaises. En effet, plusieurs variétés de fruits risquent

de mûrir en même temps, et cela dans la plupart des régions
productrices de France . Si des mesures ne sont pas prises pour
faire faite à une telle éventualité, tous risquons de connaitre,
une fois de plus, la destruction de plusieurs milliers de tonnes
de péches . Au moment où tant de travailleurs de not re pays,
aux moyens d 'existence limités, éprouvent des difficultés pour se
procurer des fruits frais de qualité, la destruction de ces derniers
prendrait inévitablement le caractère d' un scandale insuppartahle.
Aussi, le Gouvernement devrait prendre des mesures pratiques en
vue de faire face à l' arrivée massive des pèches, surtout si le
soleil retrouve sa place saisonnière, comme chacun d ' aill eurs le
souhaite . M . 'tourné lui demande notamment : 1" s' il partage ses
appréhensions ; 2" s'il ne pourrait pas, d 'ores et déjà, arrêter les
décisions suivantes : an fixer un prix minimum pour les différentes
variétés de pêches ; bi arrêter toutes les importations de fruits
de l 'étranger, de quelque pays que ce soit ; c1 créer les moyens
de satisfaire le circuit de commercialisation en cas de mûrisse-
ment précipité de fruits ; di permettre aux conserveries d ' acquérir
une partie relativement importante des fruits pour permettre au
marché de bouche d'absorber le reste sans trop de problèmes.
En tout cas . il lui rappelle que la pire des solutions serait celle
qui provoquerait la destruction des fruits alors que les mesures
d'écoulement n 'auraient pas été prises au préalable.

Réponse . — Le marché de la pêche est, comme les autres marchés
de fruits et légumes, communautaire . Il en résulte que cette pro -
duction, en effet très sensible, est soumise à un règlement conunu-
nautaire qui indique dans quelles conditions s ' effectuent la régula-
risation du marché et les échanges avec les pays tiers . C ' est ainsi
que, pouf les différentes variétés et catégories de pêches . un prix
de ret rait constitue une garantie pour tous les producteurs groupés.
Pour ce gui est des importations, il faut distinguer deux origines:
les péches ori ginaires d 'un autre pays de la Communauté peuvent
entrer librement en France . ' C'est la contrepartie de la possibilité
pour les producteurs et les expéditeurs français de vendre sans
entraves dans huit autres pays du Marché commun . Il s 'est cepen-
dant produit, dans le passé, que les pêches originaires d'autr es pays
de la CEE soient commercialisées en France à des niveaux de prix
inférieurs au prix de retrait . C ' est afin d'éviter que cette situation
ne se reproduise et ne co .npromette un écoulement satisfaisant
de notre production que le Gouvernement français a fait admettre
à Bruxelles que, en cas de crise grave, les pêches produites dans
les pays où cette crise est constatée soient achetées par l ' orga-
nisme d'intervention de l' Etat membre en cause . L 'autre origine est
celle des pays tiers . Les règles des échanges avec ces pays proscri-
vent également une fermeture systématique des frontières. En
revanche, elles subordonnent l' entrée des productions extérieures pu
respect d ' un prix de référence et, si les quantités importées de ces
pays parvenaient sur le territoire de la CEE à des prix exagérément
bas et compromettaient directement la tenue du marché, il serait
possible de leur opposer des mesures de sauvegarde . Enfin, pour
ce qui concerne la transformation, depuis quelques années des
efforts importants sont développés afin d'inciter les groupements de
producteurs à s' engager dans la voie de contrats de livraison avec
les industriels. Cette politique devrait d 'ailleurs connaître un impor-
tant développement avec le nouveaa règlement communautaire
d 'aide à la transformation des péches, dont l 'objectif consiste à
mettre la production communautaire de pêches en conserve en
mesure de résister avec efficacité à la concurrence des pays tiers.

Fruits et légumes lruisins de tubleI.

4087. — 1" juillet 1978. — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que de tous temps le pays, notamment
dans les régions méridionales, a été un gros producteur de
raisins de table. Malgré les effor ts accomplis par les producteurs
en vue de satisfaire le goftt des consommateurs, le raisin de
table produit en France connaît depuis plusieurs années une
crise d ' une dimension telle, que sa production est socialement mise
en cause. Le mal essentiel provient des importations abusives des
raisins de table à des prix de braderie, bien au-dessous du prix
de revient de ceux récoltés en France. Aussi, il est temps de
mettre un terne à cette situation. En conséquence, il lui demande :
1" d'arrêter toutes importations de raisins de table non complé -
mentaires aux besoins dit marché de bouche français ; 2" de fixer
un prix minimal en faveur des raisins de table produits en France
en tenant compte des frais d' exploitation qu ' ils représentent.

Réponse . — La situation du raisin de table français n 'a pas
échappé au ministre de l 'agriculture . En effet, depuis trois ans,
le solde de notre commerce extérieur est devenu fortement néga-
tif. Mais la raison essentielle n 'est pas constituée, comme le pense
l ' honorable parlementaire, par des importations abusives de raisin
de table à des prix de braderie . On a en effet constaté que le
raisin italien, qui représente environ 80 p. 100 de nos importations,
est commercialisé à des prix nettement supérieurs au raisin français .
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de terre primeur a donc débuté en France, dans des conditions
délicates, en juin . De leur côté, les producteurs italiens ont procédé
également avec retard à des arrachages massifs de pommes de terre
primeur . Il en est résulté une compétition importante sur les prin-
cipaux marchés de consommation, et notamment en Allemagne, appro-
visionnée en outre par des pommes de terre grecques . Cependant,
les tonnages importés de Grèce dans la communauté étant inférieurs
à ceux traditionnellement importés, la commission de Bruxelles
s'est refusée à opposer à cette production des mesures de sauve-
garde . Le Gouvernement français a donc cherché à atténuer les
perturbations exceptionnelles du marché de la pomme de terre de
primeur en affectant un crédit de 5 millions de francs à des actions
de promotion tant sur les marchés extérieurs qu'intérieur . Par
ailleurs, une avance remboursable de 5 millions de francs a été
consentie à la caisse profes4nnelle de régularisation de ce marché
afin qu'elle puisse poursuivre ses actions.

Lait et produits laitiers (contrôles laitiers).

4585 . — 22 juillet 1978 . — M . Jacques Chaminade attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l ' atteinte qui est .'portée au

contrôle laitier >) qui est un outil technique au service des pro.
ducteurs de lait . Ceux-ci constatent qu ' au fil des années l'Etat
se désengage progressivement et de façon importante . La part de
financement de l ' Etat, qui s' élevait à 60 p . 100 du coût du contrôle
laitier en 1966, au moment de la mise en place de la loi sur l ' élevage,
ne s ' élève plus qu' à 25 p . 100 . De ce fait, les cotisations demandées
aux agriculteurs s ' élèvent de façon très sensible . Elles sont passées
de 38 francs à 45 francs par vache à dater du 1"'' avril 1978 en
Corrèze . Cela constitue un frein au développement de cet outil
technique qu 'est le contrôle laitier. Par ailleurs, la sélection des
taureaux d'insémination artificielle reposant sur le contrôle laitier,
les démissions qui ne vont pas manquer d ' être enregistrées en
France risquent fort de compromettre le schéma national de sélec-
tion en race laitière alors que la France possède un retard très
important dans ce domaine par rapport aux autres pays européens.
Les producteurs de lait sont par ailleurs très inquiets qu 'un repré-
sentant du ministère de l 'agriculture ait pu déclarer, le 30 mars
dernier, que : « à l 'occasion d ' une première conférence préparatoire
du budget de 1979, la direction du budget a émis l ' avis que l'auto-
financement devait se substituer progressivement au chapitre 44-27 s.
Si cela était, il en résulterait des conséquences graves pour l 'avenir
de la sélection en France . En conséquence, il lui demande quelles
mesuées il entend prendre pour que le budget de 1979 traduise
au contraire un développement de la participation de la collectivité
à l' amélioration du potentiel génétique des bovins en France par le
canal du chapitre 44 .27 du ministère de l'agriculture.

Lait et produits Initiers (contrôle laitier).

4648 . — 22 juillet 1978. — M . André Chandernagor attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencontrent
les syndicats de contrôle laitier pour financer leurs opérations et
répondre ainsi pleinement à leur mission . Le financement était
assuré, jusqu 'à présent, à 70 p. 100 par des subventions prélevées
sur le chapitre 44-27 du budget de votre département ; il est tombé
actuellement à 30 p. 100 ; ce qui entraine une importante angine*
tation des cotisations demandées aux adhérents des syndicats . C 'est
ainsi qu 'en Creuse le coût des cotisations des éleveurs s 'est accru
de 148,3 p . 100 en cinq ans (en 1973, 22,79 p . 100 par vache ; en
1978, 56,14 p . 100 par vache), soit, en pourcentage du coût total par
vache contrôlée, respectivement 52 et 64,2 p . 100 . Les organismes
de contrôle laitier craignent cependant pour 1978 une nouvelle
diminution de la dotation budgétaire alors que leurs charges aug-
mentent, ce qui risque d ' entrainer une remise en cause de leur
effort . Il lui demande, en conséquence, de préciser quelles dispo-
sitions il entend prendre pour aider les organismes de contrôle
laitier à surmonter leurs difficultés financières actuelles.

Luit et produits laitiers (contrôles laitiers).

4743 . — 22 juillet 1978. — M. Jean-Pierre Bechter appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur un problème qui touche
particulièrement les producteurs de lait . En effet ces producteurs
disposent d ' un outil technique : le contrôle laitier qui leur permet
d' une part de mieux conduire la sélection de leur cheptel et de
mieux appréhender les problèmes d 'alimentation et de conduite
de leur troupeau et d' autre part de participer de façon directe
à la sélection des taureaux utilisés en insémination artificielle
pour le compte de la collectivité . A ce titre, le contrôle laitier
en France reçoit un financement sur le chapitre 44 .27 du ministère
de l' agriculture . Or, au fil des années, l 'Etat s 'est désengagé pro-
gressivement et de façon importante . Sa participation s' élevait à
environ 60 p. 100 du colt du contrôle laitier en 1966 au moment

B y a donc, en priorité, une question d 'adaptation de notre pro-
duction au goût du consommateur français à résoudre . La solution
aux difficultés du raisin de table français réside donc beaucoup plus
dans un effort de recherche variétale que dans des réglementations
supplémentaires . La réglementation existante, qui fait du raisin
un produit sensible soumis en France à d 'importantes restrictions
à l ' importation, vient cependant d ' évoluer dans le sens qui est
suggéré : le prix de retrait offert aux producteurs groupés sera
fortement réévalué, afin qu ' une parité soit assurée entre les pro-
ductions de raisin de table et de raisin de cuve.

Fruits et légumes (abricots).

4088. — l' juillet 1978 . — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l' agriculture qu'à la suite d 'un printemps frais, d ' une
part, et d 'un début d ' été avec un ensoleillement hors de saison,
d 'autre part, la récolte d'abricots se présente cette année avec trois
semaines de retard. Si le soleil, comme cela est prévisible, reprend
sa place l'ormaie dans les jours qui viennent, nous risquons de
connaître us mûrissement brutal de l' essentiel de la récolte d ' abricots,
notamnren! pour ce qui est de la variété rouge du Roussillon,
destinée aussi bien au marché de bouche qu 'à celui de la conserve.
L'abricot est, par ailleurs, un fruit qui ne souffre pas de rester
accroché à son arbre quand l'heure de le cueillir est arrivée . La
récolte est, de ce fait, pour le principal, ramassée en 8 jours.
Ce qui provoque un encombrement du marché, surtout quand les
conserveries ne peuvent jouer leur rôle de régulateur . En consé-
quence, il lui demande : 1 " si son ministère a conscience des
menaces qui pèsent cette année sur l 'écoulement éventuel, et à
des prix normaux, de la récolte d ' abricots ; 2" si oui, quelles
mesures a-t-il prises pour : m arrêter toutes les importations
d 'abricots de l ' étranger non complémentaires aux besoins français
en fruits frais et en fruits destinés à la conserve ; b) ne pourrait-il
pas arrêter des prix minima pour ces fruits en tenant compte des
deux destinations précitées ; c) faciliter le stockage du surplus et
permettre, en leur apportant le maximum d 'aides, aux coopératives
conserveries ainsi qu ' aux industriels de la conserve d 'avoir la possi-
bilité de conditionner le maximum de fruits.

Réponse . — La dépendance particulièrement forte du marché de
l 'abricot par rapport à une variété prépondérante le rouge du
Roussillon) se traduit par des pointes de production très importantes,
qui peuvent entraîner des chutes de prix sensibles. Cependant,
cette année encore, le production d 'abricots sera inférieure à la
normale et le déficit de production devrait atténuer fortement
ces chutes de cours . Les importations d'abricots exercent une
influence d 'autant plus limitée sur la tenue des cours que ce pro-
duit, étant considéré comme sensible aux termes de la réglemen-
tation communautaire, est fortement protégé vis-à-vis des pro-
ductions originaires des pays tiers . Enfin, les pouvoirs publics
s' efforcent d 'inciter les producteur s, et notamment leurs groupe-
ments, à développer une p olitique contractuelle de livraison d'abri-
cots aux industriels ou aux coopératives . La fabrication de conserves
et de confitures d'abricots devrait en effet résulter en priorité de
la production nationale .

Fruits et légumes
(pommes de terre ; Châteaurenard 1Bouches-dn-Rhône1).

4097. — 2 juillet 1978 . — M. Vincent Porelli attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des producteurs de
pommes de terre de la région de Châteaurenard dans le département
des Bouches-du-Rhône . Ceux-ci n 'arriver( pas à écouler leur pro-
duction à cause des importations massives en provenance de la
Grèce et de la Bulgarie. Ces importations ont a bouché le marché »
au moment où la production française, retardée par les conditions
climatiques, arrive sur le marché . Ainsi, une fois de plus, les agri-
culteurs subissent les lois du marché qui entraînent des variations
très fortes des prix pouvant ne pas payer les frais engagés par
les producteurs et des retraits massifs de produits alors que les
Français rencontrent des difficultés pour pouvoir les acheter . C ' est
pouquoi M. Vincent Porelli demande à M . le ministre de l' agriculture
quels sont les moyens qu 'il compte utiliser pour permettre une
organisation du marché demandée par les producteu rs et qui tienne
compte à la fois d'un niveau de prix rémunérateur en fonction des
charges de production, de l 'intérêt des consommateurs et d 'une
protection efficace des frontières.

Réponse . — Les producteurs de pommes de terre primeur ont
connue en 1978 des conditions difficiles d 'écoulement de leur pro-
duction . Cette situation est essentiellement née d ' un climat particu-
lièrement humide qui a empêché cette année les agriculteurs de
procéder, comme ils le faisaient généralement, à des arrachages
préventifs. Par ailleurs, des reliquats importants de pommes de terre
de conservation ont pesé sur le marché . La campagne de pommes
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de la mise en place de la loi sur l'élevage. En 1978 elle n ' est que
de 25 p . 100. De ce fait, les cotisations demandées aux agriculteurs
augmentent de façon très sensible. Elles sont passées de 38 francs
à 45 francs par vache à compter du 1d avril 1978 en Corrèze
et constitpent donc un frein au développement de cet outil tech•
nique qu'est le contrôle laitier. Par ailleurs la sélection des tau-
reaux d ' insémination artificielle reposant excluvisement sur le
contrôle laitier, les démissions qui ne vont manquer d 'être enre-
gistrées en France risquent fort de compromettre le schéma natio-
nal de sélection en race laitière alors que la France possède un
retard très important, dans ce domaine, par rapport aux autres
pays européens, On constate, en effet, que le niveau de produc-
tivité du cheptel bovin laitier français est très en retard et il
existe une corrélation importante entre cette productivité et le
pourcentage du cheptel national soumis au contrôle laitier . Par
exemple au Danemark 60 p. 100 des vaches traites sont soumises
au contrôle laitier et la production moyenne de l' ensemble des
vaches traites s ' élève à 4 230 kilogrammes . En France, seulement
23 p. 100 des vaches traites sont soumises 'au contrôle laitier et
la production moyenne de ces vaches traites s'élève seulement
d 2 750 kilogrammes . Lors d ' une réunion de la commission nationale
d 'amélioration génétique qui s ' est tenue le 30 mars dernier le
représentant du ministère de l'agriculture a déclaré que : « A
l'occasion d'une première conférence préparatoire du budget de
1979, la direction du budget (ministère des finances) a émis l 'avis
que l 'autofinancement devait se substituer progressivement au cha-
pitre 44-27. » Cette prise de position risque, si elle s'applique,
d 'avoir des conséquences graves et de réduire à néant les efforts
de sélection entrepris en France depuis de nombreuses années et
surtout depuis la promulgation de la loi sur l' élevage du 28 décem-
bre 1966. M. Jean-Pierre Bechter demande donc à M . le ministre
de l'agriculture de développer la participation de la collectivité
à l ' amélioration du potentiel génétique des bovins en France par
le canal du chapitre 44-27 du ministère de l ' agriculture.

Réponse. — La dotation du chapitre 44-27 pour 1978 vient d 'être
complétée par un virement de crédit de 26 millions en provenance
du Fonds d ' actions rurales . Ce ccmplément permettra d'assurer en
197B la poursuite de l' aide de l'Etat aux organismes de contrôle
laitier sur les mêmes bases qu'en 1977. Mais il convient donc d ' appeler
l' attention de l' honorable parlementaire sur le fait que les aides de
l'Etat aux organismes de contrôle laitier visent, notamment depuis
la mise en application de la loi sur l'élevage, un double objectif :
inciter les éleveurs à un meilleur suivi de leur troupeau ; permettre
la mise à l'épreuve sur leur descendance d'un nombre de taureaux
suffisant pour satisfaire les besoins de l'insémination artificielle et
promouvoir le progrès génétique de l 'ensemble da troupeau bovin.
Les résultats atteints portent en eux la justification de l'intérêt du
contrôle laitier pour les éleveurs . Aussi n 'est-il pas anormal qu ' une
part croissante des dépenses entraînées par cette action soit prise
en charge par les éleveurs bénéficiaires du progrès génétique qu'elle
développe .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants (préretraite).

1228 .— 10 mai 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que dans sa réponse
publiée au Journal officiel du 24 novembre 1977 répondant à sa
question n" 41827, il lui avait signalé qu' il avait proposé au ministre
du travail la mise en application d ' un système d 'option entre la
préretraite (accord syndicats-patronat du 13 juin 1977) et la retraite
anticipée des anciens combattants et des anciens prisonniers de
guerre notamment (loi du 21 novembre 1973) . Il lui demande le
résultat de cette démarche auprès du ministre du travail, ce sys•
tème d ' option étant particulièrement attendu par les intéressés.

Réponse . — L'accord du 13 juin 1977 instituant un régime de
préretraite à soixante ans pour les salariés de l 'industrie et du
commerce excluait de son champ dapplication les salariés pou .
vant prétendre à un autre titre, à une anticipation de la retraite.
Il excluait donc en particulier certaines catégories d'anciens combat-
tants et victimes de guerre . Dès la parution de cet accord, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, conscient de la situation
inéquitable qui pouvait en résulter pour certains de ses ressor-
tissants, était intervenu auprès du ministre du travail et de la
participation, pour que les partenaires sociaux reconsidèrent les
modalités d'accord. Un avenant à l'accord, signé le 24 mai 1978,
inclut formellement les anciens combattants, déportés et internés
et les anciens combattents prisonniers de guerre parmi les béné-
ficiaires .

Alsace-Lorraine (anciens combattants «Malgré Nous s).

2152. — 31 mai 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que le problème des
anciens combattants Malgré Nous', d 'Alsace et de Moselle n'a tou-
jours pas trouvé de solution malgré des interventions répétées auprès
de M . le Président de la République et de M . le Premier ministre.
Les anciens combattants s Malgré Nous s souhaitent en particulier
qu' une indemnisation leur soit accordée en compensation du préju-
dice qu ' ils ont subi . Il lui demande en conséquence quelles sont
les mesures qu ' il entend prendre pour apporter une solution à ce
problème.

Réponse. — Le problème de l'indemnisation des Français incor-
porés de force dans l 'armée allemande fait l'objet de démarches
constantes de la part du Gouvernement français auprès du Gou-
vernement fédéral allemand . C ' est ainsi que le ministère des affaires
étrangères, compdi e nt. en la matière, a pu préciser que la dernière
réponse du Gouvernement allemand contient deux éléments posi-
tifs de grande importance . En confirmant son accord avec le Gou-
vernement français sur le fait que l'enrôlement de force des
ressortissants français durant la dernière guerre était contraire
au droit des gens, le Gouvernement fédéral reconnaît sans équi-
voque l ' existence d ' un contentieux . S ' il précise qu'aucun Etat,
qu 'aucun créancier ne doit être privilégié en ce qui concerne l ' en-
semble des dettes énumérées dans l 'accord de Londres, il n 'exclut
pas qu ' un règlement doive intervenir . C 'est en s' appuyant sur ces
deux points que le Gouvernement poursuit son action auprès des
autorités de Borin, en faisant appel à la responsabilité morale de
la République fédérale dans cette affaire.

Déportés et internés (travail forcé en Allemagne).

2597. — 7 juin 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des anciens combattants que trente-trois
ans après la fin de la seconde guerre mondiale, les 600 000 Français
déportés pour le travail forcé en Allemagne sont les seuls parmi
les victimes de ce conflit à ne pas être dotés d 'un titre officiel.
Il lui demande ce qu' il compte faire, face à cette situation, et
s ' il n' envisagerait pas dans un premier temps de faire venir en
débat la proposition de loi n" 2331 déposée sous l 'ancienne légis-
lature, tendant à 1'i création d'une commission chargée de l'élude
de la pathologie de la déportation du travail.

Réponse. — 1 " La loi du 14 mai 1951 portant statut des Fiançais
astreints au service du travail obligatoire en Allemagne (STO) leur
a donné le,titre officiel de personne contrainte au travail en paye
ennemi . Ce titre est contesté par les intéressés qui souhaitent
recevoir celui de déporté du travail (titre librement adopté par
leur fédération lors de sa constitution, c'est-à-dire bien avant la
promulgation de la loi du 14 mai 1951) ou encore celui de victime
de la déportation du travail . Cette contestation persiste et donne
lieu périodiquement à des campagnes d 'opinion . Or, les titulaires
de la carte de dé porté sont unanimes pour réserver l'appellation
de déporté aux victimes de la dépo tation dans les camps d ' extermi-
nation nazis . Telle est aussi la position de la commission nationale
des déportés et internés résistants qui, ayant eu connaissance d'une
proposition de loi tendant à introduire le terme de déporté dans
l'appellation de personne contrainte au travail en pays ennemi, s ' est
élevée contre cette initiative et a exprimé sa confiance au ministre
de tutelle des anciens combattants et victimes de guerre pour
sauvegarder le titre sacré, symbole des souffrances endurées pour
la libération de la Patrie. Cette position a été confirmée par un
arrêt de la Cour d 'appel de Paris en date . du 13 février 1978,
actuellement déféré à la Cour de cassation ; 2" les personnes
contraintes au travail en pays ennemi ont, en effet, ces dernières
années, évoqué une certaine pathologie qui leur serait propre . Le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants s' est montré tout disposé
à examiner dans un premier temps si une telle pathologie pouvait
exister ; il a donc offert à la fédération qui regroupe les intéressés
de procéder à l'examen d ' un rapport médical qu 'elle indiquait
avoir fait établir . A ce jour, ce rapport n'a pas été communiqué
à son administration mais, naturellement, l 'offre d' étude reste
valable .

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(veuves de guerre).

2618 . — 7 juin 1978, — M . Louis Le Pensum expose à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que la loi de finances pour 1978
a prévu l'abaissement à cinquante-cinq ans de la condition d'âge des
veuves de guerre pour bénéficier de la pension de veuve à l'in•
dice 500. Il s 'avère pourtant que de nombreuses veuves de guerre
de moins de cinquante-cinq ans ont encore des enfants à charge et
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se trouvent parfois dans des situations sociales difficiles . Il lui
demande s' il ne lui parait pas indispensable et juste de porter
immédiatement la pension au taux normal à l 'indice 500 sans condi-
tion d 'âge.

Réponse . — L ' amélioration de la situation des veuves de guerre
demeure au premier plan des préoccupations du secrétariat d ' Etat
aux anciens combattants, qui examine actuellement les propositions
à retenir à l 'occasion de la préparation du projet de loi de finances
pour 1979.

Anciens combattants (rapport Constant).

2629. — 7 juin 1978 . — M . Arnaud Lepercq attire l'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les problèmes
soulevés par le s rapport constant „ . II lui rappelle qu 'une commis-
sion tripartite, composée de représentants des associations d 'anciens
combattants, de parlementaires et de membres de l ' administration,
avait été mise en place par M . Beucler, secrétaire d' Etat aux anciens
combattants dans le second gouvernement Barre, afin de les
examiner. Il lui demande donc, en conséquence, -

	

,te commis-
sion a pu aboutir à des conclusions, si la concerta va se pour-
suivre dans le cadre précité et, le cas échéant, dans quels délais
les travaux reprendront.

Réponse . -- Conformément à l'engagement ris par le Gouver-
nement, la commission tripartite s ' est réunie le 15 février 1978 et,
à l 'issue de cette réunion, un commuai . ué du même jour a annoncé
la création d 'un groupe de travail alii', de confronter au pian tech-
nique les diverses positions . Actue t',ement, ce groupe de travail
composé d ' experts des associations et de l'administration, poursuit
ses travaux . Dès qu'il aura établi ses conclusions, la commission
sera à nouveau réunie pour les examiner.

Assurances vieillesse (-retraite anticipée : grands blessés de guerre).

2693 . — 8 juif: 1578. — M. Louis Maisonnat expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que si la loi permet aux anciens
combattants et prisonniers de guerre et déportés de bénéficier
d ' une retraite anticipée à soixante ans sous certaines conditions,
rien n 'est toujours prévu pour les grands blessés de guerre . Pour-
tant, leurs graves blessures ne leur permettent guère d ' assurer un
service actif au-delà de soixante ans . II apparaît donc tout à fait
légitime et humain que les grands blessés de guerre et mutilés
puissent aussi bénéficier, sous certaines conditions à définir en
concertation avec les organisations d 'anciens combattants, du droit
à la retraite professionnelle et à la retraite du combattant à soixante
ans . Il lui demande quelles m e sures il compte prendre dans les
meilleurs délais pour satisfaire cette légitime revendication.

Réponse . — Les grands invalides de g f_ire bénéficient du régime
le plus favorable, institué par la loi n” 73-1(151 du 21 novembre 1973,
c 'est-à-cdre de la liquidation de leur pension de 'ieillesse dès l'âge
de soixante ans sur la base du taux normalement applicable à
soixante-cinq ans, lorsque, anciens prisonniers de guerre, ils ont
été rapatriés pour maladie ou lorsque, titulaires de la carte du
combattant, ils ont été réformés pour blessure ou maladie avant
la fin des hostilités . Pour déterminer l 'âge auquel les anciens
combattants peuvent prétendre, au titre de la loi du 21 novem-
bre 1973, à la pension de vieillesse au taux normalement applicable
à l ' âge de soixantecinq ans, toutes leurs périodes de services
militaires en temps de guerre sont prises en compte, qu 'elles aient
été effectuées ou non dans une unité combattante, dès lors que
le requérant est titulaire de la carte du combattant . La totalité
de la période de mobilisation ou d ' engagement volontaire en temps
de guerre étant prise en considération, il en résulte, pour les
anciens combattants évacués hors de la zone des opérations mili-
taires par suite de blessure ou de maladie, que toute la période
antérieure à la démobilisation durant laquelle ils ont ainsi été
hors de combat est totalisée avec leurs autres périodes de services
militaires en temps de guerre, pour l'application de la loi du
21 novembre 1973, dès lors qu'ils sont titulaires de la carte du
combattant . Ceux d'entre eux qui ont combattu avec les Forces
françaises libres, dans les forces alliées ou dans la Résistance
peuvent ainsi totaliser la durée maximum de cinquante-quatre mois
de services requise pour l'attribution de la pension de vieillesse
anticipée dès l'âge de soixante ans, s ' ils n 'ont pas été réformés
avant la fin de la guerre . Pour les anciens combattants qui, mis
définitivement hors d 'état de servir dans les forces armées, par
suite de blessure ou de maladie, ont été réformés avant la cessa-
tion des hostilités et n'ont pu, de ce fait, réunir cinquante-quatre
mois de services militaires en temps de guerre, une mesure, ana-
logue à celle prévue par la loi précitée, en faveur des anciens
prisonniers de guerre rapatriés pour maladie ou pour blessure,
est apparue justifiée ; leur situation est, en effet, comparable à
celle des anciens prisonniers de guerre qui n 'ont pu élite rapatriés
à titre sanitaire que dans les cas où les autorités allemandes ont

estimé que la gravité de leur état les rendait définitivement inaptes
au service armé. Des instructions en ce sens ont été prescrites
par le ministre de la santé et de la famille . Quant à la retraite
du combattant, elle est versée dès l ' âge de soixante ans si l'ancien
combattant est titulaire soit de l ' allocation supplémentaire, du fonds
national de eelidarité, soit d ' une pension militaire d'invalidité d ' au
moins 50 p . 100 et d'une allocation vieillesse de caractère social
attribuée par anticipation, sous réserve de certaines conditions
de ressources.

Victimes de guerre (parents de tués).

2715 . — 8 juin 1978. — M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
sur les légitimes revendications des parents de tués et sur les
espoirs qui leur ont été donnés en particulier par le discours de
M. le Président de la République lors de la cérémonie à la gloire
du soldat inconnu des combats d' Afrique du Nord. Il lui demande
de lui faire connaître les mesures envisagées en ce qui concerne
la revalorisation sans condition de ressources et d 'âge des pensions
d 'ascendant ; l'affiliation à la sécurité sociale des ascendants non
assurés sociaux ; l'exclusion de ln pension d 'ascendant du montant
des ressources prises en considération pour l ' admission au bénéfice
de l'allocation du fonds national de solidarité ; l'attribution d ' une
demi-part supplémentaire dans le calcul du quotient familial pour
les parents d ' un enfant «mort pour ia France».

Réponse . — 1" L 'ouverture du droit à pension d 'ascendant de
victime de guerre est subordonnée à des conditions d'âge et de
ressources parce que cette pension remplace l'aide matérielle
que l 'enfant victime de guerre aurait apportée à ses parents dans
le besoin . Ainsi, pour percevoir une pension d ' ascendant, les revenus
bruts annuels à ne pas dépasser en 1978 par des ascendants âgés
de soixante-cinq ans et plus sont de 22 3F8 francs (ascendant
seul) et de 29 166 francs (couple d'ascendants) . Ce plafond tient
compte de la disposition incluse dans la loi de finances pour 1978
qui prévoit que les contribuables titulaires de pensions ou de
retraites sont autorisés à pratiquer sur le montant de ces pensions
ou retraites un abattement de 10 p. 100 . Pour l'imposition des
revenus de 1977, le plafond de cet abattement a été fixé à
5000 francs . Il sera revalorisé chaque année dans la même Pro .
portion que la limite de la première tranche du barème de l 'impôt
sur le revenu . Cette mesure qui s 'ajoute aux décotes d 'impôt
accordées aux personnes âgées doit permettre à un plus grand
nombre d 'ascendants de victimes de guerre de remplir la condition
de plafond de revenus imposée pour percevoir une pension d ' ascen-
dant de guerre. En outre, l'étude qui a été entreprise pour adapter
la législation des pensions de guerre à l 'évolution des idées sociales
en la matière se poursuit ; 2" la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978 rela-
tive à la généralisation de la sécurité sociale permettra la couver-
ture des ascendants et victimes de guerre, sous la forme de l 'assu-
rance personnelle, avec possibilité de prise en charge des cotisations
par l ' aide sociale, sous condition de ressources ; 3" les textes actuel-
lement en vigueur ne permettent le cumul de l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité avec d'autres ressources
que dans la limite d 'un plafond annuel fixé depuis le 1"'' juillet 1978
à 12900 francs pour une personne seule et à 24000 francs pour
un ménage, ce qui exclut du bénéfice de cette allocation de nom .
breux titulaires de pension d 'ascendant de victimes de guerre.
L'allocation précitée qui est servie sans contrepartie de cotisations
est destinée à procurer des moyens de vivre aux personnes les
plus démunies de ressources. Pour cette raison, les démarches
effectuées par le secrétariat d ' Etat aux anciens combattants, afin
que les pensions de victimes de guerre soient exclues du montant
des ressources considérées pour l'attribution des allocations sociales
de vieillesse, et notamment de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, n 'ont pu aboutir jusqu'à présent . Cependant,
il est précisé que les ascendants qui n 'ont d'autres ressources
que leur pension d 'ascendant et une allocation vieillesse de base,
de caractère social, perçoivent chacun, à titre différentiel, l 'allo-
cation supplémentaire, qu ' il s'agisse d ' ascendants vivant seuls ou
d 'ascendants mariés . Ils ont ainsi droit chacune, à titre personnel,
à la qualité de bénéficiaire du fonds national de solidarité et,
par voie de conséquence, aux avantages accessoires que confère
cette qualité ; 4" la question posée relative à la législation fiscale
relève de la compétence du ministre du budget.

BUDGET

Abattoirs (taxe de protection sanitaire et d 'organisation
des marchés des viandes).

609 . — 22 avril 1978. — M . Xavier Hunault renouvelle sa demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître si la taxe de
protection sanitaire et d ' organisation des marchés des viandes perçu,
dans un abattoir public serait également mise en recouvrement dans
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l'hypothèse d'une mrdlficatlon de la situation juridique de l ' établisse-
ment résultant soit : d' une concession des locaux à une société pri-
vée ; d ' une vente de l ' abattoir public à une société privée, au comptant
ou avec paiement échelonné entraînant transfert de propriété à la
signature de l'acte ; location-vente de l' établissement à une société
privée.

Réponse . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
taxr de protection sanitaire et d 'organisation des marchés des viandes
est perçue dans les abattoirs publics et privés scion un tarif unique.
Dans les abattoirs publics, et quel que soit le régime d'exploitation
(régie, concession, affermage), elle est perçue à la fois p our le compte
(le l'Etat et des collectivités locales propriétaires de ces établis-
sements alors que, dans les abattoirs privés, elle est entièrement
perçue au profit de l'Etat. La modification de la situation juri-
dique d' un abattoir public n ' a donc aucune conséquence en ce
qui concerne le paiement de la taxe par les utilisateurs . Par contre,
dès lors que la propriété de ces établissements est transférée à
une société privée, la taxe est perçue pour le seul compte de l 'Etat.

Finances locale; (prêt du crédit agricole).

-671 . — 26 avril 1978 . — M . Henri Bayard expose à M. le ministre
du budget la situation (l 'une commune de 200 habitants qui vient
de réaliser des travaux d'assainissement. Cette commune avait
sollicité un emprunt d 'environ 300000 francs auprès de la caisse
régionale du crédit agricole . Alors que la commune attendait le
versement de ce prêt pour régler ses entrepreneurs, l'établissement
bancaire lui a indiqué qu ' à la suite de l 'encadrement du crédit, les
enveloppes de prêts bonifiés avaient dû être réduites et qu'en
conséquence elle proposait un financen ont à court terme servant
de relais . Chacun sait bien que les prêts à court terme sont
assortis de taux plus élevés. Par ailleurs une commune de cette
faible importance ne dispose que d ' un maigre budget . Il lui est
donc très difficile d ' accepter ces conditions et elle doit assurer
le paiement de l' entreprise . Il lui demande donc si des mesures
plus souples peuvent être envisagées à bref délai pour améliorer
cette grave situation.

Réponse . — La commune dont l'honorable parlementaire a exposé
la situation a sollicité le concours de la caisse régionale de crédit
agricole mutuel d la Loire, à hauteur de 304 600 francs (8,25 p . 100,
quinze ans), pour financer divers travaux d 'assainissement, non
subventionnés par le ministère de l'agriculture . Compte tenu des
priorités qu 'elle s 'était fixée en matière de distribution des prêts
bonifiés à moyen terme, la caisse régionale n 'a pu procéder jusqu ' à
présent au versement des fonds. Elle a cependant proposé un finette
cernent relais à court terme, au taux de 8,75 p . 100, qui a été accepté
par la cc •,mune. Selon les renseignements communiqués récem-
ment, la consolidation du prét à court terme devrait être réalisée
au cours du troisième trimestre 1978. Les enveloppes de prêts
bonifiés du crédit agricole, et les normes d 'encadrement du crédit
qui lui sont applicables ont été fixées en début d 'année avec le
double souci de ralentir la progression des charges de bonification
pour les finances publiques et de poursuivre la lutte contre l'infla-
tion par une maîtrise de l 'évorution de ta masse monétaire . Ces
préoccupations restent toujours actuelles . En toute hypothèse, les
normes d 'encadrement retenues doivent permettre au crédit agri-
cole d ' accorder un volume important de concours dans ses secteurs
habituels d ' intervention, mais il n 'appartient pas aux pouvoirs
publics d 'intervenir dans le choix détaillé des opérations.

Pensions de réversion (ayants cause de femmes fonctionnaires).

1776. — 20 mai 1978 . — M . Pierre Jagoret appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur les conditions d'application de l' ar-
ticle 12 de 'la loi du 21 décembre 1973 concédant des droits à
pension de réversion aux ayants cause des femmes fonctionnaires
décédées. Les inégalités provoquées par ces conditions d 'application
ont conduit pendant la précédente législature, de nombreux parle-
mentaires à poser des questions à ce sujet . Les réponses fournies
ne semblent pas convaincantes malgré leur prolixité. L'application
du principe de la non-rétroactivité des lois à ce domaine paraît très
contestable si on en juge par les décisions de la Cour de cassation
et l'avis de la Cour des comptes . Et cela, d 'autant plus que ce
principe n 'a pas empêché le ministre des finances de contresigner
des décrets accordant aux affiliés d ' autres régimes ce qui est refusé
aux fonctionnaires au nom de ce principe . Aussi il lui demande s' il
ne considère pas que serait justifiée l'étude des dispositions mettant
fin à une profonde Inégalité liée à une date arbitrairement fixée
(le décès de l' épouse) existe actuellement entre les personnes
âgées, souvent de ressources modestes ; cela d ' autant plus que les
règles actuellement appliquées frappent les veufs les plus âgés dont
les rangs s' éclaircissent chaque jour et qui craignent que la solution
du problème posé soit trouvée par la disparition naturelle des
ayants cause .

Réponse. — Le principe de non-rétroactivité des lois en matière
de pension a toujours été rigoureusement ap pliqué aussi bien
lors des réformes globales du code des pensions civile, et mili-
taires de retraite en 1948 et 1964 qu 'à l 'occasion des modifications
ponctuelles intervenues entre ces réformes . Il n 'entre pas dans
les intentions du Gouvernement de déroger à ce principe en faveur
des veufs de femmes fonctionnaires.

COOPERATION

Coopération culturelle et technique tréntmiération de personnel civil).

2883 . — IO juin 1978. — M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre de la coopération sur certaines dispositions du
décret n " 78. 571 du' 25 avril 1978 fixant le régime de rémunération
du personnel civil de coopération culturelle, scientifique et technique
auprès de certains Etats étrangers. Les minorations découlant do
ces mesures, appliquées à l 'indemnité d 'expatriation et de sujétions
spéciales sont particulièrement sensibles dans le cas des coopérants
mariés, lesquels sont particulièrement défavorisés par rapport aux
couples non mariée . L ' abattement est également très important au
préjudice des coopérants recrutés sur place . Enfin, la diminution
de 10 p . 100 de la majoration compensatrice des sujétions ue
mobilité au-delà des six premières années de services dans un mémo
Etat est ressentie par les intéressés comme une mesure pénalisant
la ccintinuité dans leur action et l'expérience qui s 'y attache . Il lui
demande s'il n'envisage pas de corriger les anomalies apparaissant
dans la réglementation restrictive précitée et dont le maintien ne
pourrait avoir pour conséquence qu ' une baisse sensible de la qua-
lité et du niveau des personnels civils servant au titre de la coupé
ration.

Réponse . — Par question écrite en date du 10 juin 1978, vous
avez. bien voulu me faire part Je vos observations à propos du
nouveau régime de rémunération des personnels civils de coopé-
ration culturelle, scientifique et technique relevant du ministère
de la coopération, instauré par le décret n" 78-571 du 25 avril 1978.
J 'attire votre attention sur le fait que désormais le traitement des
agents en coopération sera identique à celui des agents de même
grade exerçant en France et évoluera de !a même manière . A ce
traitement s' ajoute une indemnité d 'expatriation et de sujétions
spéciales dont le taux est variable . Le montant de cette indemnité
destinée à compenser le poids des sujétions inhérentes à l'instal -
lation et au séjour à l' étranger est réduite dans le cas de couples
dont les conjoints sont tous deux coopérants . Il a paru en effet
équitable de ne pas privilégier exagérément les couples de coopé-
rants, en versant à chaque membre une indemnité à taux plein,
par rapport aux couples dont l 'un des deux membres seulement
peut bénéficier de cette indemnité . Dans le cas d ' un agent recruté
localement le taux de l ' indemnité est calculé en tenant compte du
fait que l 'agent est déjà installé sur place et ne peut donc béné-
ficier de l 'indemnité à taux plein perçue par les agents qui viennent
s'établir dans le pays. il a paru raisonnable en outre de considérer
comte installés et moins exposés aux sujétions d'expatriation
les personnels en place depuis plus de six ans. Cette mesure de
simple équité n 'empêche pas que les agents concernés puisse exer-
cer leurs fonctions avec la continuité voulue s'ils sont maintenus
sur place . Au reste il est l'are qu'une action entreprise ne soit
pas achevée au bout de six années ou alors ne puisse être poursuivie
avec des idées neuves, par un autre coopérant . Il faut noter à
ce sujet que, même en France . tes administrations laissent rare-
ment les fonctionnaires plus de six ans dans le même emploi . Rien
ne permet d ' affirmer que ces dispositions réduiront le nombre et
la qualité des candidatures en coopération, niais je puis vous
indiquer qu' il n 'est pas envisageable de modifier les textes qui ont
été récemment adoptés et qui constituent dans l ' ensemble des dis-
positions cohérentes de nature à favoriser la mobilité de la coopé-
ration et le .eerutement des jeunes tout en maintenant un niveau
de qualification élevé conforme au désiderata des Etats employeurs.

Acheminement de vivres vers te Sahel.

4149. — 2 juillet 1978 . — M. Jean-Louis Schnelter expose à M . le
ministre de la coopération que, d'après les indications fournies
par les associations qui s'intéressent a rx populations ; du Sahel afri-
cain, l ' acheminement des vivres vers cette région pose un problème
particulièrement aigu du fait que les parts sont encombrés et que
les chemins de fer sont saturés. I ss intéressés souhaitent que
le Gouvernement prévoie des eni ois aéroportés et prenne toutes
mesures utiles pour le bon acheminement des vivres jusqu'à leur
destination. Il lui demande quelles mesures sont envisagées actuel-
lement pour venir en aide à cette région.

Réponse . — La France fournit aux sept pays du Sahel (Cep-Vert,
Haute-Volta, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad) une aide
alimentaire bilatérale, s'élevant pour 1978 à 40 401) tonnes de céréales
(blé, maïs, sorgho), pour un coût approximatif de 30000000 de francs .
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Ces vivres sont transportés aux frais du ministère de la coopération
jusqu 'aux capitales des pays concernés par voie maritime, puis
par voie terrestre tferroviaire et routière, . Le coût de ces trans-
ports, qui s 'ajouie à celui des céréales, représente 21 0(10 (10(1 de f rancs.
S 'il est vrai qu 'à l 'époque de la grande sécheresse au Sahel 11973 et
19741 l 'acheminement des aides alimentaires Internatiana ;es ne s 'est
pas déroulé de façon satisfaisante, on peut constater que la situation
s 'est considérabiemmnt améliorée en 1978 . La FAO en effet, ,joue
un rôle efficace cle coordination entre les différentes aides inter-
nationales . Elle diffuse mensuellement à tous les pays donateurs
des informations sur l ' état des engtigemente et des livraisons en
céréales, mais aussi sur la situation des ports, ainsi que des réseaux
terrés et rentiers. D'autre pari, à la demande du comité inter-États
de lutte contre la sécheresse au Sahel, certains grands ports afri-
cains ,Abidjan, Dakar) donnent une pri orité au débarquement des
céréales destinées à l ' aide alimentaire . Le ministère de la coopé-
ration pour sa part prend les mesures nécessaires pour accélérer
l 'acheminement terrestre des marchandises tinterventions auprès
des directions des régies ferroviaires ; utilisation des transports
routier;) . Il faut actuellement compter ent re un et deux mois pote'
l 'acheminement des aides depuis la France jusqu 'aux capitales des
pays sahéliens enclavés, et deux semaines pour les pays côtiers.
L 'utilisation des transports aériens permettr ait de réduire ces délais.
Cependant, le coût en -serait absolument prohibitif : sur la base
de 36000(1 francs pour un appareil transportant 31 tonnes, le prix
du transport aérien de 40 400 tonnes de céréales au Sahel serait
de l ' ordre de 469000(100 francs, soit quinze fois le coût de ces
céréales. Ce moyen de transport ne peut donc être utilisé que
ponctuellement, et peur de très petites quantités.

CULTURE ET COMMUNICATION

Ports tPaiois•Ropcd.).

1686. 19 mai 1978. - M. Pierre-Charles Krieg attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur
les réactions qu ' il a pu personnellement recueillir en présence de
la surprenante exposition de sculptures qui se tient actuellement
dans les jardins du Palais-Royal, à Paris . II passera sur les qualifi•
catifs par lui entendus en raison soit de leur trivialité, soit de leur
caractère exagéré, mais doit bien constater que, dans une propor-
tion de 95 p . 100, ces commentaires se sont révélés défavorables à
une telle exhibition . Il convient en effet de noter que la beauté
des lieux choisis ne s ' y prête pas du tout et qu'il eut été préfé-
rable de chercher un autre site, mieux adapté au modernisme
outrancier des oeuvres exposées . C ' est la raison pour laquelle il
demande instamment que, si des effo rts doivent être faits dans
l' avenir pour l 'animation du Palais-Royal, qui en a le plus grand
besoin, ils soient mieux choisis et de préférence donnent préala-
blement lieu à une concertation avec les associations locales et..
pourquoi pas, avec les élus du secteur.

Réponse . — La décision de prêter les jardins du Palais-Royal
à la l Triennale européenne (le sculpture a été prise le 26 octo-
bre 1977 par le ministre de la culture. Le comité d ' organisation
de la Triennale est composé de spécialistes français et étrangers,
conservateurs de musées et historiens d' art . Les artistes sélec-
tionnés représentent tous les grands courants de la sculpture
contemporaine internationale qui sont associés aux plus importantes
collections de nos musées . A l 'avenir les services compétents du
ministère associeront autant que faire se peut, les élus et les
associations locales à toutes décisions conce r nant l 'animation des
jardins du Palais Royal.

Presse (tarifs postnnx).

2120. — 27 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les dispo-
sitions du décret du 13 septembre 1974 prévoyant une nou velle
hausse de 30 p. 100 des tarifs postaux pour la presse au 1'' juil-
let 1978. Il lui demande si, compte tenu de l'aggravation des diffi-
cultés économiques de la presse et de la politique de lutte contre
l 'inflation poursuivie par le Gouvernement, une telle augmentation
lui semble toujours opportune et possible.

Réponse . — Depuis de nombreuses années, la commission des
finances de l 'Assemblée nationale et du Sénat ont souligné l ' impor-
tance du déficit d'exploitation des services postaux, qui ne cessait
de s ' aggraver, entraîné par le transport et la distribution de la
presse . En vue, sinon de résorber ce déficit du moins de l 'empêcher
de croître au-delà du niveau qu 'il avait atteint, le décret du 13 sep-
tembre 1974 a institué un plan d 'augmentation des tarifs étalé sur
quatre ans à compter du l'-i' juillet 1975 . La majoration des
30 p. i00 qui devait prendre effet au P a juillet 1977 a cependant

été ramenée à 6,5 p. 100 de sorte que les mesures de rattrapage
des tarifs s 'en sont trouvées retardées. II n ' apparaît pas possible
de différer une nouvelle fois leur application, cc qui serait d 'ailleurs
contraire à la politique générale du Gouvernement de tendre à
une plus grande vérité du prix des services publies.

Rurliodi .ffisiott et télévision ,TF 1 : émission « Eh bien raconte ' . ).

2126. — 27 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l 'émission «Eh bien raconte!» qui passe sur TF 1 tous les soirs
sauf le dimanche à 19 h 45 . Au cours de ces émissions, Il est fait
régulièrement mention du livre ou du disque « Eh bien raconte!»
offerts aux auteurs d'histoires drôles primées. II lui demande s 'il
n ' estime pas que ce procédé constitue un avantage publicitaire
inadmissible. II lui demande en outre s ' il existe des liens de nature
quelconque entre TF 1 et l 'éditeur qui a publié le 5 mai dernier
un mensuel portant le même titre que l 'émission précitée.

Réponse . — Les sociétés de radiodiffusion et de télévision peuvent
effectuer dans le cadre des textes qui les régissent s toutes opé-
rations commerciales, indust rielles, financière:, mobilières ou innno-
bilières pouvant être utiles à l'objet social » . Certains actes de
commerce l'ont donc partie inhérente de leurs missions ; il en est
ainsi de la promotion des produits audiovisuels que cou .stituenl les
émissions q ::'elles ont réalisées . Il apparait, par ailleur s, opportun
que la structure des recettes des sociétés soit relativement équi-
librée et il est admis dans le cadre de cette politique que la
pratique connue sous i 'c peilation de « droits dérivés e permette
aux sociétés de réaliser des opérations commerciales en liaison avec
leur finage de marque . Il appartient aux présidents des sociétés
et à leurs conseils d ' administr ation de fixer les limites dans les-
quelles de telles o pérations doivent être maintenues . S'agissant de
l 'émission . Eh bien raconte s des contrats ont effectivement été
passés entre la société nationale TF 1 et différentes sociétés d ' édi-
tion autorisant l 'utilisation du titre, la reproduction de certaines
histoires et du générique de l ' émission sous forme de livres, disques
du commerce ou de cassettes sonores, L 'ensemble de ces contrats
associé TF 1 aux recettes d ' exploitation sous forme de royalties
proportionnelles aux ventes . Par ailleurs, un versement forfaitaire
garantit à la société cle programme une avance sur recettes qui
lui est définitivement acquise. Cependant, cette émission ne repré-
sente qu'un exemple parmi d 'aut res exploitations secondaires aux-
quelles la société TF 1 procède dans le cadre de sa vocation
commerciale, et il n ' existe bien évidemment aucun lien d ' une nature
particulière entre TF 1 et les sociétés ayant passé les contrats
concernant l ' émission mise en cause. Enfin, les producteurs de
l'émission ta is ent appel aux prestations du public, des prix devaient
pouvoir être décernés, en l 'occurt-ence il s'agit des disques et des
livres réalisés à partir de l ' émission, mais de ce point de vue la
société TF 1 ne procède pas d ' une façon différente de celle adoptée
par les autres sociétés de télévision qui remettent aux participants
à leurs programmes des cadeaux portant des titres identiques• à
ceux de l 'émission dans le cadre de laquelle les prix sont offerts.
Néanmoins, la question de l 'honorable parlementaire Posant un
délicat problème de déontologie, qui ne peut être résolu sans une
étude approfondie, il est apparu nécessaire d ' en saisir le Haut
Conseil de l 'audiovisuel afin , que cette instance puisse proposer
les règles que pour raient appliquer les sociétés de radio et de
télévision en matière de droits dérivés.

Musée dit Leurre (jours d 'ouverture,.

2276 . — 31 niai 1978. — M . Claude-Gérard Marius appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la :ommunica?ion sur
l ' effet désastreux produit- sur les touristes pal la fermeture du
musée dut Louvre les lundis de Pâques et de Pentecôte . Cette ques-
tion ayant été maintes fois évoquée à la tribune de l 'assemblée,
mais jamais réglée, il lui rappelle sa proposition : ouvrir le Louvre
les lundis de Pâques et de Pentecôte, et fermer ce musée plu-
sieurs jours dans la semaine qui suit pour permettre au personnel
d 'avoir les nécessaires compensations d'horaire . Il lui demande, en
outre, si le maintien de la gratuité le dimanche lui parait indispen-
sable. En effet, il serait peut-être préférable d 'accorder de larges
facultés de gratuité à différentes catégories sociales ,jeunes enfants,
personnes âgées, travailleurs) et de maintenir le caractère payant
le dimanche, car il apparaît clairement que la majorité des visi-
teurs du Louvre, ce jour-là, sont des touristes étrangers qui ne se
formaliseraient pas d' avoir à payer leur entrée.

Réponse . — 1 " Tous les musées nationaux, à l 'exception du
musée Picasso à Vallauris, ont été ouverts les dimanches de Pâques
et de Pentecôte . De nombreux musées nationaux et notamment
le musée du château de Versailles ont été également ouverts cette
année les lundis de Pâques et dr. Pentecôte. Le musée du Louvre
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n'a pu l'être ces jours-là, en raison du nombre insuffisant de
gardiens volontaires pouvant assurer un service stipplémentaire
rémunéré au tarif des jours fériés, la lourde sujétion que repré-
sente la nécessité d'assurer, tout au long de l'année, un service
régulier le dimanche constituant pour ces agents une perturbation
dans leur vie familiale . Par ailleurs, il n'est pas possible d'envi.
sager la fermeture du musée du Louvre pendant plusieurs jours
pour permettre, le cas échéant, au persotrel de surveillance de
récupérer les journées fériées, car l 'afflux des visiteurs français
et étrangers se poursuit bien au-delà de la période des fêtes de
Pâques et de Pentecôte ; 2" La gratuité d 'entrée à l 'ensemble des
visiteurs, certains jours, fut décidée par le législateur en atténua-
tion du droit d' entrée institué par les articles 118 à 121) de la loi de
finances du 31 décembre 1921 (Journal officiel du 1 janvier 1922)
afin de permettre l'accès, au moins une fois par semaine, du musée
du Louvre et du musée national d'art moderne aux personnes
appartenant aux catégories sociales défavorisées . Ces dispositions
ont été visées dans l'arrêté interministériel du 30 juin 1975 tJourual
officiel du 9 juillet 1975) qui a élargi considérablement et dans
le sens souhaité par l 'honorable parlementaire, les catégories pou-
vant bénéficier de la dispense ou de la réduction du droit d 'entrée
pour la visite des musées et collections appartenant à l 'Etat. Les
raisons qui justifiaient cette décision paraissent toujours valables,
d ' autant qu'en dehors des mois de juillet et d'août, les visiteurs
français sont extrêmement nombreux le dimanche.

Expositions (exposition v Cent eus de République el.

2728 . — 8 juin 1978 . — Compte tenu de l'intérêt exceptionnel
que présente, pour l ' ensemble des citoyens, et spécialement pour
les jeunes et les scolaires, l 'exposition organisée à l'hôtel de Rohan
par les Archives nationales de février à mai 1978 sur le thème

Cent ans de République M. Maurice Pourchon demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quelles mesures
il. compte prendre afin que cette exposition puisse être présentée
en province et notamment dans les grandes villes ainsi que dans
les capitales régionales.

Réponse. — C'est avec raison que l 'honorable parlementaire
souligne l'intérêt- exceptionnel que présente, notamment pour les
jeunes et les scolaires, l'exposition qui a été organisée à l ' hôtel
de Rohan, de février à rua i. 1978, par les Archives nationales, sur
le thème Cent ans de République » . Il eût été, certes, très souhai-
table en effet que cette exposition puisse être présentée dans
les grandes villes et dans les chefs-lieux des régions . Il importait
toutefois de considérer qu' un très grand nombre de documents et
d 'objets exposés, provenant de collections publiques et privées, ne
pouvaient être conservés au-delà de la période de trois mois initia-
lement prévue pour cette exposition . Ces oeuvres, ces documents
ont été en conséquence restitués dans les délais -requis . Il a cepen-
dant été possible d'en prendre des clichés dans les meilleures condi-
tions. Il est donc envisagé d 'en effectuer un montage photogra-
phique, sous . forme de panneaux qui pourraient être exposés dans
les grandes villes, ainsi d'ailleurs qu ' il a été pratiqué et pour les
mémes raisonspour l'exposition Coligny, r Catholiques et protestants
en France au xvr siècle e . La fabrication des montages, les frais
de transport et frais annexes sont présentement à l 'étude, de telle
sorte que des propositions chiffrées pourront être adressées dans
un délai assez proche aùx collectivités intéressées.

Théâtres (Théâtre populaire de Lorraine).

3105 . — 15 juin 1978 . — M . ' Antoine Perce attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la situation
du Théâtre populaire de Lorraine . Implanté depuis quinze ans en
Lorraine, ce théâtre a développé une intense activité en faveur de
la création théâtrale. Il revendique à partir de son expérience le
statut de centre dramatique national. A de nombreuses reprises,
l'attribution de ce statut lui a été promise par les ministres de la
culture successifs. Or, en septembre 1977, le TPL a passé une
convention triennale avec les villes de Thionville et de Longwy qui
lui assurent des moyens financiers lui permettant de travailler dans
des conditions moins dramatiques que celles connues jusqu'alors.
II n'existe donc plus aucun obstacle « d' ordre financier s à une parti-
cipation de l 'Etat plus importante pour l 'implantation d'un centre
dramatique national en Lorraine. Aussi, il lui demande de prendre
les mesures nécessaires pour que le statut de centre dramatique
national soit .reconnu au TPL.

Réponse . — La situation du Théâtre populaire de Lorraine est
bien connue des services du ministère de la culture et de la commu-
nication . Il a été effectivement envisagé dans un passé récent
de signer un contrat de décentralisation dramatique avec M . Jacques
Kraemer dans la mesure où se réaliserait le projet d2nstallation
à Nancy qu ' il avait alors présenté. Mais il est précisé à l 'honorable
parlementaire que cette proposition était valable pour l 'année 1976,

les crédits nécessaires à la création de ce nouveau centre ayant
alors été prévus en mesures nouvelles au budget du département.
Le fait que le projet de M . Jacques Kraemer n'ait put se réaliser,
pour des raisons extérieures à la volonté du ministère, a amené
ce dernier à affecter ce crédit à d 'autres opérations . Il n'est actuelle-
ment pas possible de répondre à demande du Théâtre populaire
de Lorraine .

Cinéma (cinémathèque de ruiis'..

3162 . — 18 juin 1978. — M . Jack Ratite, par question écrite
n" 422107 du 16 novembre 1977, avait interrogé M. le ministre de
la culture et de l 'environnement sur les difficultés que rencontrait
alors la cinémathèque de Paris . Le 21 décembre 1977, M . d' Ornano,
par lettre, lui précisait qu 'il suivait celte affaire avec le souci de
favoriser le maintien tle la cinémathèque dans ses finalités actuelles
et affirmait sa sympathie pour le statut de fondation souhaité par
cet organisme . Or, à ce jour, l ' aide publique prévue pat' le budget
pour 1978 n 'est toujours pas versée à la cinémathèque dont on
connaît les difficultés, notamment avec la société Auvidulis . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour que soit
versée dans les meilleurs délais la subvention 1978 de la cinéma-
thèque ; 2" pour- préciser son attitude par rappo r t au statut de
la cinémathèque qui ne saurait limiter la fonction de celle-ci à
la seule conservation.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire se
décompose en deux éléments : le premier relatif au versement des
crédits du département de la culture destinés au fonctionnement
de la cinémathèque française ; le second relatif plus généralement
aux missions de la cinémathèque et à son statut . 1" Sur le premier
point, les informations de l'honorable parlementaire sont incontes-
tablement erronées. En effet le crédit de 3 227 178 francs inscrit au
budget de ministère de la culture et de la communication au titre
de l 'exercice 1978 au profit de la cinémathèque française, auquel
s ' ajoute une subvention complémentaire provenant du compte de
soutien financier de l ' Etat à l ' industrie cinématographique, fait
l'objet, de versements mensuels effectués régulièrement depuis le
début de l'année à la diligence du centre national de la cinémato-
graphie. Ces versements permettent à la cinémathèque d 'assurer le
paiement normal de ses dépenses de fonctionnement, notamment
le versement des salaires de ses personnels. Ils ont également
permis dès le début de l 'année 1978, de mett re en œuvre un plan
de désintéressement des principaux créanciers de la cinémathèque
française, parmi lesquels figure notamment la société Auvidulis.
L 'achèvement de ce plan d 'assainissement devrait avoir lieu en 1980 ;
2" sur le deuxième point, il y a lieu de noter Glue depuis qu ' ont été
conclus en avril 19)18 des arrangements entre l 'Etat et la cinéma .
thèque française, les missions de cette dernière consistent davantage
en la diffusion des films du répertoire et la gestion du musée du
cinéma qu ' en la conservation des films. Cette conservation incombe,
en raison de sa technicité et de son caractère onéreux, à l' Etat, qui
a institué, à cette fin, le service des archives du film au centre
national de la cinématographie et a doté ce service d'installations
appropriées, La cinémathèque française n 'a toutefois pas été
écartée des problèmes de conservation, puisqu' à la date du 21 mars
1972 une convention a été conclue avec elle, lui conférant une
situation privilégiée de déposant de ses films aux archives du film,
Cette convention a été actualisée le 25 mai 1978. L'Etat met par
ailleurs d 'importants locaux du Palais de Chai)lot à la disposition
de la cinémathèque à la fois pour y organiser des projections de
films du répertoire et pour y installer un musée du cinéma . En
outre, des accords viennent d 'être conclus, qui doivent permettre

àla cinémathèque de disposer d'une nouvelle salle de projection
au Centre national d 'art et de culture Georges-Pompidou . Dans sa
fonction de diffusion des -oeuvres essentielles du cinéma, la cinéma.
thèque française est ainsi appelée, avec le soutien financier de
l'Etat, à accroître son rayonnement. En ce qui concerne la situation
statutaire de la cinémathèque, son éventuelle transformation en tune
fondation est évidemment subordonnée à l 'assainissement de sa
situation financière ainsi qu'à l'établissement d'un inventaire de
ses biens, auquel procèdent actuellement ses dirigeants.

Radiodijfusiot et télévision (suppression des zones d'ombre).

3183 . — 16 juin 197b . — M. Jacques Chaminade expose à
M. le Premier ministre que TDF, dans la réalisation dut
programme de st ppression des zones d'ombres de télévision,
impose de fait aux communes concernées le paiement du courant
électrique nécessaire à l'alimentation des relais de télévision . Cette
participation ne peut se justifier en eucun cas sur le plan des
principes, ' TDF, société nationale devant assurer la gestion du

fonctionnement des relais sur ses ressources . Ce transfert de charges
pénalise la collectivité locale qui, déjà, participe au financement des
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relais de télévision nécessaires à la suppression des zones d ' ombre.
Il lui demande s ' il n 'entend pas prendre les mesures qui s'imposent
pour libérer sans délai les collectivités locales de cette charge finan-
cière indue.

Réponse . — Pour des raisons de pratique administrative et afin
de ne pas surcharger les services par une accumulation de pelures
d'un montant peu élevé . TDF n'a pas pris en charge jusqu'à
présent les frais d ' énergie électrique des stations de réémission de
très faible puissance, du type « Télé Village s . Cependant, TDF étudie
actuellement les moyens de remédier à cette situation et d 'éviter,
d 'ici à quelques mois, ces dépenses aux collectivités locales.
Il faut remarquer néanmoins que ces Irais ne constituent pour les
communes qu 'une très faible charge puisque au tarif actuel, une
station de 100 watts équipée de t rois réémetteurs consomme pour
300 francs par an d' électricité . En revanche, TDF verse aux collec-
tivités, pour ces mêmes installations, une taxe professionnelle,
variable suivant les communes, pouvant atteindre 8 000 francs et
ne descendant jamais en dessous de 1 000 francs.

Bibliothèque (bibliothèque centrale de prêt de l'Isère).

3679. — 24 juin 1978. — M, Louis Maisonnat attire l' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la détério-
ration du service de la lecture publique dans le département de
l' Lsère due au manque de moyens tant en personnel qu ' en matériel.
Actuellement la bibliothèque centrale de prêt ne dispose que de
quatre bibliobus et de treize postes budgétaires dont un de conser•
vateur, quatre de sous-bibliothécaires . De ce fait, les deux tiers
des dépôts de livres sont assurés par le système de caisse, ce qui
retire toute initiative aux lecteurs et oblige les secrétaires de
mairie ou - les instituteurs à bien vouloir redistribuer bénévolement,
et en fonction de leur motivation, les livres aux habitants des
communes . Il s 'agit là, assurément, d' un système de prêt dont tout
le monde s'accorde aujourd 'hui à reconnaître le caractère ana-
chronique et fort peu attractif pour les lecteurs qui n 'ont aucun
contact direct avec le livre. Par cilleurs, toutes les communes de
l ' Isère qui le veulent ne sont toujours pas servies et trente-sept
d ' entre elles attendent de pouvoir recevoir des livres . De plus, un
certain nombre de tâches pourtant essentielles au fonctionnement
de toutes bibliothèques ne sont toujours pas ou très mal assurées,
tel le catalogue des ouvrages, la préparation et la réparation des
livres, à cause du manque de personnel qualifié, car il n 'y a que
quatre sous-bibliothécaires pour les quatre bibliobus. Enfin, les
locaux actuels sont très insuffisants et inadaptés au besoin d ' une
bibliothèque . Pour toutes ces raisons, la bibliothèque centrale de
prêt fonctionne dans de très mauvaises conditions et ne peut
assurer d'une manière satisfaisante sa mission de diffusion et de
promotion de la lecture. Aussi, des moyens supplémentaires s 'avèrent-
ils indispensables avec le remplacement d ' un bibliobus caisse par
deux bibliobus rayon, la création de trois postes et demi de sous-
bibliothécaires, dont un et demi pour le bibliobus, et celle d ' un
poste de chef magasinier. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre, dans les meilleurs délais, pour que ces moyens supplé-
mentaires indispensables au fonctionnement correct de la biblio-
thèque centrale de * prêt de l'Isère lui soient rapidement accordés.

'Réponse . — Les conditions de fonctionnement du service et de
travail des personnels de la bibliothèque centrale de prêt de l 'Isère
seront très prochainement améliorées, la direction du livre au
ministère de la culture et de la communication ayant financé, pour
1370000 francs, l ' acquisition et l 'aménagement d 'un local de
1230 mètres carrés pour loger cette bibliothèque . Les crédits de
fonctionnement ordinaires de la bibliothèque centrale de prêt, non
compris les dépenses en carburants et en frais de tournées, ont
augmenté de 1975 à 1978 de 52,7 p . 100. Le renforcement des
moyens se poursuit progressivement dans la limite des possibilités
budgétaires ouvertes pour chaque exercice.

Théàtres (Théâtre populaire de Lorraine).

4062. — 1^r juillet 1978. — M. Jean Laurain rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication la promesse faite
depuis 1974 par ses prédécesseurs au Théâtre populaire de Lorraine
de le reconnaître comme Centre dramatique national (cf. la lettre
de M. Guy adressée aux préfets de la région lorraine en date du
24 novembre 1975) . Dans les réponses données sur ce sujet aux
questions écrites des députés Gilbert Schvartz et Jean Bernard
en février et mars 1975, M. le secrétaire d'Etat à la culture avait
confirmé cette intention mais avait subordonné sa réalisation à la
solution de problèmes financiers qui, à l ' épo q ue, ne pouvaient
être réglés qu 'en accord avec la ville de Metz, alors siège du TPL.
Or, en septembre 1977 est intervenu un élément nouveau capital
flans la situation du TPL : celui-ci a passé une convention triennale
avec les villes de Thionville et de Longwy, qui lui assurent une
subvention annuelle de 690 000 francs . Si l'on ajoute les subventions
des conseils généraux et de diverses municipalités, on arrive à un

total de 900000 francs qui justifie la subvention minimale corres•
pondante donnée par le ministere de la culture à un centre dra•
matique national . Il n 'y a donc plus d 'obstacle financier à la recon-
naissaice du TPL comme centre dramatique national . Par ailleurs,
cette troupe, implantée depuis quinze ans en Lorraine, a largement
fait ses preuves par son travail de diffusion et de création cuitu .
relies. Sa réputation est faite sur le plan national et méme inter•
national . M. Jean Laurain demande donc à M . le ministre de la
cultu re et de la communication quand il pense régulariser la
situation du Théâtre populaire de Lorraine conformément . eue
engagements pris par l ' Etat lui-même.

Réponse . — La situation du Théâtre populaire de Lorraine est
bien connue des services du ministère de la culture et de la
communication . Il a été effectivement envisagé dues un passé
récent de signer un contrat de décentralisation dramatique avec
M . Jacques Kraemer dans la mesure où se réaliserait le projet
d 'installation à Nancy qu ' il avait alors présenté. Mais il est précisé
à l ' honorable parlementaire que cette proposition était valable pour
l 'année 1976, les crédits nécessaires à la création de ce nouveau
centre ayant alors été prévus en mesure nouvelle au budget du
département. Le fait que le projet de M . Jacques Kraemer n ' ait pu
se réaliser, pour des raisons extérieures à la volonté du minist .,te,
a amené ce dernier à affecter ce crédit à d ' autres opérations.
Il n'est actuellement pas possible de répondre à la demande du
Théâtre populaire de Lorraine.

DEFENSE

1174 . — 10 mai 1978. — M . Robert Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des salariés de la
société ABG/SEMCA. Sa principale activité se situe dais
le secteur aéronautique, où elle est plus particulièrement chargée de
concevoir et de fabriquer du matériel d ' équipement concernant le
conditionnement et la pressurisation d ' avions . Sa haute technicité
la place au premier rang des fabricants français . De plus, les études
et les réalisations entreprises dans le secteur médical donnent des
résultats plus que prometteurs. Malgré un chiffre d 'affaires conve-
nable, un carnet de commandes très satisfaisant, la direction géne-
rale a, lors du dernier CCE, présenté la situation de la société
comme très préoccupante. Alors même que les travailleurs de la
société avaient accepté récemment des mesures de diminution
d ' horaire, mesures annoncées par la direction comme devant per-
mettre de garantir l 'emploi, elle s 'apprête aujourd'hui à décider
un licenciement collectif, la mise en chômage partiel pour le Pe r-
sonnel ainsi qu ' une modification de l'échelle mobile des salaires,
la suppression du treizième mois, la réduction de la subvention
attribuée au CE et la suppression de certaines activités. Si de
telles mesures devaient être prises elles risqueraient d 'aggraver
encore la situation de l'ensemble de l 'industrie aéronautique de
notre pays, dont la sauvegarde et le développement sont pourtant
Indispensables à l'équilibre économigt'e de notre pays et au maintien
de l'indépendance nationale. En conséquence, il lui .demande quelles
mesures il entend prendre pour rue la direction de la société
ABG/SEMCA ne procède à aucun licenciement et que le potentiel
industriel français soit protégé.

Réponse. — Pour conserver à la société ABG/SEMCA des perspec-
tives d 'activités satisfaisantes, diverses mesures d ' adaptation du poten-
tiel ont été arrêtées, parmi lesquelles, en dehors d 'aménagement
d'horaires de travail, le recours à des mutations et à des mises à la
retraite anticipée . La direction de la société prend toutes les
dispositions nécessaires pour rechercher les possibilités de reclas-
sement et de diversification des activités. Elle a prévu de réaliser
en 1978 un effort d' études de produits nouveaux susceptibles de
déboucher ultérieurement en fabrication.

Fonctionnaires et agents publics
(calcul de l 'ancienneté d 'un ancien sous-officier).

1652 . — 19 mai 1978. — M. Michel Sainte-Marie attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation d ' un ancien sous-
officier de carrière (1950-19681, actuellement commis d 'administra.
tien au titre des emplois réservés (depuis 1970) . Il lui demande
dans quelle mesure cet ancien militaire petit se prévaloir du béné-
fice rie la loi n " 65-550 du 9 juillet 1965 pour la prise en compte,
au titre de l'ancienneté, des années accomplies au cours de sa car-
rière militaire, compte tenu du fait qu ' il est titulaire d ' une pension
d 'invalidité de guerré.

Réponse . — La situation de l'ancien sous-officier de carrière, à
laquelle fait allusion l 'honorable parlementaire, relève des disposi-
tions de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement et non de
celles de la loi du 9 juillet 1£65 applicable seulement aux contrats
passés ou renouvelés après sa promulgation et dont les fonction-
naires recrutés au titre des emplois réservés sont exclus . L'inté-
ressé ne peut se prévaloir, pour la prise en compte de l'ancien-
neté, que de la durée légale du service militaire .
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Polynésie française (service national),

3392. — 21 juin 1978 . — M. Jean Juventin attire l 'attention rie
M. le ministre de la défense sur la nécessité d'un service militaire
adapté (SMA) dans le territoire de Polynésie française . Ce type
de service national serait en effet le bienvenu en Polynésie,
compte tenu de la structure géographique du territoire (une jux-
taposition de nombreux archipels). L 'absence d ' un service militaire
adapté en Polynésie contribue à accentuer le phénomène d ' émi-
gration des jeunes vers la seule ile de Tahiti au détriment des
autres îles et archipels. Certaines des missions qu 'un service mili-
taire adapté pourrait réaliser apparaissent dès maintenant pourvues
d'un grand intérêt : la régénération de la cocoteraie des Tuamotu
et le reboisement des lies Marquises et Australes par exemple,
ainsi qu'une aide à la réalisation de certains projets dont la prise
en charge est déjà assurée par les collectivités locales, d 'autant
plus qu ' il s'agit là d'actions dont les fruits n 'apparaissent qu' à
long terme et que, par conséquent, les habitants n 'ont pas tou-
jours les moyens d 'entreprendre. 11 souligne en outre, qu 'à la suite
des rapports de missions envoyées récemment sur place, par le
ministère de la défense, M, le secrétaire d 'Etat aux DOM-TOM
semble extrêmement favorable à une telle réalisation . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir prendre, en liaison avec
son collègue chargé des DOM-TOM, le plus rapidement pos-
sible une décision concernant l'introduction d' un service militaire
adapté en Polynésie et de dégager, en conséquence, les crédits
nécessaires à cette réalisation.

Réponse . — Le souhait exprimé par l 'honorable parlementaire
est partagé par le ministre de la défense qui fait poursuivre — en
liaison avec le secrétariat d'État aux départements et territoires
d'outre-mer — des études en vue de créer, en Polynésie française,
une forme de service militaire adapté s 'inspirant .de ce qui a été
réalisé avec succès dans les départements d'outre-mer.

ONU (rôle de la FINUL).

305b . — 29 juin 1978 . — M. Louis Odru rappelle à M . le ministre
de ia défense que la mise en place par les Israéliens d'un dispositif
phalangiste de remplacement sur les frontières du Sud-Liban s ' est
fait sans accord du Gouvernement libanais qui a protesté auprès
du secrétaire général de l'ONU. L'action israélienne est également
contraire aux décisions de l ' ONU qui prévoyaient que les postes
et les garnisons évacués par les Israéliens seraient remis à la
FINUL . Dans ce contexte, ll lui demande quel rôle exact joue la
FLNUL et plus précisément les unités françaises intégrées à cette
force.

Réponse .— Le contingent militaire français est mis à la dispo-
sition de l 'organisation des nations unies dans le cadre de la résolu-
tion 425 du 19 mars 1.978 du conseil de sécurité relative à la force
intérimaire des nations unies tF1NUL).

ECONOMIE

Consommation (indications portées sur les produits).

53 . — 7 avril 1978. — M . Pierre-Charles Krieg demande à M. le mi-
nistre de l'économie si dans le cadre de la défense des consommateurs,
Il ne conviendrait pas de porter sur les produits alimentaires vendus
avec l'indication de la date limite de vente celle de la date limite de
consommation . Il attire son attention sur la méthode de vente des pro-
duits à usage ménager du genre détergents, lessives, etc ., vendus soit
en paquet, soit en baril . Il a en effet pu constater que si les prix varient
suivant les marques, les quantités vendues sont également extrême.
ment variables et qu'à défaut d'indication du prix du produit au kilo-
gramme il est extrêmement difficile pour le consommateur de faire
une comparaison efficace entre les prix des produits offerts . Dans le
cadre de la défense des consommateurs il suggère en conséquence
que l'indication du prix au kilogramme de tous ces produits soit
rendue obligatoire sur les emballages au moment de la vente.

Réponse. — Dans le but d'améliorer l'information des consomma-
teurs, il pourrait être opportun, ainsi que le suggère l'honorable
parlementaire, de porter sur les produits alimentaires vendus avec
l'indication de la date limite de vente celle de la date limite de
consommation . Cette question fait l'objet d 'un examen au niveau
du conseil des ministres des neuf, dans le cadre de l'harmonisation
des législations sur l ' étiquetage des denrées alimentaires . S 'agissant
de l 'indication du prix au kilogramme des produits détergents qui
préoccupe depuis longtemps les services intéressés, il a été souvent
affirmé que cette mesure ne correspond pas obligatoirement à
l'intérêt le mieux compris des consommateurs, en raison des diffé-
rences de performances entre produits . L'administration poursuit
actuellement ses études dans ce domaine.

Baux. de locaux d 'habitation et à usage commercial
(indexation des loyers).

612. — 22 avril 1978 . — M . Maurice Faure expose à M . le r .iinistre
de l 'économie les faits suivants : aux termes d'un acte notarié du
2 février 1971, Mine X a donné au docteur Y à bail à loyer un
immeuble utilisé partie à usage professionnel (cabinet médical) et,
pour le surplus, à usa g e d 'habitation . Le bail a été consenti pour
une durée de dix-rouit ans dans une commune ofr les dispositions
de la loi du 1'' septembre 1948 ne sont pas applicables . Le loyer
est indexé sur l' indice du coût de le construction et une fac« lté
de revision triennale est prévue . Lors de la revision du 2 février 1977,
en vertu des dispositions concernant le plafonnement du montant
des loyers, la clause d ' indexation a été mise en échec et le loyer
n 'a été augmenté que de 6,50 p . 100 . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir préciser si la limitation au jeu de la clause d 'indexa-
tion inti t ulée par la loi du 29 octobre 1976 n ' avait d'effet que jus•
qu 'au 31 décembre 1977 et si, au-delà de cette date, le loyer qui
aurait été applicable en 1977, compte tenu du jeu de l'indexation,
peut prendre effet sans qu 'il s 'agisse de procéder à un rattrapage,
mais de tirer les conséquences du caractère simplement temporaire
du blocage des loyers institué pat• la loi du 29 octobre 1976.

Réponse. — L' attention du ministre de l'économie a été appelée
sur la limitation des loyers intervenue pour 1977 et 1978 en ce qui
concernes. les loyers indexés à revision triennale. Ces loyers à revision
triennale qui, dans le cadre des dispositions de l'article 8 ne devaient
pas subir un réajustement supérieur à 6,5 p . 100 si leur revisiun inter-
venait eu 1977, sont en revanche exclus du champ d 'application du
texte relatif à 1978, et retrouvent la liberté dans le cadre du .jeu
normal des clauses contractuelles . Lorsque leur revision triennale
est intervenue en 1977 et s 'est traduite en conséquence par une
majoration très inférieure à celle à laquelle aurait conduit l ' évolution
de l'indice retenu au cours des trois années précédentes, certains
propriétaires se sont ménagés par avenant au bail la possibilité de
retrouver, dès le retour à la liberté, le niveau de loyer qu 'ils
auraient dû normalement appliquer en l 'absence de mesures d ' enca-
drement . Une revision de ce type pouvait donc intervenir dès
janvier 1978 afin cie replacer le loyer au niveau qu ' il aurait dû
atteindre normalement à sa date de revision au cours de l'année 1977.
Si le propriétaire n ' a pas fait de réserves lors de la revision trien•
nale en 1977, le réajustement du loyer en 1978 n 'est pas interdit par
le texte législatif mais peut ètre contesté par le locataire . Cette
question redevient une question de droit civil dont l 'appréciation est
de la seule compétence des tribunaux civils.

Reputriés (prêts de réinstallation),

640. — 26 avril 1978 . — M. Jean Bonhomme expose à M . le minis-
tre de l'économie que les rapatriéés ayant bénéficié de prêts de réinstal-
lation doivent en cas de vente de leur propriété demander• une autori-
sation à la commission économique centrale agricole (CEOA).
Depuis décembre 1976, le ministère de l'économie et des finances
a décidé la suspension des poursuites à l 'égard des rapatriés qui
n'auraient pas respecté les décisions quant au remboursement de
tout ou partie des prêts de réinstallation exigé par cette commis-
sion . Il lui demande pour quelles raisons, dans le cas d' acquisition
de biens appartenant à des rapatriés par une SAI~'EH, lee
commissaires du Gouvernement, en vertu d'une circulaire d'août
1972 (agriculture et finances), exigent de cette société de se substi-
tuer à l ' agent judiciaire du Trésor pour assurer ce remboursement
dès lors que depuis décembre 1976, l 'agence judiciaire du Trésor
s cessé toutes poursuites . Il lui signale qu'à l 'heure actuelle dix
actes sont stoppés en Tarn-et-Garonne et Lot-et-Garonne. La direc-
tion du Trésor parait être l' administration qui exige que les rapa-
triés remboursent dans le seul cas des achats par les SAFER.

Réponse . — II est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
n" 69 .992 du 6 novembre 1969 instituant le moratoire des prêts de
réinstallation et la mainlevée des sûretés réelles prises sur les biens
acquis grâce à ces prêts n 'entraîne pas pour autant la libre dispo-
sition du produit de la vente de ces biens sans remnboursenment des
concours en question. Ce principe maintes fois affirmé par la Cour
de cassation a reçu une certaine atténuation, notamment en ce qui
concerne les propriétés agricoles acquises par des rapatriés, en
permettant aux agriculteurs, titulaires de prêts de réinstallation de
vendre leur exploitation . Cette vente doit être autorisée par la
commission économique centrale agricole (CECA) qui peut inciter
l'emprunteur à rembourser une partie des prêts . Cette procédure, en
vigueur depuis une dizaine d 'années, que l 'acquérieur de l 'exploitation
soit un particulier ou une société d'aménagement foncier et d'établis•
sement rural (SAPER) est parfaitement connue des agriculteurs
rapatriés, qui en ont usé largement : c ' est ainsi qu ' environ 600 dos-
siers de l'espèce ont été traités par la CEOA, au sein de Laquelle
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siègent notamment des représentants des associations de rapatriés.
Environ 90 p .

	

100 des décisions prises à l'unanimité des membres
de la CECA sont respectées par les demandeurs, les cas de refus

(environ 10 p . 1001 entraînant renvoi de dossiers litigieux au service
juridique et de l ' agence judiciaire du Trésor. Cette situation démontre
la bienveillance et le réalisme de celte instance . En effet, l'examen
par la CECA des projets de vente de propriété, à des particuliers et à
des SAFER, n ' empêche nullement la cession ; d'autre part, l'affecta-
tion de tout ou partie du produit de la vente au remboursement
partiel du prêt de réinstallation correspondant n ' est décidée qu 'en
raison du caractère particulièrement bénéficiaire de certaines ventes
et compte tenu de la situation spécifique de leur auteur . Il est donc
normal que les SAPER ne puissent acquérir une exploitation d'un
rapatrié, sans demander que celui-ci se conforme à la décision préa-
lable de la CECA . Il serait, en revanche, inacceptable que des orga-
nismes, qui bénéficient pour leur fonctionnement d ' aides importantes
de l'Etat, facilitent des opérations qui, dans certains cas, peuvent
constituer des transactions fructueuses pour leurs auteurs, sans
permettre à l'Eta,. de récupérer une partie de l'aide accordée, surtout
lorsque cet auteur non dépossédé outre-mer ne pourra jamais pré-
tendre à une indemnisation qui permettrait une certaine récupération
en application des dispositions légales . Enfin, le maintien (le cette
procédure n' est nullement incompatible avec la suspension des pour-
suites, celle-ci n 'excluant pas les mesures conservatoires qui peuvent
être pratiquées en cas de vente (le biens acquis grâce aux prêts de
réinstallation, en application de l'article 6 du décret n" 77-1010 du
7 septembre 1977 relatif à l'aménagement des prêts de l 'espune.

Timbres, monnaies et médailles
(rémunération de l'auteur de l'effigie).

1000. — 10 niai 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande à
M . le ministre de l'économie si, lors de l' émission d ' un timbre, d ' une
médaille ou d ' une pièce de monnaie, l'auteur de l 'effigie retenue
reçoit une somme fixe ou des redevances proportionnelles au tirage
du support de son dessin.

Réponse. — L ' auteur dont le modèle est retenu pour la réalisation
d' une médaille reçoit, au moment de la décision d'édition de celle-ci,
des honoraires d 'artiste ; en outre, il perçoit annuellement des droits
d' auteur, proportionnels au nombre des exemplaires vendus de la
médaille éditée . En matière de monnaies et de décorations, l'auteur,
dont le modèle est retenu, n oit une somme globale représentative
des honoraires et des droit, d 'auteur au titre de la cession (le ce
modèle à l'Etat ; est ainsi appliqué l 'article 35-4 de la loi du 11 mars
1957 sur la propriété littéraire et artistique qui admet qu 'une évalua-
tion forfaitaire de la rémunération de l 'auteur, au titre de la cession
de ses droits sur son oeuvre, peut être effectuée dans certains cas.
En matière d 'émission de timbres-poste, M . le secrétaire d 'Etat aux
postes et télécommunications serait plus particulièrement qualifié
pour répondre à la question de l ' honorable parlementaire.

Contrôle fiscal
(cominerçnnts, artisans et membres des professions libérales).

1003. — 10 mai 1978 . — M. Hubert Vollquln attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie sur les excès manifestes et les
manières vexatoires dont font preuve les fonctionnaires chargés du
contrôle des prix et du service économique lors de vérifications
effectuées chez les artisans, les commerçants et les membres des
professions libérales. li lui demande s' il ne juge pas urgent et
nécessaire d 'inr'iter les fonctionnaires de ces services à plus de
modération et d 'égards vis-à-vis d'une catégorie socio-profession-
nelle qui s 'estime, avec raison, injustement et parfois systémati-
quement soupçonnée de fraude et dont les membres voient parfois
leur intimité violée sans vergogne.

Réponse . — La direction générale de la concurrence et de la
consommation a toujours attaché beaucoup d'importance à ce que
les contr ôles soient effectués avec toute la correction et la pondé-
ration désirables et à ce que les agents de ses services usent avec
mesure et discernement des pouvoirs qu 'ils tiennent de l ' ordon .
nance n " 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la constatation, la pour-
suite et la répression des infractions à la législation économique.
Afin d ' améliorer le climat clans lequel se déroulent les opérations
de contrôle, un n guide du commerçant, de l'artisan et de l ' indus-
triel vérifiés s a fait l'objet, au cours de l 'année dernière, d 'une
large diffusion . Ce document rappelle les garanties dont disposent
les personnes contrôlées et précise les droits et les devoirs des
enquêteurs . Des incidents nombreux ne manqueraient pas de se
produire si ces derniers utilisaient les méthodes d 'interventions
évoquées dans la question posée ; ces incidents ont, en réalité, un
caractère exceptionnel . Par ailleurs, leur analyse montre d 'ailleurs

qu'ils sont souvent dus à des maladresses mais aussi à l 'attitude
d'animosité manifestée par quelques professionnels . Cependant, dans
l'hypothèse oit l ' honorable parlementaire disposerait d 'informations
précises sur des opérations ayant pu être conduites dans (les condi-
tions anormales . il lui appartiendrait de les communiquer au ministre
de l 'économie qui ferait effectuer une enquête à ce sujet et pren-
drait éventuellement les mesures nécessaires.

Frontaliers (couverture des risques de maladie
pour les Français Ira vaille tut etu Sutisset.

1205 . — 10 mai 1978 . — M. René Weisenhorn rappelle à M . le minis-
tre de l ' économie que la loi n" 76.533 du IO juin 1976 autorise l 'appro-
bation de la convention de sécurité sociale entre la République fran-
çaise et la Confédération suisse . Les modalités de couverture sociale
n'étant pas uniformes sur le territoire de la Confédération suisse,
en raison des mesures particulières pouvant être prises dans le
cadre des cantons, las frontaliers français ont toutefois été amenés
fréquemment à souscrire des polices d 'assurance n maladie-acci-
dents » auprès de compagnies privées . Or certaines de celles-cl
prévoient clans leurs statuts que sont exclues du droit aux presta-
tions les maladies et infirmités congénitales ainsi que leurs suites.
Cette restriction apparait particulièrement préjudiciable à l 'égard
des personnes concernées qui ne peuvent bénéficier que d' une
couverture limitée en matière d ' assurance maladie ou qui rencontrent
de sérieuses difficultés pote' faire admettre que les affections dont
elles souffrent ainsi que leurs suites ne sont pas congénitales.
M. Weisenhorn demande à M . le ministre s' il ne lui parait pas
logique que les contrats d ' assurance proposés par les compagnies
privées soient normalisés afin que les citoyens français qui doivent
y recourir puissent obtenir, sur le plan maladie, une couverture
sociale complète.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que la réali-
sation des risques susceptibles d 'être couverts par les entreprises
d 'assurance doit présenter dans tous les cas un caractère aléatoire.
Aussi les sociétés d' assurance excluent-elles très généralement du
champ de leur activité la garantie des risques dont la réalisation
est probable et qui n 'entrent pas dans la définition de l ' opération
d 'assurance. Tel est le cas de la couverture des conséquences des
maladies et infirmités congénitales, dont la garantie ne peut relever
que d'un régime social . En pratique, le caractère congénital ou non
de certaines affections est établi sans difficulté particulière lors
des expertises médicales effectuées à la demande des assureurs qui
sont fondés, lorsque ce caractère est reconnu, à refuser la prise en
charge des affections et de leurs suites.

Calamités
(indemnisation des victimes de la rue Raynouard, Paris [16'1).

1441 . — 13 mai 1978 . — M . Georges Mesmin signale à M. le ministre
de l'économie qu'il a été saisi de plaintes de nombreuses personnes vic-
times du sinistre de la rue Raynouard, dont certaines ont tout perdu
dans cette catastrophe, qui s' inquiètent de n ' avoir aucune nouvelle des
demandes de remboursement qu 'elles ont formulées auprès de leurs
compagnies d ' ^,,urances, dont certaines n'ont pas encore envoyé
d 'experts sur place, alors que ce sinistre date du 17 février 1978.
Compte tenu de l 'ampleur de cette catastrophe, il lui demande s' il
ne serait pas possible que la direction de tutelle obtienne une
accélérati on du règlement de ces dossiers.

Réponse. — Aussitôt après la catastrophe de la rue Raynouard,
les entreprises d ' assu rance concernées ont mis en place un dispositif
très complet de mesures pratiques destinées à fournir l ' indemnisation
aussi rapide que possible des victimes . A cet effet l ' organisme pro-
fessionnel compétent a adressé une circulaire aux entreprises en les
invitant à effectuer les règlements dans les délais les plus brefs et
à procéder au versement d 'acomptes . Par ailleurs, pour permettre
l' examen des demandes dans (les conditions uniformes et accélérées,
un cabinet d ' expertise unique, de dimension très importante, a reçu
mandat de toutes les sociétés d 'assurance garantissant la responsa-
bilité civile de Gaz de France, pour procéder à l 'étude des recours.
Enfin, pour être certain que tous les sinistrés seraient bien et rapi-
dement informés, le centre de documentation et d 'information de
l' assur ance a, par le carit de la grande presse quotidienne et de la
radio, précisé, pour les différents types de préjudices qui pouvaient
se présenter, les adresses des services des sociétés d 'assurances en
casse et le nom de leurs responsables auprès desquels les sinistrés
devaient directement faire valoir leurs droits . Cependant, cet effort
d ' organisation des assura,,s a pu dans certains cas être contrecarré,
au cours'des deux premiers mois qui ont suivi le sinistre, en raison
notamment de l'interdiction d'accès sur les lieux, ce qui a conduit à
retarder l 'étude d 'un certain nombre de demandes . En tout état de
cause, il est précisé à l'honorable parlementaire que, pour accélérer
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le règlement des dossiers qui seraient encore en suspens malgré
le dispositif mis en rouvre, il a été à nouveau demandé aux sociétés
d'assurance de veiller particulièrement à ce que ces affaires soient
examinées avec la plus grande vigilance.

Entreprises industrielles (institut de développement industriel).

1476. — 13 mai 1978 . — M . Robert Montdargent demande à M . le
ministre de l'économie : 1" quelle est la situation exacte de l ' institut
de développement industriel (IDI), créé en 1969, par rapport
aux prises de participation, prêts, avances ou garanties que cet
organisme a consentis pendant les années 1976 et 1977 aux diffé-
rentes entreprises en difficulté ; 2 " q uelles sont les nouvelles opéra .
tiens envisagées par 1'I . D. I., corniste tenu de l ' aggravation de la
situation financière d 'un nombre croissant d ' entreprises dans la
présente période.

Réponse . — L'institut de développement industriel a été créé en
1969 pour contribuer, par des interventions en fonds propres, à amé-
liorer les structures, et à renforcer les moyens d 'entreprises offrant
des perspectives de rentabilité correctes dans des secteurs en crois-
sance. Les interventions de l'institut doivent notamment permettre
à l'industrie nationale de s 'assurer des débouchés nouveaux et de
développer sa capacité de recherche et d'innovation . L 'institut de
développement indust riel remplit donc une mission d 'intérêt national,
justifiant les concours d 'origine publique dont il bénéficie. Mais il
demeure un organisme de droit privé, l ' État conservant une position
d ' actionnaire minoritaire . Cette règle a pour conséquence d 'écarter
les opérations financières qui ne seraient pas justifiées par des pers-
pectives de rentabilité suffisantes . L 'institut n ' a donc pas pour
vocation essentielle d 'intervenir clans des entreprises en difficulté.
Lorsqu' il est amené à le faire, dans le cadre d'opérations de restruc•
turation, il doit se limiter à des entreprises dont les difficultés,
n'étant dues qu 'à des phénomènes correctibles, peuvent être consi-
dérées comme temporaires. L'ensemble des opérations engagées par
l'institut de développement industriel depuis sa création et au
cours des dernières années peut être caractérisé par les quelques
données suivantes : au 31 décembre 1977, 723,5 millions de francs
étaient investis dans 106 entreprises affiliées sur un montant global
de concours utilisés de 842,7 millions de francs ; ces concours s ' ana-
lysent en participation en capital (420,5 millions de francs), souscrip-
tions d'obligations convertibles (207,1 millions de francs), et opéra-
tions d ' avances et de prêts (215,1 millions de francs) . Les
engagements de l ' année 1977 atteil .: . .nt 275,1 millions de francs et
concernent soixante affaires . Parmi celles-ci, trente-huit étaient de
nouveaux affiliés de l ' institut, bénéficiant globalement de concours
s' élevant à 181,4 millions de francs.

EDUCATION

Orientation scolaire et professionnelle
(avancement des conseillers d'orientation, anciens d'Afrique du Nord).

740. — 26 avril 1978 . — M. Louis Mexandeau appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les faits suivants : les instituteurs
nommés conseillers d'orientation avant 1972 ont été reclassés au
premier échelon de l 'échelle des conseille rs alors qu'ils étaient
au quatrième de l 'échelle indiciaire des ir tituteurs (reclassement
sans reconstitution de .arrière, décret du 6 avril 1956) . Or te
statut de la fonction publique indiree que l 'ancienneté de service
militaire (effectué à titre obligatoire) doit être reprise en compte
intégralement dans le grade. Pour ceux qui avaient effectué trente,
voire trente-six mois de service militaire (avec parfois campagne
double), cette seule ancienneté aurait dû leur permettre d' être
classés au deuxième, voire au troisième échelon . Il en est de
même pour tous les anciens instituteurs devenus conseillers (avant
1972) et quel que soit l'échelon antérieur. Le statut de la fonction
publique parait ne pas avoir été respecté pour ces an_tens appelés
en Algérie . Dans le cas des fonctionnaires des collectivités locales
et départementales, tous les préfets autorisent la prise en compte
de la durée des services militaires dans le grade, c'est-à-dire pour
l' avancement, que le recrutement soit effectué avant, ou après, ce
service militaire . Chacun peut citer des agents recrutés dix ans
après leur service en AFN et qui ont été classés, lors de leur
titularisation, au deuxième ou au troisième échelon de leur grade,
immédiatement, en raison de leurs états de services militaires.
Or, et cela était rappelé dans la réponse à une question écrite
récente, les agents et fonctionnaires des collectivités locales ne
peuvent bénéficier d'avantages supérieurs à ceux accordés aux
fonctionnaires d'Etat. S'il en est bien ainsi, la durée des services
effectués durant la guerre d'Algérie devrait être prise en compte
intégralement dans l'échelle des conseillers d'orientation, et la
situation des fonctionnaires précités rapidement réexaminée . Il lui
demande, en conséquence, si des mesures seront prises en ce sens .

Réponse . — Les instituteurs nommés conseillers d'orientation
scolaire et professionnelle avant 1972 ont été classés dans ce corps
à l ' échelon comportant un indice égal ou à défaut immédiatement
supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur corps d ' origine,
conformément à la réglementation en vigueur. Les services mili-
taires, qui avaient été pris en compte dans leur carrière d'institu-
teur et avaient influencé leur classement d 'échelon, se trouvaient
donc pris en compte dans leur grade de conseiller d 'orientation
scolaire et professionnelle, par l 'application de la règle du classe-
ment à indice égal ou à défaut immédiatement supérieur . Ils ne
pouvaient être décomptés une deuxième fois . En ce qui concerne
ceux qui ont effectué leur service militaire en Algérie, le temps
de service qu 'ils ont accompli, y compris la période de maintien
sous les drapeaux, a été intégralement pris en comptemous l'avan-
cement et pour la retraite . Aucun cas particulier où la législation
en la matière n'aurait pas été appliquée n'a été portée à la connais-
sance des services gestionnaires des personnels de l 'information et
de l 'orientation.

Enseignants (professeurs techniques et adjoints rte lycée technique).

1173 . — 10 mai 1978 . — M . Jacques Brunhes demande à M. le Pre-
mier ministre quelles mesures il entend prendre : 1" pour que le
décret alignant à dix-huit heures le service des professeurs techniques
de lycée, préparé et accepté par le ministre de l 'éducation reçoive
une réponse positive du ministère des finances et soit rapidement
publié ; 2" pour une intégration rapide et complète des professeurs
techniques adjoints de lycée aux corps des certifiés et des profes-
seurs techniques, le corps des PTA étant mis en extinction à par-
tir de l 'unification réalisée de la formation des professeurs des
disciplines technologiques des lycées au niveau certifié ; 3° pour
la généralisation des CAPES et des CAPET dans toutes
les disciplines et le développement des agrégations technologiques
ou professorats supérieurs, en application de l ' article 17 de la loi
n" 71 . 577 du 16 juillet . 1971 sur l 'enseignement technologique qui
n'a, à ce jour, été que très partiellement appliqué.

Réponse . — Les divers points évoqués par l'honorable parlemen. -
taire appellent les précisions suivantes : 1" l 'abaissement à dix-huit
heures du service hebdomadaire des professeurs techniques de
lycée, comme les modifications des obligations de service des pro-
fesseurs techniques adjoints de lycée technique, sont étroitement
liés au coût budgétaire de ces deux opérations actuellement en
cours d ' appréciation au moyen d 'urne enquête détaillée effectuée
auprès d ' un certain nombre d ' établissements d'ehseignement tech-
nique ; 2" la formule de l ' intégration pure et simple des professeurs
techniques adjoints de lycées techniques dans les corps de pro-
fesseurs certifiés et de professeurs techniques, préconisée par
l ' honorable parlementaire, ne pouvait en définitive être retenue.
L ' écart important de niveau indiciaire et de niveau de recrutement
entre les deux catégories d ' enseignants y faisait obstacle, étant
souligné que l 'accès aux corps de certifiés et de professeurs tech-
niques s 'effectue par des concours très sélectifs, ouverts aux licen-
ciés . Il résulte d 'ailleurs des règles et principes généraux de la
fonction publique que des intégrations dans un corps de fonction .
mûres ne peuvent étre .prévues, à titre exceptionnel, que lors de la
constitution initiale du co rps : ce qui exclut absolument que des
nominations en qualité de professeur certifié ou professeur technique
puissent s ' effectuer de cette manière . A l' occasion de la mise en
extinction du corps des professeurs techniques adjoints (PTA), c 'est
donc la solution des concours spéciaux d 'admission dans les corps
de professeurs certifiés et de professeurs techniques, réservés aux
PTA et obligatoirement or ganisés avant la rentrée de 1978, qui a
été adoptée . Cette solution — qui a fait l ' objet des décrets n". 75-1162
et 75 . 1163 du 16 décembre 1975 — a, au demeurant, été mise en
œuvre de façon très libérale puisque, sur la base des décisions
prises par le Gouvernement, 2580 places auront été offertes aux
concours spéciaux dont il s'agit, représentant la moitié environ des
effectifs préexistants de PTA de lycées techniques. Par ailleurs,

,le décret n" 1161 du 16 décembre 1975 portant statut des profes-
seurs techniques, dotés du même échelonnement indiciaire que les
professeurs certifiés, a prévu l 'organisation de concours internes
d ' accès aux corps des professeurs techniques, ouverts en particulier
aux PTA de lycées techniques et vis-à-vis desquels ces derniers
auront de réelles chances de réussite ; 3° dans la ligne tracée par
la loi d ' orientation du 16 juillet 1971 sur l'enseignement technolo-
gique et, notamment, son article 17, les recrutements de professeurs
au niveau du 2' cycle technique long ne se font plus désormais que
par l 'agrégation, les concours du CAPES et du CAPET et les concours
de professeurs techniques . Ces derniers s'effectuent au même niveau
que les recrutements de professeurs certifiés, débouchent sur le
même type de formation en un an et donnent accès, comme le
CAPES et le CAPET à l'échelle de rémunération des certifiés. La
mise en extinction du corps des PTA — assortie de l'organisation
des concours spéciaux évoqués plus haut — constitue à cet égard
une mesure complémentaire.
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Enseignement secondaire (utilisation de la presse).

1197. — 10 mai 1978. — M. Antoine Gissinger expose à M . le

ministre de l'éduçation qu ' un syndicat d' enseig"anis a réalisé une

enquête sur l'utilisation de la presse dans les lycées. En effet, des
directives du ministère de l'éducation invitent les enseignants à
s'appuyer sur la presse, pour rendre plus «concrètes a certaines

disciplines. Dans cette enquête il est fait état d ' un lycée de la région
parisienne qui, pour répondre aux directives rappelées, aurait souscrit,
à cette fin, des abonnements à L'Humanité, Libération, Rouge, El

Moudjahid, Le Quotidien de Paris, Le Matin de Paris, Avant-Garde
(organe des jeunesses communistes) et Le Figaro . On peut difficile-
ment considérer que ce choix dénote une évidente objectivité. Il lui
demande si cette information est exacte et, dans l'affirmative, quelles
réactions elle provoque de sa part.

Réponse . — Le ini .iistère n'a pas, à l' heure actuelle, connaissance

d ' une enquête effectuée par un syndicat d'enseignants auprès des
établissements scolaires concernant les abonnements souscrits à
divers journaux quotidiens ou hebdomadaires et destinés aux élèves.
Les établissements 'peuvent effectivement contracter des abonne-
ments clans le cadre des foyers socio-éducatifs, des bibliothèques ou
des centres de documentation et d ' information . Les choix sont faits
sous la responsabilité du chef d ' établissement après avis du conseil
d ' établissement. Dans ces conditions, il est clair que le ministère ne
saurait ni recommander ni exclure un abonnement précis. Si dans

l 'ensemble des abonnements un équilibre parait établi entre, d ' une
part, la presse de province et la presse parisienne, d' autre part,
entre les différentes tendances, il existe sûrement çà et là des
exceptions où ce pluralisme n'est pas respecté . Le groupe de travail
presse-école chargé d'étudier l'ensemble des problèmes (utilisation
et lecture de la presse à l' école, formation des jeunes à la lecture
des media) ne manquera pas de donner toutes indications pour
l 'application de ce principe de pluralisme tout à l'ait essentiel, et ce
sera l ' occasion de le rappeler aux chefs d ' établissements . Déjà la
circulaire du 20 octob'-e 1977, qui visait essentiellement l 'utilisation
de la presse comme moyen pédagogique, précisait « qu'un seul
journal n 'était pas sot .aaitable et qu 'il convenait de rechercher une
grande variété des sources,.

Ecoies normales (élèves-maîtres de Beauvais (Oise]).

1257 . — il tuai 1978. — M. Raymond Maillet expose à M . le
ministre de l 'éducation que les élèves-maitres de l' école normale
de Beauvais réclament, comme l'ensemble des élèves-maitres de
France une formation professionnelle de haut niveau ; la création
de . postes budgétaires indispensables ; la nomination pour une
année des élèves-maitres sur des postes correspondant à leur spé-
cialité , la réduction à cinq ans des services dus à l'Etat. Pour
manifester leur volonté justifiée de voir leurs revendications satis -
faites, le 30 mars 1978 ils ont manifesté et occupé symboliquement
et pacifiquement l'inspection académique sans apporter d 'entrave
réelle et grave au fonctionnement des services. Aucune dégradation
n ' a été commise . 1! lui demande s'il estime justifiée la plainte
déposée par l 'inspecteur académique de l 'Oise en vertu de la loi
dite and-casseurs et s'il entend : 1" satisfaire les revendications
exprimées ; 2" arrêter une procédure dont la poursuite parait
difficilement justifiable et pour le moins disproportionnée avec les
faits reprochés.

Réponse . — Un projet de décret relatif au recrutement 'des insti-
tuteurs est en instance de parution . Les textes d'application défini-
ront entre autre le contenu de la formation professionnelle des
élèves-maitres. Parallèlement, est à l'étude un autre projet de décret
prévoyant que les candidats reçus aux concours de recrutement
prévus par les statuts particuliers des différents corps de personnels
enseignants relevant du ministère de l ' éducation et qui suivent une
formation théorique ou pratique dans un établissement de formation
doivent souscrire l 'engagement de rester au service de l'Etat pendant
une durée minimale fixée à sept ans à compter de l'admission dans
l'établissement en ce qui concerne les élèves-maitres . Mais, d' ores
et déjà un certain nombre de dispositions sont prises pour que, dès
la rentrée scolaire, les normaliens sortants ne puissent être nommés,
au cours du premier trimestre de l 'année scolaire, sur plus de deux
postes, qu ' ils puissent en outre subir l 'épreuve pratique du certificat
d'aptitude pédagogique dans une classe où ils auront exercé pendant
au moins trois semaines, enfin, que ces nominations soient faites
dans la limite des postes restant à pourvoir, en priorité dans des
classes correspondant à leur formation . Quant à la procédure engagée
à la suite des incidents qui se sont produits le 30 mars dernier à
l' inspection académique de Beauvais, il ne peut être question d'envi-
sager qu 'elle soit arrêtée. En effet, il n 'est pas . admissible que de
futurs éducateurs puissent se livrer à n 'importe quelle action . Par
ailleurs, la procédure ayant été engagée par l'inspecteur d'académie,
c'est à lui seul qu ' il appartenait, en accord avec le recteur et le
préfet, de juger de 'la suite à donner à sa plainte .

Enseignants (professeurs techniques
et adjoints de lycée technique).

1349. — 12 mai 1975 . — M. Louis Sellé demande à M . le Premier
ministre quelles mesures il entend prendre : 1 " pour que le
décret alignant à dix-huit heures le service des professeurs tech•
niques de lycée, préparé et accepté par le ministre de l'éducation,
reçoive une réponse positive du ministère de l ' économie et soit
rapidement publié ; 2 " pour une intégration rapide et complète
des professeurs techniques adjoints de lycée aux corps des certifiés
et des professeurs techniques, le corps des professeurs techniques
adjoints étant mis en extinction à partir de l ' unification réalisée
de la formation des professeurs des disciplines technologiques des
lycées au niveau certifié ; 3" pour la généralisation des CAPES
net des CAPET dans toutes les disciplines et le développe-
ment des agrégations technologiques ou professorats supérieurs en
application de l 'article 17 de la loi n " 71.577 du 16 juillet 1971 sus
l 'enseignement technologique qui n 'a, à ce jour, été que très par•
tiellement appliqué.

Réponse . — Les divers points évoqués par l 'honorable parlemen .
taire appellent les précisions suivantes : 1" l' abaissement à dix-huit
heures du service hebdomadaire des professeurs techniques de
lycée, comme les modifications des obligations de service des pro-
fesseurs techniques adjoints de lycée technique, sont étroitement
liés au coût bt :dgétaire de ces deux opérations actuellement en
cours d'appréciation au moyen d'une enquête détaillée effectuée
auprè, : d ' un certain nombre d'établissements d ' enseignement techni-
que ; 2" la formule de l ' intégration pure et simple des professeurs
techniques adjoints de lycées techniques dans les corps de pro-
fesseurs certifiés et de professeurs techniques, préconisée par
l ' honorable parlementaire, ne pouvait en définitive être retenue.
L' écart important de niveau indicaire et de niveau de recrutement
entre les deux catégories d'enseignants y faisait obstacle, étant
souligné que l'accès aux corps de certifiés et de professeurs techni-
ques s' effectue par des concours très sélectifs, ouverts aux licenciés.
Il résulte d 'ailleurs des règles et principes généraux de la fonction
publique que des intégrations dans un corps de fonctionnaires ne
peuvent être prévues, à titre exceptionnel, que lors de la consti-
tution initiale du corps : ce qui exclut absolument que des nomi-
nations en qualité de professeur certifié ou professeur technique
puissent s'effectuer de cette manière . A l 'occasion de la mise en
extinction du corps des professeurs techniques adjoints (PTA),
c'est donc la solution des concours, spéciaux d 'admission dans les
corps de professeurs certifiés et de professeurs techniques, réservés
aux PTA et obligatoirement organisés avant la rentrée de 1978.
qui a été adoptée. Cette solution — qui a fait l ' objet des décrets
n"^ 75-1162 et 75-1163 du 16 décembre 1975 — a, au demeurant )
été mise en oeuvre de façon très libérale puisque, sur la base des
décisions prises par le Gouvernement, 2 580 places, auront été
offertes aux concours spéciaux dont il s 'agit, représentant la moitié
environ des effectifs préexistants de PTA de lycées techniques.
Par ailleurs, le décret n" 1161 du 16 décembre 1975 portant statut
des professeurs techniques —dotés du même échelonnement indi-
ciaire que les professeurs certifiés a prévu l'organisation de concours
internes d'accès au corps des pofesseurs techniques et vis-à-vis
desquels ces derniers auront de réelles chances de réussite ; 3" dans
la ligne tracée par la loi d'orientation du 16 juillet 1971 sur l 'ensei-
gnement technologique et, notamment, son article 17, les recrute .
ments de professeurs au niveau du 2, cycle technique long ne
se font plus désormais que par l'agrégation, les concours du CAPES
et du CAPET et les concours de professeurs techniques . Ces der-
niers s'effectuent au même niveau que les recrutements , de profes-
seurs certifiés, débouchent sur le même type de formation en un
an et donnent accès, comme le CAPES et le CAPET à l 'échelle de
rémunération des certifiés . La mise en extinction du corps des
PTA -- assortie de l'organisation des concours spéciaux évoqués
plus haut — constitue à cet égard une mesure complémentaire.

Constructions scolaires
(collège de Suint-Bonet-de-Mure-Saint-Laurent-de-Mure tRhéue7).

1461 . — 13 mai 1978 . — M . Jean Poperen attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'urgence de la réalisation du
collège de Saint-Bonnet-de-Mure-Saint-Laurent-de-Mure (Rhône), déjà
maintes fois différée . Il lui indique que, malgré l' inscription de cet
établissement à la carte scolaire du département du Rhône, le
conseil régional n' a pas programmé se construction pour l ' année 1978.
Compte tenu de l'urbanisation et de la rapide croissance démo-
graphique de cette banlieue lyonnaise, il y a là une situation qui
devient tout à fait insupportable et qui cause une gêne considérable
à de très nombreux enfants et à leurs familles . Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions il compte prendre pour obtenir
du fonds d ' action conjoncturel le déblocage des crédits nécessaires
à cette réalisation.
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Réponse. — La construction d'un collège de 6110 places pour
accueillir les enfants des communes de Saint-Bonnet-de-Mure et
Saint-Laurent-de-Mure, figure à la carte scolaire de l 'académie de
Lyon. Le terrain d ' impintation, situé sur la commune de Saint-
Laurent-de-Mure, a été agréé. En ce qui concerne sa programma-
tion, il est rappelé à l ' honorable parlementaire que, dans le cadre
des mesures de déconcentration administrative, le préfet de région,
après avis des instances régionales, a la responsabilité de fixer
l ' ordre de priorité et de choisir les opérations construites chaque
année. D ' après les renseignements dont. dispose le ministre, la
programmation de l ' établissement figure parmi les opérations priori-
taires à réaliser dans la région : sou rang de classement actuel, s ' il
n'est pas modifié, n'exclut pas qu ' il soit construit en 1979.

Classes de ne)9e (nninnlenrs).

1465. — 13 mai 1978 . — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les conséquences pour les
collectivités locales de la décision récemment prise par le ministère
de l'éducation de ne plus autoriser le départ d ' instituteurs rempla-
çants et de titulaires mobiles en qualité d 'animateurs supplémen-
taires de classes de neige . Les ' collectivités locales vont clone se
trouver dans t ' obligation d'assurer elles-mêmes le recrutement. et
la rétribution des animateurs sous peine de voir les enfants privés
de classes (le neige . Il lui demande s 'il envisage (le revenir sur
cette mesure qui contribue à déséquilibrer les finances locales alors
que le service public de l'éducation est censé être assuré par
l ' El at.

Réponse . — Les classes de neige définies et réglementées per la
circulaire du 24 mai 1964 sont constituées de classes normales de
l 'enseignement élémentaire partant avec leurs effectifs complets et
leur maitre habituel . La circulaire précitée, qui fixe dans le détail
la composition de l 'équipe d 'encadrement, ne prévoit pas l ' affecta-
tion d ' un enseignant supplémentaire et précise par ailleurs très
nettement que le financement des classes de neige appartient aux
collectivités locales. Par contre, la circulaire du 6 mai 1971 régle-
mentant les classes vertes et les classes de mer, prévoit que le
cas échéant l 'équipe d ' encadrement pourra être complétée par des
élèves-maitres ou élèves-maitresses en classe de formation profes-
sionnelle. S' il est donc arrivé que des inspecteurs d 'académie aient
mis un enseignant supplémentaire à la disposition des classes (le
neige ce ne peint être que par extension de cette mesure à laquelle
aucune réglementation ne les contraignait et dont il leur apparte-
nait d'apprécier l ' opportunité . Compte tenu des difficultés de rem-
placement des maitres, il n 'est pas possible d 'autoriser le départ
d' instituteurs remplaçants ou d ' instituteurs titulaires mobiles en
qualité d 'animateurs supplémentaires de classes de neige.

Enseignement secondaire
(lycée Puul•Lanyeoin, à Suresnes (Hauts-de-Seinei).

1964. — 25 mai 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis rappelle
à M. le ministre de l'éducation la question écrite numéro 44294
parue au Jourruul officiel du 18 février 1978, posée par son prédé-
cesseur M . Barbet et relative à la création d ' une seconde T . 4 au
lycée Paul-Langevin de Suresnes (Hauts-de-Seine) pour la prochaine
rentrée scolaire, question qui n ' a jamais reçu de réponse . Elle lui
rappelle que des réunions d' orientation et d 'information ont permis
de constater que de très nombreux élèves sont intéressés par cette
option qui prépare à toutes les carrières paramédicales . La création
de cette section au lycée Paul-Langevin, de Suresnes, serait d 'au-
tant plus judicieuse qu'il existe des possibilités d 'accueil, en fin
d ' études, étant donné l' importance des établissements hospitaliers
dans le secteur et d'autre part, compte tenu de t'éloignement
des établissements scolaires offrant cette option . Elle lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu 'il compte
prendre pour la création d ' une seconde T. 4 au Lycée Pau•1-Lange-
vin, de Suresnes.

Réponse . — Des mesures ont été prises récemment par le
ministre de la santé, qui conduisent désormais à privilégier, lors
du recrutement dans les écoles d'infirmières, les candidates pré-
sentées par ce département au titre de la promotion professionnelle
interne. Il en résulte que les titulaires du baccalauréat de techni-
cien des sciences médico-sociales IF 8) ne bénéficient plus de la
priorité qui pouvait s 'attacher à leur formation, aucune distinction
ne leur étant de surcroît consentie dans l ' appréciation de . leur titre
par rapport aux détenteurs des autres séries de baccalaréat . Les
perspectives de débouchés offertes à ces jeunes diplômés appa-
raissant sensiblement restreintes par ces modalités d' admission
nouvelles, il importait de prendre rapidement des dispositions

évitant une inadéquation grave formation-emploi. C 'est la raison
pour laquelle la carte de la spécialité professionnelle ne maintient
que les sections existantes conduisant au baccalau réat F8 . Le
nombre des préparations à ce baccalauréat assurées dores et déjà
dans l 'académie de Ver ailles, Poissy, Massy, Chàtenay-Malabry,
Sèvres, Gonesse, Sarcelles, Elanenurt, Mantes-la-Jolie, Colombes,
Athis-Juvisy, ne permet pas d 'envisager l 'ouverture, du moins dans
l'immédiat, d'une section supplémentaire à Suresnes.

Enseignants (professeurs techniques et adjoints de lycée technique).

2135. — 27 niai 1978. — Mme Hélène Constans demande à m. le
ministre de l 'éducation quelles mesures il entend prendre : 1" pour que
le décret alignant à dix-huit heures le service des professeurs tech-
niques de lycee, préparé et accepté par le ministre de l 'éducation
reçoive une réponse positive du ministère des finances et soit rapi-
dement publié ; 2" pour une intégration rapide et complète des
professeurs techniques adjoints de lycée aux corps des certifiés et
des professeurs techniques, le corps des P. T . A . étant mis en extinc-
tion à partir de l ' unification réalisée de la formation des professeurs
des disciplines technologiques des lycées au niveau certifié ; 3" pour
la généralisation des .C. A. P. E . S . et des C. A . P. E. T. dans toutes
les disciplines et le développement des agrégations technologiques
ou professorats supérieurs, en application de l 'article 17 de la loi
n" 71-577 du 16 juillet 1971 sur l' enseignement technologique qui n'a,
à ce jour, été que très partiellement appliqué.

Réponse . — Les divers points évoqués par l'honorable parlemen-
taire appellent les précisions suivantes : 1" l ' abaissement à dix-huit
heures du service hebdomadaire des professeurs techniques de
lycée, comme les modifications des obligations de service des pro -
fesseurs techniques adjoints de lycée technique, sont étroitement
liés au coût budgétaire de ces deux opérations actuellement en
cours d'appréciation au moyen d ' une enquête détaillée effectuée
auprès d 'un certain nombre d'établissements d' enseignement techni-
que : 2" la formule de l'intégration pure et simple des professeurs
techniques adjoints de lycées techniques dans les corps de pro -
fesseurs certifiés et de professeurs techniques, préconisée par
l'honorable parlementaire, ne pouvait en définitive être retenue.
L'écart important de niveau iudicaire et de niveau de recrutement
entre les deux catégories d ' enseignants y faisait obstacle, étant
souligné que l 'accès aux corps de certifiés et de professeurs techni-
ques s'effectue par des concours très sélectifs, ouverts aux licenciés.
II résulte d 'ailleurs des règles et principes généraux de la fonction
publique que des intégrations dans un corps de fonctionnaires ne
peuvent être prévues, à titre exceptionnel, que lors de la consti-
tution initiale du corps : ce qui exclut 'absolument que des nomi-
nations en qualité de professeur certifié ou professeur technique
puissent s' effectuer de cette manière . A l 'occasion de la mise en
extinction du corps des professeurs techniques adjoints (PTA),
c'est donc la solution des concours spéciaux d'admission dans les
corps de -professeurs certitiés et de professeurs techniques, réservés
aux PTA et obligatoirement organisés avant la rentrée de 1978,
qui a été adoptée. Cette solution — qui a fait l ' objet (les décrets
n 75 . 1162 et 75-1163 du 16 décembre 1975 — a, au demeurant,
été mise en (ssuvre de façon très libérale puisque, sur la base des
décisions prises par le Gouvernement, 2580 places auront été
offertes aux concours spéciaux dont il s'agit, représentant la moitié
environ des effectifs préexistants de PTA de lycées techniques.
Par ailleurs, le décret n" 1161 du 16 décembre 1975 portant statut
des professeurs techniques — dotés . du même échelonnement indi-
ciaire que les professeurs certifiés a prévu l'organisation de concours
internes d 'accès au corps des professeurs techniques et vis-e-vis
desquels ces derniers auront de réelles chances de réussite ; 3" clans
la ligne tracée par la loi d ' orientation du 16 juillet 1971 sur l 'ensei•
gnement technologique et, notamment, son article 17, les recrute-
ments de professeurs au niveau du 2' cycle technique long ne
se font plus désormais que par l'agrégation, les concours du CAPES
et du CAPET et les concours de professeurs techniques. Ces der-
niers s 'effectuent au même niveau que le, recrutements de profes-
seurs certifiés, débouchent sur le uréme type de formation en un
an et donnent accès, comme le CAPES et le CAPET à l ' échelle de
rémunération des certifiés. La mise en extinction du corps des
PTA — assortie de l 'organisation des concours spéciaux évoqués
plus haut -- constitue à cet égard une mesure complémentaire.

Enseignants (intégration des instructeurs
de l' ex-plan de scolarisation en Algérie).

2311, — P' juin 1978. — M. Robert Fabre rappelle à M. le
ministre de l'édueation ' tes difficultés auxquelles doivent faire face
les instructeurs pour obtenir l ' intégration qu' ils souhaitent. Il lui
demande de bien vouloir lui exposer les mesures qu 'il envisage
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dans l'immédiat pour les instructeurs, et les mesures qu'il compte
prendre afin de mettre en place les procédures de concertation
nécessaires à l'examen des propositions avancées pour les inté-
ressés et leurs représentations syndicales.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation a toujours accordé une
extrême attention aux instructeurs de l'ex-plan de scolarisation
en Algérie et veillé . à leur ménager des débouchés de carrière.
C ' est dans cette optique que les services compétents de ce dépar-
tement ont poursuivi l 'étude des différents moyens propres à
résoudre les problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonc-
tionnaires qui n 'avaient pu accéder aux divers corps pour lesquels
des modalités d 'accès particulières leur avaient été ménagées, Des
discussions suivies ont d'ailleurs été engagées à cet égard entre
l'administration du ministère de l 'éducation et les principales orga-
nisations syndicales représentatives du corps des instructeurs . Il est
apparu que la seule solution équitable et constructive du problème
posé devait être cherchée dans la voie d 'une possibilité d ' intégra-
tion des instructeurs dans un corps nouveau — dont la constitution
est actuellement à l'étude — celui des adjoints d'éducation. Toute-
fois, au stade actuel de la concertation entre les différents services
compétents, il n'est pas possible de donner des précisions sur les
mesures actuellement examinées.

Enseignement secondaire (promotion des conseillers principaux
d' éducation).

2112. — juin 1978. — M. Alain Mayoud attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les limites qui , sont, à l 'heure
actuelle, posées aux possibilités de promotion des conseillers prin-
cipaux d'éducation . En effet, le décret n" 69-494 du 30 mai 1969
relatif aux conditions de nomination et d'avancement dans certains
emplois de l'éducation prévoit que les seules possibilités de promo-
tion pour tes conseillers principaux d 'éducation licenciés d ' enseigne-
ment ou diplômés d ' études supérieures consistent en l 'accès à
l'emploi, soit de censeur, soit de directrice ou dé principal de
collège . Il s' agit là, en règle générale, de possibilüés qui ne sont
offertes qu 'en fin de carrière, l ' accès à l ' emploi de directrice ou
de proviseur de lycée lui étant interdit . Cette disposition est cela
tivement nouvelle, puisque jusqu'en décembre 1976 la parité entre
service d'enseignement et service d ' éducation était reconnue, ce qui
par voie de conséquence, signifiait également la possibilité d 'accès
à l' emploi de directrice ou de proviseur de lycée . Ne peut-on
envisager de revenir sur cette disposition et ainsi soumettre aux
mêmes conditions d ' avancement les conseillers principaux d'éduca-
tion et les enseignants certifiés.

Réponse . — Les catégories de personnels qui peuvent être inscrits
sur la liste d 'aptitude aux emplois de proviseur ou de directrice de
lycée sont limitativement énumérées à l 'article 8 du décret n" 69-494
du 30 mai 1969 . Il résulte de ce texte que, à l 'exception des
conseillers principaux d ' éducation titulaires d'une licence d ' ensei-
gnement et provenant du corps des surveillants généraux de lycée
qui peuvent postuler à l 'emploi de proviseur ou de directrice de
lycée, les conseillers principaux licenciés doivent au préalable accé-
der au corps des professeurs certifiés pour pouvoir demander ensuite
à être inscrits sur la liste d ' aptitude à cet emploi . A ce sujet, il
est indiqué que les conseillers principaux, sous réserve de réunir
certaines conditions d ' ancienneté et de titres, peuvent bénéficier
des dispositions de l ' article 5 .2 du décret du 4 juillet 1972, relatives
au recrutement par liste d 'aptitude au corps des professeurs certifiés,
ainsi que du décret n" 75-1008 du 31 octobre 1975 relatif au recru-
tement exceptionnel dans le corps des professeurs certifiés.

Enseignants (professeurs techniques de lycée technique).

2317. — 1" juin 1978. — M. Guy•Pierre Cabanel attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le fait que par le jeu de divers
coefficients, il existe une trentaine de variations de situation pour
les professeurs techniques de lycée . Il lui demande s'il n 'estime pas
souhaitable qu 'en accord avec les représentants qualifiés des intéres-
sés, quelle que soit leur origine ou leur spécialité, toutes disposi-
tions utiles soient prises à son initiative pour que ces enseignants
soient réintégrés dans le corps des professeurs certifiés.

Réponse . — Le ministère de l' éducation poursuit une politique
d'assimilation progressive des professeurs techniques de lycée tech-
nique aux certifiés. D'ores et déjà, la rémunération des premiers
est identique à celle des certifiés . Cette assimilation est également
réalisée, quant au niveau de formation, pour les titulaires du certi-
ficat d ' aptitude au professorat technique, institué par le décret
n° 75. 1161 du 16 décembre 1975 . Par contre, il est exact que la
question des obligations de service des professeurs techniques de

lycée technique suscite encore des difficultés auxquelles les sert ives
du ministère de l 'éducation tentent d ' obvier par certaines dispositions
qui font l'objet d ' études clans le cadre d'un règlement d ' ensemble de
ces problèmes.

Instituteurs (Corrèze : maîtres absents pour mnladi.e).

2439. — 2 juin 1978 . — M . Jacques Chaminade informe M. le
ministre de l'éducation qu;au cours du deuxième trimestre scolaire
1977-1978, il y a eu, dans le département de la Corrèze, 469 jours
de classe où les maîtres, absents pour maladie, n'ont pas été
remplacés. Le détail de ces jours ' de classe non remplacés fait
apparaître 219 jours pour les écoles élémentaires, 213 jours et demi
dans les écoles maternelles, 37 ;ours dans les AES . Cette situation
fait apparaître un manque de huit ou neuf maitres titulaires rem-
plaçants pour faire face aux beeeins les plus criants . En consé -
quence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
doter le département de la Corrèze des postes budgétaires néces-
saires pour pallier cette insuffisance préjudiciable à une bonne
scolarité pour de nombreux élèves corréziens.

Réponse . — D 'une manière générale, les services académiques
s'efforcent d'assurer, dans les délais les plus brefs le remplacement
des maîtres momentanément indisponibles ; mais, la mise en place
des personnels de remplacement pose souvent des problèmes
complexes du fait de la nature même de la tâche à accomplir et
du lien d 'exercice. En effet, les instituteurs remplaçants ou sup-
pléants hésitent à accepter des remplacements de courte durée,
principalement lorsqu 'ils sont appelés à exercer assez loin de leur
domicile malgré le régime indemnitaire dont ils bénéficient . Il en
résulte, pour les services, l'obligation - lorsque les enseignants
refusent le poste proposé — de rechercher d ' autres volontaires.
Cela prend parfois plus de temps que prévu et peut . engendrer des
retards. Il faut souligner également que la date à laquelle les
instituteurs et les institutrices font connaître leurs congés et les
prolongations de ee gé, ne permet pas toujours de disposer d'un
délai suffisant pour assurer la mise en place de personnels- de
remplacement . II est donc difficile de remplacer rapidement les
instituteurs absents lorsque ceux-ci informent tardivement les sel . •
vices administratifs de la durée probable de leur maladie . Il convient
de signaler également que jusqu ' à une période assez récente, on
avait recours à l'affectation provisoire des enfants dans les classes
voisines tenues par des maîtres qu ' ils connaissaient . Cette pratique
était courante malgré les taux d 'encadrement nettement plus élevés
qu ' aujourd' hui . Elle devrait se poursuivre pour les petits congés ou
absences qui pour des raisons matérielles évidentes (délai de commu-
nication de l 'absence, - .cherche d ' un remplaçant, durée) ne peuvent
dans la plupart des cas, donner lieu à un remplacement . C' est une
donnée dont il faut tenir le plus grand compte lorsque l 'on considère
le nombre total de jours de congé qui n 'ont pas été remplacés:
Il convient également <le remarquer que le règlement de cette ques-
tion n 'est pas uniquement budgétaire puisque dans plusieurs dépar-
tements le nombre de journées de remplacement mises à la dispo .
sition des inspecteurs d 'académie n 'est pas intégralement utilisé
mais est par essence lié à des comportements individuels . L 'aide
qui serait ainsi apportée à l ' administration permettrait d ' éviter un
gonflement des crédits et le recrutement consécutif de personnels
non formés à l'enseignement et peur lesquels aucune perspective
de titularisation ne pourrait être envisagée.

Dons et legs (bénéficiaires).

2617 . — 7 juin 1978 . — M . Maurice Brugnon demande à M . le
ministre de l 'éducation si : n) une école normale b) un lycée d 'Etat ;
c) Un lycée nationalisé ; d) un collège' d ' enseignement secondaire
peuvent recevoir des dons et des legs . Si oui, sous quelles
conditions.

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 15 du code du domaine
de l 'Etat, les établissements publics cités par l 'honorable parlemen-
taire, acceptent et refusent sans autorisation de l 'administration
supérieure les dons et legs qui leur sont faits sans charge, condi-
tions ni affectation immobilière. Lorsque ces dons ou legs sont
grevés de charges, de conditions ou d 'affectation immobilière . l'accep-
tation ou le refus est autorisé par décret en Conseil d'Etat.

Enseignants (instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie).

2630. — 7 juin 1978. — M. Joël Le Tac rappelle à M . le ministre de
l 'éducation que son prédécesseur avait été interrogé par la question
écrite n" 36803 sur les mesures prévues en faveur des instructeurs
de l'ex-plan de scolarisation eu Algérie. Cette question a fait l'objet
d'une réponse qui date maintenant d'un peu plus d ' un 'an, réponse
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parue au Journal officiel des débats de l 'Assemblée nationale du
18 mai 1977 page 2853. Il lui expose que son attention vient d'être
appelée à nouveau sur ce problème et sur les propositions d ' inté -
gration faites par l ' organisation syuniicale des intéressés . Depuis plus
d ' un an, un plan de résorption a été présenté par le syndicat national
des anciens instructeurs, plan également soumis à M . le Premier
ministre. Ce plan permettrait aux instructeurs une intégration dans
les corps où ils assument leurs fonctions depuis plus de seize ans.
Il semble que ce pian ait été approuvé par toutes les organisations
syndicales d 'ènseignanls . Il semble également qu 'un accord ait été
envisagé au niveau du ministère de l ' éducation mais que des diffi-
cultés subsisteraient en ce qui concerne la position de M. le Premier
ministre . M. Joël Le Tac demande à M . le ministre de l'éducation
de bien vouloir lui faire le point en .ce qui concerne le problème
en cause. Il souhaiterait que des dispositions soient prises en accord
avec M. le Premier ministre pour que soit définitivement réglée la
situation des am. ens instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en
Algérie.

Réponse . — Le ministère de l ' éducation a toujours accordé une
extrême attention aux instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en
Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière . C 'est
dans cette optique que les services compétents de ce département
ont poursuivi l' étude des différents moyens propres à résoudre les
problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonctionnaires qui
n 'avaient pu accéder aux divers corps pour lesquels des modalités
d 'accès particulières leur avaient été ménagées. Des discussions sui-
vies ont d ' ailleurs été engagées à cet égard entre l 'administration
du ministère de l ' éducation et les principales organisations syndi-
cales représentatives du corps des instructeurs . Il est apparu que la
seule solution équitable et constructive du problème posé devait
étre cherchée dans la voie d ' une possibilité d ' intégration des ins-
tructeurs dans un corps nouveau — dont la constitution est actuel-
lement à l 'étude —, celui des adjoints d 'éducation. Toutefois, au
stade actuel de la concertation entre les différents services compé-
tents, il n 'est pas possible de donner des précisions sur les mesures
a"tuellement examinées .

Enseignants (Essonne).

2656 . — 8 juin 1978 . — M . Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 25 mars 1978, n" 44808),
avait attiré l'attention de M . le ministre de l 'éducation sur les
graves conséquences qu ' entraînerait la suppression de 54 postes
d 'agrégés, de certifiés et adjoints d'enseignement dans le département
de l 'Essonne. Une telle décision provoquerait un abaissement des
contenus de l 'enseignement donc une atteinte à la qualité du
service public . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour garantir le maintien de ces 54 enseignants.

Réponse . — La suppression de 55 postes d 'enseignants clans le
département de l'Essonne s ' inscrit dans le cadre des mesures de
carte scolaire qui préparent la rentrée prochaine . Celles-ci ont pour
objet de permettre une nouvelle répartition des moycrs mis à la
disposition des académies, afin de tenir compte, notammenu, le l ' évo-
lution des effectifs dans les établissements . Toutefois, les suppres-
sions envisagées sont en partie compensées par des réimplantations
de postes, de telle sorte que leur nombre total se ramène à 7 (4 cer-
tifiés et 3 adjoints d ' enseignement) pour les collèges de l 'Essonne.
En tout état de cause, il vient d 'être attribué un contingent sup-
plémentaire d 'emplois à l' académie de Versailles, afin de permettre
notamment, le développement des actions de soutien aux élèves en
difficulté, en classe de tir et de 5' à la rentrée scolaire 1978.

Parents d ' élèves (organnismes de participation. ou de consultation).

2659. — 8 juin 1978 . -- M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 7 janvier 1978, n" 43353),
avait attiré l' attention de M. le ministre de l 'éducation sur les dif-
ficultés que rencontrent les parents d' élèves qui sont appelés à
siéger dans les différents organismes de participation ou de consul -
tation, compte tenu de l 'heure à laquelle se tiennent ces rencontres.
C ' est notamment le cas des élus aux comités de parents, aux conseils
d' écoles et d ' établissements, ainsi que des représentants aux com-
missions d'éducation spéciale, aux conseils de classe, aux commissions
départementales ou régionales. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre, afin que les parents d 'élèves
concernés puissent obtenir des autorisations d'absence et un
dédommagement financier qui permettraient à ces personnes d 'exer-
cer véritablement leur mission.

Réponse . — En raison de l'intérêt qui s' attache à la participa-
tion des parents d'élèves aux différentes instances et commissions
citées par l 'honorable parlementaire, des mesures ont été prises
ou sont en cours d'étude pour favoriser la présence de ces repré-

sentants qui seraient salariés . C' est ainsi qu ' en ce qui concerne les
fonctionnaires et agents de l ' Etat, la circulaire FP n" 1009, du
15 juillet 1969, ouvre la possibilité pour les fonctionnaires membres
des conseils des établissements du second degré d ' obtenir des auto-
risations spéciales d 'absence en vue d'assister aux réunions de ces
conseils .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(école mixte Jenner à Paris [13'11.

2669 . - 8 juin 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l'attention do
M. le ministre de l 'éducation sur les graves inconvénients qui résul-
teraient de la fermeture de trois classes de l'école mixte A .-Jenner,
40, rue Jenner, à Paris (13'i . L' ouverture, pour la prochaine rentrée,
d 'une nouvelle école, rue Dunois, est la raison invoquée pour justifier
ces fermetures de classes . Cependant, il n 'est pas tenu compte dans
ce projet de la livraison d 'ici à la fin 1978 tle cinq cents logements
HLM et ILN dans Pilot Esquirol, ce qui représente à brève
échéance une population d 'âge scolaire d' environ trois cents enfants.
D 'autre part, cette école possède la particularité d'avoir plusieurs
classes spécialisées dont les élèves sont pour la plupart des enfants
soustraits à un milieu familial perturbé ou placés sous autorité
judiciaire ; ainsi les enfants du foyer éducatif situé 39, rue Jenner,
ou bien des enfants suivis par le centre A : Binet . Les classes sont
très bien intégrées dans l 'école actuellement. L 'équilibre entre les
classes spéciales et les autres classes est un élément capital pour
l ' efficacité de l 'équipe pédagogique et pour un bon climat psycho.
logique dans l'étole que compromettrait gravement la suppression
de trois classes ordinaires. Elle lui demande quelle mesure il envisage
en faveur du maintien des trois classes évoquées plus haut, de façon
que suit poursuivie la mission sociale extrêmement importante
pour l'ensemble du 13' de l 'école mixte A: Jenner, cité Doré.

Réponse . -- 1 . situation de l'école mixte A.-Jenner est suivie
avec beaucoup d'attention par le ministre de l 'éducation. L ' ouver-
ture d 'une nouvelle école rue Dunois, qui doit permettre de
rapprocher de leur domicile les élèves actuellement scolarisés hors
de leur périmètre scolaire, implique une nouvelle répartition des
effectifs des écoles du secteur . C'est dans le cadre de cette répar-
tition que, conformément à l'avis émis le 6 avril 1978 par le
conseil départemental de l'enseignement primaire, trois classes de
l ' école sise 40, rue Jenner, seront transférées en septembre prochain
clans la nouvelle école de la rue Dunois . Dans les locaux ainsi
libérés pourront dès lors être accueillis les enfants d'âge scolaire
des logements en cours de construction rue Jenner et qui seront
livrés entre juillet 1978 et février 1979 . A cet effet, les classes
qui s 'avéreraient nécessaires seront ouvertes . Ainsi aucune modi-
fication ne doit-elle affecter le fonctionnement des classes spécialisées
de l 'école de la rue Jenner.

Enseignants iprofesseurs techniques et adjoints de lycée technique).

2735. — 8 juin 1978. -- M. Daniel Benoist demande à M. le Pre-
mier ministre quelle mesures il entend prendre : 1" pour que le
décret alignant à dix-huit heures le service des professeurs tech'
niques de lycée, préparé et accepté par le ministre de l 'éducation
reçoive une réponse positive du ministère des finances et soit rapi-
dement publié ; 2" pour une intégration rapide et complète des
professeurs techniques adjoints de lycée aux corps des certifiés et
des professeurs techniques, le corps des PTA étant mis eu extinc-
tion à partir de l 'unification réalisée de la formation des protes'
seurs des disciplines technologiques des lycées au niveau certifié;
3" pour la généralisation des CAPES et des CAPET clans toutes
les disciplines et le développement des agrégations technolo-
giques ou professorats supérieurs, en application de l'article 17 de
la loi il " 71-577 du 16 juillet 1971 sur l'enseignement technologique
qui n ' a, à ce jour, été que très partiellement appliqué,

Réponse . — Les divers points évoqués par l 'honorable parle-
mentaire appellent les précisions suivantes : 1" l 'abaissement à dix-
huit heures du service hebdomadaire des professeurs techniques
de lycée, comme les modifications des obligations de service des
professeurs techniques adjoints de lycée technique, sont étroitement
liés au coitt budgétaire de ces deux opérations actuellement . en
cours d ' appréciation au moyen d ' une enquête détaillée effectuée
auprès d'un certain nombre d'établissements d'enseignement tech-
nique ; 2" la formule de l 'intégration pure et simple des professeurs
techniques adjoints de lycées techniques dans les corps de pro-
fesseurs certifiés et de professeurs techniques, préconisée par
l ' honorable parlementaire, ne pouvait en définitive être retenue.
L'écart important de niveau indiciaire et de niveau de recrutement
entre les deux catégories d'enseignants y faisait obstacle, étant
souligné que l 'accès aux corps de certifiés et de professeurs
techniques s'effectue par des concours très sélectifs, ouverts aux
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licenciés. Il résulte d 'ailleurs des règles et principes généraux de
la fonction publique que des intégrations dans na corps de
fonctionnaires ne peuvent être prévues, à titre exceptionnel, que
lors de la constitution initiale du corps : ce qui exclut absolument
que des nominations en q ua ii té de professeur certifié ou professeur
technique puissent s' effectuer de cette manière. A l'occasion de la
mise en enlinction du corps des professeurs techniques adjoints
fPTA), c 'est donc la solution des concours spéciale : d'admission
dans les corps de professeurs certifiés et de professeurs tech-
niques, réservés aux PTA et obligatoirement organisés avant la
rentrée de 1978, qui a été adoptée . Cette solution -- qui a fait
l'objet des décrets n" 75-1162 et 75-1163 du 16 décembre 1975 —
a, an demeurant, été mise en œuvre de façon très libérale
puisque, sur la base des décisions prises par le Gouvernemcel,
2 580 places auront été offertes aux concou rs spéciaux dont il
s 'agit, représentant la moitié environ des effectifs préexistants de
PTA de lycées techniques. Par ailleurs, le décret n" 75-1161 du
16 décembre 1975 portant statut des professeurs techniques, dotés
du même échelonnement indiciaire que les professeurs certifiés,
a prévu l 'organisation de concours internes d 'accès au corps des
professeurs techniques, ouverts en particulier aux PTA de lycées
techniques et vis-à-vie desquels ces derniers auront de réelles chances
de réussite ; 3" dans la ligne tracée par la loi d ' orientation du
16 juillet 1971 sur l 'enseignement technologique, et notamment
son crt-icle 17, les recrutements de professeurs au niveau du
second cycle technique long ne se font plus désormais que par
l 'agrégation, les concours du CAPES et du CAPET et les concours
de professeurs techniques . Ces derniers s' effectuent au même
niveau que les recrutements de professeurs certifiés, débouchent
sur le même type de formation en un an et donnent accès, comme
le CAPES et le CAPET, . à l'échelle de rémunération des certifiés.
La mise en extinction du corps des PTA -- assortie de l ' orga-
nisation des concours spéciaux évoqués plus haut — constitue à cet
égard une mesure complémentaire.

Violences et voies de fait (enseignants).

2741 . -- 8 juin 1978. — M . Gabriel Péronne demande à M. le
ministre de l ' éducation de faire connaître les mesures qu 'i l compte
pouvoir prendre en vue de lutter contre les actes de violence, de
plus en plus fréquents, dont sont victimes les maitres de l 'enseigne .
ment de la part d 'élèves aussi bien que de parents . 11 lui demande,
en outre, s' il riestihne pas indispensable de réclamer à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, l'application de sanctions pénales
sévères et même une aggravation des peines prévues pour les
auteurs de ces attentats.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation a exprimé lors de la confé-
rence de presse tenue le 15 juin dernier, sa détermination sur le
sujet évoqué par l'honorable parlementaire . Il tient à rappeler
qu ' à cette occasion, il avait souligné que les enseignants et les
chefs d ' établissements trouveraient auprès du secrétaire d 'Etat et
de lui-même, en toutes circonstances où dans l'exercice de leur
fonction, ils seraient atteints dans leur dignité ou leur intégrité,
un appui déterminé. Chaque lois que des violences seront exer-
cées à l'encontre d'un chef d ' établissement ou d ' un enseignant,
les représentants locaux, c'est-à-dire les recteurs, ont reçu de la
part du ministre, instructions pour saisir immédiatement les auto-
rités judiciaires, et apporter leur soutien aux personnels de l 'édu-
cation victimes de ces agressions . Le ministre y veillera personnel-
lement. Il doit être ajouté que dans ce domaine, comme dans
beaucoup d 'autres, ce qui se passe à l 'école n 'est malheureusement
que le reflet de la société . Les établissements d ' enseignement ne
peuvent être des îlots protégés de toutes les agressions vécues
hors de leurs murs. Mais le ministre de l 'éducation croit profon-
dément que c 'est à l'école que peut se faire l 'apprentissage des
relations sociales. B faut pour cela que les adultes eux-mêmes y
donnent l ' exemple . La communauté scolaire instituée par la loi
de 1975 ne doit pas être un vaint mol. C 'est en son sein que
s 'établiront entre les parents, les enseignants et les élèves, les
relations confiantes indispensables à une saine éducation.

Constructions scolaires (Paris [13'] : collège Brillai Savarin).

2811 . — 9 juin 1978 . — M. Paul Quilès attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le retard considérable pris dans la cons-
truction du collège Brillat-Savarin dans le 13' arrondissement de
Paris . Ce collège, dont la construction était prévue dès 1963, date
à laquelle la procédure d'expropriation avait été entamée, et dont
la ville de Paris avait confié la maitrise d 'ouvrage à l ' Etat, semblait
devoir ouvrir à la rentrée 1979. Cela nécessitait de commencer les
travaux au premier trimestre 1978. Or, à ce jour, rien n 'a été fait,
Il lui fait remarquer d'une part que le 13' arrondissement est le

Enselpuement technique et prof essioii
(professeurs techniques et tech.uigees adjoints).

2815. — 9 juin 1978 . — M. Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui préciser quelles mesures
il entend prendre avec son collègue du ministère du budget :
1" pour que le décret alignant à dix-huit heures le service des pro-
fesseurs techniques de lycée, préparé et accepté par ses services,
reçoive une réponse positive du ministère du budget et soit rapi-
dement publié, 2" pour une intégration rapide et complète des
professeurs techniques adjoints de lycée au corps des certifiés et
des professeurs techniques, le corps des P . T . A. étant mis en
extinction à partir de l ' unification réalisée de la formation des
professeurs des disciplines technologiques (les lycées au niveau
certifié ; 3" pour la généralisation des C . A. P. E . S . et des C. A.
P. E . T. dans toutes les disciplines et le développement des agré-
gations technologiques ou professorats supérieurs en application
de l 'article 17 de la loi n" 71-577 du 16 juillet 1971 sur l 'enseignement
technologique qui n ' a ; à ce jour, été que partiellement appliqué.

Réponse . — Les divers points évoquée par l ' honorable parlemen-
taire appellent les précisions suivantes : 1" l 'abaissement à dix-huit
heures du service hebdomadaire des professeurs techniques de
lycée, comme les modifications des obligations de service des pro-
fesseurs techniques adjoints de lycée technique, sont étroitement
liés au coût budgétaire de ces deux opérations actuellement en
cours d ' appréciation au moyen d ' une enquête détaillée effectuée
auprès d 'un certain nombre d ' établissements d ' enseignement techni-
que ; 2" la formule de l 'intégration pure et simple des professeurs
techniques adjoints de lycées techniques dans les corps de pro-
fesseurs certifiés et de professeurs techniques, préconisée par
l ' honorable parlementaire, ne pouvait en définitive être retenue.
L'écart important de niveau indicaire et de niveau de recrutement
entre les deux catégories d'enseignants y faisait obstacle, étant
souligné que l ' accès aux corps de certifiés et de professeurs techni-
ques s'effectue par des concours très sélectifs, ouverts aux licenciés.
Il résulte d 'ailleurs des règles et principes généraux de la fonction
publique que des intégrations dans un corps de fonctionnaires ne
peuvent être prévues, à titre exceptionnel, que lors de la consti-
tution initiale du corps : ce qui exclut absolument que des nomi-
nations en qualité de professeur certifié ou professeur technique
puissent s'effectuer de cette manière. A l'occasion de la mise en
extinction du corps des professeurs techniques adjoints .PTA),
c 'est donc la solution des concours spéciaux d'admission dans les
corps de professeurs certifiés et de professeurs techniques, réservés
aux PTA et obligatoirement organisés avant la rentrée de 1978,
qui a été adoptée . Cette solution — qui a fait l'objet des décret;
n 75-1162 et 75-1163 du 16 décembre 1975 — a, au demeurant,
été mise en oeuvre de façon très libérale puisque, sur la base des
décisions prises par le Gouvernement, 2 58D places auront été
offertes aux concou rs spéciaux dont il s'agit, représentant la moitié
environ des effectifs préexistants de PTA de lycées techniques.
Par ailleurs, le décret n" 1161 du 16 décembre 1975 portant statut
des professeurs techniques — dotés du même échelonnement indi-
ciaire que les professeurs certifiés a prévu l 'organisation de concours
internes d 'accès au corps des professeurs techniques, ouverts
en particulier aux PTA de lycées techniques et vis-à-vis des-
quels ces derniers auront de réelles chances de réussite ; 3" dans
la ligne tracée par la loi d 'orientation du 16 juillet 1971 sur l ' ensei-
gnement technologique et, notamment, son article 17, les recrute-
ments de professeurs au niveau du 2' cycle technique long ne
se font plus désormais que par l'agrégation, les concours du CAPES
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seul arrondissement de Paris dont la ' population continue d 'aug-
menter . D'autre part, il lui rappelle que la construction de ce col-
lège 'est d 'autant plus urgente que les collèges avoisinants sont
surpeuplés : le lycée Rodin, construit pour 8(l0 dlèves, en accueille
tant bien que mal piani et, dans tous les collèges de l ' arrondissement,
la croissance des effectifs du premier cycle redoit d ' autant la
capacité d 'accueil du 2' cycle . Cette situation ne manque pas d 'inquié-
ter sérieusement les familles . Aussi, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pommela la construction du collège Brillat-Savarin
débute dans les meilleurs délais, et ce qu'il entend faire pour que
l 'ouverture de ses portes, condition de la réussite de la sectorisation,'
ait etfectivement lieu à la rentrée 1979.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
financement des constructions scolaires du second degré est
déconcentré et confié au préfet de région . Selon les informations
con nnuniquées à l ' administration centrale, un arrêté de finance-
ment a été pris le 30 décembre 1977 pour la totalité de la cons-
truction du collège 610, rue Brillat-Savarin, à Paris (11') . Des
difficultés sont apparues au hument de la délivrance du permis
de construire eu égard notamment à l ' exiguïté du terrain dispo-
nible noue cette ouéredion . Le démtu'rage des travaux devrait
cependant pouvoir intervenir avant la fin de celte année .
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et du CAPET et les concours de professeurs techniques . Ces den

niers s'effectuent au même niveau que les recrutements de profes•
seurs certifiés, débouchent sur le même type de formation en . un
an et donnent accès, comme le CAPES et le CAPET à l'échelle de
rémunération des certifiés . La mise en extinction du corps des
PTA — assortie de l 'organisation des concours spéciaux évoqués
plus haut — constitue à cet égard une mesure complémentaire.

Enseignement secondaire (Manosque : lycée Félix-Esclangon).

2865 . — 9 juin 1978 . -- M . Pierre Girardot ex'iose à M. le ministre
de l' éducation la grande utilité de la création d 'une section G 1 au
lycée Félix-Esclangon de Manosque où l'effectit certain serait de
trente élèves à la rentrée prochaine . Il lui indique que cette création,
prévue par le chef d 'établissement et souhaitée par le conseil d ' éta-
blissement et les familles, est de nature à compléter un enseigne-
ment encore insuffisant dans les Alpes-de-Haute-Provence par rap .
port aux besoins et aux orientations officielles. Il le prie de noter
les inconvénients actuels concernant l'envoi des élèves à Digne et
à Aix-en-Provence oie le placement en internat rencontre beaucoup
de difficultés et lui demande la création de cette section G 1 au
lycée Félix-Esclangon de Manosque pour la rentrée.

Réponse. — L' ouverture des sections de la sorte relève, dans
le cadre de la déconcentration administrative, de la compétence
des recteurs. S'agissant de la classe dont la création est souhai-
tée par l ' honorable parlementaire au lycée de Manosque, la mise
en place n 'a pu intervenir à compter de la prochaine rentrée
scolaire, compte tenu du caractère prioritaire d'autres opérations
retenues par le recteur d' Aix-Marseille dont la limite de la dota-
tion globale annuelle en emplois, crédits et matériel dont dispose
l' académie.

SNCF (tarif réduit : centres de vacances et classes de nature).

2993 . — 14 juin 1978 . — M. Edmond Vacant attire l'atte tion de
M. le ministre de l ' éducation sur les conséquences graves qu'en-
traînent le relèvement important des tarifs de la SNCF et la
réduction des avantages que ce service public accordait aux centres
de vacances et aux classes de nature. De telles mesures, remettant
en cause les avantages acquis, conduiraient inévitablement à une
régression de la fréquentation du secteur des centres de vacances
pour enfants et adolescents, centres dont l ' intérêt social est pourtant
reconnu par tous . Les organisateurs de centres de vacances seront
dans l' obligation de répercuter ces hausses dans le prix de journée,
ce qui constituerait une gêne sérieuse pour les participants dont les
revenus sont les plus modestes. En conséquence, il lui demande ce
qu'entend faire le Gouvernement devant une telle situation.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé de promouvoir une poli-
tique de réalité des prix des services publics ; il n 'appartient pas
au ministre de l ' éducation de prendre seul une mesure tendant
à contrebalancer les effets de cette action. Néanmoins, la gravité
de la situation n ' a cependant pas échappé aux responsables des
administrations concernées et la délégation à la qualité de la vie
au ministère de l 'environnement et du cadre de vie mène actuelle-
ment une étude en vue d 'aboutir à une solution permettant
d'assurer le développement desdites classes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (Meurthe-et-Mosellc).

3049. -- 14 juin 1978 . — M. Antoine Pore.; attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de créer soixante-deux
postes nouveaux dans les maternelles et le primaire peur répondre
aux besoins normaux de la scolarisation en Meurthe-et-Moselle.
En effet, à l 'heure actuelle, de nombreuses écoles maternelles doivent
refuser des enfants pour éviter d 'être surchargées, Par ailleurs,
dans certains établissements du primaire, certains enseignants, devant
les classes surchargées, sont contraints de faire plus de la garderie
que de l' enseignement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que cette - demande de création
soit satisfaite.

Réponse. — Dans la limite des moyens autorisés par la loi de
finances, les créations d'emplois interviennent en fonct i on de
l'évolution des effectifs d'élèves, c' est-à-dire des besoins du service
public de l ' enseignement . Pour le département de Meurthe-et-
Moselle, selon les états transmis par les autorités académiques dans
le cadre de la préparation de la rentrée scolaire de 1978, il
ressort qu ' une augmentation de 408 élèves est attendue au niveau
de l 'élémentaire, mais qu 'une diminution de 2 169 élèves est prévue
au niveau préélémentaire. Le département bénéficiera néanmoins
de quinze nouveaux postes pour la rentrée 1978 . Cette dotation
doit être utilisée en priorité pour l'accueil des élèves et permettre
éventuellement un certain desserrement des effectifs au niveau
élémentaire.

Constructions scolaires
(collège Jean-Charcot à Fresnes lVal-de-Marttej).

3059 . — 14 juin 1978 . — M. Charles Fiterman attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions de sécu rité au
collège Jean-Charcot à Fresnes . Cet établissement de type Bender,
construit en 1957 pour une durée de dix ans, et prévu pour accueillir
300 personnes, en reçoit aujourd 'hui près de 600. Les travaux actuel-
lement en cours pour améliorer la sécurité dans cet établissement
se révèlent d 'ores et déjà insuffisants au regard de la fragilité des
matériaux employés et de la construction de trois niveaux au-dessus
d'une ,emelle en béton qui ne devrait pas en comporter plus de
deux. La reconstruction du collège est possible sur le terrain actuel,
le bâtiment existant pouvant être conservé pendant la durée des
travaux . Il lui demande par conséquent quelles mesures il compte
prendre pour mettre en œuvre, dans les meilleurs délais, cette
solution qui, seule, écarterait tout danger.

Réponse . — Le collège d' enseignement secondaire Jean-Charcot
de Fresnes (Val-de&.Marne), réali .,é en 1967 à partir du procédé
industrialisé «Bender SFP a été conçu dès l ' origine pour accueillir
un effectif de 600 élèves (300 garçons et 300 filles) . A la suite de
l ' examen par la commission centrale de sécurité du problème
d' ensemble posé par le procéde e Bender SFP », en fonction de ses
caractéristiques techniques, les recommandations de cette commis-
sion ont été portées à la connaissance des préfets concernés par
la circulaire ministérielle (éducation) n" 74-1076 du 23 septem-
bre 197-1 . Ces recommandations concernent : d' une part, les bâti-
ments R + 2 (c ' est le cas du CE3 de Fresnes) ; d 'autre part, les
bâtiments R + 3 (CES 1200) . Il appartient à la commission dépar-
te-mentale de la protection civile, compte tenu des conditions d 'ex-
ploitation, de proposer les ajustements nécessaires aux recomman-
dations de la commission centrale de sécurité, si besoin est . II ne
saurait être question de réformer les bâtiments de cet établisse-
ment après exécution pendant les vacances d' été, en accord avec
la commission départementale de la protection civile, de travaux
destinés à assurer un niveau de sécurité satisfaisant (création
d ' un escalier de secours dans le bâtiment R + 2, encloisonnement
des escaliers, occultation des baies vitrées dans les circulations,
création d ' une c i rculation périmétrale).

Enseignants
'instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie).

3159. — 16 juin 1978. — M. Chandernagor appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les propositions d ' intégration
formulées par le syndicat national autonome des instructeurs.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser si le plan de résorption
du corps des instructeurs qui lui est soumis sera prochainement
publié et s' il entend reprendre immédiatement de nouvelles réunions
« syndicats et administration » avec les représentants de cette
organisation.

Réponse. — Le ministère de l 'éducation a toujours accordé une
extrême attention aux instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière.
C ' est dans cette opté re que les services compétents de ce dépar-
tement ont poursuiv l'étude des différents moyens propres à
résoudre les prote . ", t qui restrient posés par ceux de ces fonc-
tionnaires qui n 'avaient pu ace_ ..er aux divers corps pour lesquels
des modalités d ' accès particulières leur avaient été ménagées.
Des discussions suivies ont d'ailleurs été engagées à cet égard
entre l' administration du ministère de l 'éducation et les principales
organisations syndicales représentatives du corps des instructeurs.
Il est apparu que la seule solution équitable et constructive du
problème posé devait être cherchée dans la voie d'une possibilité
d 'intégration des instructeurs dans un corps nouveau, dont la
constitution est actuellement à l' étude, celui des adjoints d ' édu-
cation. Toutefois, au stade actuel de la concertation entre les
différents services compétents, il n'est pas possible de donner des
précisions sur les mesures actuellement examinées.

Enseignement secondaire (lycée Darchicourt, à Hénin-Beaumont
LPas-cle-Ca laisJ t.

3167. — 16 juin 1978 . — M. Joseph Legrand attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'émotion qu'a provoqué
parmi les professeurs et étudiants du lycée Darchicourt d 'Hénin-
Beaumont l 'information selon laquelle une enquête serait ouverte
sur les agissements d ' un professeur de philosophie « coupable »
d ' avoir mis à sen programme l' étude d'extraits du Manifeste commu-
niste publié en 1848 par Karl Marx et Frédéric Engels . Il lui
demande si ce texte devenu classique et qui figure dans la plupart
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des manuels est frappé, comme il le fut en 1940, d ' interdit dans
les lycées de France. Dans le cas contraire, il lui demande pour
quels motifs il est procédé à une enquète sur ce sujet.

Réponse . — L'honorable parlementaire s'est inquiété d'une pré-
tendue enquête que le ministre de l'éducation aurait déclenchée
au sujet du contenu de l 'enseignement d ' un professeur de philo-
sophie en fonction au )

	

r Darchicourt d'Hénin-Beaumont (aca-
dénde de Lille) . Le minis;• l'éducation tient à préciser qu'au-
cune enquéte n'a été entrepris . . ni d 'ailieurs envisagée . Au surplis,
le ministre ne saurait dissimuler son étonnement devant une telle
affaire, qui s ' avère dépourvue de tout fondement.

Constructions scolaires : C. E . S . de Verberie 'Oise).

3228 . — 16 juin 1978 . — M. Raymond Maillet attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation- sur les conditions de la rentrée
scolaire au C. E . S . de Verberie. Ce C. E . S . fonctionne dans des
classes préfabriquées dans des conditions particulièrement difficiles :
les bâtiments préfabriqués sont dégradés ; les clôtures sont arien
chées : les cours se t ransforment en bourbier par temps de pluie ;
les règles de sécurité ne sont pas respectées. Ces conditions
matérielles mettent sérieusement en difficulté le travail des élèves
et des enseignants. M. Maillet demande à M . le ministre s'il
envisage de financer la construction du C. E. S . de Verberie
en 1979.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire qu ' en vertu
des textes relatifs à la déconcentration, m' est au préfet de région
qu' il appartient d' établir, après avis des instances régionales, le
programme annuel des constructions du second degré . Selon les
renseignements portés à la connaissance du ministre, le préfet de
la région Picardie a prévu le financement en 1978 du collège de
Verberie . L 'équipe architecte-entreprise a été désignée et les
travaux devraient commencer avant la fir, du présent exercic e.

Enseignants

(Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie) .

tructive du problème posé devait être cherchée dans la voie d ' une
possibilité d ' intégration des instructeurs dans un corps nouveau,
dent la constitution est actuellement à l ' étude, celui des adjoints
d ' éducation . Toutefois, au stade actuel (le la concertation entre
les différents services compétents, il n ' est pas possible de donner
des précisions sur les mesures actuellement examinées.

Enseignants (inst ructeurs de l'ex-plan de scolarisatien en Algérie).

3311 . — 17 juin 1978. — M . Jacques Douffiagues attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation dey instructeurs,
exe rçant leurs fonctions en qualité de conseiller d 'éducation, biblio-
tJséeaire, documentaliste, secrétaire d ' administration et d ' intendance
universitaire . Depuis quelque seize années, !es instructeurs solli-
citent leur intégration dans les corps où tin ssument leurs fonc-
tions par transfert de postes et de moyens . 11 n 'y a, à l' heure
actuelle, apparemment, aucune évolution dans la situation de ce
corps de fonctionnaires. Monsieur le ministr e de l 'éducation pour-
rait-il indiquer quelles sont les perspectives actuelles de la résorption
du corps des instructeur,.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation a toujours accordé une
extrême attention aux instructeurs de l'ex-p lan de scolarisation
en Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière.
C ' est dans cette optique que les services compétents de ce dépar-
tement ont poursuivi l 'étude des différents moyens propres à
résoudre les problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonc-
tionnaires qui n 'avaient pu accéder aux divers corps pour les-
quels des modalités d'accès particulières leur avaient été ména-
gées. Des discussions suivies ont d 'ailleurs été engagées à cet
égard entr e l' administration du ministère de l 'éducation et les
principales organisations syndicales représentatives du corps des
instructeurs . II est apparu que la seule solution équitable et cons-
tructive du problème posé devait être cherchée dans la voie d 'une
possibilité d'intégration des instructeurs clans un corps nouveau,
dont la constitution est actuellement à l'étude, celui des adjoints
d ' éducation . Toutefois, au stade actuel de la concertation entre
les différents services compétents, il n ' est pas possible de donner
des précisions sur les mesures actuellement examinées.

5 Août 1978

3236. — 16 juin 1978 . — M . Francis Hardy rappelle que la
récente loi d ' orientation scolaire ne fait aucune allusion à la
place occupée par les instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d ' extinction . Ces derniers, reconnus
fonctionnaires de la catégorie L', après recou rs en Conseil d 'Etat,
possèdent une formation et une expérience d'éducateurs reconnues
par leur statut . Ils sont actuellement employés à diverses tâches
dans les établissements scolaires et parfois utilisés dans les services
administratifs des inspections académiques, et se soucient avant
tout de la stabilité de leurs fonctions : conseiller d ' éducation,
bibliothécaire documentaliste, secrétaire d 'administration et d'in-
tendance universitaire, animateur de foyers socio-éducatifs . M. Hardy
remarque que les textes existants ne garantissent pas suffisam-
ment leur emploi . Seul un décret définissant très exactement les
tâches qui leur sont confiées par les circulaires ministérielles des
12 décembre 1969, 29 février 1970 et 12 juillet 1971 pourrait faire
disparaître le sentiment d 'insécurité que ces personnels éprouvent.
Les examens et concours spéciaux qui leur ont été ouverts ont
expiré en 1976 et la majorité de cette profession, qui a acquis
une solide et riche expérience dans les fonctions occupées depuis
quinze ans, n' a pas subi ces examens et concours ; le nombre des
postes étant limité, il n ' a permis, en effet, d ' intégrer en cinq ans
qu ' un millier d ' instructeurs sur les 4 500 au total . M. Francis
Hardy demande, en conséquence, à M . le ministre de l 'éducation,
dans le cadre de la réforme et compte tenu de l 'expérience
acquise par ces personnels depuis leur retour d 'Algérie dans les
fonctions précitées, de bien vouloir intégrer sur place dans les
corps existants, par liste d 'aptitude ou examens professionnels
internes appropriés, ceux qui opteraient pour cette solution, et
appliquer aux intéressés les dispositions concernant la formation
permanente dans la fonction publique ainsi que les dispositions
de l 'ordonnance du 11 avril 1962.

Réponse . — Le ministère de l ' éducation a toujours accordé une
extrême attention aux instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière.
C ' est dans cette optique que les services compétents de ce dépar-
tement ont poursuivi l'étude des différents moyens propres à
résoudre les problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonc-
tionnaires qui n ' avaient pu accéder aux divers corps pour les-
quels des modalités d 'accès particulières leur avaient été ména-
gées. Des discussions suivies ont d ' ailleurs été engagées à cet
égard entre l ' administration du ministère de l 'éducation et les
principales organisations syndicales représentatives du corps des
instructeurs. 11 est apparu que la seule solution équitable et cons-

Enseignants (instituteurs).

3442. — 21 juin 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation anormale que connaissent
les instructeurs, personnel de l ' éducation nationale, actuellement
utilisés peur plusieurs fonctions (conseiller d 'éducation, bibliothé-
caire, documentaliste, secrétaire d ie , . tinistration et d 'intendance uni-
versitaires, secrétaire) sans avoir ni les statuts, ni les avantages de
celles-ci . Depuis seize ans les instructeurs sollicitent leur intégration
dans les corps où il assument leurs fonctions par transfert de postes
et de moyens . Ils ont proposé un plan de réso r ption du corps des
instructeurs qui, une nouvelle fois le 9 février 1978, a été rejeté
lors de la réunion de concertation syndicats et administ rations . Aussi,
il lui demande que les réunions de concertation reprennent immé-
diatement sur la base du plan de résorption.

Réponse . — Le ministère de l ' éducation a tou j ours accor dé une
extrême attention aux instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière.
C 'est dans cette optique que les services compétents de ce dépar-
tement ont poursuivi l'étude des différents moyens propres à
résoudre les problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonc-
tionnaires qui n 'avaient pu accéder aux divers corps pour les-
quels des modalités d'accès particulière' leur avaient été ména-
gées. Des discussions suivies ont d 'ailleurs été engagées à cet
dgard ente l 'administration du ministère de l 'éducation et les
principales organisations syndicales représentatives du corps des
instructeurs . Il est apparu que la seule solution équitable et cons-
tructive du problème posé devait être cherchée dans la voie d ' une
possibilité d'intégration des instructeurs dans un corps nouveau,
dont la constitution est actuellement à l ' étude, celui des adjoints
d ' éducation . Toutefois, au stade actuel de la concertation entre
les différents services compétents, il n 'est pas possible de donner
des précisions sur les mesures actuellement examinées.

Enseignants (académie de Rouen : autorisations d 'absence
pour motifs syndicaux).

3477. — 22 juin 1978 . — M. Irénée Bourgeois attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' incohérence présidant aux audois'.
sations d'absence pour motifs syndicaux dans l'académie de Rouen.
En effet, une documentaliste adjointe d'enseignement nommée dans
un LEP se voit refuser ses demandes d'autorisation d'absence au titre
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du syndicat SNEPT-CGT, le rectorat arguant de la non-représentativité

	

familiale s 'est dégradée depuis l'année de référence, la réglemen-
de ce syndicat pour les adjoints d' enseignement . Ur, dans la ntétne

	

talion permet de tenir compte des revenus dont dispose réelle-
période, le rectorat de Rouen a déjà accordé des autorisations

	

ment la famille au moment où elle présente une dentande de
d' absence, pour mo,ifs syndicaux, à des personnels de statut s adjoint

	

bourse . 1l serait vain de nier que ces dispositions à caractère
d ' enseignement », au titre du SNEP 'l' .CG' l'. Il lui demande en censé-

	

réglementaire ne sauraient s 'adapter exactement à ta situation de
euence quelle est effectivement la réglementation en vigueur et

	

toutes les ormilles désireuses d'obtenir l 'aide de l 'Etat, situation
quelles mesures il catnple prendre pote' faire respecter les libertés

	

souvent complexe et mouvante. Aussi l' institution du crédit complé-
syndicales . mentaice spécial a-t-elle entendu apporter aux conséquences de

l 'application stricte du balanite la souplesse nécessaire à toute action
de caractère social . Mis à la disposition des recteurs et des inspec-
leurs d ' académie, ce crédit calculé en pourcentage des sommes
nécessaires au paiement des bourses nouvelles, permet d 'octroyer
des bourses ou compléments de bourse à des familles dont la
situation ne s' inscrit pas exactement dans les limites fixées par
le barème national bien qu ' elle soit ps-ticulièrentent digne d ' intérêt.
En 1971, date de sa création, le crédit complémentaire spécial
représentait 2 p . 100 des crédits affectés au paiement des bourses
nouvelles. Il atteint, depuis deux ans, 15 p . 100 et a permis, en
1971)-1977, d 'octroyer 51!50(1 bourses et de faire profiter 42 000 élèves
d ' un complément de bourse.

Réponse . -- L ' instruction du 14 septembre 1970, relative à l'exer-
cice des droits syndicaux; dans la fonction publique, qui s'applique
à l'ensemble des agents de l'Etat, prévoit, en -'"rticuiier, que les
personnels concernés peuvent bénéficier d 'a .. . isations spéciales

ct 'e l mince pour remplir leur mission de nt présentation profes-
sionnelle . La réglementation applicable en la matière précise les
cas où ces autorisations peinent être accordées pour participer
aux activités des instances statutaires des organisations syndicales;
a) le premier de ces cas est celui des réunions des organismes
direeteurs confédéraux ou fédéraux ou de syndicats nationaux ou
d ' unions départementales ou régionales nécessitant la présence de
de leurs membres élus . Conformément aux dispositions de hu•-
ticle 1,4 de l'ordonnance u" 59-244 du 4 février 1959, la liste de
ces agents doit préalablement avoir été communiquée à l 'admi-
nistration ; b( le second cas est celui de la convocation des congrès
syndicaux, fédéraux, cmtféfdéraux et internationaux . Peut seule
être considérée nomme congrès pour l'application de cette dis-
position une assemblée générale, définie comme telle dans les
statuts de l'organisation considérée, ayant pour but d'appeler
l'ensemble des membres à se prononcer sur l ' activité et l 'orien-
tation du syndicat, soit directement, soit par l'intermédiaire des
délégués spécialement mandatés à cet effet . Les agents mandataires
susceptibles d'obtenir une autorisation doivent avoir été désignés
conformément aux dispositions des statuts de leur organisation et
doivent justifier du mandat dont ils sont investis . Les autorisa-
tions spéciales d 'absence prévues pour participer aux activités
statutaires syndicales sont accordées dans la limite de dix jours
par an . Elles sont toutefois portées à vingt jours en ce qui concerne
les représentants syndicaux participant aux réunions des organismes
prévus au al ci-dessus ainsi qu'aux congrès internationaux . Pour
la computation de ces durées, les délais de route ne sont pas compris.
Dès lors qu 'elles entrent dans le champ des dispositions ci-dessus
définies, les autorisations spéciales d 'absence sont délivrées de
plein droit . Elles doivent cependant faire l 'objet d'une demande de
l'intéressé au moins vingt-quatre heu res à l 'avance, appuyée de la
convocation .

Bourses (condit ions d'attribution).

3500. — 22 juin 1978 . — M . Xaviee Hunault attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les modalités de déclaration des
revenus des différentes catégories socio-professionnelles au titre
des Lourses scolaires et lui demande s 'il ne conviendrait pas de
réexaminer en conséquence le barème servant à la prise en consi-
dération du plafond des ressources, notamment, eu ce qui concerne
les salariés.

Réponse . — Les bourses nationales d 'études du second degré
sont octroyées aux familles les moins favorisées qui ne peuvent
assumer seules les frais entraînés par la scolarisation de leurs
enfants. Elles sont attribuées sur critères sociaux, après compa-
raison des charges et des ressources de la famille du candidat
boursier, apprécier en fonction d ' un barème national Les charges
sont évaluées en points et tiennent compte de la situation scolaire
et familiale de l ' élève . Les ressources permettent de déterminer
la vocation à bourse de la famille . Celles qui sont prises en consi-
dération correspondent au revenu brut global tel qu 'il est déter-
miné par les services fiscaux et ce revenu est celui de l'avant-
dernière année qui précède celle au titre de laquelle la bourse
est sollicitée. La référence au revenu fiscal a parfois été mise en
question, comme le fait l 'honorable pariementaire . Mais ce système
a été néanmoins maintenu, le ministè-e de l 'éducation n' ayant
ni vocation ni moyens pour appréhender les revenus des familles.
Toute comparaison entre les régimes d'imposition applicables aux
diverses catégories de contribuables dépasse en effet largement
le cadre des bourses d' études et la compétence du ministère de
l'éducation . Il convient, en outre, d 'insister eue le fait qu 'est pris
en compte le revenu brut global de ta famille, c 'est-à-dire ses res-
sources mais après déduction, pour les salariés, des abattements
réglementaires de 10 p . 100 pris de 20 p . 100 et, éventuellement,
d'abattements supplémentaires spécifiques à certaines professions.
La référence aux revenus de l 'avant-dernière année représente
également un élément qui ne saurait être négligé en raison de
révolu ion des salaires d 'une année à l' autre et elle a pour consé-
quence, en règle générale, d 'ouvrir plus largement l ' accès à l ' aide
de l'Etat. Toutefois, dans l'hypothèse où la situation financière

Enseignentest préscolaire (zone rurales).

3510. — 22 juin 1978 . — M . Jean-Pierre Cot attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les difficultés de fonctionnement
des écoles maternelles en milieu rural. Si cet t e expérience est
une réussite à tous égards, il n ' en demeure pas moins que se pose
le problème de la prise en charge du salaire de l'agent spécialisé
des écoles maternelles pour les communes pauvres, ce qui est
souvent le cas pour notre département . II lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour que le salaire
de cet agent soit pris en charge en partie par le ministère de
l 'éducation ce qui ne manquerait pas d 'entraîner une extension
rapide de ces écoles maternelles.

Réponse . — L ' article 4 de la loi du 19 juillet 1889, modifié par
les lois du 25 juillet 1893 et du 20 décembre 1947, et l 'article 8
du décret du 18 janvier 1887 ont mis à la charge des communes
la rémunération des personnels de service des écoles maternelles
publiques . l . 'Etal, de son côté, assure la rémunération des personnels
enseignants et couvre ainsi la part la plus importante des dépenses
de fonctionnement des classes maternelles . Une autre répartition
des charges entre les collectivités locales et l 'Etat, allégeant les
finances locales pour alourdir celles de l ' Etat, sans diminuer par
eenséquent la charge fiscale globale qui pèse sur les contribuables,
ne pour rait résulter que d ' une mesure législative qui n'est pas
envisagée pour le moment,

Instituteurs tindeuiNité de logement, institutrices mariées).

3616. — 23 juin 1978. — M . Jacques Sentrot demande à M . le
ministre de l ' éducation quelles mesures il compte prendre pour
que la majoration d ' indemnité de logement versée aux instituteurs
mariés soit aussi accordée aux institutrices mariées, clans tous les
cas . Jusqu ' à présent et suivant le décret du 21 mars 1922, seule
la notion de «chef de famille est retentie pour l 'application de
cette majoration.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation ne méconnait aucunement
le problème de l 'attribution aux institutrices, chefs de famille, de
la majoration du quart en matière d 'indemnité représentative de
logement et considère, en effet, qu'il convient de tirer les consé-
quences, sur le plan réglementaire, de la nouvelle législation relative
à l'autorité parentale . Toutefois, les dispositions à prendre étant
d'ordre interministériel, il n' a été possible d ' accorder la majoration
de l 'indemnité en cause aux institutrices ü chefs -de famille » sans
attendre l 'aboutissement des negociations sur la refonte du décret
du 21 mars 1922 . C 'est donc dans le cadre de la réforme du texte
précité que la solution du problùna exposé est recherchée.

Enseignement préscolaire (petites commt+.nes ; personnel de service).

3617. — 23 juin 1978 . -- M. André Labarrère appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les nombreuses difficultés que
recentrent les maires de petites communes en ce qui concerne
les frais relatifs à la rémunération du pe.sonnel de service dans
les écoles maternelles. La charge de cette catégorie de personnel
grève en effet lourdement lev budgets fort modestes de ces muni-
cipalités . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que
ces personnels soient rémunérés par l 'Etat.

Réponse . — L 'article 4 de la loi du 19 juillet 1889, modifié par
les lois du 25 juillet 1893 et du 20 décembre 1947, et l 'article 8
du décret du 18 janvier 1887 ont mis à la charge des communes



4452

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5 Août 1978

la rémunération des personnels de service des écoles maternelles
publiques . L 'Etat, de son côté, assure la rémunération des personnels
enseignants et couvre ainsi la part la plus importante (les dépenses
de fonctionnement des classes maternelles . Une autre répartition
des charges entre les collectivités locales et l 'Etat, allégeant les
finances locales pour alourdir celles rie l ' )stat, sans diminuer par
conséquent la charge fiscale globale qui pèse sut' les contribuables,
ne pourrait résriler que d ' une mesure législative qui n 'est pas
envisagée pour le moment.

Esscignanis (instructeurs de l 'ex-plan rie scolarisation en Algérien

3628 . — 2-1 juin 1978 . — M. Charles Pistre demande à M. le
ministre de l ' éducation quelles sont les intentions du Gouvernement
concernant la resorption du corps d ' instructeur dont les membres
ont été employés dans les différents services de l ' éducation natio-
nale après leur rapatriement en métropole. Le plan présenté par
le syndicat national clos instructeurs permettrait une intégration
des intéressés dans les corps où ils assument des fonctions sans
en avoir ni le statué ni les avantages . A tout le moins des négo-
ciations entre les syndicats représentatifs et 1administration sont
indispensables pour régulariser leur situation . Il lui demande dune
quand il compte l'aire aboutir rote solution équitable et proposer
après des négociations un plan apportant toutes les garanties aux
personnels concernés.

Réponse . — Le ministère de l'éducation a toujours acocrdé une
extrême attention aux instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en
Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière. C' est
dans cette optique que les services compétents de ce département
ont poursuivi l ' étude des différents moyens propres à résoudre les
problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonctionnaires qui
n 'avaient pu accéder aux divers corps pour lesquels des modalités
d'accès particulières leur avaient été ménagées . Des discussions
suivies Ont d 'ailleurs été engagées à cet égard entre l ' administration
du ministère de l'éducation et les principales organisations syndicales
représentatives du corps des instructeurs . Il est apparu que la seule
solution équitable et constructive du problème posé crevait être
cherchée dans la voie d ' une possibilité d ' intégration des instructeurs
dans un corps nouveau, dont la constitution cet actuellement à l ' étude,
celui des adjoints d ' éducation . 'toutefois . au stade actuel de la
concertation entre les différents services compétents, il n 'est pas
possible de donner des prévisions sur les mesures actuellement
examinées.

Ettseitfttetaeut élémentaire (école de Gometc-le-Chdtel lEssonnelt,

3684 . -- 2.1 juisl 1978 . — M. Robert Vizet, député, attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l 'école primaire
de Gounetz-le-Chàtel . Le conseil local des parents d ' élèves signale
te fait qu 'actuellement le chiffre d 'inscriptions officiel est atteint
(à 3 unités près) pour la création de la classe . II est évident
que ce chiffre sera dépassé à la rentrée 1978 . Il est donc indis-
pensable que soit créé un poste d ' instituteur di es cette rentrée,
afin que l 'écule puisse fonctionner normalement . Au cas où ce
poste ne serait pas créé, c 'est toute l' école qui s' en trouverait
perturbée : il y attrait deux classes de deux sections, chacune de
plus de 30 élèves, et de plus la directrice de l ' établissement serait
chargée de l ' une d'elles en plus de son travail de direction. La
municipalité de Gometz-le-Ch 'ttel, quant à elle, s 'engage à amé-
nager la classe et à fournir le matériel nécessaire . il demande donc
de prendre toutes les dispositions utiles afin que l 'école primaire de
Gometz-le-Chàtel fonctionne de façon satisfaisante, en assurant
la création d ' un poste d' instituteur, dès la rentrée 1978.

Réponse . — La situation de l 'école primaire de Gometz-fie-Chàtel
est suivie avec attention par les services du ministère et les services
académiques. Pendant l 'année scolaire 1977-1.978 cette école
comptait quatre classes pour ' 98 élèves. Les prévisions pour
la prochaine rentrée font appa^aitre un effectif de 112 élèves, soit
une moyenne de 28 élèves par classe . Il convient de préciser
que selon le barème actuellement en vigueur, le seuil d ' ouverture
d'une cinquième classe est fixé à 120 élèves . Il va de soi que si
ce chiffre était atteint à la rentrée, les services concernés étudie-
raient la possiblité de procéder à l 'ouverture d ' une nouvelle classe
dans la mesure où les moyens budgétaires le permettraient.

Enfance inadaptée (sections d'éducation spécialisée).

3775. — 27 juin 1978. — M. Joseph-Henri Maujo0an du Gasset
expose à M . le ministre de l'éducation que la situation des jeunes
dits «en difficulté a pose de nombreux problèmes tant au niveau
de la scolarité qu'à celui de l'insertion dans le monde du travail,

Il a été souligné que près de 90 p. lit) des élèves de section d'édu-
cation spécialisée n 'ont pas la possibilité d ' accéder à tune formation
préparant à un CAP en raison des difficultés quasi insurmontables
que présentent pour eux les épreuves théoriques. Or, en fait, une
insertion satisfaisante dans la vie professionnelle ne peut se faire
en l 'absence d ' un diplôme quel qu 'il soit . Et la majorité des em-
ployeurs, artisans, petites et moyennes entreprises considèrent que
souvent chez les élèves issus de CET an constate un déséquilibre
entre la formation pratique et la formation théorique . Il lui demande
s ' il n 'envisagerait pas de créer tut «certificat de savoir manuel.
justifiant la formation des jeunes en ce domaine.

i(éponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
concerne la finalité des sections d ' éducation spécialisée, d ' une part,
et le contenu des formations conduisant au CAP, d ' autre part.
Il convient de rappeler que le CAP est un diplôme prufeeelennel,
dont le contenu est défiai, pour chaque métier, après avis des com-
missions professionnelles consultatives relevant du ministère de
l ' éducation et oit siègent notamment des représentants des
employeurs et ries salariés. Par ailleurs, le CAP est situé à un
niveau de gttaificatioti tniveau VI correspondant à l ' ouvrier ou
l ' employé qualifié . Ce diplôme v,l, elfe iverncnl, reconnu é ce
niveau dans bon nombre de conventio,ts collectives et il importe
de ne pas en altérer la valeur . Les sections d ' éducation spécialisée
sont destinées à recevoir des jeunes qui ne peuvent suivre, momen•
tanément du moins, les programmes permettant d ' acquérir rets
diplôme prufessionnel du nive :nt CAP ou BEP . 11 n ' est donc pas
surprenant que la majorité des élèves de SES ne puissent accéder à
ces diplômes . 'toutefois, les renseignements portant sur la situation
de ces élèves à la eortie des SES montrent que leur i sertion
s ' effectue suuvc,tt dans des conditions satisfaisantes, compte tenu
de la conjoncture actuelle . Cependant, le ministre de I' i u field :on
se préoccupe du sort des élèves en tlif'ficullé et une édicte et.
actuellement conduite afin de traduire de façon concrète les et forts
faits par ces élèves au cours de leur scolarité et de constater les
acquis professionnels, notamment clans le domaine manuel, sans
porter préjudice aux diplômes existant actuellement.

Bourses (conditions d ' attribution).

3792 . — 28 juin 1978 . — M. Louis Goasduff appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les conditions d'attribution des
bourses nationales . II s 'avère que les barèmes appliqués en nmtiére
de plafond de ressources ne permettent d'accorder une bourse que
de façon particulièrement parcimonieuse et que cette rigueur a pour
conséquence de priver des familles de condition modeste d'une aide
qui leur serait pourtant fort utile . C ' est ainsi qu ' il a eu connais-
sance du rejet opposé aux demandes (le bourses formulées pour
l 'année scolaire 1977-1978 pour un père de famille de quatre enfants,
pour trois de ceux-ci, élèves du premier cycle de l 'enseignement
secondaire, au motif que le salaire mensuel net moyen pour
l ' année 1976 prise pour la détermination des ressources ne devait
pas dépasser 2 543 francs. II est indéniable que ce plafond ne
peut être considéré comme représentant une situation matérielle
ne justifiant pas l'obtention de bourses. M . Louis Goasduff demande
en conséquence à M. le ministre de l ' éducation s 'il n 'envisage pas
de relever le plafond de ressources permettant l ' attribution des
bourses nationales afin que celles-ci ne soient pas refusées aux
familles dont lei revenus apparaissent tout à fait cenpatibles avec
l ' aide demandée sur le plan scolaire.

Réponse . — Les bourses nationales d 'études du second degré,
réservées aux familles les moins favorisées, qui ne peuvent assumer
seules les frais entrainés par la scolarisation de leurs enfants, sont
attribuées sur critères sociaux, après comparaison des charges et
des ressources de la famille du candidat boursier, appréciées en
fonction d ' un barème national . Les charges, évaluées en points,
tiennent compte d ' éléments divers relatifs à la situation scolaire et
familiale de l 'élève comme, par exemple, le cycle d ' études, le
nombre d 'enfants à charge, la maladie de l' un des parents de can-
didat boursier, la présence au foyer d 'un ascendant à charge
atteint d ' une infirmité ou d 'une maladie grave, etc . Les ressources
prises en considération sont celles de l ' avant-dernière année qui
précède l 'année scolaire au titre de laquelle la demande de botrrse
est présentée, telles qu ' elles ont été déclarées aux services fiscaux
en vue de la détermination de l 'impôt sur le revenu . Cette référence
a pour conséquence, en règle générale, de fixer un seuil d'accès à
l'aide de l'Etat inférieur aux ressources dont disposent effectivement
les familles lors de l 'examen des demandes de bourse, compte tenu
de l 'évolution moyenne des salaires et rémunérations d ' une année
à l 'autre. Les plafonds de ressources au-dessous desquels l 'aide de
IvEtat peut ètre accordée s'élèvent en fonction du nombre de points de
charge correspondant à la situation familiale considérée . Il y a lieu de
noter, par ailleurs, que le barème n ' est pas immuable et a fait l ' objet,
depuis la mise en place du système actuel, d 'attribution des bourses
d' aménagement tendant à améliorer et à personnaliser toujours dama-
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Cage les conditions d'octroi de l'aide de l'Etat . C'est ainsi qu'afin de
prendre en considération l'évolution des revenus des familles et du
coût de la vie, certains éléments d'ap p réciation de la vocation à bourse
varient périodiquement. C'est dans cet esprit que sont décidés chaque
année les relèvements des plafonds de ressources et, éventuellement,
la création de points de charge supplémentaires dont certaines situa-
tions justifient l'octroi. Des situations particulières qui tiennent soit
à des charges pesant sur certaines familles (nombre d 'enfants,
enfants handicapés, éloignement du lieu de scolarisation), soit aux
contraintes qui s'imposent à d'autres à raison des études pour-
suivies (enseignement technologique notamment) ont pu ainsi être
prises en compte. En effet, l'un des objectifs du ministère de
d'éducation est de moduler l'aide accordée aux familles en tenant
compté, dans une large mesure, du niveau et de la nature des
études poursuivies et de la situation financière des familles . Mais
un barème national ne peut évidemment prendre en considération
toutes les situations familiales que révèle l'examen de la réalité.
Aussi la rigueur inhérente au barème a-t-elle été atténuée par
l'instauration d'un crédit complémentaire spécial qui permet de ne
pas négliger des situations particulièrement dignes d'intérêt qui ne
s'inscrivent pas dans les limites du barème . Ce crédit, d'un mon-
tant de 36,5 millions de francs en 1976 .1977, a permis d 'attribuer
56 500 bourses et de faire profiter 42 000 élèves d'un complément de
bourse . Au cas particulier signalé par l ' honorable parlementaire,.
pour l 'année 1977. 1978, une famille justifiant de quatorze points de
charge (quatre enfants à charge) a pu obtenir une bourse pour ses
enfants scolarisés en premier cycle si le revenu pris en considération
ne dépassait pas 21,980 francs. Mais il est à noter qu ' il s ' agit du
revenu annuel brut fiscal, ce qui correspond à un revenu net, une
fois restitués les abattements dont bénéficient les salariés, de
30520 francs . D 'autre part — et il semble que la question posée
comporte une inexactitude — il s'agit des ressources de 1975 —
et non celles de 1976 — année de référence pour la détermination
de la vocation à bourse au titre de l ' année scolaire 1977-197b.
Au reste, l' application du barème à chaque cas particulier constitue
une opération relative'.nent complexe, ce qui explique, d ' ailleurs,
l'obligation faite aux familles de constituer un dossier de demande
de bourse que l'administration s'efforce sans cesse d'alléger et de
simplifier, et il serait possible de renseigner plus en détail l ' hono-
rable parlementaire sur le cas particulier qu ' il a bien voulu signaler
s' il saisissait le ministre de l'éducation par une autre voie que celle
d'une question écrite, en précisant les nom et prénoms des can-
didats boursiers, ainsi que les établissements fréquentés.

Enseignants (professeurs techniques et adjoints de lycée technique).

3796. — 28 juin 1978. — M. Claude Labbé appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation des
professeurs techniques assimilés aux professeurs certifiés . Les
nombreuses interventions faites n'ont pas permis jusqu 'à présent
de mettre fin aux anomalies constatées et dont il lui rappelle ci-
dessous les principales : obligations de service variables, suivant
l'inspection générale à laquelle appartiennent ces enseignants
(dix-huit heures hebdomadaires pour physique-chimie, secrétariat,
commerce à trente heures pour les techniques industrielles) ; posi-
tion défavorisée des professeurs issus du concours normal, par rap-
port aux professeurs techniques adjoints ayant subi avec succès
les épreuves du concours spécial ; différences de situation 'pour ces
mêmes professeurs techniques adjoints qui, après leur succès, peu-
vent être soit admis au rang de certifiés, avec tous les avantages
inhérents à cette position (dix-huit heures de cours par semaine,
promotions. . .), soit être nommés professeurs techniques et subir les
disparités correspondantes ; II lui demande de prendre toutes disposi-
tions afin de faire disparaitre les inégalités constatées et reconnaître
aux enseignants concernés les conditions d'une activité basée sur
l'équité et la cohérence . Il souhaite également que paraisse dans
les meilleurs délais possibles le décret sur les obligations de service
des professeurs techniques qui fait actuellement l'objet de négo-
ciations interministérielles qui n'ont pas encore abouti . 11 lui sug-
gère enfin de demander l'arbitrage de M . le Premier ministre en vue
de mettre fin aux atermoiements qui caractérisent, depuis plusieurs
années, les décisions à prendre à l 'égard des professeurs techniques
assimilés aux professeurs certifiés.

Réponse.' — Il est de fait, comme l'indique l'honora' .,le parle-
mentaire, que les professeurs techniques adjoints reçus aux concours
spéciaux organisés à leur intention durant trois ans sont nommés,
selon les spécialités choisies, soit dans le corps des professeurs
techniques, soit dans celui des professeurs certifiés ; niais leur
situation est, à cet égard, la même que celle des enseignants issus
des concours normaux, lesquels suivant la discipline enseignée,
subissent soit les épreuves du CAPES ou du CAPET donnant accès
à la catégorie des certifiés, soit les épreuves de recrutement de
professeurs techniques débouchant sur cette seconde catégorie de
personnels. En ' tout état de cause, les, professeurs techniques ont le
même échelonnement indiciaire et le même déroulement de car.

rière que les professeurs certifiés . Seules diffèrent les obligations
de service afférentes à ces . deux catégories de personnels . Toutefois,
il faut souligner que si le service hebdomadaire théoriquement e .digé
des professeurs techniques est de drente heures il se trouve ramené,
en fait, à un niveau moyen peu éloigné de celui des professeurs
certifiés par le jeu de règles très complexes propres à cette caté-
gorie d'enseignants et qui font entrer en ligne de compte la spécia-
lité enseignée, l'effectif des classes ou sections de classes encadrées,
le caractère théorique ou pratique des enseignements dispensés et le
niveau même des classes dont les intéressés ont la responsabilité
(avec un régime distinct selon qu 'il s ' agit du second cycle long ou
de sections de techniciens supérieurs).

Cantines scolaires (aide de l'Etat).

3801 . -- 28 juin 1978 . — M . Paul Duraffour attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés financières crois-
sentes rencontrées par les responsables des cantines scolaires dU
premier degré, compte tenu de l 'augmentation constante de leurs
charges et de leur préoccupation d'en réduire au maximum les
conséquences pour les familles, U lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ces restaurants, qui, de plus er. plus,
deviennent un service d'intérêt social, puissent bénéficier à ce titre
d'une aide de l'Etat.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation est très conscient de
l'importance des restaurants d'enfants et de l'intérêt qu' attachent les
familles 'à la qualité de ce service, ce, notamment, en raison de
l'accroissement du nombre de femmes occupant un emploi. Toutefois,
les dépenses de fonctionnement de ce type, qui doivent être cou-
vertés au moyen . des ressources procurées par' le service des repas,
ne peuvent légalement incomber à i'Etat. D'autre part, le fait
qu'elles soient très souvent financées par une aide des collectivités
locales ne peut conduire à modifier l'actuelle répartition des charges
entre ces dernières et l 'Etat . En effet, l 'intérêt présenté .pour les
communes par l 'enseignement du premier degré explique que le
législateur ait prévu qu 'elles supportent une partie des dépenses de
fonctionnement de ces classes, l 'Etat assurant de son côté la rému-
nération des personnels enseignants et couvrant ainsi la part la plus
importante de ces dépenses. Une autre répartition des charges entre
les collectivités locales et l'Etat, allégeant les finances locales pour
alourdir celles de l'Etat, sans diminuer par conséquent la charge
fiscale globale qui pèse sur les contribuables, ne pourrait résulter
que d ' une mesure législative qui n'est pas envisagée pour le manient.

Enseignants
(instructeurs de l' ex-plan de scolarisation en Algérie).

3867 . — 29 juin 1978. -- M. Alain Becquet attire l 'attention de
M. te ministre de l'éducation sur la situation particulière que
connaissent les instructeurs de l'éducation nationale. En effet, les
instructeurs sont actuellement utilisés pour plusieurs fonctions
(conseiller d'éducation, bibliothécaire documentaliste, secrétaire
d'administration et d'intendance universitaire, secrétaire) sans en
avoir ni les statuts ni les avantages. Depuis plus de seize ans, les
instructeurs sollicitent leur intégration dans les corps où ils assit.
ment leurs fonctions par transfert de postes et de moyens. En .
conséquepce, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de satisfaire les revendications des instructeurs.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation a toujours accordé une
extrême attention aux instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en
Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière. C'est
dans cette optique que les services compétents de ce département
ont poursuivi l'étude des différents moyens propres à résoudre les
problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonctionnaires qui
n 'avaient pu accéder aux divers corps pour lesquels des modalités.
d'accès particulières leur avaient été ménagées. Des discussions•sul .
vies ont d'ailleurs été engagées à cet égard entre l'administration du
ministère de l'éducation et les principales organisations syndicales
représentatives du corps des instructeurs. II est apparu que la seule
solution équitable et constructive du problème posé devrait être
cherchée dans la vole d'une possibilité d'intégration des instructeurs
dans un corps nouveau, dont la constitution est actuellement à l'étude,

. celui des adjoints d' éducation . Toutefois, au stade actuel de la
concertation entre las différents services compétents il n'est pas
possible de donner des précisions sur les mesures actuellement
examinées.

Enseignants (professeurs techniques de lycée technique).

3941 . '— 30 juin 1978. — M. Jacques Cressard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs
techniques de lycée assimilés aux professeurs certifiés . Par leur
réussite à un concours externe, les professeurs techniques adjoints
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ont été nommés professeurs techniques et bénéficient à ce titre
du statut d'assimilés à certifiés, c ' est-à-dire qu'ils perçoivent le
salaire de base des certifiés, mais sans pouvoir prétendre aux
mêmes droits, en ce qui concerte notamment le nombre d ' heures
de cours, la possibilité de postuler à l ' emploi de cher d 'établisse-
ment, la rémunération des heures supplémentaires au taux de
certifié. Par ailleus, un concours interne a été ouvert depuis
1976, permettant aux professeurs techniques adjoints n 'ayant pas
subi les épreuves du concours externe ou ayant échoué à celles-ci
d ' être Intégrés pu corps des certifiés et de bénéficie' ainsi de
l 'intégralité des avantages consentis à ces derniers . II ;miterait
de ce fait particulièrement anormal que les professeurs techniques,
issus du concours externe n' aient pas les mémos droite que leurs
collègues nommés à la suite de leur réussite au coucous interne.
M. Jacques Cressard demande à M . le ministre de l ' éducation que
les dispositions envisagées pour supprimer celte discrimination
soient mises en oeuvre dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . — Il est de fait, comme l 'indique l'honorable pailomen•
taire, que les professeurs techniques adjoints reçus aux concou rs
spéciaux organisés à leur intention durant t r ois ans sont nommés,
selon les spécialités choisies, soit clans le corps des professeurs
techniques, soit dans celui des professeurs certifiés ; mais leur
situation est, à cet égard, la méfie que celle des enseignants issus
des concou rs normaux, lesquels, suivant la discipline enseignée,
subissent soit les épreuves du CAPES ou du CAPET donnant
accès à la catégorie des certifiés, soit les epreuves de recrute-
ment de professeurs techniques débouchant sur cette seconde
catégorie de personnels . En tout état de cause, les professeurs
techniques ont le même échelonnement indiciaire et le même
déroulement de carrière que les professeurs certifiés . Seules diffè-
rent les obligations de service afférentes à ces deux catégories de
personnels . Toutefois, il faut souligner que si le service hebdoma-
daire théoriquement exigé des professeurs techniques est de
30 heures il se trouve ramené, en fait, à un niveau moyen peu
éloigné de celui des professeurs certifiés par le jeu de règles
très complexes propres à cette catégorie d 'enseignants et qui font
entrer en ligne de compte la spécialité enseignée, l'effectif des
classes ou sections de classes encadrées, le caractère théorique ou
pratique des enseignements dispensés et le niveau même des
classes dont les intéressés ont la responsabilité (avec un régime
distinct selon qu 'il s 'agit clu second cycle long ou de sections de
techniciens supérieurs,.

Enseignants instructeurs rte l'ex-plan rie scnlori .wrtinn en Algérie».

:1945 . — :30 juin 1978 . — M . Antoine Gissinger appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des instructeurs
de l'ex-plan de scolarisation en Algérie . Son prédécesseur lui avait
fait savoir que le décret n " 77-95 du 28 janvier 1977 avait ouvert
à leur intention un concours spécial de recrutement de conseillers
d ' éducation . Il ajoutait que par ailleurs il n ' était pas exclu, lorsque
l'étude des différents problèmes posés par ces fonctionnaires serait
achevée, que soient reconduites les mesures exceptionnelles leur
ouvrant accès, dans des conditions tout à fait favorables, aux
concours internes de certains corps administ r atifs. Plus de sept mois
s'étau . écoulés depuis cette réponse, il lui demande si les mesures
exceptionnelles prévues interviendront à brefs délais.

Réponse . — Le ministère de l ' éducation a toujours accordé une
extrême attention aux inst r ucteurs de l ' ex-plan de scolarisation
en Algérie et veillé à leur ménager des débouchés de carrière.
C 'est dans cette optique que les services compétents rte ce dépar-
tement ont poursuivi l ' étude des différents moyens propres à
résoudre les problèmes qui restaient posés par ceux de ces fonc-
tionnaires qui n 'avaient pu accéder aux divers corps pour les-
quels des modalités d 'accès particulières leur avaient été ménagées.
Des discussions suivies ont d 'ailleurs été engagées à cet égard entre
l' administration du ministère de l 'éducation et les principales
organisations syndicales représentatives du corps des instructeurs.
Il est apparu que la seule solution équitable et constructive du pro-
blème posé devait être cherchée dans la voie d ' une possibilité d 'inté-
gration des instructeurs dans un corps nouveau --- dont la consti-
tution est actuellement à l'élide —, celui des adjoints d ' éducation.
Toutefois, au stade actuel de la concertation entre les différents
services compétents, il n'est pas possible de donner des précisions
sur les mesures actuellement examinées.

Enseignement élémentaire ILandesu.

3985. — 30 juin 1978. — M . Henri Emmanueili appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions dans lesquelles
a été appliquée, dans le département des Landes, la mesure d 'allé .
gemeat des effectifs pour les classes de première année du cycle
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élémentaire recommandée par la circulaire n" 77-488 du 16 décem-
bre 1977 relative à la préparation de la rent rée 19713 dans les éta-
blissements d 'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé.
En dépit des demandes pressantes des délégués du personnel, aucune
évaluation des besoins en personnel n 'a été réalisée et aucun poste
budgétaire n ' a été attribué pour rendre cette mesure effective dans
le département . D ' autre part, en raison de l 'existence d ' un tableau
des effectifs des groupes scolaires dit «grille Guichard ,, établi
en 1970, l 'allégement reconllilandé polir les classes de première
année du cycle élémentaire a pu entraîner une aggravation des
conditions de fonctionnement des classes suivantes. Eu consé-
quence, il lui demande les mesures yu' tj compte prendre
pour que suit modifié le tableau des effectifs des groupes scolaires
et que soit entreprise sur ces nouvelles bases, clans chaque dépar-
tement, une évaluation des besoins en personnel permettant de faire
entr er dans les laits l ' allégement précité.

Réponse . — La circulaire n" 77-488 du 16 décembre 1977 prévoit
que les conditions d'accueil au cycle élémentaire première année
doivent être aménagées , de sorte qu'elles soient aussi proches
que possible de celles du cycle préparatoire où l ' effectif des élèves
confiés à un même maitre est de vingt-cinq au maximum Il
convient de préciser que la réalisation de cet objectif en raison
du coût budgétaire qu ' il représente ne pour ra être que progres-
sive . 11 n'est donc pas possible d 'aligner systémati q uement les
effectifs des CE 1 à vingt-cinq élèves par classe à la rentrée
scolaire de 1978. C ' est la raison pour laquelle le barème indicatif
établi en 1970 n 'a pas été modifié . Pour tenir compte des censé.
quences lle l 'application de l ' allégement progressif des effectifs,
cinq postes supplémentaires ont été ouverts dans le département
des Landes malgré une légère chute des effectifs . Cette décision
doit concourir à l'objectif recommandé par la circulaire précitée.

Instituteurs üralenr,rité de logement I.

4058 . — juillet 1978. — Mme Marie Jacq demande à M. le
ministre de l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour
que la majoration d 'indemnité de logement versée aux instituteurs
mariés soit aussi accordée aux institutrices mariées, dans tous les
cas . .Iusqu ' à présent et . suivant le décret du 21 mars 1922, seule
la notion de e chef de famille

	

est retenue pour l 'application de
celte majoration.

Réponse . -- Le ministre de l'éducation ne méconnait aucunement
le problème de l ' attribution aux institutrices, chefs de famille, de
la majoration du quart en matière d 'indemnité représentative de
logement et considère, en effet, qu'il convient de tirer les consé-
quences — sur le plan réglementaire — de la nouvelle législation
relative à l 'autorité parentale. Toutefois, les dispositions à prendre
étant d ' ordre interministériel, il n'a pas été possible d ' accorder la
majoration de l 'indemnité en cause aux institutrices s chefs de
famille , sans attendre l 'aboutissement des négociations sur la
refonte du décret du 21 mars 1922 . C 'est donc dans le cadre de
la réforme du texte précité que la solution du problème exposé
est recherchée .

Vacances ll'a raiices de févrieré

4112 . -- 2 juillet 1978..— M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les inconvénients majeurs
que présente le calendrier 1978-1979 des congés scolaires, en parti-
culier en ce qui concerne les vacances de février . En effet, la
fixation du début de ces vacances un jeudi et non un samedi,
comme de coutume, créera de grosses difficultés aux familles.
Les parents ne pourront plus profiter du week-end pour accompa-
gnr et venir rechercher leur conjoint et leurs enfants . De plus,
le départ des vacances un jeudi pose des problèmes insurmon-
tables pour l ' accueil des vacanciers, en particulier en ce qui
concerne les locations qui vont toujours d'un samedi ou d ' un
dimanche au suivant . Pour éviter de tels inconvénients . il serait
souhaitable qu'en matière de calendrier de vacances scolaires
toute décision soit précédée d 'une réelle concertation avec les
parents d 'élèves et les enseignants, d 'une part, et les termines
et professionnels du tourisme . d 'autre part . Dans l ' immédiat, il lui
demande de modifier les dates de ces congés en fixant le début
des vacances de février ait samedi comme les autres années.

Réponse . — Les dispositions de l 'arrêté du 16 juin 1078 prévoyant
la fixation en milieu de semaine du début des vacances de février
pour l'année 1979 ont été retenues afin que soit évitée, dans
l ' intérêt de la collectivité nationale tout entière, la concomitance
des départs en vacances et des fins de semaine, qui apparaît de
nature à susciter des risques en matière de sécurité pour la
circulation routière, compte tenu de l 'accroissement de cette der-
nière, et qui aggrave également les difficultés d 'organisation de
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trafic ferroviaire

	

en cette

	

période surchargée.

	

Les

	

problèmes
relatifs aux dates de locations ou

	

de séjours méritent

	

assuré-
ment la plus grande attention . Mals il est certain que des
contraintes . de caractère

	

national

	

peuvent corduire

	

à des solu-
tions susceptibles de comporter des inconvénients à l 'égard de
certaines situations particulières . La solution aux difficultés ainsi
soulevées semble en réalité passer par une modification des habi-
tudes ou l ' instauration de nouvelles règles en matière de locations
et d 'accueil hôtelier, tendant à un assouplissement du dispositif
existant . S'agissant enfin du souhait exprimé par l'honorable parle-
mentaire qu 'en matière de calendrier scolaire toute décision soit
précédée d' une concertation, il convient de rappeler que le projet
de calendrier de l 'année scolaire est toujours soumis à l ' avis du
conseil supérieur de l 'éducation nationale, au sein duquel sont
notamment représentés les syndicats d 'enseignants et les fédérations
de parents d 'élèves, partenaires habituels du ministère de l 'édu-
cation. Ceux-ci sont ainsi appelés à faire valoir les intérêts qui
leur semblent prioritaires parmi tous ceux qui se trouvent mis
en jeu par les décisions à prendre en ce domaine . C'est à la suite
de la réunion du 14 juin 1978 de ce conseil, au cours de laquelle
a été examiné le projet de calendrier de l'année scolaire 1978-1979,
que les départs en vacances, à une exception près, ont été fixés
en milieu de semaine, aux termes de l ' arrêté du 16 juin 1978.
D'autre part, lors de l 'élaboration du projet de calendrier, une
étroite collaboration est assurée avec tous les ministères ayant en
charge les divers intérêts concernés par ce sujet, notamment dans
le domaine des transports et des activités touristiques . Dans le
cas de l ' espèce, ce sont ces partenaires eux-mêmes qui ont demandé
qu ' intervienne la mesure en cause. Il n 'apparaît donc pas possible
d'apporter sur ce point la modification souhaitée.

Ertscetion aationate (personnels non easeigsmante).

4185 . — 8 juillet 1978. — M. Christian Nueei appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la pénurie insupportable de
postes de non-enseignants et sur les s blocages . et transferts de
postes» qui en sont le triste et angoissant corollaire, que connait
actuellement l ' académie de Grenoble . 11 lui demande quelles mesu-
res il entend prendre : 1" pour qu' un véritable barème de dotation,
fondé sur une définition des tâches qui tienne compte des besoins
réels des établissements et des services, soit enfin défini en liaison
étroite avec toutes les parties concernées ; 2, pour que soient mis
à la disposition de l 'académie de Grenoble des postes de personnel
de gestion, d'administration et de service, selon la répartition sui-
vante : personnel ouvrier, de laboratoire et de'service : 300 postes;
personnel d'intendance (catégories C et D : 100 postes ; catégories
A et B : 30 postes).

Réponse. — Depuis 1973, près de 35 000 emplois ont été créés pour
. . .. les ouvertures et nationalisation d'établissements . Ces postes ont été

répartis dans les académies compte tenu du nombre d'établissements
pris en charge et des sujétions propres à chacun d ' eux . Il s 'agit là
d ' un effort de création important, que justifiait l'application de la
politique de nationalisation définie par le Gouvernement en 1973,
mais qui ne pourra se powsuivre dans l 'avenir : en effet, le nombre
de créations d ' emplois autorisées chaque année par le budget est
fonction de l 'évolution de la population scolaire, et des ouvertures
d 'établissements qui en résultent ; or, depuis quelques années les
effectifs d'élèves accueillis dans l'enseignement public ont cessé de
croître . Ainsi, l'académie de Grenoble, où ont été créés plus de
600 postes depuis 1975, dont 175 pour la rentrée scolaire de 1978,
ne verra dans l ' avenir sa dotation accrue que si de nouveaux
établissements y sont ouverts . Il convient d ' ajouter que ces créations
d'emplois ont été accompagnées d ' une politique d ' organisation du
service toujours améliorée, ainsi les recteurs ont été invités à
s'affranchir de normes indicatives de répartition définies en 1966
et devenues désuètes ; l' administration centrale les encourage à
établir la dotation de chaque établissement, non pas en fonction
d'un barème rigide, mais compte tenu des sujétions réelles qui
pèsent sur chacun d'eux, qu 'il s 'agisse des élèves accueillis, des
locaux, ou du type de pédagogie dispensée . Parallèlement les textes
d'application de la loi du 11 juillet 1975 les ont encouragés à
procéder à des regroupements de service, tels que équipes mobiles
d ' ouvriers professionnels, ou cantines communes à plusieurs établis-
sements géographiquement très proches, de manière à permettre
une meilleure utilisation des postes dans l ' intérêt des élèves et
du service public de l'éducation.

Ecoles maternelles (personnel de service).

4198. — 8 juillet 1978. — M . André Labarrère appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les nombreuses difficultés que
rencontrent les maires de petites .communes en ce qui concerne
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les frais relatifs à la rémunération du personnel de service dans
les écoles maternelles . La charge de cette catégorie de personnel
grève en effet lourdement les budgets fort modestes de ces muni-
cipalités . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que ces personnels soient rémunérés par l 'État.

e
Réponse . — L 'article 4 de la loi du 19 juillet 1889, modifié par

les iois du 25 juillet 1893 et du 20 décembre 1947, et l 'article 8
du décret du . 18 janvier 1887 ont mis à la charge des communes
la rémunération des personnels de service des écoles maternelles
publiques . L'Etat, de son côté, assure la rémunération des persan.
nels enseignants et couvre ainsi la part la plus importante des
dépenses de fonctionnement des classes maternelles . Une autre
répartition des charges entre les collectivités locales et ! 'Flat, allé-
geant les finances locales pour alourdir celles de l ' Etat, sans
diminuer par conséquent la charge fiscale globale qui pèse sur
les contribuables, ne pourrait résulter que d ' une mesure législative
qui n'est pas envisagée pour le moment.

Em)nration nationale :personnels non enseignants).

4205 . 8 juillet 1978. — M . Jacques-Antoine Gau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur l 'aggravation des conditions
de travail des personnels non enseignants de son ministère, et tout
spécialement sur le démantèlement du service de l 'intendance . Afin
de mettre un terme à la pénurie insupportable de postes de non-
enseignants, comme au blocage et au transfert de postes qui en sont
le corollaire, il lui signale l ' intérêt qu ' il y aurait à instituer un
véritable barème de dotation, fondé sur une définition des lâches,
barème qui tienne compte des besoins réels des établissements et
des services et qui soit défini en liaison étroite avec toutes les
parties concernées. Il lui demande, d ' autre part, dans quels délais il
pense pouvoir créer des postes en nombre suffisant pour que les
établissements publics d 'enseignement puissent continuer à assurer
leur mission de service public. II lui demande enfin s'il ne
serait pas opportun de prévoir, au moyen d' un collectif budgétaire,
la mise à disposition de l ' académie de Grenoble des postes de
personnel de gestion d' administration et de service en nombre
suffisant pour permettre le fonctionnement normal des services
d'intendance, à savoir 500 postes du personnel ouvrier de laboratoire
et de service, 100 postes de personnel d'intendance de catégo r ies C
et D et 30 postes de personnel d' intendance de catégories A et B.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation fait connaitre que depuis
1973 prés de 35000 emplois ont été créés pour les ouvertures et
nationalisations d'établissements. Ces postes ont été répartis dans
les académies compte tenu du nombre d 'établissements pris en charge
et des sujétions propres à chacun d'eux . Il s' agit là d 'un effort
de création important qui découle de l'application de la politique
de nationalisation décidée par le Gouvernement en 1973 . La conjonc-
ture actuelle impose un nouvel examen de la situation : en effet,
le nomnre de créations d ' emplois autorisées chaque année par le
budget est fonction de l 'évolution de la population scolaire, et
des ouvertures d 'établissements qui en résultent ; or, depuis
quelques années, les effectifs d'élèves accueillis dans l 'enseignement
publie ont cossé de croitre . Ainsi, l'académie de Grenoble, où ont
été créés plus de 600 postes depuis 1975, dont 175 pour la rentrée
scolaire de 1978, ne verra dans l ' avenir sa dotation accrue que
si de nouveaux établissements y sont ouverts. Il convient d 'ajouter
que ces créations d 'emplois ont été accompagnées d'une politique
d ' organisation du service définie sur de . nouvelles bases : ainsi
les recteurs ont été invités à s'affranchir de normes indicatives
de répartition définies en 1966 et devenues inadaptées ; l 'administra-
tion centrale les encourage à établir la dotation de chaque établis-
sement, non pas en fonction d ' un barème rigide, mais compte tenu de
sujétions réelles qui pèsent sur chacun d 'eux, qu'il s'agisse des
élèves accueillis, des locaux, ou du type de pédagogie dispensée.
Parallèlement, les textes d 'application de la loi du 11 juillet 1975
les ont encouragés à procéder à des regroupements de service,
tels que équipes mobiles d 'ouvriers professionnels, ou cantines
communes à plusieurs établissements géographiquement très proches,
de manière à permettre une meilleure utilisation des postes dans
l 'intérêt des élèves et du service public de l 'éducation.

Institutrices tindenus(tés de logement).

4218. — 8 juillet 1978. — M. Maurice Pourchon indique à M. te
ministre de l'éducation qu ' à la suite d ' une circulaire du préfet du
Puy-de-Dôme datée du 22 décembre 1977, le mandatement des
indemnités de logement versé aux institutrices mariées sur la base
des taux chef de famille a été refusé, alors que cette disposition
était appliquée depuis plusieurs années dans de nombreuses muni-
cipalités du Puy-de-Dôme . Cette remise én cause d 'un avantage acquis,
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outre le fait qu ' elle lèse gravement les institut rices mariées, est
particulièrement injuste puisque cieux ménages, ayant le même
revenu, percevront une indemnité différente selon que l'enseignant
sera ie mari ou la femme . Il lui 9emande, en conséquence, s'il
n 'entend pas mettre fin à une telle situation en permettant aux
institutrices mariées non logées par la commune dans laquelle
elles exercent leur fonction de percevoir la même indemnité de
logement que les instituteurs mariés.

Réponse . — Le ministre de l' éducation ne méconnaît aucunement
le problème de l 'attribution aux institutrices, chefs de famille, de
la majoration du quart en matière d'indemnité représentative de
logement et considère, en effet, qu' il convient de tirer les consé-
quences — sur le plan réglementaire — de la nouvelle législation
relative à l 'autoritè parentale. Toutefois, les dispositions à prendre
étant d 'or dre interministériel, il n' a pas été possible d'accorder
la major ation de l 'indemnité en cause aux institutrices « chefs de
famille , sans attendre l 'aboutissement des négociations su' la
refonte du décret du 21 mars 1922 . C ' est donc dans la cadre de
la réforme du lexie précité que la solution du problème exposé est
recherchée .

Educal(os nationale Ipersenuel non enseignant).

3649 . . 24 juin 1978 . — M . Claude Labbé appelle l ' attention de
M. le ministre de l' éducation sur la grave pénurie de postes de
non-enseignants qui existe clans de très_ nombreux établissements
du second degré. II serait extrêmement souhaitable que soit mis
au point un véritable barème de dotation fondé sur une définition
des tâches et qui tienne compte des réels besoins des établisse-
ments et des services . Ce barème de dotation devrait être défini
en liaison étroite avec toutes les parties concernées. La prochaine
loi de finances rectificative devrait s ' efforcer de remédier aux
lacunes existantes . A cet égard, son attention a été tout parti-
culièrement appelée sur les difficultés que connaît l 'académie de
Grenoble dans laquelle il serait nécessaire de prévoir avant le futur
collectif ' budgétaire des postes de personnels de gestion, d ' admi-
nistration et de service en nombre important. Ces créations devraient
comporter : 500 postes pour le personnel ouvrier, de laboratoire
et de service, 100 postes pour le personnel d 'intendance des
catégories C et D et 30 postes pour le personnel d ' intendance
des catégories A et B. Claude Labbé demande à M. le ministre
de l'éducation quelle est sa position à l 'égard du problème qu ' il
vient de lui exposer et quelles mesur es il envisage de prendre
pour remédier aux difficultés actuelles.

Réponse . — Le ministr e de l ' éducation fuit connaître que depuis
1973 près de 350(10 emplois ont été c r éés pour les ouvertures et
nationalisations d ' établissements. Ces postes ont été répartis dans
les académies compte tenu du nombre d' établissements pris en
charge et des sujétions propres à chacun d'eux . Il s'agit là 'd ' un
effort de création important qui découle de l 'application de la
politique de nationalisation décidée par le Gouvernement en 1973.
La conjoncture actuelle impose un nouvel examen de la situation :
en effet, le nombre de créations d 'emplois autorisées chaque année
par le budget est. fonction de l ' évolution de la population scolaire,
et des ouvertures d ' établissements qui en résultent ; or, depuis
quelques années, les effectifs d 'élèves accueillis dans l 'enseignement
public ont cessé de croître . Ainsi, l 'académie de Grenoble, où ont
été créés plus de 600 postes depuis 1975, dont 175 pour la rentrée
scolaire de 1978, ne verra dans l 'avenir sa dotation accrue que
si de nouveaux établissements y sont ouverts . Il convient d ' ajouter.
que ces cr éations d' emplois ont été accompagnées d 'une politique
d 'organisation du service définie sur de nouvelles bases : ainsi,
les recteurs ont. été invités à s'affranchir de normes indicatives
de répartition définies en 1966 et devenues inadaptées ; l 'adminis-
tration centrale les encourage à établir la dotation de chaque
établissement, non pas en fonction d ' un barème rigide, mais compte
tenu de sujétions réelles qui pèsent sur chacun d'eux, qu 'il
s 'agisse des élèves accueillis, des locaux ou du type de pédagogie
dispensée. Parallèlement, les textes d 'application de la loi du
11 juillet 1975 les ont encouragés à procéder à des regroupements
de service, tels que équipes mobiles d'ouvriers professionnels ou
cantines communes à plusieurs établissements géographiquement
tr ès proches, de manière à permettre une meilleure utilisation des
postes dans l'intérêt des élèves et du service public de l'éducation,

INDUSTRIE

Economie d 'énergie.

1144 . — 10 mai 1978. — M. 2eller expose à M . le ministre de
l'industrie que la situation de notre pays en matière d ' approvisionne-
ment en énergie imposerait à celui-ci une politique très cohérente
en matière d'économie d'énergie . Or, la déduction autorisée du coût

des travaux d' isolation thermique dans les logements particuliers,
du revenu imposable est une incitation qui, par définition, ne joue
efficacement que pour les titulaires de revenus élevés, minoritaires
dans le pays . Il lui demande s ' il entend procéder ou faire procéder
aux adaptations nécessaires et mett re en place une politique vraiment
incitatrice dans ce domaine.

Réponse . — La possibilité pour les contribuables de déduire
de leurs revenus imposables, dans la limite de 7 000 francs plus
1000 francs par personne à charge, les frais des travaux d'isola-
tion thermique et d' économies d 'énergie de chauffage exposés
pour leur résidence principale constitue pour les particuliers une
mesure d ' incitation simple et directe . Elle n' est toutefois pas la
seule mesur e mise en place pour aider financièrement ce type
de travaux et un dispositif important a été mis en oeuvre dont
bénéficient en priorité les titulaires de revenus modestes . En
particulier, ont été instituées les aides suivantes : pour les loge-
ments loués construits avant le 1 septembre 1948, subvention
de l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat (ANAH),
auxquelles peuvent s 'ajouter des primes à l'amélior ation de l 'habi-
tat locatif (décret n" 77-1018 et arrêté du 29 août 19771 ; pour les
logements du secteur social et assimilé (HLM, logements des col-
lectivités locales, de leurs établissements publics à caractère admi-
nistratif, des sociétés d 'économie mixte et houillères de bassin),
subvention pour amélioration des logements locatifs sociaux, dans
la limite de 2,0 p, 100 et de 8(100 francs par logement (le taux
de 20 p. 100 pouvant être porté à 3(I p, 100 dans le cas d 'HLM
et oie t ravaux d ' économies d ' énergie) décret n " 77-1019 du 29 août
19771 ; pour les logements occupés par leurs propriétaires dont
les revenus ne dépassent pas un certain plafond (fixé actuelle-
ment à celui qui est valable pour les HLM location augmenté de
20 p . 100), prime à l 'amélioration de l ' habitat (décret n" 77-851
et arrêté du 26 juillet 1977) et prime à l'amélioration de l 'habi-
tat rural (décret n " 78.94 et arrêté du 26 janvier 1978), pouvant
atteindre 20 p . 100 dans la limite de 10000 francs par logement)
et pour les logements des personnes morales sans but lucratif,
prêts des sociétés de crédit immobilier . Le ministre de l ' industrie
a demandé, par ailleurs, à l 'Agence pour les économies d ' énergie
en liaison avec les autres administrations concernées, les amélio-
rations qui pourraient être apportées au dispositif actuel.

INTERIEUR

td aances locales (communes oie montagne).

558 . — 22 avril 1978 . — M. Louis Maisonnat signale à M . le ministre
de l ' intérieur les dégâts importants subis par la voirie commu-
nale, en particulier dans les régions de montagne, du fait des
abondantes chutes de neige . Or, ce jour, aucune aide exception-
nelle n'a été prévue pour aider ces communes, dont b'eaucoup
ont de faibles ressources, à remettre en état leur réseau vicinal.
Il lui demande donc quelles mesures d'aides financières il compte
prendre en faveur de ces communes pour leur permettre de réparer
leurs chemins.

Réponse. — D ' abondantes chutes de neige ont en effet eu lieu
au cours de l ' hiver dernier, niais le volume des dégâts signalés
sur la voirie communale n 'a pas justifié l 'ouverture oie crédits
exceptionnels. En revanche, les communes de montagne ont été
particulièrement aidées cet hiver en matière de déneigement,
puisque des crédits nouveaux ont été accordés pour cet objet à
une trentaine de départements. En ce qui concerne les répara-
tions et aménagements de la voirie communale, on peut souli-
gner l ' effort important fait par l'Etat dans 1,e budget de 1978 au
titre du chapitre 04 «tranche communale du FSIR. Les dotations
régionales accordées sur ce chapitre ont en effet plus que doublé
par rapport à celles de l ' année 1977.

Pollution (participation des élus locaux
à la prévention et à la lutte).

519. — 21 avril 1978 . — M . Antoine Rufenacht indique à M. le minis-
tre de l' intérieur que l ' ensemble des élus locaux du littoral a suivi
avec une attention particulière le déroulement des graves événements
qui ont atteint la côte bretonne. Ils ont dû, malheureusement, cons-
tater les lourdes insuffisances du dispositif de prévention et de
lutte coutre ce qu 'il est convenu d 'appeler s la marée noire n . Ces
lacunes ont des origines multiples. Mais il est clair que le manque
de participation des élus à l 'élaboration et à la mise en œuvre des
mesures, préventives et curantes, est une des causes majeures
de la situation actuelle . Une meilleure participation des élus, par
exemple sous la forme d'une «conférence» régulièrement tenue
e : tre les admi .tistratioas et les élus, est demandée par les
responsables des communes du littoral . Il lui demande de faire
connaitre les intentions du Gouvernement pour mieux associer
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les élus locaux du littoral à l ' élaboration et à la mise en oeuvre
de la politique de prévention et de lutte contre les nuisances mari-
times, et, plus généralement, à la politique menée en faveur du
littoral.

Réponse . — Aussitôt après la catastrophe de l 'Amoco Cadi:, les
élus locaux du littoral menacé par la pollution ont été associés
autant que faire se pouvait aux mesures de tous o rdres prises
par les autorités . Ils ont participé notamment aux réunions or ga-
nisées par les préfets des départements concernés pour arrêter
les décisions à prendre . Cette concertation a permis aux autorités
communales d 'orienter au mieux les opérations, en tenant ]e plus
grand compte de la situation locale . Leur action s 'est traduite, avec
une grande efficacité, dans les domaines suivants : définition nies
priorités opérationnelles, recensement et mobilisation des moyens
locaux, hébergement et nourriture des volontaires, répartition des
dons et des secours en espèces. Le Gouvernement est résolu à ce
que les élus locaux soient associés aux études menées pour amélio-
rer la prévention des pollutions du littoral par les hydrocarbures,
et à la préparation de la lutte contre ces pollutions. Au niveau
départemental, ils participeront à l'élaboration du plan Polmar.

Agents communaux (grade d'attaché d'administration ceninnunale).

1098. — 10 mai 1978 . — M . Main Vivien demande à M. le ministre
de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser la réponse qu 'il a laite
à la question n" 44052 concernant l 'état d'avancement des travaux
relatifs à la création du grade d 'attaché d'administration commu-
nale . Il lui demande en particulier s 'il pense que les légitimes
revendications de ces personnels seront satisfaites et quelles mesures
il a mises en œuvre afin qu 'elles le soient dans les meilleurs délais.

Réponse. — Le ministère de l ' intérieur suit très attentivement
l ' évolution du dossier des attachés communaux . Les textes néces-
saires sont en cours de mise au point finale . Leur publication devrait
intervenir avant la prochaine session parlementaire comme l 'a
indiqué le ministre de l'intérieur lors du débat au Sénat, le
20 juin 1978, sur le plan de développement des responsabilités
locales.

Finances locales (routes dans les Atpes-de-Haute-Prorence).

1250. — 11 mai 1978 . — M. Pierre Girardot ex p ose à M. le ministre
de l'intérieur la situation alarmante du département des Alpes-de-
Haute-Provence à la suite du transfert de 719 kilomètres de routes
nationales dans le réseau départemental, une grande partie de ces
routes étant situées en zone de montagne et exigeant des dépenses
d'investissement et d'entretien bien supérieures à la moyenne natio-
nale . A la suite de ce transfert, 48 p. 100 des ressources propres
du département et 30 p . 100 de son budget sont absorbés par les
routes et la perspective à court terme serait la réduction du budget
départemental à trois chapitres : voirie, dette et aide sociale, para-
lysant ainsi toute autre intervention de l'assemblée départementale.
Il rappelle à M . le ministre de l ' intérieur que la subvention servie
par l ' Etat à la suite du transfert des routes nationales dans le
réseau départemental est très loin de suivre l'augmentation du Prix
des matériaux et des services des entreprises de travaux publics
et qu'en francs constants cette subvention devrait étre doublée.
11 indique à 51. le ministre de l 'intérieur la vocation internationale
de la route départementale n" 900, ancienne route nationale, d 'Espi-
nasses au col de Larche par Barcelonnette vers Turin où la circu-
lation des véhicules s poids lourds e, allant ou venant d 'Italie est
le principal facteur de dégradation de la chaussée, s'ajoutant aux
effets de deux hivers particulièrement rigoureux, tandis que la
douane enregistre au col de Larche des droits considérables perçus
par l'Etat. Il lui demande : 1" une actualisation substantielle de la
subvention d'Etat servie après l 'intégration des routes nationales
dans le patrimoine du département ; 2" la reprise dans le réseau
national du CD 900 dont la vocation internationale est indiscu-
table ; 3" l' attribution en 1978 d' une subvention forfaitaire spéciale
au département des Alpes-de-Haute-Pro vence en raison de deux
hivers successifs très rigoureux pour lui permettre de remettre eu
état convenable les routes de montagne.

Réponse . — Le Gouvernement est très conscient des difficultés que
rencontre le département des Alpes-de-Haute-Provence en ce qui
concerne les dépenses de voirie départementale et notamment celles
intéressant le réseau national déclaseé . Au cours de la séance du
13 février 1978 du comité interministériel peur l ' aménagement du
territoire (CIAT), il a été décidé de charger des inspecteurs géné-
raux du ministère des transpo rts . et du :ministère de l ' intérieur
d ' une enquête en vue de cerner particulièrement les problèmes
Posés eu matière de voirie départementale de montagne . Il va de
soi que les conclusions auxquelles aboutiront ces inspections

conjointes seront examinées avec le plus grand soin par le Gouver-
nement . La commission d 'enquête de l'inspection générale jugera
par ailleurs s'il y a lieu de modifier, pour les départements de mon.
tagne, la répartition des critères à partir desquels est déterminée la
subvention annuelle destinée à la voirie transférée dans la voirie
départementale . Les mesures qui ont été prises en faveur du dépar-
tement des Alpes-de-I-larde-Provence pour l ' année 1978 sont les sui-
vantes : un crédit de 560 000 francs au titre du déneigement ; une
subvention exceptionnelle de 1 680 000 francs pour la voirie dépar-
tementale (classique et déclassée) dont le CD 900, malgré une
diminution sensible des crédits ouver ts au budget. Enfin, pour
répondre à une demande d'une section du CD 900, ancienne route
nationale, cette question est examinée par M . le ministre des trams
ports .

Personnel de la police
(conditions d ' nirye polir se présenter à am cop.eoars de recrutement).

1353. — 12 niai 1978 . — M. André Jarrot expose à M . le
ministre de l ' intérieur qu' un jeune homme né clans le courant du
mois de janvier 1960 effectue actuellement son service national.
L' intéressé, à l' issue de ses classes, souhaite entrer dans la police.
Il a constitué son dossier de candidature à ce sujet et celui-ci vient
de lui être renvoyé avec une lettre l'informant qu ' il ne pourrait
postuler au concours qu 'en 1980. Il doit terminer son service
national le 31 janvier 1979 et devra donc attendre un an avant
de se présenter au concours souhaité et cela uniquement parce
que pour concourir il est nécessaire d ' avoir dix-neuf ans à la
date dit Pd janvier de l 'année du concours. Dans le cas particulier
il manquera trois semaines pour satisfaire à cette condition. La
majorité civile et civique est maintenant fixée à dix-huit ans.
L'intéressé aura accompli ses obligations militaires . Majeur et libéré
du service national, on pourrait raisonnablement penser qu 'il rem-
plit les conditions pour se présenter à un concours de la fonction
publique . Tel n ' est malheureusement pas le cas . M . Jarret demande
à M. le ministre de l 'intérieur de bien vouloir faire étudier ce
problème afin que les jeunes gens qui se trouvent dans une
situation analogue à celle qu 'il vient de lui exposer puissent faire
acte de candidature pour entrer dans les services de police.

Réponse . — Il n'existe pas de lien à caractère automatique entre
l'âge de la majorité civile et politique et celui exigé pour l 'accès
aux emplois publics. En ce qui concerne les policiers en tenue,
il a été jugé qu' en raison des responsabilités qu 'ils assument, de
la quasi-permanence de leurs contacts avec le public, du rôle qu 'ils
jouent aussi bien dans le domaine de la prévention qu ' en matière
répressive dans les cas de flagrant délit ou d' assistance aux officiers
de police judiciaire, une maturité intellectuelle et morale affirmée
était indispensable. Aussi la limite d'àge exigée pour se présenter
aux concours cor respondants est-elle fixée statutairement à vingt
et un ans . Cette limite est abaissée à dix-neuf ans en faveur des
candidats n'ayant pas effectué leur service national afin de leur
permettre d 'erre adonis au stage de formation dès cette obligation
accomplie . Cette limite, de même que celles concernant la durée
de service ou la taille, revêt facilement une apparence d'arbitraire,
dès lors que son effet dépend d ' un laps de temps très court . Mais
il est évident qu 'il n'est pas possible de faire entrer en jeu ici une
certaine élasticité car, de proche en proche, ce serait renoncer
très rapidement à toute réglementation en ce domaine.

Police (Béthune (Pas-de-Culais]).

1466 . — 13 niai 1978. — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l'insécurité de plu.; en plus
grande dans laquelle vivent les habitants des grands ensembles
immobiliers. Chaque semaine des agressions sont perpétrées, en
particulier sur les femmes ou les personnes âgées . Les vols de
toute nature se multiplient. La petite délinquance eugmenle dans
des proportions considérables . Les divers délits commis créent un
mauvais climat qui est préjudiciable au plein épanouissement des
individus et à la vie communautaire dans ces grands ensembles.
L ' ensemble urbain, dénommé « La Grande Résidence » à Béthune,
auquel s ' ajoutent des cités satellites, qui regroupe près de 10 000 habi-
tante, attend depuis 1967 la création d ' un poste de police.
La ville de Béthune loue à cette intention, à fonds perdus, un
local destiné à cet usage depuis cette date. Aussi, il lui demande
s ' il compte implanter un poste de police à s La Grande Résidence a
de Béthune car c 'est là, sans doute, un des meilleurs moyens de
décourager les agressions et les dégradations diverses, d'assurer
une meilleure sécurité à la sortie de nombreux établissements
scolaires que comprend ce quartier et de contenir l 'aggravation de
la violence sens toutes ses formes . Il souhaiterait également savoir
si, dans l'attente de l' implantation de ce poste de police, Il est
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envisagé d ' augmenter le nombre des agents affectés à la sécurité du
corps urbain de Béthune et de la circonscription car le nombre
et la diversité des tâches sont de plus en plus lourdes et contrai•
gnantes en raison notamment : du transfert des délinquants à la
maison d ' arrêt ainsi qu ' à l'hôpital et leur surveillance ; de l ' imper .
tante activité du tribunal de grande instance ; des escortes de fonds
publics.

Réponse . — D 'une enquête que le ministre de l 'intérieur a fait
effectuer sur place, il ressort que la population de la ZUP de la
Grande Résidence qui compte 7 000 habitants dans une zone qui
en regroupe 10000 ne pose pas, sur le plan de la délinquance, de
problèmes particulièrement préoccupants par rapport à ceux que
connait l'ensemble de la circonscription de Béthune contenant
treize communes totalisant une population de 49600 habitants . Or,
l 'ouverture d ' un bureau de police à la s Grande Résidence c entraî-
nerait une augmentation des postes fixes et des tâches administra-
tives et se traduirait par une diminution du nombre des fonction-
naires utilisables sur la voie publique . En l 'état actuel des effectifs,
la création d' un tel service n 'aurait pas de résultats po<itifs suffi-
sants pour compenser les servitudes nouvelles qui en résulteraient.
Elle risquerait même d 'entraîner une moins grande efficacité dans
la protection de la sécurité des citoyens de Béthune en général et,
par conséquent, des habitants de cette zone en particulier . La tran-
quillité des habitants de la s Grande Résidence » n ' est pas pour
autant négligée puisque le chef de circonscription assur e une pré-
sence policière importante par trois sortes d'actions : des patrouilles
nombreuses de jour comme de nuit ; l ' utilisation d ' un îlotier chargé
des contacts et du règlement des petits litiges ; la surveillance
régulière d'une sortie d 'école . Sur le plan de la dotation en per-
sonnels, les effectifs des fonctionnaires en tenue qui comportent
actuellement un léger déficit de deux unités, vont être recomplités
dès le 1"'' octobre à l'occasion du mouvement général . Par ailleurs,
des instructions ont été données pour que le commissariat de
sécurité publique de Béthune continue, à partir de l 'échelon central,
à faire assurer avec vigilance la couverture policière de la zone
dans laquelle se trouve située la « Grande Résidence s.

Logement (réquisition des logements inoccupés).

1614. — 18 niai 1978. — M . Parfait Jans attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur le fait que le dernier recensement
a fait apparaitre un nombre considérable de logements inoccupés,
notamment en milieu urbain . Alors que la (rise du logement sévit
encore en France, et particulièrement en région parisienne où des
milliers de candidatures prioritaires sont enregistrées sur des fichiers
départementaux en vue d 'un relogement, sans compter les nom-
breuses familles dont les conditions d'habitat sont souvent précaires,
il n 'est pas possible d'admettre que tant de logements restent vides.
Aussi il lui demande quelles possibilités sont offertes aux maires
pour pouvoir réquisitionner les logements inoccupés et, dans le
cas contraire, quelles mesures il compte prendre pour que les
maires puissent, par le biais (les r!quisitions, résoudre les doulou-
reux problèmes locatifs dont ils ont connaissance.

Réponse . — Il résulte de la jurisprudence du Conseil d ' Etat que
les pouvoirs généraux de police que le maire tient (le l 'article
L. 131 . 2-6" du code des communes lui permettent de prononcer la
réquisition des locaux nécessaires au logement des personnes sans
abri. Ce pouvoir de réquisition ne peut toutefois être exercé par
le maire qu 'en cas d ' urgence et à titre exceptionnel, lorsque le défaut
de logement est de nature à porter un trouble grave à l 'ordre public,
et qu ' il n 'a pas été possible de pourvoir à cette nécessité en faisant
usage de la procédure normale prévue par les articles L. 641.1 à
L. 641-14 et R . 641-1 à R . 641-25 du code de la construction et de
l'habitation ,CE 19 février 1964, sieur Carbonnel et dame Bosset,
n " 58883) . La collectivité requérante est, en tout état de cause,
directement débitrice des indemnités de réquisition, sauf à se retour-
ner contre le bénéficiaire (CE 15 février 1961, sieur Werquin,
rem p . 118) .

Transports routiers
(Société Protecval : convoyeurs de fonds).

1714. — 20 mai 1978. — Mme Janine Porte attire l 'attention de
M. te ministre de l'intérieur sur la situation des travailleurs des
transports de fonds . Depuis plus d ' une semaine les travailleurs
de la Société Protecval (ex-Baraka) sont en lutte pour l'amélioration
de leurs conditions de travail et de vie, notamment sur la néces-
saire création d'un statut national des convoyeurs de fonds. En
effet, alors que plusieurs lettres émanant de son ministère pré-
cisent les règles minimales de sécurité applicables, soit : 1" le véhi-
cule de transport doit être blindé et muni d'un . système d'alarme ;
2" le nombre de convoyeurs doit être de trois par véhicule ;

3" l'équipage doit être armé ; 4" les convoyeurs doivent subir un
entrainement au tir régulièrement . Or on peut constater que ces
règles sont purement et simplement ignorées dans certaines sociétés
de transport de fonds, au mépris de la sécurité des travailleurs
et de la population, et cela de façon particulière depuis le début
du conflit à Proteeval . En conséquence elle lui demande : a) que
'es règles minimales de sécurité soient appliquées et respectées ;
b) quand il entend qu ' un statut national de convoyeurs de fonds
soit élaboré et mis en place.

Réponse. — Les conditions de sécurité du travail des personnels
employés dans des entreprises spécialisées dans les transports de
fonds sont attentivement suivies par le ministère de l ' intérieur.
C ' est ainsi que l 'application des instructions ministérielles dont il
est fait état dans la question posée est rappelée aux responsables
de ces sociétés s 'il se trouve qu 'elles ne sont pas strictement res-
pectées . De plus, la préparation d ' un texte réglementaire définissant
les dispositions à prendre en vue de renforcer la sécurité des
convoyeurs de fends, contre les risques d' agression des biens qu ' ils
protègent, a été entreprise par l 'administration. Les mesures envi-
sagées, dont certaines ont soulevé des . problèmes d ' ordre technique
en ccurs d 'examen, devraient permettre (le conforter et de compléter
utilement les règles essentielles de sécurité déjà en vigueur. Il ne
saurait, toutefois, être question d ' élaborer un quelconque statut
national s 'agissant d 'entreprises totalement privées dont les rela-
tions de travail doivent être réglées conformément au code du
travail dans le cadre de conventions collectives.

Protection civile (Lamalou-Bédarieux [Hérault]).

2025 . — 20 mai 1978. — M . Paul Balmigère informe M . le ministre
de l 'intérieur du très grave sinistre Survenu à Bédarieux dans ta
nuit du lundi 30 au mardi 31 janvier 1978 . La gravité de ce sinistre
a nécessité l'intervention en sus des pompiers de Bédarieux, et
des localités avoisinantes, de ceux de Lodève, qui mirent, compte
tenu de la distance séparant leur caserne du lieu de l'incendie,
plusieurs heures à parvenir sur les lieux. Cet incendie n ' a heureu-
sement fait aucune victime, provoquant cependant des dégâts maté•
riels très importants. 1I attire son attention sur la nécessité d'exa-
miner, en fonction de ces faits, une meilleure organisation des
secours dans ce secteur. Ne risque-t-on pas une catast rophe dans
la localité voisine de Lamalou-les-Bains, tout aussi éloignée de
Lodève, où des établissements de cure abritent plusieurs centaines
d' handicapés physiques. A-t-il l 'intention de faire examiner cette
question.

Réponse. — Le sinistre survenu à Bédarieux dans la nuit du
30 au 31 janvier 1978 intéressait effectivement un bâtiment impor-
tant de 700 mètres carrés de surface de base comportant 4 étages
abritant outre un logement, une menuiserie et une tannerie . Les
secours qui sont intervenus sont les suivants : deux engins pompe du
centre de secours de Bédarieux qui sont arrivés 10 minutes après
l 'appel, soit à 1 h 05 ; deux engins pompe du centre de secours de'
Lamalou-les-Bains, appelés par la salle opérationnelle de Montpellier
à 1 h 15, se sont présentés à 1 h :15, soit 20 minutes après avoir ?té
alertés ; il en est de même pour l 'engin pompe du centre de secours
de Lunas. Le centre de secours de Lodève, alerté par la salle
opérationnelle du département à 2 h 38, pour parer à toute éven-
tualité et pour constituer une réser v e en matériel et personnel, s ' est
présenté à 3 h 15, soit 37 minutes après avoir été alerté . Ces
derniers secours n 'ont pratiquement pas été engagés . Compte tenu
de la topographie des lieux, tes délais d 'intervention sont normaux.
La situation particulière de Lamalou-les-Bains n ' a pas échappé aux
services . d'incendie et de secours de l'Hérault . Au plan de la
prévention, les établissements recevant (lu public sont régulièrement
visités et les améliorations sont notables . C ' est ainsi que les six
établissements pour enfants handicapés sont équipés de rampes
d ' évacuation . Au plan de l' intervention, le centre de secours de
Lamalou-les-Bains doit recevoir au cours de l 'année 1978, une échelle
aérienne qui facilitera l 'attaque d'un feu éventuel et l'évacuation
des sinistrés. Il est également envisagé d 'y affecter un fourgon
pompe-tonne, engin qui complétera l 'armement actuel et qui est plus
adapté pour combattre les feux en zone urbaine.

Attentats par explosifs (Corse).

2065. — 26 mai 16 ;8 . — M. Pierre Pasquini expose à M. le ministre
de l ' intérieur qu' en Corse les attentats par explosifs sont de plus
en plus nombreux et ont dépassé le nombre de 500 par an . Il appa -
raît que le rôle de la police et celui de la justice se limitent à
les constater et à manifester leur impuissance à en découvrir les
auteurs, cependant que, d'une façon générale, les compagnies d'assu-
rances refusent de couvrir les préjudices subis . Par voie de consé-
quence, les victimes directes ou indirectes, notamment dans le cas
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d ' explosions détruisant dans des immeubles en copropriété les
parties communes ou les appartements voisins d' une personne
« visée e, en sont, la plupart du temps, à rechercher leur recours.
En raison de la généralisation de cette situation qui, non seu-
lement, met gravement en péril l ' ordre public mais fait assumer
à des particuliers les conséquences pécuniaires de dommages que
l' Etat ne leur évite point, il lui demande s' il envisage de prendre les
mesures qui s 'imposent pour que les pouvoirs publics, à défaut d' en
tarir la source, en assument la totale responsabilité . En raison des
auteurs non découverts, des compagnies d'assurances qui refusent
leur garantie, des communes trop pauvres pour que soient mis
à la charge de leur budget des dommages qu ' elles ne pourraient
ni ne sauraient en aucune façon assumer, il lui demande de déclarer
et de prendre les dispositions nécssaires pour que la responsabilité
de l ' Etat puisse seule être mise en cause et considérée comme
acquise . Compte tenu du caractère répétitif des faits évoqués et
des délais de procédure considérables que requiert un procès en
indemnisation, il lui est demandé de bien vouloir, en accord avec
son collègue M. le garde des sceaux, ministre de la justice, envisager
une simplification permettant en particulier que les dommages
soient réglés immédiatement après évaluation par un collège
d ' experts désigné par le président de la cour d 'appel et le préfet
de chaque département.

Réponse . — Les graves difficultés rencontrées par les victimes
d ' attentats commis à l' aide de substances explosives ou incendiaires
retiennent tout particulièrement l'attention du Gouvernement. La
situation de ces personnes lui est en effet apparue très préoccupante
dans l'état actuel de notre droit . La mise en cause de la respon-
se' 'ité civile des communes prévue à l 'article L . 133. 4 du code des
communes n ' est possible que dans le cas de « crimes ou délits u

commis à force ouverte ou par violence sur leur territoire par des
attroupements ou rassemblements armés ou non armés, ce qui exclut
les attentats qui sont le fait de personnes isolées et discrètes . La
responsabilité de l ' Etat ne pourrait être engagée qu 'en cas de fautes
des services de police. Or ceux-ci ne peuvent être tenus de protéger
préventivement toutes les personnes et tous les biens susceptibles de
faire l' objet d' un attentat . C 'est pourquoi la jurisprudence a toujours
écarté cette hypothèse . Une action contre les auteurs des attentats
n 'a, par ailleurs, que de faibles chances d 'être efficace, car ceux-ci
sont fréquemment insolvables et parfois restent inconnus . La sous-
cription d ' une police d 'assurance de dommages ne fournit, elle aussi,
qu ' une garantie limitée puisque sauf signification expresse du
contrat le risque d ' attentat en est exclu en vertu de l ' article 34 de
la loi du 13 juillet 1930. Pour mettre un terme à cette situation
contraire à l ' équité et au principe de solidarité nationale, le Gouver-
nement, à la suite du conseil des ministres du 25 février 197G sur
la sécurité des Français, a mis à l 'étude deux projets de loi . L' un
d'eux a été soumis à l'Assemblée nationale et a abouti à la loi
n" 77-5 du 3 janvier 1977 qui permet d 'indemniser notamment les
préjudices corporels résultant d'attentats . Le second, élaboré par
mes services, proposait la réparation par l 'Etat des dommages maté-
riels selon des modalités assez proches de celles que vous envisagez,
11 n'a pu toutefois être mené à bien car la consultation des différents
départements ministériels concernés a révélé un certain nombre de
difficultés d'ordre juridique, budgétaire et moral d'une grande
complexité. Les risques de fraude, notamment, sont apparus comme
un obstacle considérable s ' agissant d ' une garantie sans contrepartie
et financée par les contribuables . Il a semblé préférable dans ces
conditions de renoncer à ce projet et de s 'engager dans une autre
voie : celle de l 'amélioration de la prise en charge par les assurances
du risque d 'attentat. L 'assemblée plénière des sociétés d'assurances
contre l'incendie a progressivement élaboré de nouveaux contrats
couvrant les dommages matériels causés par les actes de terrorisme
ou de sabotage. Toutefois, dans leur état actuel, ces conventions
laissent subsister certaines lacunes qui rendent indispensable un
examen plus approfondi . Le problème des conditions de Diffusion
de ces contrats et notamment l' opportunité d'une éventuelle obli-
gation d'assurance demande lui aussi une réflexion très sérieuse . Ces
questions particulièrement délicates étant principalement de la
compétence de M. le ministre de l'économie, j'ai été amené à le
saisir pour lui proposer de les faire étudier conjointement par nos
services. Cette solution devrait permettre de fournir aux victimes
d'attentats les moyens d'une indemnisation satisfaisante et de répon-
dre ainsi à votre juste préoccupation qui est également celle du
Gouvernement.

Attentats (attentats par explosifs : indemnisation).

21M. — 2226 . — 31 mai 1978 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que Mine Nicole de Hauteclocque lui avait
posé une question orale sans débat qui est venue en discussion
devant l'Assemblée nationale au cours de la séance du 27 mai 1977 et
par laquelle elle lui demandait que des dispositions soient prises afin
que l'Etat Indemnise les victimes d'attentats par explosifs. Dans

*

sa réponse (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 28 mai
1977, p . 3190, M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur disait qu 'un conseil des ministres s' était prononcé en février
1976 en faveur de la mise à l 'étude d ' un texte destiné à assurer
l ' indemnisation des dcxnmages causés par des attentats et destiné
à combler cette regrettable lacune juridique . Il ajoutait : « Un
projet de loi élaboré par mes services est actuellement soumis
à l ' avis des divers départements ministériels compétents, coanpte
tenu à la fois de sa complexité et de ses incidences financières
,non négligeables . a Une année s'étant écoulée depuis cette
réponse, il lui demande quand sera déposé le projet de loi en
cause.

Réponse. — En réponse à une question orale sans débat posée
par Mme Nicole de 1-Iautecloeque, M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l 'intérieur, avait indiqué, le 27 mai 1977
que le projet de loi relatif à l'indemnisation des dommages
matériels causés par les attentats faisait l ' objet d ' une consultation
auprès des divers départements ministériels compétents et qu 'il
présenait une grande complexité ainsi que des incidences finan-
cières non négligeables. Cette consultation a fait mieux apparaître
les multiples difficultés d 'ordre juridique, budgétaire et moral
soulevées par la mise en rouvre d'un tel projet et notamment
les risques de fraude, qui constituaient un obstacle considérable
s' agissant d ' une garantie sans contrepartie et financée par les
contribuables . 11 a semblé préférable de ce fait de renoncer à ce
projet et de s 'engager dans une autre voie : celle de l' amélioration
de la prise en charge par les assurances du risque d 'attentat.
Comme le signalait M . le secrétaire d' Etat dans sa réponse à
Mme de Hauteclocque, l'assemblée plénière des sociétés d ' assu-
rances contre l 'incendie a successivement mis au point et proposé
un certain nombre de nouveaux contrats couvrant les dommages
matériels causés par les actes de terrorisme et de sabotage . Ces
conventions toutefois ont laissé subsister certaines lacunes qui
rendent indispensable un examen plus approfondi . Le problème
des conditions de diffusion rie ces contrats et notamment l 'oppor-
tunité d ' une éventuelle obligation d ' assurance demande, lui aussi,
une réflexion très sérieuse . Ces questions particulièrement délicates
étant principalement de la compétence de M . le ministre de l ' éco-
nomie, j ' ai été amené à le saisir pour lui proposer de les faire
étudier conjointement par nos départements . Cette solution devrait
permettre de fournir enfin aux victimes d'attentats les moyens
d'une indemnisa ` ion satisfaisante et de répondre ainsi à votre juste
préoccupation, qui est également celle du Gouvernement.

Rapatriés (emploi des rapatriés de Djibouti).

2296. — 1" juin 1978 . — M . Claude Labbé appelle l ' attention
de M. le ministre de l' intérieur sur la situation des Français
rapatriés de Djibouti, qui occupaient sur ce territoire un emploi
de contractuel dans les organismes d'Etat ou qui étaient salariés du
secteur privé . Les intéressés n ' ont d 'autres ressources que de s 'ins-
crire à t 'agence nationale pour l ' emploi et ce, dans une période de
chômage aiguë . Aucune mesure de reclassement n 'a été prévue,
notamment pour les personnels précédemment liés par contrat avec
les différentes administrations fonctionnant sur l'ancien territoire
français des Afars et des Issas. Or, que ce soit à ce titre ou à celui
d' employés par l'administration locale dans le cadre de la coopéra-
tion, de nombreux travailleurs qui bénéficiaient d'un emploi stable —
et, pour certains, depuis dix, quinze et même vingt ans — ont été mis
dans l ' obligation, soit par démission imposée, soit par licenciement,
de quitter Djibouti sans avoir aucune garantie en matière de reclas-
sement. Il apparait pourtant que les dispositions de l 'article 8 de
la loi n" 72-659 du 13 juillet 1972 devraient leur être appliquées,
lesquelles prévoient que les personnels non titulaires bénéficient,
à l 'expiration de leur mission de coopération, des garanties prévues
en faveur des agents publics non titulaires privés d'emplois . Enfin,
il est à souligner que les personnes concernées ne peuvent égale-
ment prétendre aux indemnités particulières attribuées, aux termes
de la loi n" 61 .1439 du 26 juillet 1961, aux rapatriés les plus défa-
vorisés qui ne peuvent se reclasser dans l ' activité économique
nationale . Il lui demande que des mesures soient mises en oeuvre
dans les meilleurs délais en vue de donner une solution aux très
sérieux problèmes auxquels sont confrontés les Français de l ' ex-terri-
toire français des Afars et des Issas

Réponse. — Les dispositions de la loi du 13 juillet 1972, spécia-
lement 'celles du premier alinéa de l 'article 8, visent une catégorie
de personnels très précise, à savoir les personnels civils de l'Etat
recrutés pour être mis à la disposition de pays étrangers dans
le cadre des accords de coopération. Or, telle n'a pas été et
telle n'est pas la situation des agents contractuels qui retient
l 'intérêt de l' honorable parlementaire . Lesdits agents exerçaient
leurs tentions sur le territoire français et non à l'étranger ; ils
relevaient directement des pouvoirs publics français et non de
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l'autorité bi d •archique d 'un Etat indépendant . Dans ces conditions,
il n ' est pas possible de les assimiler au personnel couvert par
le statut des coopérants et de leur étendre le système de garanties
de ressources du décret n " 72-1249 du 29 décembre 1972 plis
pour l'applicaion de la loi du 13 juillet 1972 . C 'est la raison pour
laquelle, par une interprétation libérale de la loi n " 61-1439 du
26 décembre 1961 sur l 'accueil et la réinstallation des Français
d'outre-nier, le Gouvernement a toujours admis les anciens agents
contractuels de l 'administration française au bénéfice des pres-
tations instituées par ce texte, sous réserve, bien entendu, de
remplir les conditions réglementaires propres à chaque prestation.

Non+edes (conditions de vies.

3242. — 17 juin 1978 . — M. Charles Hernu appelle l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur l' insuffisance des moyens mis en
oeuvre pour permettre d'améliorer les conditions de vie des é gens
du voyage > de l ' agglomération lyonnaise et de faciliter leur inté-
gration dans la communauté nationale . La ville de Villeur banne
dispose d'un terrain pouvant accueillir trente caravanes, équipé
des commodités .points d'eau, etc., et animé d ' une monitrice . Cette
aire de stationnement attire une quantité de caravanes supérieure
au seuil admissible, ce qui provoque l'implantation systématique de
caravanes dans un périmètre important, s'étendant sur des com-
munes limitrophes à Villeurbanne. Cet état de fait entraîne un
phénomène de rejet de la part des habitants de ces quartiers,
colère des parents, risque de violence, d 'altercations . II lui rappelle
que le Président de la République avait écrit : s J 'entends, si je
suis élu Président de la République, veiller à ce que les gens du
voyage soient partout accueillis avec leur personnalité et leurs
traditions, à l' abri de toute manifestation de rejet . Nous vivons une
époque de concertation .. . les problèmes concernant les gens du
voyage devront être méthodiquement étudiés entre les pouvoirs
publics, les groupements qui travaillent à leur solution et les inté-
ressés eux-mêmes » . En conséquence, il lui demande, en tenant
compte de la vie propre des gens du voyage, de leurs traditions,
quelles mesures il compte prendre, en -liaison avec les collectivités
concernées, pour que les gens (lu voyage puissent facilement sta-
tionner, exercer leur profession et faire instruire leurs enfants sur
toute l 'étendue du territoire.

Réponse. — Le problème particulier évoqué par le parlementaire
a été signalé tout spécialement aux autorités locales, responsables
de l'agglomération lyonnaise. A la diligence du préfet délégué pour
la police, un groupe de travail a été réuni aux mois de jenvier,
mars et mai derniers. Les conseillers généraux et les maires ont
été sensibilisés aux difficultés rencontrées par les gens du voyage.
A cet égard ils ont été consultés sur les solutions susceptibles
de résoudre le problème posé par leur stationnement. A l ' issue de
-ces réunions, il a été notamment demandé aux élus concernés,
préalablement saisis d' un dossier technique constitué par la direc-
tion départementaile de l'équipement, (le se prononcer sur l ' aména-
gement du terrain de la route (le Genas. Sur un plan général, des
instructions ont été transmises aux prélats par circulaire n" 78-202
du 16 mai 1978 pour leur rappeler l ' intérêt attaché à la création
d ' aires de stationnement équipés des principales commodités, ceci
afin d 'améliorer les conditions de vie des nomades et de faciliter
leur intégration dans la communauté nationale. Les directeurs
départementaux de l'équipement ont été invités à envisager la
possibilité de réserver des terrains à cet effet à l'occasion de
l' élaboration des plans d 'occupation des sols. En outre, tout en
soulignant la nécessité de leur entretien et de leur surveillance
régulière, cette circulaire précise que les aires de stationnement
devraient se limiter à une capacité d 'une quinzaine de caravanes.
Par ailleurs, pour répondre au souci exprimé de voir faciliter le
stationnement des nomades et assurer la scolarisation de leurs
enfants, on indiquera que les instructions précitées mettent égale-
ment l'accent sur ces deux impératifs . En ce qui concerine plus
particulièrement les enfants des forains la circulaire n" 78-6 du
5 janvier 1978 prise en accord avec le ministre de l ' éducation natio-
nale, a prévu une procédure spécifique autorisant l'inscription de
ces derniers dans les établissements scolaires parallèlement au
dépôt dans les mairies par leurs parents de leur demande d ' empla-
cement. Telles sont les précisions qu 'il convenait d 'apporter en
réponse à la question posée.

Police (arrestation d'un boulanger de Nanterre lflanfs-da-Scii,ef(,

3349. — 21 juin 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalie expose
à M . le ministre de l ' intérieur la mésaventure d 'un boulanger
de Nanterre qui, cambriolé à son domicile, est accusé par les
agents de la police d' être l 'instigateur de ce cambriolage. Après
quarante-huit heures de garde à vue au commissariat de police,
il a été écroué à Fleury-Mérogis dont il ne ressortira que dix jours

pies tard . C' est alors que, le juge instructeur procédant à une
nouvelle confrontation, les cambrioleurs auraient reconnu que les
policier,: leur avaient demandé de raconter cette histoire . Le
boulanger a déposé une plainte auprès de l ' inspection générale de
la sécurité. Elle lui demande donc ce qu ' il compte faire : pour
réparer le grave préjudice causé à cet homme par une faute
importante des services de police ; pour qu 'une telle erreur ne
se reproduise plus.

Réponse . — S 'il est bien exact que le boulanger de Nanterre,
dont il est question, a été placé en garde à vue par un officier
de police judiciaire, il est non moins vrai que cette mesure est
intervenue dans une affaire traitée en application des règles du
rode de procédure pénale, sous la direction du procureur de la
République compétent . Ce magistrat a muet i, une prolongation
de garde à vue, imposée par tes nécessités de l 'emiète . Les indices
graves et concor dants recueillis contre le boulanger ont amené
le parquet a requérir l' ouverture d ' une information qui a entrainé
l'inculpation et l' écrou de l ' intéressé . 11 n 'appartient pas au ministre
de l'intérieur de commenter les décisions de justice et plus spéciale-
ment celles qui sont prises au cours d'une information couverte
par le secret de l ' article 11 du code de procédure pénale . Néan-
moins en l 'espèce, il n ' apparait pas que l 'action des policiers soit
entachée d ' une irrégularité quelconque, les mobiles et les motifs
qui sont la cause des revirements manifestés par les protagonistes
de cette affaire criminelle relevant de leur conduite morale eu
égard à l'élaboration de leur système de défense . Aussi bien aucune
atteinte à la déontologie n ' ayant été relevée contre les fonction-
naires mis en cause, il appartient au plaignant, aujourd 'hui bénéfi-
ciaire d ' un non-lieu, de s' adresser par les voies de droit à l 'autorité
judiciaire compétente pour tenter d ' obtenir réparation du dommage
causé par son incarcération.

l'ascisnie et nazisme (réunion ir Bàisdy-lès-Tours).

3535 . — 22 juin 1978. — M. Robert Fabre demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui exposer les mesures qu 'il compte
prendre, à la suite de l ' organisation de la réunion nazie à Blendy-
lès-Tours, le 17 juin 1978, pour veiller au respect de la loi et mettre
fin à la recrudescence de ces groupes fascistes . Il lui rappelle qu ' il
y a un an, il avait déjà saisi le Gouvernement d 'un projet semblable
qui devait avoir lieu en Normandie.

Ité ,muse . — Je vous avais précisé dans ma réponse à votre ques-
tion écrite du 4 niai 1977 que les autorités investies des pouvoirs
de police, conformément aux dispositions du décret-loi du 23 octo-
bre 1935 relatif au renforcement du maintien de l ' ordre public, ne
manqueraient pas d ' interdire les manifestations publiques de nostal-
giques de l ' idéologie nazie, susceptibles de provoquer des troubles
graves de l 'ordre public. Dans le cas de l ' affaire récemment sur venue
à Blandy-lès-Toms, il convient d ' apporter les précisions suivantes :
le châteriu, propriété communale, avait été loué par la municipalité
pour la fin de la semaine à un citoyen français qui avait simplement
déclaré qu'il voulait organiser un rassemblement de jeunes désireux
de fêter le solstice d ' été . Dès que les intentions exactes des orga-
nisateurs ont pu être découvertes à la suite de certains événements
significatifs (port de tenues de s Waffee SS », diflusion de marches
militaires rappelant le nazisme, saluts hitlériens) la municipalité a
annulé la location consentie et a pris en accord avec l 'autor ité pré-
fectorale, un arrêté interdisant la manifestation. Des forces de police
ont également été envoyées sur place par le préfet . Après notifi-
cation de l ' arrêté, les quelques participants présents à ce rassem-
blement se sont retirés. Les pouvoirs publics ont donc pris en l 'oc-
currence toutes les initiatives qui leur incombaient pour faire res-
pecter la loi.

Finances locales (communes du bassin sidérurgique
de ici Moselle et de la Meurthe-et-Mosellel.

3564. — 23 juin 1978. — M. Antoine Porcu appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation financière extrê-
mement difficile dans laquelle se trouvent de nombreuses commu-
nes de la Meurthe-et-Moselle et de la Moselle du fait des consé-
quences désastreuses des différents plans de restructuration de
la sidérurgie et des mines de fer qui, depuis une dizaine d ' années,
ont entrainé et continuent de provoquer la fermeture et même
la destruction d 'entreprises industrielles. Il lui fait observer que
la disparition de ces entreprises sidérurgiques a pour conséquences
une progression des ressources des communes inférieure à la
hausse des prix et même très souvent une réduction pure et
simple de ces ressources, notamment par la diminution du produit
de la taxe professionnelle, de la redevance minière, des taxes
foncières et également de la taxe d 'habitation et du VR'1 3, en raison
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de la baisse de la population, comme cela s 'est produit entre 1988 et
1975 dans les agglomérations d ' Hagondange-Briey, de Longwy et dans
les communes de Villerupt et de Thil. 11 lui rappelle que les communes
du bassin sidérurgique de la Moselle et de Meurthe-et-Moselle se
sont très souvent endettées au cours des dix dernières années
pour construire des équipements collectifs d 'autant plus indis pen-
sables qu 'ils devaient être mis à la disposition d'une population
laborieuse dont les couditions et le cadre de vie étaient particu-
lièrement difficiles. Il ajoute que ces collectivités locales doivent,
en outre, supporter aujourd' hui les frais de fonctionnement d'équi-
pements collectifs sous-employés en raison de la diminution de la
population . II lui demande, en conséquence, quelles mesures il
entend prendre, en accord avec ses collègues chargés du .budget
de l'économie, pour indemniser ces collectivités, notamment en
leur accordant des subventions exceptionnelles, ues bonifications
d ' intérêts des différés d ' amortissements et des remises de dettes
comme cela a été fait en faveur des entreprises sidérurgiques
ayant bénéficié des prêts du fonds de développement économique
et social.

Réponse . — La restructuration de la sidérurgie et des mines de
fer a en effet, dans certains cas, perturbé la situation financière
des communes de la Meurthe-et-Moselle et de la itoselie . La récession
minière avait déjà créé dans ces départements des difficultés finan-
cières qui ont amené le Gouvernement, entre 1958 et 1975, à pro-
mouvoir un certain nombre de mesures en vue' de venir en aide
aux collectivites les plus touchées . Des subventions exceptionnelles
ont notamment été allouées aux communes qui, en raison de la
diminution de leurs ressources, rencontraient des difficultés pour
assurer le fonctionnement des seevices communaux . La situation
actuelle est naturellement suivie avec attention par les autorités de
tutelle qui ne manqueront pas d 'indiquer aux communes les aides
susceptibles de leur être attribuées en fonction de la nature et de
l 'intensité des difficultés qu 'elles pourraient rencontrer.

Agents communaux (rémunérations et retraites).

• 3671 . — 24 juin 1978 . — M. Marcel Heuil rappelle à M. le ministre
de l'intérieur la demande faite par les syndicats de la fonction
publique d 'abroger les articles 413-7 et 417-10 du code des communes.
Les articles susvisés stipulent que les rémunérations et retraites
allouées aux agents des collectivités locales ne peuvent, en aucun
cas, dépasser celte que l'Etat attribue à ses agents . Compte tenu
des travaux particuliers exécutés par les agents des collectivités
locales, ceux-ci estiment, à juste raison, que ces articles doivent
faire l'objet d'une abrogation . Dans l'attente de cette mesure, ils
souhaitent l'application automatique, au personnel communal, de
tous les avantages accordés à celui de l'Etat . Il lui demande donc
quelle suite il compte donner à ces revendications.

Réponse . -- L'article L . 413-7 du code des communes est la
codification de l'article 78 de la loi de finances de 1937. Or, ce
dernier article qui au demeurant est anplicab!e aux personnels des
établissements publies, des services en régie concédés ou affermés,
ou des entreprises subventionnées qui assurent un service public
relevant de ces collectivités (art. L. 322-4), joue le plus souvent
en faveur des personnels communaux . En effet, l ' alignement de la
situation de ces derniers sur celle de leurs homologues de la
fonction publique a permis en de nombreuses circonstances de
faire bénéficier les personnels des collectivités locales de l ' ensemble
des mesures retenues pour leurs collègues des services de l ' Etat.
C'est ainsi notamment que les agents d'exécution et ceux situés au
niveau de 9a catégorie B ont vu leur situation revisée très exacte-
ment comme cela a été fait pour les fonctionnaires des catégories C,
D et B. C 'est pour la même raison que les mesures instituées par
l' Etat pour ses propres fonctionnaires de catégorie A ont été ou
vont être étendues aux agents communaux de même niveau et que
lorsqu'il y a accord salarial dans la .fonction publique les décisions
prises -sont répercutées aux personnels municipaux . Toutefois, l'exis-
tence de cet article n'exclut las la prise en considération éventuelle
du :.-' : .stère spécifique de certains emplois communaux puisque
c'est notamment en se fondant sur une telle spécificité qu 'ont été
revisées les .situations des secrétaires généraux de mairie et des
inspecteurs de salubrité. Il faut également considérer qu'une spé-
cificité est aussi reconnue pour la carrière des agents municipaux
étant donné que, lorsque les règles d'avancement prévoient comme
pour les emplois des services de l'Etat un certain pourcentage, la
notion d'« au moins un agent est prévue dans les communes . Tel
est notamment le cas pour l 'accès aux emplois d 'agent principal,
chef de standard téléphonique, chef de section principal, chef de
section, dessinateur chef de groupe, surveillant de travaux principal,
contremaître principal, inspecteur de salubrité principal, soi'-:
archiviste principal et sous-bibliothécaire principal.

Agents communaux (syndicats intercommunaux).

3676. — 24 juin 1973. — Mme Colette Gceuriot attire l ' attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur les modalités de calcul de rém u-
nération des fonctionnaires communaux chargés, à titre d ' occupa-
tions accessoires, de fonctions de secrétaire administratif des syndi-
cats intercommunaux. D ' une part, le régime de ces syndicats a
nécessité la parution de la circulaire du 25 septembre 1974 au Jour-
val officiel du 30 septembre 1974 — la section III — 12 — personnel
et rappelle notamment que les agents du syndicat répondant aux
conditions fixée à l'article 477 du code de l'administration commu-
nale (article L. 411-5 du code des communes) sont soumis au statut
général du personnel communal . D ' autre part, les paragraphe 1-211
(2) Emploi ù temps non complet, 2' alinéa, stipule : «s 'agissant du
cumul de deux emplois qui ne sauraient être considérés comme
complémentaires, la rétribution des fonctions exercées pour le compte
du syndicat sera fixée dans la seule limite de la réglementation sur
les cumuls d ' emplois . ..» La nature même de ces textes qui semblent
contradictoires a suscité des interprétations différentes auprès de
l'administration préfectorale et des services du Trésor quant au
critères à retenir pour déterminer la modalité de calcul des rému-
nérations . En conséquence, elle lui demande a quel réglementation,
il convient de se conformer sans qu'il y ait équivoque, ni contesta-
tion des services préfectoraux et du Trésor. S'il entend mettre en
place une réglementation bien précise.

Réponse . — Le personnel d ' un syndicat de communes peut com-
prendre des agents titulaires d' un emploi permanent à temps com-
plet . Ce sont ces agents qui sont concernés par la section III-12 . 120a)
de la circlaire du 25 septembre 1974 . Le personnel . d 'un syndical
peut également comprendre des agents permanents à temps non
complet, notamment dans les emplois de direction et d ' encadrement.
Leur situation est exposée dans le paragraphe 1211 (2") de la cir-
culaire susvisée, le sous-paragraphe 1211 traite pris particulièrement
de celle des agents q ui sont aussi agents d'une commune. La
situation de cette dernière catégorie de personnel est réglée par
les arrêtés ministériels du 8 février 1971 modifiés fixant l ' un, la
liste des emplois communaux permanents à temps non complet,
l'autre, les conditions d'avancement dans ces emplois. Ces deux
textes sont publiés dans les tatut général du personnel communal
édité par la direction des Journaux officiels.

Viol (enfant violée par des policiers).

3755 . — 27 juin 1978 . — M. Pierre Zarka appelle l' attention, de
M. le ministre de l 'Intérieur sur un acte inqualifiable survenu dans
sa circonscription . Une enfant de treize ans a été violée par trois
policiers . Quels qu'en soient les auteurs, un tel crime est atroce.
Il revêt une dimension et une gravité exceptionnelles quand il est
l'oeuvre de fonctionnaires normalement chargés de la protection et
de la sécurité des citoyens . Survenant deux ans après l 'assassinat
du jeune Gilles 011ivier par le policier Catteau, cet acte Inqualifiable
pose une nouvelle fois le problème du comportement de certains
policiers . Dans Une situation marquée par une recrudescence de la
violence et un climat d 'insécurité préoccupant, loin de rassurer
l ' opinion, de tels actes ne peuvent qu ' accroître l'inquiétude de la
population . Le silence qui a entouré cette affaire pendant trois jours
nous oblige à nous interroger sur l'état d'esprit qui règne dans la
police et sur sa volonté de rejeter de ses rangs ceux qui ternissent
sa mission . Pour effacer la désagréable et inquiétante impression
laissée par de tels faits, la police doit elle-même dénoncer vigoureu-
sement ceux qui s'en rendent coupables au lieu de les couvrir. En
tout état de cause, les actes incriminés et leurs auteurs doivent
recevoir une sanction exemplaire . En conséquence, je vous demande
quelles mesures vous comptez prendre : pour que les auteurs du
viol de la jeune Fatima subissent le juste châtiment de leur crime ;
pour dénoncer les actes de violence de tous ordres auxquels se
livrent trop fréquemment des fonctionnaires de police ; pour veiller
au recrutement de ceux dont la mission consiste à assurer la pro-
tection et la sécurité des citoyens ; pour prendre les mesures qui
s'imposent, notamment l'exclusion des rangs de la police de ceux
qui faillissent à leur devoir.

Réponse. En , réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire concernant le viol d 'une jeune fille de treize ans, imputé à
trois policiers de la Seine-Saint-Denis, il doit être précisé que
l ' enquête a été conduite avec la célérité et la rigueur qu 'imposait
la gravité des faits commis dans la nuit du 16 ou 17 juin 1978.
Saisie dès le matin suivant, l'inspection générale des services de
la préfecture de police a, sans retard, entamé ses diligences qui ont
abouti à l'arrestation rapide des trois gardiens de la paix mis en
cause. Immédiatement, deux d'entre eux ont été suspendus, et une
procédure disciplinaire a été entamée à leur encontre . Le troisième,
gardien de la paix stagiaire, a été, quant à lui, exclu de la police
nationale . Le lendemain, 18 juin, ils ont été conduits au dépôt
la disposition du procureur de la République de Bobigny qui a requis,
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le 19 -juin, l 'ouverture d ' une information du chef de viol . Inculpés

	

que celle-ci élit au moins un conseiller quand bien même le chiffre
par le magistrat instructeur, ils ont été placés sous mandat de

	

des électeurs inscrits dans la section électorale ne donnerait pas
dépôt et incarcérés à la prison de Fleur y-Mérogis . Une info' nation

	

droit à l'élection d ' un conseiller par application de la règle de
est ouverte et il n'appartient pas au ministre de l ' intérieur de

	

représentation proportionnelle . Il résulte donc de ces dispositions
s'immniscer dans le déroulement de la procédure qui esc, il faut

	

qu ' une situation particulière, par rapport à la règle de représentation
le rappeler, couverte par le secret de l'..rtiele Il du code de

	

proportionnelle, est d' ores et déjà faite aux communes associées

procédu re pénale . Si les trois fonctionnaires incriminés sont

	

puisque, même si leur nombre d ' électeurs est très faible par rapport
convaincus vies faits qui leur saut imputés, l'administration fera

	

à celui inscrit dans les autres parties de la eonunune, les communes
montre à leu .. encontre d'une int ransigeante sévérité . La police doit

	

associées sont, en tout état de cause, représentées per au moins
être irréprochable et les fautes commises par les fonctionnaires de

	

tut conseiller municipal . Il apparait clifficile d ' aller au-delà et de
police sont recher chées et poursuivies avec vigilance et sans foi-

	

porter à deux le minimum de conseillers élus par chaque commune
blesse . Tout manquement foi, l'oojel d'une enquête administ r ative

	

associée. La mise en oeuvre d 'une telle disposition aboutirait en effet
ou judiciaire afin d'i'Ire sanctionné tant au plan disciplinaire que

	

à surreprésenter au sein du conseil municipal les communies esse-
pénal si nécessaire. chies les moins peuplées et par conséquent à rompre l ' équilibre

de la représentation de la population communale dans cette assem-
blée. Dans certains cas, du fait du nombre de communes associées,
il pour rait môme s' avérer impossible, dans le cadre des effectifs
actuellement prévus par le code des communes, de constituer le
conseil municipal ceci ne serait possible qu'en augmentant le
nombre total de conseillers municipaux en fonction du nombre
de conseillers supplémentaires à créer en application de celte
nouvelle disposition ; niais alors une telle mesur e aboutirait à une
disparité entre les communes puisque l ' effectif du conseil municipal
se rait fixé d ' une façon différente selon que la commune serait
ou non issue d'une fusion . Pour ces différentes raisons, il n 'appareit
pas possible d ' envisager de porter à deux le nombre minimum des
conseillers municipaux élus par chaque commune associée afin (le
supprimer les problèmes que peut poser peur certaines d ' entre elles
le . fait d ' être représentée au sein de l 'as ..emblée municipale par ton
seul conseiller. Au demeur ant, comme tout autre membre du conseil
municipal, le conseiller municipal représentant la commune associée,
peut toujours, en application des dispositions de l 'article L . 121 . 12
t2' alinéa+ cru code des communes, donner à un collègue de son
choix pouvoir écrit de voter en son nom lorsqu ' il est empêché d'assis-
ter à une séance du . conseil municipal.

Agents remmenan,r ticine-Saint-Denis).

3756. — 27 juin 1978. — M. Pierre Zarka appelle l 'attention de

M . le ministre de l'intérieur sur les revendications dru personnel
communal de Saint-Denis. A l ' exemple de l'ensemble des personnels
communaux des collectivités locales de France, le Personnel com-
munal de Saint-Denis, de toutes catégories, subit les conséquences
de la politique d ' austérité imposée par le Gouvernement . Les négo-
ciations sérieuses dans la fonction publique sont sans cesse ajour-
nées . Dans l'intérêt des collectivités iut-ales et de leurs personnels,
il est nécessaire que rapidement soit revit et amélioré le statut, les
classements indiciaires, les rémunérations de la fonction publique.
La répartition des charges et des ressources entre l'Etal et les
communes et départements doit être revisée afin de permettre aux
collectivités locales de pouvoir mieux répondre aux besoins de leurs
administrés et de leurs personnels . D'autre part, un projet gouver-
nemental inspiré par le projet Guichard fait peser une grave menace
sur l' intégration des réducteurs et chefs de bureau en place ; le
grade d'attaché n 'est toujours pas créé . L ' emploi de secrétaire

administratif n ' est pas encore défini. En conséquence, je vous
demande ce que vous comptez faire pour donner satisfaction, aux

principales revendications des personnels communaux

	

savoir:
l ' ouverture de véritables négociations salariales ; le t"

	

_ment du
p ersonnel communal sans salaire inférieur à 2

	

par mois
avec acompte immédiat le treizième mois statu . reconnais-
sance des emplois nouveaux ; intégration immédiate et sans condi-
tion de diplômes ou d 'ancienneté de tous les chefs de bureau au
grade d 'attaché de 2' classe ; intégration progressive et sans condi-
tion de diplômes de tous les rédacteurs en place, en fonction de
leur ancienneté dans le grade, au grade d 'attaché de 2' classe ; une
formation professionnelle complémentaire de qualité correspondant
aux nécessités des collectivités locales et aux besoins des personnels.

Réponse. — Certaines des revendications en cause ne concernent
pas seulement le ministère de l'intérieur et ne peuvent être exa-
minées que dans le cadre plus large des mesures qui noueraient
être préalablement prises dans la fonction publique. II en est
ainsi des questions relatives au pouvoir d'achat, du salaire minimum
à 2650 U ranes et du treiziinne mois . Pour ce qui concerne la
création de l'emploi dateché et les conditions d'intégration des
chefs de bureau et des rédacteurs, il n'est pas encore possible de
préciser les solutions qui pourraient êt re retenues, les instances
consultée, n 'ayant pas encore fait connaître leur avis définitif . Au
sujet de la formation professionnelle, les communes peuvent, si elles
le souhaieni, faire appel au centre de .formation des personnels
communaux.

Commente a.ssoriées,trepréseutation au sein duc conseil municipal).

3774 . — 27 juin 1978. — M. René de Branche expose à M. I.
ministre de l'intérieur que certaines petites communes associées
n'ont qu'un seul délégué au conseil municipal de la nouvelle
commune résultant d 'association et que cette situation pose des
problèmes lorsque ce délégué unique est absent ou empêché pour
une raison quelconque car, à ce moment-là, la commune associée
n ' est plus représentée lors des réunions du conseil municipal . II
lui demande s'il n ' estimerait pas souhaitable, à l 'occasion de la
prochaine discussion d ' un projet de loi relatif aux collectivités
locales, de prévoir que chaque commune associée sera représentée
au conseil municipal par au moins deux délégués.

Réponse. — Aux termes de l ' article L. 153-t du code des communes,
la création d ' une commune associée entraîne de plein droit le
sectionnement électoral, tel qu'il est prévu par le code électoral.
Lor squ' une section électorale est instituée dans les conditions de
droit commun, celle-ci élit un nombre de conseillers municipaux
proportionnel ait chiffre des électeurs inscrits et ne peuh en tout
état de cause être créée que si elle peut avoir deux conseillers à
élire en application de cette règle fart . L . 254 du code électoral).
Mais, lorsqu' une section élector ale est créée dans le cadre d 'une
fusion de commune, l 'article L. 255-1 du code électoral prévoit

Collectivités locales liuterueutions dans le domaine écouonaigaen.

3958 . — 30 juin 1978 . — M . Eugène Berest demande à M. le
ministre de l ' intérieur s 'il n ' envisage pas d 'aménager en les assoit-
plissant les dispositions de la circulaire n" 76-429 en date du
IO septembre 1976 qui limitent de manière draconienne les possi-
bilités d 'intervention des collectivités locales dans te domaine
économique.

Réponse. — La circulaire n" 76-429 du 10 septenkre 1976 ne traite
nullement du problème général des interventions des collectivités
locales dans le domaine économique niais se limite au cas parti-
culier des initiatives tendant à favoriser le développement industriel,
donc la création ou le maintien d 'emplois . Ses dispositions procèdent
avant tout de la nécessité d ' assurer l'harmonisation des interven-
tions locales avec les priorités d ' aménagement du territoire définies
au niveau national. Elles rappellent en outre que les actions menées
au niveau local doivent respecter les principes fondamentaux de
l ' égalité des citoyens et de la liberté du commerce et de l 'industrie,
le souci de la défense des finances locales et des intérêts des
contribuables ne devant jamais être perdu de vue . Cette instruction
n 'a d ' ailleurs apporté aucune contrainte nouvelle pour les collec-
tivités locales dans la mesure où elle comporte un assouplissement
des règles antérieures, accompagné d ' une large déconcentration
destinée à permettre une plus grande rapidité, donc une plus grande
efficacité des décisions . Depuis sa diffusion, les possibilités d 'inter-
vention au niveau local ou régional ont d 'ailleurs été accrues de
façon notable . En effet, les établissements publies régicnaux ont
été habilités par les décrets du 27 juillet 1977 d 'une part à cati -
tionner des prêts consentis à certaines entreprises industrielles,
d 'autre part à octroyer une prime régionale à la création d ' entre-
prises industrielles . Au surplus, le comité interministériel d 'aména-
gement du territoire a récemment pris certaines décisions qui ont
encore améliore notamment les possibilités d ' action des collec-
tivités locales, notamment dans l 'Ouest atlantique, et pqur les
industriels qui bénéficient de la prime de développement régional.
Les procédures actuellement en vigueur ayant généralement permis
de résoudre dans un sens favorable les problèmes posés en matière
d 'implantations industrielles, il n ' est pas envisagé dans l 'immédiat
d 'appor ter de modifications substantielles aux dispositions rappelées
par la circulaire du 10 septembre 1976.

Adents communaux (fe+nnies de service des écoles maternelles
et primaires).

4154. — 8 juillet 1978 . — M . Louis Mexandeau appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur la nécessité de prendre rapide-
ment en considération la dégradation de la situation des personnels
femmes de service des écoles maternelles et primaires. Celles-ci
représentent en effet la catégorie la plus anal rémunérée de la
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fonction communale, alors que les taches qui leur sont confites
sont de plus en plus nombreuses et délicates . Elles ont à faire
preuve de qualités plus sérieuses qu'autrefois et à assurer de
multiples responsabilités. Si une femme de service est malade, elle
est rarement remplacée, le personnel en fonctions se voyant répartir
le surcroit de travail . Elles sont en outre amenées à assurer les
repas des enfants aussi bien dans les écoles me ernelles que pri-
maires, oit il faut aider les plus jeunes à s 'in,caller, faire manger
les plus petits . Il lui demande en conséquence quelles propositions
concrètes il entend prendre pour améliorer la situation de ces
personnels.

Réponse . — Le classetent dans ie groupe 1 ou le groupe Il
de rémunération selon qu'il s' agit de l'emploi ae femme de service
des écoles ou d 'agent spécialisé des écoles maternelles et des
classes enfantines correspond aux conditions et au anode de recru-
tement ainsi qu' aux suj é tions imposées aux titulaires des emplois.
Ce classement est en tees peints conforme aux règles qui ont été
fixées par les arrêtés du 25 mai 1970 qui ont porté réforme des
emplois d'exécution communaux et qui ont étendu aux emplois
communaux les mesures instituées pour les emplois des caté-
gories C et D des services de l'Etat à la suite du plan «'Masselin >.
C ' est d 'ailleurs cette homologie qui a conduit à autoriser le glisse-
ment et. surnombre dans le groupe II des agents classés dans
le 2' échelon du groupe I depuis au moins fui an six mois et
à créer un emploi de 1'" catégorie classé dans le groupe II ce
qui permet par la suite le glissement dans le groupe Ill (arrêté
du 20 juillet 1977, Journal officiel du 4 août 1977). Une modification
du groupe de rémunération des emplois de service et notamment
de ceux de femme de service des écoles et d ' agent spécialisé des
écoles maternelles et des classes enfantines ne pourrait donc inter-
venir que si, au préalable, une mesure en ce sens intervenait pour
les emplois de même niveau des services de l ' Etat.

Agents communaux (catégories C et D).

4208 . — 8 juillet 1978 . — Depuis la parution de l ' arrêté ministériel
du 25 mai 1970 portant réforme des échelles de rémunération des
agents communaux des catégories C et D, les éboueurs, les égoutiers,
les fossoyeurs et les conducteurs poids lourds estiment à juste titre
que leur emploi a subi une dépréciation importante par rapport
à d' antres catégories . Avant 1970 : les éboueurs, égoutiers, fossoyeurs
et ouvriers professionnels 1''^ catégorie étaient classés dans l 'échelle
des indices 185/255 . Après le 1 janvier 1974 : les éboueurs, égou-
tiers et fossoyeurs ont été classés au groupe iII, indices 217!309.
Avant 1970 : les conducteurs poids lourds et transports en commun,
ouvriers chefs de 1" catégorie, chefs éboueurs, chefs égoutiers,
commis et ouvriers professionnels 2' catégorie étaient classés dans
l' échelle des indices 200 . 290 . Après le 1'" janvier 1974 : les conduc-
teurs transports en commun, ouvriers chefs 1 catégorie, chefs
éboueurs, chefs égoutiers ont été classés au groupe 1V ; les commis
et ouvriers professionnels 2' catégorie au groupe V. M. Christian
Laurissergues demande à M. le ministre de l ' intérieur les mesures
qu 'il compte prendre afin de revaloriser, dans l ' échelle des emplois
communaux, les revenus des catégories citées ci-dessus et injuste-
ment défavorisées par le système actuellement en vigueur.

Réponse . — Les arrêtés du 25 mai 1970 ont étendu aux emplois
d' exécution communaux la réforme instituée pour les emplois des
catégories C et D dès services de l'Etat en ap plication du plan
«'Masseline. Si . certains emplois communaux ont bénéficié d 'un
reclassement particulier c 'est parce que les emplois homologues
des services de l' Etat ont bénéficié de cette mesure exceptionnelle.
Le groupe de rémunération de l ' emploi communal de conducteur
autos poids lourds ne pourrait donc être modifié que si au préalable
une revision intervenait pour celui des services de l ' Etat qui est
l'homologue exact . Pour les emplois d 'éboueur, d'égoutier et de
fossoyeur qui sont propres aux communes . une étude est actuelle-
ment en cours pour savoir dans quelle condition pourrait être
modifié le groupe de rémunération compte tenu de leur spécificité.
Toutefois, en l 'état actuel de la procédure réglementaire qui a été
engagée, il n ' est paS possible de préciser les solutions qui pour-
raient être retenues.

	

.

Cultes (évacuation de l 'église Suint-Nicolas-du-Chardonnet à Paris).

4285 . — 8 juillet 1978. —. Par jugement du 1" avril 1977, confirmé
en appel le 13 juillet 1977, l 'église Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à
Paris (5'), aurait dû étre évacuée avant le 31 août 1977 . Dix mois
plus tard, cette décision de justice n ' a toujours pas été exécutée.
M. Paul Quilès demande à M. le ministre de l'intérieur de lui
préciser les raisons de cet incroyable retard ainsi que les mesures
qu 'il compte prendre pour faire respecter la loi dans cette affaire.

Réponse. —L' évacuation de l'église Saint'Nicolas-du-Chardonne-
a été différée en raison des troubles de l 'ordre public que risquait
d 'entraîner cette opération.

Electinns /note dans les communes résidentielles).

4288. — 8 juillet 1978 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M. le ministre de ('intérieur sur le fait que les scrutins locaux ou
nationaux étant fixés le dimanche, de nombreux électeurs rési-
dant réellement dans les grandes agglomérations mais possédant
une résidence secondaire dans ;a banlieue de ces villes s' inscrivent
et votent dans les communes de leur résidence secondaire. Cette
situation aboutit parfois à créer des majorités artificielles éliminant,
lors des scrutins locaux, de toute représentation les habitants per-
manents de ces communes résidentielles . Il lui demande : 1" si le
Gouvernement s' est penché sur le problème : 2" dans l ' affirmative,
s' il ne lui parait pas opportun de con n,, ;:aniquer le résultat de ces
études et de faire rnnnaitre le cas ilehéant, les dispositions législa-
tives qu 'il souhaiterait soumette au Parlement en vue de modifier
l'article L. 11 du code électot al.

Réponse . — Aux termes du code électoral, les électeurs qui
figurent pour la cinquième fois sans interruption au rôle d 'une
des contributions directes communales peuvent se faire inscrire
sur les listes électorales de la commune . Cette disposition tradi-
tionnelle répond au légitime souci de faire participer à la gestion
des affaires locales non seulement ceux qui ont lem• domicile
ou leur résidence dans la commune mais également ceux qui
participent régulièrement au financement de son budget, que ce
soit comme propriétaire d ' une résidence secondaire ou à un autre
titre . Elle n'a d' ailleurs pas été remise en cause lorsque le légis-
lateur, dans le cadre de la loi n" 75 . 1329 du 31 décembre 1975,
a apporté récemment certaines modifications aux conditions d 'ins-
cription sur les listes électorales en vue, notamment, de prévenir
des fraudes. Enfin, il convient de noter que, du fai t des dispo-
sitions de l ' article L . 228 du code électoral, le nombre des conseil-
lers ne résidant pas dans la commune ne peut dépasser un
certain pourcentage de l'effectif du conseil municipal . En définitive,
cette législation parait assurer un équilibre satisfaisant entre les
intérêts des électeurs d ' une commune, qu' ils y aient ou non leur
résidence principale.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Centres de vacances et de loisirs
(animateurs et directeurs).

229. — 15 avril 1978 . — M . Emile Bizet expose à M. le ministre
de le jeunesse, des sports et des loisirs que des membres béné-
voles du secteur des centres de vacances sont intervenus auprès
de lui en faisant état des promesses faites par son prédécesseur.
Selon eux, celui-ci aurait envisagé la prise en charge financière
des stages de formation) et de perfectionnement des animateurs
et des directeurs de centres de vacances. Il s'agirait de rendre
gratuites des formations obligatoires et ceci conformément aux
déclarations officielles relatives à l'aide à la formation continue
des cadres des mouvements de jeunesse . il souhaitait également
l 'intégration de ces temps de formation au temps de travail.
M . Bizet demande à m. le ministre de la jeunesse, des sports et
des loisirs quelle est sa position à ce sujet.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des spo r ts et des loi-
sirs accorde une attention particulière à l 'amélioration de la for-
mation des cadres de centres de vacances et de loisirs . En témoi-
gnent les efforts budgétaires consacrés à cette formation . Elle
est . onmune aux centres de loisirs sans hébergement et aux
centres de vacances, puisqu 'elle correspond à un cycle de forma-
tion et à r ., diplôme communs . Ce cycle de formation, destiné
aux animateurs et directeurs exerçant dans ces centres, est composé
de trois stages : un stage théorique de huit jours, une expérience
pratique en centres de vacances ou de loisirs, un stage de perfec-
tionnement de six jours. Des associations habilitées à cet effet par
le ministère de la jeunesse, 'des sports et des loisirs organisent
cette formation sous le contrôle des inspecteurs de la jeunesse,
des sports et des loisirs : 1" l 'aide de l ' Etat est attribuée, en pre-
mier lien, sous la forme d ' une participation à la journée stm .giaire
versée aux associations habilitées à la formation des cadres de
centr es de vacances et de loisirs. Or, depuis 1974, cette aide s ' est
fortement accrue : la participation du ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs à la journée-stagiaire est passée de 10
à 15 francs en ce qui concerne les stages menant au brevet
d'aptitude aux fonctions d 'animateur et de directeur de centres
de vacances et de loisirs . L'enveloppe globale de ce crédit est
passée de fi 107 000 francs à 14 359 750 francs, ce qui représente
une augmentation de plus de 100 p. 100. Par rappor t à 1977,
l'accroissement est de 21 p. 100, suit une somme supplémentaire
de 2 600 000 francs ; 2" l ' aide à la formation des animateurs de
centres de vacances et de loisirs est mise en œuvre, en second
lieu, par une subvention de fonctionnement aux associations natio-
nales habilitées pour la formation des cadres de centres de vacances
et de loisirs . En 1974, le crédit était de 8857500 francs. En 1978,
il a été porté à 17512869 francs, ce qui représente une augmen-
tation de près de 100 p. 100 en quatre ans.
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Centres de vacances et de loisirs
(recrutement de moniteurs non diplômés) .

La Réu nia . (directeurs et moniteurs
de centres de rucances et de loisirs).

642 . — 26 avril 1978 . — Mme Bonnomme demande à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs si, en raison des difficultés
de recrutement de moniteurs diplômés pour colonies de vacances
et centres mi rée, elle accepterait que soient admis les services de
moniteurs non diplômés et dans quelle propo rtion du personnel
d'une colonie de vacances ou d' un centre aéré.

Réponse . — Les centres de vacances et les centres de loisirs
sans hébergeaient sont placés sous la tutelle du ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs . Des textes réglementaires fixent
les normes visant à assurer la sécurité matérielle et morale des
mineurs participant à ces centees de vacances ou de loisirs . Pour
les centres de vacances, l 'arrêté du 2! mai 1975 p récise que le
directeur doit être breveté ou en cours d'obtention du brevet et
que 50 p . 100 des animateurs doivent être formés, c ' est-à-dire bre-
vetés ou avoir suivi une ' session de formation . II y a donc possi-
bilité d 'employer dans ces centres jusqu'à concurrence de 50 p . 100
des animateurs n'ayant reçu aucune formation et âgés de dix-
huit ans . De plus, dans les centres de vacances où l ' effectif est
inférieur à quarante, le préfet, sur avis du directeur départemen-
tal de la jeunesse et des sports, peut accorder des dérogations
aux conditions générales de qualification du personnel d 'encadre-
ment . Dans les centres de loisirs sans hébergement, la reglemen-
tation en vigueur précise : «Les animateurs doivent être âgés
d ' au moins dix-huit ans à leur p rise de fonctions - Toutefois, la
même responsabilité peut être confiée à un 'animateur âgé d 'au
moins dix-sept ans s ' il a effectué une session de formation . 11
doit y avoir deux animateurs responsables pour trente-six enfants.
Ils peuvent être assistés d'adjoints âgés d ' au m,.ins seize ans.
-L'effectif du personnel d 'encadrement (directeur, animateurs, ani-
mateurs adjoints) par rapport au nombre des p résents ne doit
pas être inférieur à un pour douze sur l ' ensemble du centre de
loisirs sans hébergement . La moitié au moins des animateurs res .
ponsables doit avoir effectué une session ale formation telle que
prévue à l' article 3 de l ' arrêté du 7 mars 1973. Cependant, dans
les centres de loisirs sans hébergement, où l ' effectif des présents

. ne dépasse pas soixante, le préfet, sur avis du directeur départe-
mental de la jeunesse, des sports et des loisirs, pourra accorder
des dérogations aux conditions 'de qualification du personnel d'enca-
drement. Accepter dans les centres de vacances ou de loisirs un
pourcentage plus grand de cadres non qualifiés serait de nature
à mettre, dans certaines circonstances, la sécurité des enfants en
péril et contraire au but poursuivi par la réglementation en la
matière qui est d 'assurer la protection des mineurs.

Education physique et sportive (B . E. P . C.).

1161 . — 10 niai 1978. — Mme Hélène Constans attire l ' attention de
M . le ministre de ',a jeunesse, des sports et des loisirs sur l'orga-
nisation des épreuves d'éducation physique au B. E. P. C. Plusieurs
textes la définissent de manière contradictoire : 1° la circulaire
du 3 novembre 1972 précise que « les enseignants d'E. P. S. ne
peuvent en aucun cas être appelés à juger leurs élèves de l ' année
en cours » ; 2" l 'article 23 de l'arrêté du 2 août 1977, qui réorganise
le B. E. P. C., confirme le principe énoncé dans la circulaire
ci-dessus ; 3" la circulaire du 24 février 1978 est en contradiction
avec les deux textes précédents, puisqu 'elle demande aux ensei-
gnants d 'E . P. S . de faire passer les épreuves du B . E . P . C . pendant
les heures de cours. Elle lu, demande donc de revenir aux textes
du 3 novembre 1972 et du 2 août 1977, comme le réclament à juste
titre les organisations syndicales des enseignants d 'éducation phy-
sique, et de prendre les mesures nécessaires pour la prochaine
session du 13. E. P . C.

Réponse. — La date du 27 juin annoncée initialement par le
ministère de l 'éducation p our les décisions d ' admission en classe
de seconde ne permettait pas d 'envissger l 'organisation en temps
utile d'épreuves d'éducation physique et sportive réservées aux can-
didats non admis . C ' est la raison des dispositions arrêtées par la
circulaire du 25 février 1978 qui a prévu le passage des épreuves
au cours des séances d ' éducation physique et sportive du troi-
sième trimestre ; cette circulaire n 'impliquait pas nécessairement
l'appréciation du candidat par l'enseignant de la classe. L 'organisa-
tion pratiquée depuis 1972 au sein de l ' établissement ou d'un groupe
d'établissements dans des conditions très voisines n' avait pas sou-
levé d' objection . En fait, les décisions d 'admission ayant été connues
dans de nomb,-euses académies avant la date prévue, une grande
latitude a été donnée aux instances académiques pour adopter la
mise en ouvre des épreuves aux possibilités locales . Le ministre
de ia jeunesse, des sports et des loisirs étudiera, en liaison avec
le ministre de l'éducation, la possibilité d'une nouvelle organisation
pour l 'année 1979.

1216. — 10 mai 1978 . -- M. Jean Fontaine signale à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs les difficultés rencontrées
peur recruter des directeurs et des moniteurs diplômés pour colonies
de vacances, centres de loisirs et classes de mer dans le département
de ta Réunion . Il lui demande donc de lui faire connaître s'il envi-
sage (le mettre à la disposition de la direction départementale de
la jeunesse e' des sports davantage de crédits pour former des
candidats dans cette discipline et s' il accepterait en attendant que
l 'offre réponde aux besoins que les communes recrutent pour rem-
plir cet office du personnel non diplômé, mais répondant à certaines
qualifications . Dans l 'affirmative, il aimerait connaître les disposi-
tions qu 'il compte prendre à cette fin.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des
loisirs est très conscient des difficultés que peuvent rencontrer
les organisateurs de centres de vacances ou (le centres de loisirs
sans hébergement dans le département de la Réunion . Le crédit
de formation mis à la disposition de ce département en 1978 a été
de 85050 francs . Afin de permettre la formation d'un nombre
plus élevé de cadres (animateurs et directeurs), un effort financier
sera envisagé sur l 'exercice 1979 . II appartiendra alors à la direction
départementale de la jeunesse, des sports e : des loisirs d'organiser
les sessions de formation en fonction des besoins des œuvres
placées sous son contrôle . En outre, il faut rappeler que seul
50 p . 100 du personnel d' animation doit être diplômé ou stagiaire,
ce qui laisse aux organisateurs une réelle souplesse de recrutement.
Le directeur départemental peut, d ' autre part, décider d'appliquer
les articles dérogatoires contenus dans les arrêtés relatifs aux
conditions d ' encadrement de ces centres de vacances ou de loisirs
(art . 7 de l'arrêté du 21 mai 1975 et 17 de l 'arrété du 17 mai 1977).
Il appartiendra toutefois à ce chef de service de veiller à '-e que
les personnels recrutés dans ces conditions offrent un maximum
ale garanties pour assurer dans de bonnes conditions de sécurité
et d'éducation les vacances de ces enfants.

Education physique et sportive (collège Bernard-de-Ventadour
à Limoges 1Haute-Vienne/).

1575. — 18 mai 1978. — Mme Hélène Constans attire l 'attention
de M. le n.lnlatre de la jeunesse, des sparts et des loisirs sur la
situation créée par l 'absence d ' installations sportives couvertes pour
les élèves du collège Bernard-de-Ventadour de Limoges . Faute d'ins-
tallations sportives, les élsoes doivent se rendre jusqu ' à une plaine
de jeux municipale (perte de temps, coût des déplacements, difficul-
tés d'organiser l 'E. P. S . per m :uvais temps) . La même carence affecte
aussi l 'école primaire du même quartier (Les Portes ferrées). Elle
est d 'autant plus grave que la population s ' accroit dans ce quartier
neuf d ' urbanisation massive. Elle lui fait remarquer que, faute de
crédits d'Etat suffisants, le retard grandit dans la couverture des
besoins en établissements sportifs pour l 'ensemble de la ville et de
l ' agglomération de Limoges. Elle lui demande de dégager les crédits
nécessaires pour que ce retard puisse être résorbé rapidement.

Réponse. — Le collège Bernard-de-Ventadour, ouvert depuis le
15 septembre 1975, dispose pour l ' instant des équipements du
centre sportif de Saint-Lazare. situé à environ 1500 mètres ; les
équipements comprennent : at un plateau d 'EPS aménagé compre-
nant une grande aire de jeux en enrobé dense située sous l 'ancien
hangar à avions, lequel, s 'il était sommairement aménagé, pourrait
se transformer en une aire couverte fort intéressante ; bl les ter-
rains de jeux (ils sont au nombre de six et seront complétés
sous peu par cieux courts de tennis, ; cl la piscine caneton récep-
tionnée le 12 niai 1978 et qui sera en service i e 15 septembre
de la même année. Le collège Bernard-de-Ventadour en sera un
des utilisateurs prioritaires ; d) les installations et le matériel
d'animation du golf ; e) la piste du sentier sportif qui reste à
déterminer. La construction d ' une halle de sports à proximité du
collège Bernard-de-Ventadour et de l ' école primaire du quartier
des Portes Ferrées n 'en demeure pas moins opportune . En appli-
cation des textes sur la déconcentration des investissements publics,
c ' est M. le préfet de la Haute-Vienne qui est chargé de la program-
mation, du financement et de l 'exécution des opérations d 'équipe .
ment d' intérêt départemental et local . Il lui appartient donc
d 'examiner les demandes de moyens qui lui sont présentées par
les établissements: L 'exemple du collège Bernard-de-Ventadour
montre qu 'il reste un effort à faire dans le département de la
Haute-Vienne pour doter tous les établissements d ' enseignement
secondaire d'installations sportives plus facilement accessibles. Mais
il y a lieu également de souligner les résultats déjà atteints dans
ce domaine. C 'est ainsi que, depuis 1J73, onze aires couvertes
ont été construites. Pour les années 1978 et 1979, quatre autres
sont en voie de construction ou programmées à Limoges (rue Sainte-
Claire, lycée Turgot) et à Eymoutiers, Isle et Oradour-sur-Vayres .
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Sur un plan plus gdnéral, il ne faut pas perdre de vue que si
les installations sportives ne suivent, dans certains cos, qu ' avec un
décalage la mise en service de nouveaux établissements d 'enseigne.
ment, 11 n 'est pas contestable que l 'effort entrepris depuis 1961
pour doter notre pays d' un équipement sportif à la mesure d 'une
nation mnderne, a largement porté ses fruits en assurant la multi-
plication des gymnases des piscines et des terrains de sport qui
sont les installations utilisées, au premier chef, par les scolaires,

Educution physique et sportive [Montlhéry (Essonne) :
collège Prtul-Fort).

2272 . — 31 mai 1978 . — M . Robert Vizet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite
à l ' enseignement de l ' éducation physique et sportive au collège
Paul-Fort, à Montlhéry, en raison du manque d'enseignants dans celte
discipline En effet, cet établissement compte 850 élèves, répartis sur
trente cinq classes, son déficit en heures d ' éducation physique et
sportive est de 50 p . 100 sur la base de 3 heures par semaine,
suit 30000 heures d 'EPS au cours de l' année scolaire 1977.1978.
Suite à la démarche faite par les associations ùe parents d 'élèves
et les professeurs d ' EPS du collège Paul-Fort, la direction
départementale de la jeunesse et des sports a répondu qu 'aucune
création de poste ne pouvait être envisagée pour la rentrée do
septembre 1978 . Compte tetlu de l ' augmentation des effectifs du
collège Paul-Fort lors de la prochaine rentrée scolaire, la situation
va donc s'aggraver considérablement . Il lui demande donc ce qu 'il
compte faire afin que soient créés les trois postes d ' enseignants
d'éducation physique et sportive, supplémentaires, lors de la ren-
trée scolaire de septembre 1978, indispensables pour que les élèves
du collège Paul-Fort bénéficient de l 'horaire minimum de trois
heures par semaine. Au-dessous de cet horaire, il ne peut y av . ir
maintien d 'une réelle efficacité de l ' enseignement de l 'éducation
physique et sportive.

R4poeee. — Les trois heures hebdomadaires d'éducation physique
et sportive ne représentent pas actuellement un horaire minimum
pour les élèves des collèges mais un objectif horaire pour 1980,
retenu par le VII" Plan. Il n 'est pas démontré qu ' en dessous de cet
horaire l' enseignement de l ' éducation physique et sportive perde
totalement s e n efficacité . La situation du collège Paul-Fort de
Monthléry sera revue au cours des deux dernières années d 'appli-
cation du VII' Plan, comparativement à celle des autres établisse-
ments et en considération du nombre d ' emplois d ' enseignants qui
seront attribués à l ' académie de Versailles.

Centres rte vacances et de loisirs (Geut,.evilliers (Hauts-de-,seine]),

2552. — 3 juin 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés rencontrées par les municipalités pour faire vivre les
centres de vacances et de loisirs maternels et primaires . A Genne-
villiers, par exemple, 800 enfants fréquentent les centres de loisirs
primaires chaque mercredi ; 516 enfants fréquentent les centres
de loisirs maternels ; 250 enfants participent aux activités du soir
des centres de loisirs primaires ; 710 enfants fréquentent les
centres de loisirs maternels le soir ; 1800 enfants partent en
colonies de vacances. C'est dire l 'importance des services rendus
à, une population à forte densité de mères de famille travaillant
hors du foyer. Sans ressources supplémentaires de l' État, la muni-
cipalité de Gennevilliers ne pourra pas recevoir d 'inscriptions sup-
plémentaires à la rentrée de septembre. joutes les demandes
d ' inscription pour les centres de vacances de l 'été ne pourront être
satisfaites . La caisse d 'allocations familiales, par l' intermédiaire des
bons de vacances, apporte une aide supplémentaire aux familles.
Cette aide est plus conséquente si les enfants partent avec une
collectivité, ce qui amène une demande plus importante auprès
des services municipaux. Il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour tu prise en charge par l 'Etat d 'une aide accrue
aux municipalités qui font l ' effort de créer et d 'organiser ces
centres de loisirs et de vacances indispensables à l 'enfance, dans
les villes où, comme à Gennevilliers, la population ouvrière est parti-
culièrement victime de la crise et où, les familles n 'ayant pas la
possibilité de partir en vacances, les centres de loisirs et de
vacances deviennent dès lors un besein de santé pour leurs
enfants.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
apporte une aide à trois types d 'action : le fonctionnement des
centres de vacances et de loisirs, la rénovation des installations et
la formation des cadres . Aide au fonctionnement : pour les centres
de vacances, les associations organisatrices receivent, d 'une part,
une subvention en espèce destinée à réaliser des projets d 'amélio-
ration du fonctionnement des centres de vacances, de rénovation
pédagogique . Le montant global poar 1978 est de 14 405 056 francs.
Elles peuvent recevoir, d-autre part, une subvention en nature, sous
forme de matériel (tentes, lits, matelas, etc.) et une subvention pour

travaux ; pour les ce,,+.tes de loisirs sans hébergement ., Il peut être
accordé à ces centres une subvention en espèce pour l ' achat rie
matériel éducatif. De plus, ces actions expérimentales sont menées
dans neuf zones à organiser en priorité, situées aux abords des
grandes villes de province ainsi que dans des grands ensembles de
la région parisienne . Pour 1978, l ' aide globale au fonctionnement des
centres de vacances et des centres de loisirs sans hébergement se
concrétise par une augmentation de 19 p . 100 par rapport à 1977,
ce qui correrpottd à une en v eloppe globale de 38 420 435 francs . Aide
à la rénovation des installations de centres de vacances : pour 1978,
une operation de rénovation ries centres de vacances et dè loisirs
a été mise en place dans le cadre du programme d 'action priori-
taire n" 14 consacré à la famille . Un crédit de 10000000 de francs
doit permettre de rénover un nombre non négligeable de centres
de vacances . Pour chaque opération, la subvention pourra atteindre
80 p . 11)1) de la dépense, assurée à parts égales par les caisses
d 'allocations familiales et le ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs. Cet effort pour rénover le patrimoine des associations
de centres de vacances est appelé à se poursuivre en 1979 et 1980.
En outre, le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs est
intervenu auprès du Premier ministre et de la caisse nationale
des allocations familiales pour obtenir une augmentation substantielle
des bons vacances des CAP. Un crédit nouveau de 100 000 000 de francs
a, en conséquence, été dégagé pour 1978 sur le fonds des presta-
tions sociales . Il permettra d 'accroître, de manière importante, le
nombre des enfants à partir en centres de vacances . Animateurs et
directeurs de centres de vacances et de loisirs : le ministère de
la jeunesse, rles sports et des loisirs accorde une attention parti-
culière à l ' amélioration de la formation des cadres de centres de
vacances et de 'oisirs. En témoignent les efforts budgétaires cotnsa-
crés à l 'aide à cette formation, Elle est commune aux centres de
loisirs sans hébergement et aux centres de vacances puisqu'elle cor-
respond à un cycle de formation et à un diplôme communs . Ce cycle
de formation destiné aux animateurs et directeurs exerçant dans
ces centres est composé de trois stages : un stage théorique de huit
jours, une expérience pratique en centres de vacances ou de loisirs,
un stage de perfectionnement de six jours . Des ass,.elations habilitées
à cet effet par le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
organisent celte formation, sous le contrôle des inspecteurs de la
jeunesse, des sports et des loisirs : 1" l' aide de l ' Etat est attribuée,
en premier lieu sous la forme d ' une participation à la ,journée sta-
giaire versée aux associations habilitées à la formation rles cadres
de centres de vacances et de loisirs . Or, depuis 1974, cette aide s'est
fortement accrue : la participation du ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs à la journée-stagiaire est passée de 10 à 15 francs
en ce qui concerne les stages menant au brevet d' aptitude aux
fonctions d ' animateur et de directeur de centres de vacances et
de loisirs. L' enveloppe globale de ce crédit est passée de
0207001) francs à 14359 750 francs, ce qui représente une augmen-
tation de plus de 100 p . 100. Par rapport à 1977, l ' accroissement est
de 21 p. 100, soit une somme supplémentaire de 2 000 000 francs ;
2" l 'aide à la formation des animateurs de centres de vacances et
de loisirs est mise en œuvre, en second lieu, par une subvention de
fonctionnement attribuée aux associations nationales habilitées à la
formation des cadres de centres de vacances et de loisirs . En 1974,
le crédit était de 8857500 francs. En 1978, il a été prrté
à 17512869 francs, ce qui représente une augmentation de près
de 1(10 p. 100 en quatre ans . Ces efforts témoignent de la volonté
effevttve du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs d ' ac.
croître progressiveme, .t son aide pour la formation des candidats
aux brevets d ' aptitude aux fonctions d 'animation ou de direction de
centres de vacances et de loisirs.

Education phl,signe et sportive
(collège et lycée d'rincenis [Loire-Aticr,tiquell.

2599. — 7 juin 1978 . — M . Joseph Henri Maojoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu' il
avait été prévu un poste de professeur E . P . S . au collège dAncenis
pote- la rentrée 1978. Cette création répondait aux nombreuses
demandes de la municipalité, des enseignants et des parents d ' élèves.
Or, sur les quinze propositions d 'implantation en Loire-Atlantique,
trois ont été supprimées, doit l ' une à Ancenis . Il attire son attention
sur la gravité de cet état de choses . A l'heure actuelle, il y a à
Ancenis 770 élèves au collège, 200 au lycée, pour• 4 enseignants.
D ' où impossibilité d'assurer les trois heures d 'E . P. S. à toutes
les classes de sixième. A la rentrée 1978, l 'administration de ces
établissements prévoit de 780 à 820 élèves au collège et 250 au lycée.
Il y aura donc près de 1 100 élèves pour 4 enseignants . D lui demande
ce qu'il compte faire pote- que cesse cette situation parfaitement
anormale.

Ré onse. — Les uarante

	

r 'p q postes d'enseignants d ' éducaUon phy
sique et sportive qui seront ouverts dans l'académie de Nantes
à la rentrée scolaire de 1978 ont été attribués aux cinq départe-
ments de l'académie en fonction de leurs besoins respectifs . Si
une première proposition de répartition de ces emplois a été
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modifiée au plan académique avant transmission à l 'administration
centrale, il va de soi qu'il s 'agissait d 'une opération qui visait
précisément à mieux prendre en compte la situation de tous les
établissements de l 'académie . Le collège d ' Ancenis, qui ne devrait
pas compter plus de 700 élèves en septembre 1978, figure en
effet parmi les établissements du département de la Loire-Atlan-
tique qui n 'ont pu bénéficier de la création d ' un poste supplémen-
taire d ' enseignant d ' éducation physique et sportive dès 1978 bien
que présentant un besoin correspondant à un emploi . Sa situation
sera par conséquent revue en 1979 .

dont, en raison de son incidence budgétaire, (the limitée à un
nombre de vacataires qui n ' est pas encore actuellement fixé. En
tout état de cause, il convient de souligner que tous lev jeunes
vacataires ont été encouragés à mettre à profit le temps pendant
lequel il5 étaient rétribués pour présenter les concours donnant
accès aux corps de fonctionnaires leurs succès à ces concours
étant pour eux le moyen le plus sûr de bénéficier de la stabilité de

l 'emploi à laquelle bien légitimement ils aspirent.

Éducation physique et sportive
(durée hebdomadaire de la pratique du sport).

Education physique et sportive 'lycées de Riltieua[Rhôrre) .)

2615 . — 7 juin 1978 . — M . Charles Hernu appelle l' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l 'action
que mènent les associations de parents d ' élèves et des professeurs
d ' EPS des lycées de Rillieux ilihénel . Il apparaît que des élèves
sont totalement privés d ' EPS par manque de professeurs, alors
que quelque 2 000 étudiants dans les UER d ' EPS et candidats
au CAPEPS sont voués au chômage par manque de postes.
Or, ces jeunes gens sont, pour la plupart, parfaitement aptes à
enseigner puisqu ' ils ont déjà subi deux sélections rigoureuses et
reçu une formation spécifique poussée pendant quatre années . La
situation des établissements de Ilillicux n'est malheureusement
qu' un exemple parmi beaucoup d 'autres, puisque pratiquement aucun
établissement du secondaire n'assure l 'horaire officiel d'EPS . Les
gouvernements successifs ont annoncé que le développement du
sport à l ' école était une priorité. Cependant, les textes ont (circu•
faire Mazeaud' rcmené l 'horaire hebdomadaire de cinq heures pour
tous à trois heures dans le premier cycle du deuxième degré et
deux heures dans le second cycle. Il lui demande quelles disposi•
tiens il entend prendre pour obtenir un recrutement suffisant
d 'enseignants d'E . P. S . pour faire face aux besoins des lycées de
Rillieux, du département.

Réponse . — L 'objectif des trois heures d ' éducation physique et
sportive dans le premier cycle de l'enseignement secondaire et
des deux heures dans le second cycle a été défini pour la prn-
mière fois dans une lettre circulaire signée par M. Comiti le
9 septembre 1971 et non par M. Mazeaud . C ' est à partir de cette
date en effet que l 'enseignement de l 'EPS dans les collèges d ' en-
seignement général a été pris en charge par des enseignants
spécialisés en EPS Cet horaire a été retenu à son tour comme
objectif par la loi du 21 juillet 1976 portant approbation du
VII' Plan . En application du programme d ' actions prioritaires
concernant le sport à l 'école, dix-huit postes d 'enseignants d 'EPS
seront créés dans le département du Rhône en 1978 . Le choix des
établissements bénéficiaires de ces ouvertures d 'emplois a été
soumis à la nécessité de réserver la priorité aux établissements de
premier cycle . Le lycée de Rillieux ne pourra donc obtenir dès
1978 un poste supplémentaire mais sa situation sera revue en 1979
en fonction des besoins de l'ensemble des établissements du second
degré.

Jeunesse et sports (vacataires).

2678 . — 8 juin 1978 . — M . André Lajoinie expose à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs qu ' un certain nombre de
postes de vacataires avaient été mis à la disposition du service de
la jeunesse et des sports et des francs et tranches camarades de
l 'Allier dans le cadre du programme d ' embauche des jeunes. Mais
les contrats venant à eaeiratien, ces services et associations risquent
de se voir priver de ces concours pour leur activité en faveur de
l'enfance et de l' adolescence . Il lui demande quilles mesures il
compte prendre pour transformer en emplois permanents ces postes
de vacataires avec des conditions de travail et de rémunérations
décentes.

Réponse . — Dans le cadre d ' un programme d'action pour faci-
liter l 'embauche des jeunes à la recherche d 'un premier emploi,
il avait été procédé par l ' Etat un recrutement exceptionnel de
vacataires pour la période du l'" juillet 1977 au 30 juin 1978 . Le
Parlement avait adopté cette mesure lors du vote de la première
loi de finances rectificative et vient à nouveau de voter la deuxième
loi de finances rectificative qu! prévoit l ' ouverture d ' un crédit
de 120 millions de francs destiné à faciliter le maintien des vaca-
taires recrutés par différentes administrations . Mon département
ministériel a pu recruter cinq cents vacataires dont la plus grande
partie a été mise à la disposition des associations d'éducation
populaire ou de jeunesse et des clubs sportifs. Ces' jeunes étaient
rétribués pour un temps maximum de 120 heures par mois . La
mesure financière adoptée par le Parlement permettra de donner
à un certain nombre de vacataires un horaire à temps complet et
d'améliorer ainsi sensiblement leur rémunération . Elle devra cepen-

2757. — 9 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministr e de la jeunesse, des sports et des loisirs quelle est la durée
hebdomadaire de la pratique du sport dans les établissements sco-
laires primaires, d'une part, et secondaires, d' autre part, sur le
plan national . Il lui demande, en outre, de préciser, pour la région
Rhône-Alpes, selon les départements et les établissements primaires
et secondaires, la durée hebdomadaire de la pratique du sport.

Réponse . — Les moyennes horaires hebdomadaires de l'ensei-
gnement d ' éducation physique et sportive assuré dans les établis-
sements scolaires du premier et du second degré de la région
Rhône-Alpes sont sensiblement égales aux moyennes nationales
ainsi qu ' en témoigne le tableau suivant :

P . 100

1. — Enseignement du premier degré.

Deux heures et moins
de deux heures	 28

	

24
Plus de deux heures . . .

	

72

	

76

Dont plus de quatre
heures	 18

Moins de deux heures.
Deux heures et plus ..

Dont trois heures et
plus	

	

46

B . — Second cycle.

11,9

88,1

Sports (participation aux compétitions internationales).

2160. — 9 juin 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs qu 'il a, et c ' est de notoriété
publique, lutté toute sa vie contre le racisme et ce, spécialement
pendant les trente dernières années . Or, un des scandales actuels
c ' est la faiblesse des autorités et en particulier des autorités
gouvernementales devant des campagnes politiques tendant à exclure
tel ou tel, de telle compétition internationale. Le critère pour
ces exclusions n 'est jamais le degré des fautes prétendument com•
mises par I' Etat concerné, mais son degré d ' éloignement du com-
nunisme. On peut détruire l ' église catholique d ' Ukraine, empri•
armer ses évêques et 3 000 prêtres et ne pas les relâcher malgré

trente ans passés, on peut mettre des intellectuels en hôpitaux
psychiatriques non par unités, mais par dizaines, par centaines,
par milliers . On peut procéder à l'anéantissement d'une minorité
comme cela se fait ailleurs, on peut être un Président qui esses•
sine parfois de ses propres niains les oppos ..nte, on n ' a droit à
aucun blâme des juges et des censeurs, mail par contre d'autres
Etats, certes moins à gauche, se voient réserver les foudres d 'orge.
nisations prétendument antiracistes et qui sont en fait des organes
camouflés des formations d 'extrême-gauche. Dans ces conditions
il lui demande d'être extrémement ferme, quand il sera question
d ' exclure l ' un où l 'autre. Sinon, l ' on sera le complice d 'hypocrites,
de tartuffes, de basiles de bas étage qui abusent des moyens
modernes de communication et de l 'ignorance des classes dirigeantes
des rares pays démocratiques subsistant au Monde, Il lui demande
quelles sont ses intentions dans les nais à venir.

HO?Ai .tES

hebdomadaires .

FRANCE
+ DOM-TOM

(pourcentage des efiecrifs
des élèves) .

REGION PHONE-ALPES
(académie de Lyon et

académie de Grenocle).

Moins de deux heures.
Deux heures et plus ..

II. — Enseignement du second degré.

A . — Premier cycle.

12,40
87,60

17

11,6

88,4

39,2

12
88
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Réponse — L ' organisation et le déroulement des compétitions
sportives internationales sont du ressort des fédérations sportives
internationales, auxquelles adhèrent

	

les

	

fédérations

	

françaises . Ce
sont donc les fédérations internationales qui choisissent le pays ou
la ville qui devront accueillir ces compétitions internationales. De
la même façon, elles affilient ou

	

excluent

	

les organisations spor-
tives nationales, selon des critères qui leur sont propres . De même,
le mouvement sportif étant organisé en France sur une base libé -
rale, il n'appartient pas au ministre de la jeunesse, des sports et
des loisirs, d'interdire à une fédération française de participer à
une manifestation sportive dans un pays étranger, lorsque cette ren-
contre est homologuée par la fédération internationale compétente
et que la France entretient avec le pays d 'accueil des relations
diplomatiques. Cependant, le ministre de la jeunesse, des sports
et des loisirs ne manque pas d' attirer l ' attention des fédérations
françaises sur les Etats qui pratiquent une forme quelconque de
discrimination . De la même façon, le ministre de la jeunesse, des
sports et des loisirs a entamé une série de conversations sur ce
sujet avec ses coilègues des pays membres du Conseil de l ' Europe,
pour tenter de parvenir à une position commune . Des efforts conti-
nueront à être faits pour lutter contre toute forme de discrimi -
nation .

Education physique et sportive (Aveyron) . .

2801 . — 9 juin 1978 . — M . Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation dramatique dans laquelle se trouve l ' enseignement du
sport et de l' éducation physique à l 'école, et plus particulièrement
dans le département de l'Aveyron. Il lui demande de bien vouloir
lui exposer les mesures qu' il compte prendre pour augmenter les
dotations en postes qui sont rendus nécessaires par l ' acuité des
besoins . Un calcul établi sur la base de vingt-quatre élèves par
groupe de travail fait apparaitre en très lourd déficit hebdomadaire
en heures d ' EPS : au CES Tricot de Villefranche-de-Rouergue:
trente-deux heures ; CES Aymard, Millau vingt-six heures ;
CES Onet-le-Château : vingt-quatre heures ; lycée Decazeville
quinte heures ; CES 9C0 Decazeville onze heures ; CEG
Séverac-le-Château : vingt heures ; CEG Marciilac : dix-huit
heures ; CEG Rignac : seize heures ; CEG Firmi : quatorze
heures ; CEG Baraqueville : quatorze heures ; CEG Capdenac
dix heures ; CEG Pont-de-Salers . dix heures ; CEG Saint-
Amans-des-Cots : dix heures. Il lui demande en outre de lui indiquer
les dispositions qui ont été prises pour créer les 2000 postes d ' ensei-
gnants d'EPS promis lors d'un précédent ministère, ainsi que
celles mises en oeuvre à la suite de sa réponse à la question écrite
n" 40-552 du 17 septembre 1977.

Réponse . — Alors que l'objectif horaire retenu par le VII' Plan
pour 1980 est de trois heures hebdomadaires d' éducation physique
et sportive pour les collèges et de deux heures pour les lycées,
64 p . 100 des élèves des collèges de l 'Aveyron bénéficient dès à
présent de trois heures et 90 p . 100 d'au moins deux heures ; dans
les lycées, 94 p . 100 des élèves ont un horaire d 'au moins deux
heures. Le département de l'Aveyron n 'est donc pas défavorisé au
regard de l'enseignement de l ' éducation physique et sportive ; c 'est
pourquoi la majeure partie des postes attribués cette année à l 'aca-
démie de Toulouse a été implantée dans les autres départements
de l 'académie, et notamment en Haute-Garonne dont les besoins
sont nettement plus grands . Quant à la référence à l'effectif de
vingt-quatre élèves par classe, elle n 'est valable que pour les
classes de sixième d epuis la rentrée 1977 et elle le sera à la rentrée
1978 pour les classes de cinquième. Pour les autres classes, les
besoins sont estimés en fonction d ' un effectif moyen de vingt-huit
élèves.

Education physique et sportive (collège de Dourdan [Essonne]).

2835 . — 9 juin 1978 . — M . Robert Vizet attire l'attention de M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur la situation qui
est faite à l 'enseignement de l'éducation physique et sportive au
collège de Dourdan. Un récent entretien avec la direction dépar-
tementale de la jeunesse et des sports à Evry n 'a laissé aux repré-
sentants des associations de parents d'élèves que peu d'espoir sur
la création de postes d ' EPS pour la prochaine rentrée scolaire.
Les parents d ' élèves sont consternés de constater que si les nou
velles classes de sixième bénéficient effectivement de trois heures
d'EPS, il s 'avère que c'est au détriment des autres classes . Ainsi,
les classes de 4' et de 3', et la moitié des classes de 5' n'auront
pas d'EPS lors de la prochaine rentrée scolaire . II lui demande
donc ce qu'il compte faire afin que soient créés trois postes d 'EPS,
Indispensables pour un enseignement minimal à tous les élèves,
cet enseignement étant absolument nécessaire au bon équilibre des
enfants.

Réponse . — Le VII' Plan prévoit un recrutement d ' enseignants
d 'éducation physique et sportive qui permettra d ' atteindre un objec-
tif de trois heures d 'EPS dans les collèges et deux heure) , tiens
les lycées en 1980 et non en 1978 . Vingt postes d 'enseignants seront
créés dans le seul département de l 'Essonne à la rentrée scolaire
de 1978 . Le collège de Dourdan (Essonne) bé iéficiera d'une ouver-
ture d ' emploi à cette même date, mesure qui lui permettra d 'amé-
liorer sensiblement la moyenne des horaires assurés jusqu 'à présent.

Sports (scission de l ' association du sport scolaire et universitaire).

2969 . — 14 juin 1969 . — M . Henri Emmanueli appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés qu 'entraîne la scission de l ' association du sport scolaire
et universitaire et la création de la fédération nationale du sport
universitaire . Cette scission, réprouvée par l 'ensemble des organisa•
tiens professionnelles et associations sportives concernées, est
condamnable parce qu ' elle apparait comme une manière de ne pas
aborder les vrais problèmes qui sont ceux des moyens accordés à
I ' ASSU, de la démocratisation de son fonctionnement et d 'une
politique véritable d 'ouverture de l 'école sur la vie, et plus particu•
lièrement sur la vie associative. Il lui demande donc s 'il entend
enfin résoudre les vrais problèmes relatifs au sport scolaire et uni-
versitaire et quelles mesures il compte prendre pour donner à
1ASSU les moyens pour l 'accomplissement de sa mission fon-
damentale.

Réponse. — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
rappelle que la création de l 'Union nationale du sport scolaire, qui
succède à l 'Association du sport scolaire et universitaire (ASSU),
et de la Fédération nationale du sport universitaire était inscrite
dans la loi n" 75-988 du 29 octobre 1975 relative au développement
de l'éducation physique et du sport . S'agissant de la FNSU, le l gis-
lateur a entendu, à l ' instar de nombreux pays étrangers, distinguer
le sport universitairo du sport scolaire et réserver dans l'organi-
sation du sport universitaire une large part aux pratiquants et aux
universités . C ' est pourquoi, conformén eut aux statuts de la fédé-
ration ap p rouvés par le décret du 9 septembre 1977, la représen-
tation des étudiants et des universités est majoritaire à tous les
échelons . L' institution mise en place ne peut donc que favoriser le
sport universitaire et afin de permettre, dès la prochaine rentrée,
le démarrage de l'organisation nouvelle, un encadrement )dix-neuf
postes d 'enseignants d 'éducation physique et sportives et des moyens
financiers (1000000 de francs) ont été mis à la disposition de la
Fédération nationale du sport universitaire . Pour 1979, une subven-
tion supérieure est envisagée . Il apparaît, en définitive, que compte
tenu de ses structures et de ses moyens, l 'association naissante
pourra accomplir sa mission, c ' est-à-dire « organiser et développer
le sport amateur de compétition pour les étudiants et élèves des
universités et des établissements supérieurs » (art. I des statuts).

Education physique et sportive (Isère).

3214. — 16 juin 1978. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation
très préoccupante de l ' éducation physique et sportive dans le dépar-
tements de l'Isère. Déjà, cette année, la moyenne horaire d ' E. P. S.
n 'a été que de deux heures et 2000 élèves ont été privés de cet
enseignement, pourtant essentiel à leur développement. De plus,
les crédits d 'enseignement sont inférieurs à la moyenne nationale,
17,55 francs au lieu de 11,05 francs . Enfin vingt établissements ne
disposent d ' aucune installation sportive . La création annoncée de
neuf postes supplémentaires d 'E. P. S . n ' améliorera en rien cette
situation puisqu'il va encore manquer soixante postes pour assurer
simplement trois heures d' E. P. S, aux classes de sixième et
cinquième sans diminuer l 'horaire des autres classes . Il lui demande
quelques mesures il compte prendre pour créer ces soixante postes
d'E. P. S . supplémentaires, indispensables pour atteindre les objectifs
fixés par la loi d 'orientation pour le développement du sport.

Réponse. — Les quinze postes d'enseignants d 'éducation physique
et sportive qui seront créés dans le département de l' Isère en
septembre 1978 représentant un nombre d ' heures d 'enseignement
correspondant au volume horaire nécessaire pour assurer trois heures
d ' éducation physique et sportive dans les classes sans enseignement
ainsi que dans les classes de sixième et dans une partie des
classes de cinquième dont l'horaire actuel est de deux heures.
Cet effort de création d'emploi dans le seul département de
l 'Isère traduit bien la volonté du Gouvernement d 'atteindre en 1980
les objectifs des trois heures/deux heures hebdomadaires retenus
par le VII' Plan . Pour ce qui concerne les crédits d 'enseignement,
la moyenne nationale n 'est pas de 17,55 francs par élève mais
légèrement supérieure à Il francs . Le critère utilisé par l 'admi-
nistration centrale lieur la ventilation des 'médits entre les académies
est bien évidemment l'effectif des élèves . Pour la répartition entre
départements, chaque académie prend en considération, outre les
effectifs d 'élèves, divers facteurs, et notamment la distance séparant
les installations spoïtives des établissements.
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Education physique et sportive (intégration à l'éducation nationale).

3247. — 17 juin 1978 . — M. Pierre Forgues appelle l' attention
ee M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation dramatique de l ' éducation physique et sportive dans notre
système scolaire . Dans l'enseignement primaire, seulement 20 P . 100
des élèves font au moins quatre heures de sport par semaine, alors
que le tiers temps pédagogique existe dans les textes officiels
de p uis 1969 . Dans l ' enseignement secondaire, le déficit de postes
budgétaires d' enseignants en éducation physique et sportive dépasse
les 6 500 sur des bases horaires minimales . Devant la nécessité,
unanimement reconnue, de faire de l 'éducation physique et sportive
une composante essentielle de l 'éducation, il lui demande quelles
raisons Il peut encore exposer pour refuser l ' intégration de l' édu-
cation physique et sportive à l ' éducation nationale, seule solution
pour sortir de cette impasse.

Réponse . — Les enseignants d ' éducation physique et sportive
sont parfaitement intégrés dans les équipes pédagogiques des
établissements scolaires et le rattachement de l ' éducation physique
et sportive à un autre département ministériel que celui de l'édu-
cation n'entraîne que des conséquences purement administratives.
L'existence d 'une entité administrative spécifique à l 'éducation
physique et sportive et au sport garantit en outre que ces disco-
plines feront l 'objet de mesures particulières destinées à les pro-
mouvoir. Pour ce qui concerne l'enseignement primaire, la mise
en ouvre du tiers-temps pédagogique institué en 1969 exigeait
de l 'Etat un effort considérable et de longue haleine . Il fallait
en effet créer les conditions d ' un changement radical de l 'orga-
nisation de l 'EPS dans les classes élémentaires . Les efforts ont
donc porté en premier lieu sur la formation des maîtres, seul
facteur permettant non seulement le développement des activités
physiques et sportives mais une progression sensible de la qualité
de l 'enseignement dispensé. En liaison étroite avec le ministère
de l ' éducation, un réseau important de formateurs a donc été mis
progressivement en place, ce qui permet actuellement d 'envisager
une formation systématique portant sur tout le corps des enseignants
du premier degré. Parallèlement à ce processus et dans le même
esprit de collaboration interministérielle, afin de soutenir effica-
cement la pratique pédagogique, de nombreux documents ont été
élaborés, particulièrement depuis deux années, qui doivent susciter
un enseignement régulier et complet de l'EPS. Le seul véritable
problème posé, qui est celui de l 'intégration de l ' EPS clans la
vie scolaire du jeune enfant, n'est pas encore définitivement réglé.
Mais des résultats positifs ont déjà été obtenus que les actions
en cours doivent permettre, à bref délai, de développer de façon
décisive. Dans le secteur de l'enseignement secondaire, il convient
aussi d 'assurer la symbiose entre sport scolaire et sport civil . Cette
symbiose est réalisée grâce aux enseignants d 'EPS, leur formation
leur permettant de répondre à la fois aux besoins d'un enseigne-
ment polyvalent et à ceux d'un encadrement des activités sportives.
Le nombre de créations d 'emplois pour ce secteur inscrit au
budget de 1978, en progression de 60 p. 100 par rapport à 1977,
traduit bien la volonté de donner à l 'éducation physique et sportive
toute l 'importance qu 'elle mérite dans l ' emploi du temps des classes
des lycées et des collèges.

Hôtels et restaurants (hôtellerie de plein air).

3256 — 17 juin 1978 . — M . André Labarrère appelle l' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation de l 'hôtellerie de plein air. Celle-ci, en effet, se trouve
dans une situation financière dramatique provoquée, (l' une Part,
par une limitation des hausses de tarifs inférieure aux objectifs du
plan Barre (5 p . 100 contre 6,5 p . 100 et, d'autre part, par sa situa-
tion dans la ru brique « Camping, caravaning, loisirs» de l 'indice
INSEE à côté de postes très inflationnistes tels que les agences
de voyages, les articles de sport et les locations meublées . Ainsi,
les tarifs préfectoraux des hôtels de plein air ont été en progression
Hien moindre que l'indice du coût de la vie au du coût de la
construction . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que l'hôtellerie de plein air, qui joue un rôle fondamental
(tans le tourisme social puisse retrouver des conditions d ' exploitation
permettant son développement dans les armées à venir.

Réponse. — Il doit, tout d'abord, être précisé à l'honorable par-
lementaire que le taux d ' augmentation autorisé pour l' hôtellerie de
plein air par le ministre de l 'économie est . pour 1978, de 6 p. 100
comme pour l' hôtellerie de tourisme. Par ailleurs, l ' attention de
celui-ci a été appelée sur l 'indice de variation de prix déterminé
par l'INSEE qui, sous la rubrique Camping, caravaning, loisirs, com-
prend également et pour une part importante, les agences de
voyages, les locations en meublés, les articles de sports et que, dans
ces conditions, les variations observées ne concernent pas la seule

hôtellerie de plein air. Il appartient donc au ministre de l ' écono•
mie de se prononcer sur un régime particulier en faveur de cette
dernière. Enfin, les services du tourisme sont en étroits contacts avec
la direction générale de la concurrence et de la consommation afin
d ' obtenir des assouplissements de la tarification des campings.

Jeunesse . sports et loisirs (rémunération
(les , :onseillers techniques spo rtifs).

3398 . — 21 juin 1978. M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que son prédé-
cesseur, en réponse à la question écrite n" 42554 (Journal officiel,
Débats du 25 février 1978), donnait un certain nombre de préci-
siens sur un projet de statut coneernant les conseillers techniques
sportifs du ministère de la jeunesse, des sports et' des loisirs.
Il ajoutait : « En ce qui concerne les compléments de rémunération,
les conseillers techniques bénéficient d 'heures supplémentaires (dont
le taux évolue dans les mêmes conditions que les traitements de
la fonction publique) de majorations attachées aux contrats de
préparation olympique et de primes fédérales régulièrement reva-
lorisées. Enfin, s'agissant des frais de déplacements, ceux-ci ont été
mis en place courant septembre . Les directions régionales ont donc
pu liquider les frais exposés dans la limite des crédits mis à leur
disposition . n D ' après des renseignements fournis à l'auteur de
la présente question, il semble qu 'en réalité les conseillers techniques
sportifs n' aient rien perçu depuis le mois de septembre 1977, début
de la nouvelle année scolaire . Les crédits existants ne permettraient
d'ailleurs de couvrir que les dépenses d ' un trimestre . En ce qui
concerne les deux autres trimestres et alors que les heures supplé-
mentaires ont été effectuées, il ne serait pas possible de régler
celles-ci par manque de crédit. M. Vincent Ansquer demande à
M. le ministre de ia jeunesse, des sports et des loisirs de lui faire
le point en ce qui concerne ce problème et de lui dire quand
seront effectivement réglés, pour l 'année enture, les compléments
de rémunération des conseillers techniques sportifs.

Réponse . - Le versement d ' heures supplémentaires aux conseillers
techniques sportifs doit être considéré comme une indemnité for•
faitaire . Une mesure nouvelle a été votée par le Parlement en 1978
mais elle avait une destination précise : l ' augmentation des heures
d 'enseignement d' éducation physique et sportive dispensées dans les
établissements scolaires du 1^" cycle . Les directions régionales et
départementales de la jeunesse, des sports et des loisirs étant tenues
d ' appliquer ces directives et devant également supporter des dépenses
à caractère obligataire imputées sur le même chapitre budgétaire,
l 'indemnité prévue pour les conseillers techniques sportifs a pu se
trouver quelque peu réduite. Toutefois ces directions, très attachées
aux activités du secteur extra-scolaire, assureront au mieux les paie-
ments d 'heures supplémentaires aux intéressés dans la limite bien
entendu de la dotation déconcentrée dont ils ont la gestion.

Sports (subventions aux collectivités locales
pour la création d'installations sportives).

3452. — 21 juin 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs ce qui suit : le Conseil éco-
nomique et social, dans l ' avis sur les différents aspects d' une politique
de développement des activités physiques et sportives sur le plan
de l 'éducation' des loisirs et de la compétition, émet le souhait
que les collectivités locales puissent d ' une part obtenir l 'indexation
du montant des subventions attribuées pour la création d ' installa-
tc .ins sportives et d'antre part bénéficier d'une attribution de crédits
correspondant aux dépenses réelles à engager. M. Fontaine demande
de lui faire connaître la suite qu'il entend donner à cette sugges-
tion.

Réponse . — Les subventions ne sont pas susceptibles de revision.
Cette disposition a été prise pour inciter les collectivités à réaliser
les travaux pour lesquels elles ont reçu une subvention de l ' Etat,
sur une courte période en échappant ainsi aux conséquences du
dérapage des prix. L convient de rappeler, à cet égard, que les dis-
positions concernant l 'attribution des subventions d ' investissement
ne sont pas particulières au ministère de la jeunesse, (les sports et
et des loisirs mais sont d' une portée générale en vertu du décret
du 10 mars 1972 . En ce qui concerne les charges supportées par les
collectivités, il convient de rappeler que les subventions du ministère
de la jeunesse, des sports et des loisirs ne s 'appliquent pas, quel que
soit leur intérêt, aux éléments d 'accompagnement (gradins, bar, res-
taurant) qui ont un caractère spectaculaire commercial ou parfois, de
prestige. Ces subventions sont réservées aux travaux essentiels qui
concourent à la création de l'outil de travail proprement dit et à
donner à une installation sportive et socio-éducative sa fonction
très précise.
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Education physique et sportive (Paris).

3620. — 23 juin 1978 . — M. Paul Quilès appelle l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation de pénurie flagrante en équipements d ' éducation physique
et sportive que connaissent les établissements parisiens du second
degré. D'après une récente enquête du syndicat national de l'éduca-
tion physique, portant sur plus de la moitié des effectifs scolarisés
du secondaire et sur une centaine d'établissements parisiens, il
apparaît que 78 p. 100 des établissements ne répondent pas aux
exigences de l 'éducation physique : les installations y sont inexis-
tantes ou bien elles sont vétustes, exiguës ou mal adaptées . Seuls
quelques grands lycées parisiens peuvent mettre à la disposition de
leurs élèves plus d 'un gymnase correspondant à un type d'installa-
tion homologué . L'application effective des trois heures hebdoma-
daires nécessiterait à Paris la création massive de gymnases dans
tous les établissements où cela est possible dès maintenant . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire savoir par quelles mesures
et dans quel délai il entend donner aux enfants de la capitale les
équipements sportifs nécessaires à leur développement et à leur
épanouissement.

Réponse . — Salle contester l'objectivité et la valeur de l'enquête
effectuée par le syndicat national de l 'éducation physique, on doit
observer qu 'elle se situe dans . l 'optique ancienne d'un équipement
sportif intégré à chaque établissement du second degré et non dans
celle de la politique unitaire qui est en vigueur depuis 1964 et
qui repose sur la réalisation d'installations sportives municipalisées
extérieures aux établissements, mais implantées de manière à
permettre prioritairement l ' accueil des scolaires et égaiement celui
de toutes les catégories de la population . Cette politique qui permet
de concevoir globalement l'équipement sportif au niveau d ' une
agglomération 'et de réaliser des économies d'investissement et de
fonctionnement en évitant la constitution de deux réseaux d' instal-
lations parallèles et parfois concurrentiels, peut rencontrer des
difficultés d'application dans les villes anciennes en raison de
l 'absence de terrains libres . C 'est pour cette raison que l'effort
d'équipement sportif s'est développé à Paris dans deux directions.
La politique unitaire a été, d'une part, appliquée partout où
le tissu urbain l'autorisait, notamment a l'occasion du curetage
et du remodelage d 'ilote, d ' opérations de rénovation de quartiers,
de la création de centres sportifs sur la zone périphérique . D'autre
part, soit sous le régime des travaux d 'Etat, soit au titre des
travaux subventionnés, des établissements du second degré ont
été dotés d 'installations sportives propres, comme c ' est le cas, pour
prendre quelques exemples, du lycée Honoré-de-Balme, du lycée
Janson-de-Sailly, du lycée Paul-Valéry. Si l ' on additionne les instal-
lations réalisées en fonction de la politique unitaire et celles
exécutées en accompagnement d'établissements du second degré,
on constate que Paris dispose d ' un patrimoine important et que
les possibilités offertes aux scolaires, compte tenu des difficultés
inhérentes au contexte urbain sont loin d'être négligeables . L'exten-
sion de ce patrimoine relève d ' un effort continu qui sera poursuivi
sans relâche au titre des programmes successifs d 'équipement
sportif qui se réaliseront dans le cadre des budgets annuels et
de la déconcentration des investissements publics.

Finances locales (installations sportives
annexées aux établissements scolaires du second degré),

3809 . — 28 juin 1978. — M. Guy Bêche attire l'attention de M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les charges
anormales que supportent les collectivités locales ou établissements
publics, à travers les frais de construction et de fonctionnement des
installations sportives annexées aux établissements scolaires du second
degré ou utilisées par les scolaires . En effet, avant 1967, l 'éducation
nationale avait dans ses attributions l' éducation physique et spor-
tive. De ce fait, outre que les installations sportives étaient pro-
grammées simultanément avec celle de l'établissement scolaire
auquel elles étaient rattachées, le budget de celui-ci comportait un
article destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement . A partir
de 1967, l'éducation nationale s ' est totalement désintéressée de la
construction et du fonctionnement des installations sportives . Le
peu de moyens donnés à jeunesse et sports a abouti à ce que les
collectivités locales supportent seules la quasi-totalité des dépenses
de construction et de fonctionnement des installations sportives
utilisées par les scolaires. On assiste à un transfert anormal de
charges de l'Etat sur les collectivités locales . En conséquence, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
que la construction des Installations sportives annexées à un éta-
blissement du second degré ne soient pas à la -charge quasi exclusive
des collectivités locales mais soit supportée par le budget de l'Etat ;
s'il ne• serait pas opportun pour que l'Etat honore ses obligations
en matière' d'éducation physique et sportive, que les dépenses de
fonctionnement soient réparties entre l'Etat, les collectivités locales

.ou établissements publics conformément à la convention de natio-
nalisation de l 'établissement scolaire, sans pour cela diminuer encore
le pourcentage de la part de l ' Etat ; si d'accord avec ce principe
le Gouvernement est prêt à inscrire au budget 1979 les crédits
nécessaires, concrétisant ainsi par les actes ses déclarations d ' inten-
tion politique en faveur des sports et des jeunes.

Réponse. — Le décret n" 63-619 du 29 juin 1983 a donné compé•
tence au ministre chargé de• la jeunesse et des s por!s pour l'équipe-
ment sportif scolaire et universitaire qui entrait précédemment
dans les attributions du ministère de l'éducation. Il a été possible
d ' apporter plus de cohérence dans la réalisation des équipements
sportifs et de rompre avec des manières de faire qui aboutissaient
à la constitution de deux réseaux parallèles, et souvent concur-
rentiels, d' installations sportives, l'un au profit exclusif des élèves
des établissements d 'enseignement, l 'autre au seul bénéfice de
la population civile . Une politique nouvelle — dite unitaire —
a été mise progressivement en miteras à partir de 196 .1 qui a
consisté à appréhende'• l 'équipement sportif d 'une agglomération
en fonction des besoins globaux et non par rapport à des coté-
godes d 'usagers. Cette politique qui est pleinement appliquée depuis
plusieurs années a conduit à réaliser, par exemple, des gymnases
situés à une distance peu éloignée des établissements scolaires
mais implantés de telle sorte qu 'ils permettent à la fois l 'accueil
des activités des élèves prévues par les programmes d 'enseigne-
ment et celles des différentes catégories de la population . Cette
politique qui assure un meilleur emploi des installations, évite
leur multiplication excessive et concentre les frais d 'entretien et
de fonctionnement sur un nombre plus limité d ' ouvrages et
d'aménagements, n'a pas eu pour objectif de transférer aux
communes des charges d'investissement supportés antérieurement
par l 'Etat. Elle a visé à donner aux communes les moyens de
concevoir plus rationnellement l ' équipement sportif de leur terrI-
toire mais en réalisant des installations qu'elles auraient dû, de
toute manière, prévoir pour la population des différents quartiers
et zones d'habitation . Pour mue répartition équitable des charges
de fonctionnement entre l'Etat et les collectivités locales — c'est-à-
dire proportionnelle à l'utilisation par les élèves des installations
sportives municipales — une politique de revalorisation de la
dotation est poursuivie depuis plusieurs années . En 1978, l ' augmen-
tation s ' est élevée à 20,92 p. 100 ; pour 1979 aucune précision ne
peut actuellement être donnée.

'

	

JUSTICE

Organisation de la justice (Marseille [Bouches-du-Rhône]).

M01 . — 18 mai 1978. M. Georges Lazzarino attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de la justice sur les difficultés que
rencontre l'administration de la justice à Marseille . Les différentes
formations juridictionnelles et tes services du tribunal de grande
instance de Marseille ont à faire face à une tâche toujours plus
importante, et . cela dans les plus mauvaises.' conditions possibles, en
raison notamment de la dispersion des services et des installations
qui sont .de plus en plus mal adaptées. En plaçant hors hiérarchié
les président et procureur du tribunal de grande instance de
Marseille, la loi du • 20 janvier 1977 a du même coup officialisé
l'importance croissante de cette juridiction . Cependant, ce rehaus-
sement a été limité aux seuls chefs, alors que les magistrats et les
fonctionnaires de cette juridiction doivent faire face à des respon-
sabilités et à des charges souvent plus importantes et plus complexes
que celles supportées par les magistrats de Paris et des tribunaux
périphériques. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour l'élévation hors hiérarchie du tribunal de Marseille en sa tota-
lité ainsi que des greffiers en chef, les adjoints étant élevés du
peste d 'adjoint au premier grade.

Réponse . — Les statistiques d 'activité et la complexité du conten-
tieux que connaît la juridiction marseillaise en font sans conteste
une des toutes premières de France . Toutefois, l'élévation du tribunal
de Marseille au rang des tribunaux de la région parisienne conduirait
à vider de sa substance le principe du double degré de juridiction.
En effet, les magistrats de la juridiction d'appel seraient, dans leur
ensemble, moins avancés en âge, en expérience et en grade que
leurs collègues de première instance, alors qu'ils ont pour mission
de censurer leurs décisions. Le déroulement des carrières serait, en
outre, profondément perturbé : un juge au tribunal de grande
instance de Marseille serait nommé en avancement conseiller à la
cour d'Alx, puis à nouveau, en avancement, au tribunal de Marseille
comme premier juge ou vice-président . Le souci de cohérence
imposerait donc une mesure corollaire d ' élévation hiérarchique de la
cour d'appel d 'Aix . Mais, il est bien certain que par un effet démul-
tiplicateur bien connu et d'ailleurs logique, l'ensemble de ce dispo-
sitif devrait être étendu aux autres cours d'appel .et aux autres
tribunaux d'Importance comparable . Le coùt budgétaire de telles
mesures serait très élevé et sans commune mesure avec le bénéfice
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Jugements id„d (' eer les exemplaires de jugement).

2595. — 7 juin 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre de la justice que le paiement d'un droit de 20 francs
vient d 'être imposé à toute personne demandant une décision
renclue par la cour d 'appel ou par la cour de cassation. Cette
mesure est particulièrement lourde pour les professionnels obligés
de réclamer chaque jour des exemplaires de jugement et d ' arrêt.
Le parlementaire susvisé signale que le coùt d 'une photocopie
petit être évalué actuellement à :3 francs et que le droit de 20 francs
est vraiment disproportionné avec le service rendu . Le parlemen-
taire susvisé lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
dispenser les praticiens, soucieux de contribuer à une bonne justice
par la recherche d'une documentation particulièrement complète,
d ' une charge aussi injuste et onéreuse.

Réponse . — La loi n" 77. 1468 du 30 décembre 1977 instaurant
la gratuité des actes de justice devant les juridictions civiles et
administratives a eu pour objectif de faciliter l ' accès à la justice
en supprimant tous les droits que percevait .jusqu ' alors la collec-
tivité publique à l 'occasion du fonctionnement des tribunaux en
matières civiles et administ ratives. Cette réforme, en ce qui concerne
les personnes intéressées par les jugements et arrêts à un autre
titre que celui de justiciable, n 'a pas modifié l 'état de droit alité.
rieur ; ces personnes doivent en conséquence verser un droit pour
se faire délivrer des copies des décisions de justice . Ce droit a
été porté à 211 francs compte tenu du fait que les parties au procès
reçoivent désormais gratuitement une expédition de chaque décision
les concernant ; il convient d'ajouter a cet égard que le droit anté-
rieurement perçu, qui était de 5 francs, n 'avait pas été actualisé
depuis 1970 . Le ministère de la justice, conscient du problème
financier qui pour rait résulter de celte augmentation pour certains
professionnels du droit, examine les conditions dans lesquelles
des facilités pourraient être accor dées à ceux dont les activités
revêtiraient un caractère d 'intérêt général.

Ncmtionatité ,certifient de Nationalité Jranroise

3667. — 24 juin 1978 . — M. Emmanuel Hamel attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, pour obtenir un certificat
de nationalité française, il est demandé à l ' intéressé, lorsque celui-ci
est marié, trois livrets de famille : le sien, celui de ses parents et
beaux-parents . Il lui expose que la réunion de l'ensemble de ces
documents s' avère parfois longue et occasionne des frais lo rsque
les familles résident en des points éloignés . Il lui demande, en
conséquence, s ' il ne juge pas nécessaire d ' envisager ,ces mesures
permettant tue simplification de cette procédu re, et ce dans l ' intérêt
des usagers.

Rcpoese . — La clélivranee d 'un certificat de nationalité française
à taie personne mariée n 'e ..cge pas nécessairement la présentation
de trois livrets de famille . Les documents qui doivent être fournis
pour son établissement varient suivant la situation particulière
de l' intéressé au regard de la nationalité française . Les cas dans
lesquels la nationalité française s 'attribue, s' acquiert ou se perd
sont extrêmement variés . Or, conformément à l' artic•le 150 du code
de la nationalité française, tout certificat de nationalité française
doit indiquer la disposition légale en vertu de laquelle la persienne
intéressée a la qualité de Français ainsi que les documents qui
ont permis de l 'établir . Ces exigences s'expliquent pat' la force
probante attachée par la loi à ce document qui fait foi jusqu ' à
preuve contraire et dispense celui qui le détient de la charge de la
preuve si sa nationalité est contestée en justice. Il parait indis-
pensable que dans un domaine aussi impor tant que la nationalité,
il existe un document de preuve qui présente ces garanties et

Prisons ,reconstruction de lu prison de Boulogne-sur-Mer
f Pns-dc-Calais f 1,

3819 . — 28 juin 1978 . — M . Dominique Dupilet attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur la nécessaire reconstruction de la
prison à Boulogne-sur-Mer . En effet, quotidiennement les tribunaux
de la ville rencontrent des difficultés de fonctionnement en raison
de l' absence d ' un tel édifice, ce qui entraine régulièrement des
déplacements lointains de l ' ordre d ' une centaine de kilomètres . Or
une prison fonctionnait à Boulogne qui a dû être fermée pour cause
d 'insalubrité . Des dommages de guerre doivent permett re son
rétablissement, un terrain ayant été réservé pour ce faire . Il lui
demande, en conséquence, quelles sont les intentions du Gouver-
nement concernant la reconstruction de la prison de Boulogne-sur-Mer.

Réponse . — Les difficultés causées par l ' absence d'une maison
d'arrêt à Boulogne-sur-Mer et la nécessité d 'écrouer à Béthune.
Saint-Omer ou Loos les prévenus du tribunal de grande instancq
de Boulogne-sur-Mer, tant sur le plan des déplacements que sur
le plan de la surpopulation dont souffrent déjà ces établissements,
sont constantes . Toutefois, cette situation n'est pas exceptionnelle au
plan national . Chaque tribunal de grande instance ne bénéficie pas
en effet de la proximité immédiate d ' une maison d ' arrêt, et il suffit
d'évoquer, à cet égard, la situation des t ribunaux périphériques do
la région parisienne. Pour la région Nord-Pas-du-Calais, les diverses
contrainte;, essentiellement d 'ordre budgétaire pesant sur l'actni-
nistration pénitentiaire, ne permettent pas d ' env isager la reconstruc-
tion d 'un établissement à Boulogne-sur-Mer dans un proche avenir.
En effet, les opérations prévues à court et moyen terne, auront
essentiellement pour objet la pou rsuite de la rénovation des établis-
sements pouvant être conservés et, dans une deuxième étape.
l'agrandissement d'un certain nombre d 'ent r e eux situés dans les
secteurs les plus chargés . Enfin la construction d 'un centre de
détention . dont l'absence pose de gros problèmes, devra également
être envisagée . Ces opérations représentent un effort financier par-
ticulièrement important et ne permettent pas de fixer une échéance
à la satisfaction des besoins de Boulogne-sur-Mer.

Soriétes civiles ''ente d 'un terrain constituant son m o tif,.

4284. — 8 juillet 1972 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le ministre
de la justice le cas d'une société civile constituée en 1960 . qui doit
vendre le terrain constituant le seul élément de son actif . Cette
société compte comble membre un notaire associé qui défient
50 p . 100 des parts et n'exerce pas des fonctions de gestion . Il lui
demande si l' acte de vente du terrain peut être reçu par un autre
notaire associé membre de la même société civile professionnelle,
titulaire d ' un office notarial, au demeurant très proche parent du
premier, étant précisé que la société civile professionnelle n 'a elle-
même été constituée qu ' en 1975.

Réponse . — L 'article 2 du décret n" 71-941 du 26 novembre 1971
dispose : Les notaires ne peuvent recevoir des actes clans lesquels
leurs parents ou alliés, en ligne directe, à tous les degrés, et en
ligne collatérale jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement,
sont parties, ou qui contiennent quelque disposition en leur faveur.
Les notaires associés d' une société titulaire d'un office notarial
ou d'une société de notaires ne peuvent recevoir des actes dans
lesqueLs l ' un d 'entre eux ou les parents ou alliés sic ce dernier au
degré prohibé par l ' alinéa précédent sont parties ou intéressées.
Dans le cas particulier exposé par l 'honorable parlementaire, le
notaire associé d ' une société civile professionnelle et qui est, en
outre, membre d ' une société civile, n'est pas partie à l'acte de
vente d 'un immeuble dont cette dernière est propriétaire, alors
même qu'il en serait gérant . Cependant, en raison de la nature
des sociétés civiles, les intérêts de celles-ci sont étroitement liés
à ceux de leurs membres et, d ' autre part, en l 'espèce, le notaire
associé dont il s 'agit détient la moitié des parts sociales de la
société civile constituée en 19116. Dans ces conditions, sous réserve
de l 'appréciation souveraine des tribunaux, ce notaire peut êtr e
considéré comme intéressé à la vente du terrain en question et, dès
lors, quel que soit le lien de parenté qui l ' unit à son co-associé
de la société civile professionnelle, aucun des notaires membres de
cette société ne pourrait recevoir l 'acte de vente.
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judiciaire de la région parisienne, modèle qui tient polo' une large

	

également, la remise en cause des testes antérieurs en vertu des-
part à des traditions historiques et à une désaffection des magist r ats

	

quel, des personnes sont ou non françaises, ce qui ne peut être
pour ces postes, rencontrerait des obstacles considérable ;, le plus

	

envisagé. En outre, ainsi que le rappelle une récente circulaire
important étant bien entendu d 'ordre financier. L'élévation hierar-

	

du Premier n nie'ce du 3 janvier 1978 (Journal officiel du 12 jan-
chique des emplois des chefs des quatre juridiction> les plu ; impur-

	

1978,, le certificat de nationalité française ne doit être exigé
tantes réalisée à cette occasion par la loi organique du 2u ,janvier 1977

	

qu'exceptionnellement. Dans les procédur es administratives, le docu-
était la seule à pouvoir être raisonnablement envisagée. Elle est, au

	

ment de droit commun, pour la justification de la nationalité, est la
demeurant, justifiée par l ' importance des effectifs places sous l 'auto-

	

liche d'état civil et de nationalité française établie au vu de !a
rité de ces hauts magistrats . La Chancellerie n'en reste pas moins

	

carte nationale d ' identité.
attentive aux conciliions de fonctionnement de celte .juridiction.
Cette année encore, dans la limite des possibilités budgétaires, la
politique de renforcement des effectifs en magistrats et fonction-
naires conduite dan, ce ressort sera poursuivie . Enfin, le regrou-
pement des services judiciaires dans le même secteur et la construc-
tion de nouveaux •locaus bien adaptés aux besoins et au fonction-
nement des juridictions marseillaises font l'objet é'etodes Ires
avancées .
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POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Chèques postaux tentplùi/és de Marseille IRouc•he .t-du-Ri(tue)l.

3410. — 21 juin 1978. — Mme Jeannine Porte attire l 'attention de
M. le secrétai re d 'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des employés de Marseille-Chèques . La première phase
de l ' automatisation des chèques a entrainé une aggravation des
conditions de travail, l' administration des P . T. T. ayant pris prétexte
de l 'installation du progrès technique pour réduire les effectifs au
nom de la rentabilité maximale . La mise en gestion électronique qui
a plus profité aux trusts de l ' électronique qu 'aux employés des
P . T . T . sera définitive début 1979 et l ' ohjectil de l ' administration, qui
n ' a pas cru bon d 'utiliser les effectifs que pouvait libérer l'automa-
tisation, reste toujours la suppression d 'effectifs . Le budget 79
ne prévoit pas de créations d ' emplois dans les centres de chèques
et les conditions de travail pénibles et très épuisantes pour les nerfs
vont encore s 'aggraver. En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire les revendications expri-
mées par les employés de Marseille-Chèques, en particulier : la
réduction du temps de travail à 35 heures maximales en cinq jours ;
tous les samedis de libre, sans récupération dans la semaine ; la
retraite à cinquante-cinq ans.

Réponse . — L'automatisation des centres de chèques postaux
a d'ores et déjà permis la suppression de nombreuses tâches
pénibles. ou fastidieuses (tri manuel, pointages, etc .) et même, pour
partie, des travaux d 'encodage de données grâce à la lecture
automatique des ordres donnés sur supports magnétiques ou titres
lisibles optiquement ; la mise en service prévue d' un nouveau type
de matériel de saisie permettra d'aller plus loin encore dans celle
voie. S' agissant plus particulièrement du centre de chèques postaux
de Marseille, la modification de méthode d' exploitation qui inter-
viendra début 1979 permettra, en dissociant nettement le cycle de
fonctionnement de l ' ordinateur de celui des travaux incombant aux
agents, d 'offrir à ceux-ci une plus grande variété d 'horaires de
travail . Ainsi que le sait l 'honorable parlementaire la durée . hebdo-
madaire du travail des fonctionnaires et agents de l 'Elat a été fixée

. à 41 heures à compter du 1'•" octobre 1976 par le secrétariat d'Etat
'auprès du Premier ministre (Fonction publique) . Mais, pour tenir
compte du caractère pénible et répétitif propre à certaines tâches,
ou des sujétions imposées à certains services d e s PTT, des amélio-
rations ont pu être apportées à ce régime de travail, et les agents
des centres de chèques effectuent de 35 heures à 37 h 15 par
semaine selon les positions de travail . A noter que depuis sep-
tembre 1973, date de début de l 'automatisation du centre, la durée
hebdomadaire moyenne de travail à Marseille-Chèques a été abaissée
de plus d ' une heure. Ainsi les conditions de travail dans cet éta-
blissement ont pu être sensiblement améliorées et il en sera de
même encore en 1979, grâce aux mesures d 'organisation prévues.
Le système de la semaine en cinq jours fonctionne dans le nom-
breux services des PTT, en particulier dans tous les services admi-
nistratifs, dans les centres de comptabilité et dans les services
techniques des télécommunications. Dans un certain nombre de
services où les agents effectuent en principe une semaine de six
jours un système de brigade mis en place a permis cle faire béné-
ficier les intéressés d'un samedi de libre sur trois ; tel est le cas
dans les centres de chèques postaux. Il n ' est pas envisagé pour le
moment une modification de ce système . Enfin, s'agissant de l' âge
de la retraite, cette question soulève un problème d'ordre inter-
ministériel qui dépasse la compétence du secrétaire d ' Ela( aux PI' i'.

Téléphone (raccordetnentsl.

3570. — 23 juin 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur les
trop longs délais d 'attente rencontrés par la population de la 4^ cir-
conscription d'Abbeville (Somme) concernant ses demandes d 'instal-
lations téléphoniques, demandes pourtant prio r itaires . M. X . .., de Saint-
Valery-sur-Somme, 85 ans, mutilé de guerre 1914 . 1918, super prior itaire,
demande faite le 20 novembre 1977, attend toujours dès que les
circonstances le permettront a. M . X . .., à Port-le-Grand, diabétique,
demande faite le 29 avril 1976, dix personnes dans ce même village
attendent « les réseaux sont saturés e . Mme X . .., à Lanehères.
demande faite en février 1977, enfant opéré à cœur ouvert, attend
toujours «l 'extension du réseau- . Mme X . . ., Saint-Valery-sur-Somme,
72 ans, déportée, demande en mars 1976, etc . Ce sont là des exemples
que l 'on pourrait poursuivre indéfiniment, exemples qui montrent
le manque des installations téléphoniques dans ce secteur. Elle lui
demande : 1" Comment peut-il se satisfaire d'une réalité si différente
des déclarations d ' intention faites dans le cadre du programme
d' action prioritaire n" 15 du VII' ' Plan ; 2 " Que compte-t-il faire pour
que «ces super-priorités conduisent, dans le cas où leur raccordement
ne peut être immédiat, à'leur donner satisfaction dans le plus bref
délai technique possible » .
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Réponse . -- Au plan général la situation des raccordements télé-
phoniques dans certains secteurs de la Somme n ' est pas encore
redevenue correcte malgré le très important effort de redressement
en cours qui se manifeste, en particulier, par une sensible réduction
du délai moyen de raccordement et par le fait que la production
annuelle de lignes principales dans la region Picardie aura triplé
en trois ans, de 1975 à 1978 . Cet effort se poursuit sans relâche
et clans la région d ' Abbeville les demand es actuellement en instance
seront satisfaites au plus tard courant 1979 . Les demandes priori-
taires sont suivies avec une attention particulière et il m ' a été
possible de faire connaître personnellement à l ' honorable parlemen-
taire que parmi les cas signalés, l 'un était déjà résolu depuis le
début du mois de juin, deux le seraient en aoùt, un en octobre,
deux en novembre et le dernier au début de l ' an prochain.

Téléphone tfortirrttiout.

3817. — 28 juin 1978. — M. Michel Sainte-Marie attire une nou-
velle fois l 'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications sur le mécontentement des usagers du téléphone
dont nombre grossit chaque jour. 11 semble que les protestations
soient le plus souvent orientées vers les méthodes de facturation
des redevances téléphoniques. 11 lui demande s 'il envisage de faire
procéder à une étude tendant à prendre en considération les pro po -
sitions de nombre d ' utilisateurs . 11 lui précise notamment que ceux-ci
revendiquent la reconnaissance de droit à une facturation détaillée
du coût des services rendus, le droit à l ' information sur les natures
et résultats concrets des contrôles en cas de litige, enfin, l 'établisse-
ment de dispositions permettant à l' usager de ne pas se trouver
exclusivement confronté en cas de différent, à la seule administra -
tion qui demeure en tout état de cause en situation de juge et partie.

Réponse . — Mon administration est très consciente du souci
d'information manifesté par une partie de sa clientèle en matière
de facturation des communications téléphoniques. Des dispositions
nouvelles, dont le principe a déjà été retenu et dont la mise en
couvre sera activement poursuivie au fur et à mesure de la mise
en place des équipements techniques nécessaires, permettront
de rendre plus aisée la solution des litiges nés de contestations de
taxes. Mais il convient de souligner que les usagers disposent
déjà de voies de recoure efficaces, qu 'ils ne connaissent malheureu-
sement pas toujours . En effet, quand un abonné conteste la consom-

.'nation relevée sur une facture, sa bonne toi est présumée. 1l ne
s'expose à la. suspension de sa ligne téléphonique que s'il se prive
du bénéfice de cette présomption en refusant de payer également
la partie de la facture qui concerne l 'abonnement . L 'abonné dispose
donc à ce stade de toute garantie en cas de litige avec les services
de comptabilité. D ' autre part, toute contestation du montant d 'une
consommation téléphonique donne lieu à un examen approfondi et
à des essais techniques . En fait, la plupart des contestations sont
dues à un manque d'information de l ' abonné sur le système de
taxation ou, ainsi que le lui révèlent parfois les enquêtes menées
contradictoirement, à une connaissance incomplète du t rafic réel-
lement écoulé à partir de son poste. C'est pour cette raison qu ' existe
depuis plusieurs années, à l 'intention des abonnés qui souhaitent
suivre la taxation de leurs communications, un système de contrôle
à domicile basé sur le principe de la retransmission de taxes vers
leur propre installation téléphonique. S'agissant du détail des
communications facturées, je rappelle que les choix techniques
intervenus clans le passé lors de l'introduction de l ' exploitation
interurbaine automatique ont conduit, clans la quasi-totalité des
pays européens, à l ' adoption de la taxation par impulsion périodique
avec globalisation clans le compteur . Cette option correspond à
une solution techniquement très fiable et dont le prix de revient
modéré est compatible avec l 'objectif de doter rapidement la
France d ' un équipement téléphonique à la mesure des besoins,
mais excluant la possibilité de fournir dans l ' immédiat le détail
des communications écoulées par voie automatique . Le service
de la facturation détaillée sera rendu dans un proche avenir,
sur demande expresse et à titre onéreux, à la fraction d ' abonnés
qui est réellement intéressée par cette facilité . Elle sera offerte
pour le trafic taxé à la durée, dès que seront terminées vers la
fin de 1979 la mise au point de matériels nouveaux et l 'adaptation
des matériels existants . Le service sera identique quant à sa nature,
son étendue ou son tarif, quel que soit l 'autocommutateur desser-
vant l ' abonné. J 'ajoute que, dans un proche avenir, une amélio-
ration considérable de la contexture de la facture ordinaire, la
rendant plus lisible et plus complète . permettra à tout abonné
de disposer de compléments d'information, en particulier les
index compteurs en début et en fin de période, et ainsi de vérifier
plus commodément sa ronsonmatioll.

Téléphone (entreprises de sous-traitance).

4071 . — 1•' juillet 1978 . — M. Jacques Jot ve attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et téléee,mmunications sur le fait
que plus d'une centaine de travailleurs des entreprises de sous-
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traitante des PTT pour l'installation du téléphone risquent t r ès pro-
chainement de se retrouver au chômage dans le département . Pour-
tant ce n 'est pas le travail qui manque : 7 950 installations sont
encore à réaliser sur les 9500 en instance . Aujourd 'hui, le téléphone
fait partie de la vie courante, c ' est une nécessité pour les familles.
A la campagne comme à la ville les Français souhaitent avoir le
téléphone chez eux. Pour satisfaire les demandes croissanlce, rl
faut aussi donner les moyens suffisants pour construire les centraux
automatiques, les équiper, faire les lignes, relier les nouveaux
abonné, aux centraux . Pour la construction de lieues, la politique
du Gouvernement, celle de l ' administration dus PTT suivie depuis
une dizaine d ' années, c 'est de donner le travail à des entreprises
privées tDelbouys, Bouaziz, Nadalin, Booroutiez), alors que cette
politique est dénoncée par toutes les organisations syndicales
des PTT comme néfaste à la fois pour les travailleurs et les usagers.
Le fait de donner ce travail aux entrepri-e :; privées est un gaspil-
lage, car il a été démontré que cela revenait beaucoup plus cher
que si la direction des PTT avait continué à faire construire les
lignes téléphoniques par les employés qualifiés des PTT. Aujour-
d ' hui, le Gouvernement refuse de débloquer les crédite supnlémen-
taires, de créer des emplois nouveaux dans les services techin 'tgttes
des PTT pour faire face aux besoins qui se font -jour. La politique
d ' austérité se traduit par une réduction importante de, crédits qui
conduit un certain nombre d ' entreprises privées employant environ
200 ouvriers à ralentir ou à interrompre leurs chantiers. Beaucoup
de ces ouvriers vônt se trouver très prochainement au chômage et
l 'installation du téléphone va connaître un retard important gênant
ainsi les usagers . Il considère q ue les travailleurs de ces entreprises
privées sont, au mente titre que les employés des PT'l', victimes de
la mémo politique . En conséquence, il lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour que soit assuré le maintien de Lemploi
de ces travailleurs.

Réponse . — L' équipement téléphonique du Limousin . s ' il n'est
pas encore totale,ne+t satisfaisant, est développé avec vigueur.
Au cours )les seules années 1977 et 1978 . le nombre de lignes
principales aura augmenté de près de 50 p. 100, passant de
112 000 à 161 000, avec un délai moyen de raccordement nettement
meilleur que la moyenne nationale (cinq mois au lieu de huit,
actuellement. sept au lieu de neuf) . L ' automatisation a été achevée
l'an dernier et le trafic s'écoule dans des conditions satisfaisante .;.
Un développement aussi rapide ne pouvait étre obtenu sans, tout
d 'abord, l'effort, auquel je tiens à rendre hommage, d ' un personnel
dévoué, compétent et fier de prendre part à un programme d'inves-
tissement sans précédent . Il nécessitait au surplus- au plan quanti-
tatif. le recours à la scus-traitance pour une partie des tâches
simples en matière de travaux de lignes, s'ajoutent à son activité
traditionnelle de génie civil. Cette solution, en toute hypothèse
inévitable du fait de la croissance énorme — mais limitée dans
le temps — (tes travaux nécessités par le vaste programme de
redressement en cours, évite d 'accroîtr e inconsidérément les effec-
tifs, ce qui conduirait à terme, lors du retou r à une croissance
normale, à des reclassements difficiles ont à des licenciements.
Certes il n ' est pas prévu que la croissance très forte des
travaux de lignes se poursuive au-delà de 1982, cc qui suppose pour
cette date une stabilisation en volume du recours au secteur privé
pour ce qui concerne les travaux de génie civil et de lignes
aériennes. Mais il n'en est pas de même en matière de racco r-
dements simples d'abonnés où, compte tenu de la poussée de la
demande, l ' effort devra certainement se développer pendant plu-
sieurs années encore.

Postes (Limoges (Hante-Vienncl).

4072 . — l et' juillet 1978. — M . Jacques Jouve attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
sous-équipement postal du quartier du Val-de-L ' Aurence, à Limoges.
Cette zone urbaine qui compte 20000 habitants ne dispose que
d ' un guichet annexe rattaché à Limoges R.P. Pour assurer une meil-
leure stabilité de personnel et compte tenu du trafic de ce guichet
annexe, la t ransformation en recette de plein exercice se justifie.
Il demande• si une telle mesure est envisagée afin d'assurer une
meilleure qualité de service offerte au publie et répondre aux voeux
de la population de ce quartie r.

Réponse. — L' équipement .postal du quartier du Val-de-l 'Aurence
avait été examiné dans le cadre l ' une étude plus générale, menée au
niveau de l 'agglomération de Limoges, en conclusion de laquelle, la
création d ' ut guichet annexe avait été retenue et réalisée en :973.
Ce genre' d'établissement répondait à la politique d ' implantation des
bureaux de poste en zone urbaine définie paé n'on administration, et
d 'autre part au caractère résidentiel de ce secteu r qui commit des
migrations quotidiennes de la population active vers le centre ville oit
elle effectue une part importante -des opérations postales . Aujour-
d'hui, en liaison avec l'augmentation de population, le trafic écoulé

par ce guichet annexe permet d ' envisager à court terme sa transfor-
mation en recette de plein exercice. L'échéancier q ti sera retenu
dépendra du rang de cette opération dans le classe,ne)tt national
des projets que mon administration réalise en fonction des moyens
de tous ordres mis à sa disposition . Il faut toutefois noter que le
guichet aune te constitue une entité postale où l ' on peut effectuer
toutes les catégories d' opérations. D'autre part, au cas particulier, le
nombre de guichets en fonction et les heures d' ouverture (entre
8 heures et 19 heures) sont autant d 'élément :; favorables à l'accueil
rte la population en dehors de ses heures d ' activité.

Postes et tétécomnte ntira)ton5 (ouvriers d'Etat).

4267. — 8 juillet 1978. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
cie M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels ouvriers d' Etat des PTT qui sont l ' une des
catégories les plus défavorisées de cette administration . Et pourtant
celte-ci les utilise dans des fonctions techniques qui sont impor-
tantes ; en voici trois exemples : câblages, réglages, mainte-
nance . Dans le relevé de conclusions des ctégeciations qui ont
eu lieu lors de la grève des PT1' d'octobre-novembre 1974, il avait
été admis la nécessité d ' un reclassement indiciaire des ouvriers
d ' Etat des P1"1' et d' appliquer à ces personnels un statut de
technicien adjoint . Quatre ans après . plusieurs projets de statuts
ont été élaborés . Leur publication n ' est pas enco)'e intervenue
à ce jour, mais surtout ces statuts sont très insuffisants : la
reconnaissance de la fonction technique par un changement
d 'appellation en rapport avec la technicité est limitée à certains
grades seulement ; il n ' y a pas diminution du nombre excessif
de grades (sept actuellement) et surtout il n'y a aucun gain indi-
ciaire pour les intéressés. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire les revendications essentielles sur
lesquelles ton accord intersyndical est réalisé : un statut à plusieurs
branches ; un changement d 'appellation pour toutes les catégories ;
la réduction à deux niveaux d'exécution dans toutes les branches
premier niveau : dans le groupe de rémunération des agents d 'exploi-
tation pour les ouvriers d ' Etat 2' catégorie actuels ; second niveau
fusion des grades ouvriers d 'Etat 3' catégorie, ouvriers d'Etat
4' catégorie, mitre ouvrier d'Etat, contremaître actuels dans un
grade aboutissant à l'indice terminal du premier niveaù du cadre B
la création d ' un seul emploi de maîtrise assuré dans toutes les
branches au moins égal au tiers de l 'ensemble du corps ; l' accès
au grade de technicien dans toutes les branches par examen profes-
sionnel sans limite d 'âge et par tableau d'avancement atm plus
de quarante ans avec nomination sur place.

Réponse . — Les personnels ouvriers des postes et télécommuni-
cations, actuellement au nombre de 2(1(100 environ, sont répartis
suivant des spécialités dont la plupart sont propres à mon adminis-
tration . Il et est ainsi notamment des ouvrier .; d ' état des installations
électromécaniques et de ceux qui font partie des équipes de répara-
tion du service automobile dont il n'existe pratiquement pas d ' équi-
valent dans la fonction publique. Les premiers qui, à eux seuls, repré-
sentent un peu plus de 10000 emplois, exercent des fonctions qui
requièrent une qualification de nutum nature que celle des techni-
ciens des installations des télécommunications . Cette spécificité a
conduit à prévoir leur regroupement dans un corps nouveau d ' exé-
cution appelé corps des aides techniciens des installations . Les
seconds, de l ' ordre d ' un millier, exercent des fonctions très voisines
ou complémentaires de celles des mécaniciens et maîtres 'dépanneurs
et qui justifient leur intégration dans le corps existant des méca-
niciens dépanneurs. L'appartenance à ce corps permettra aux inté•
ressés de bénéficier du classement en service actif. Les ouvriers
d'Etat non concernés par ces reclassements tt qui, pour la plupart,
appartiennent aux corps de métiers traditionnels, seront dotés d 'un
statut particulier inspiré du statut interministériel régissant les
ouvriers professionnels, notamment en ce qui concerne la structure
du corps et le classement h i érarchique des différents grades. Ce
statut per mettra d 'offrir aux personnels concernés des perspectives

. intéressantes de débouché en catégorie B. La nouvelle répartition des
emplois, qui accompagnera la mise en oeuvre du statut, se traduira en
effet par la création d 'environ 800 emplois de maîtrise supplémen -
taires, dont près de 200 emplois de contremaître principal . Les
personnels du corps des contremaîtres au r ont accès, en fin de
carrière, au grade de chef d 'atelier central dont la classe normale
et la classe exceptionnelle leur permettront d 'atteindre respective-
ment les niveaux indiciaires des agents principaux des services
techniques de 2' et de I" - catégt"le des autres administrations.
Pour ménager aux aides techniciens de.' installations des possibilités
de promotion comparables à celles dont ils auraient bénéficié s 'ils
étaient demeurés dans la filière des ouvriers d 'Etat, les modalités
d'accès actuelles au corps des techniciens seront complétées par une
liste d'aptitude qui leur sera réservée dans la limite de 5 p. 100 des
emplois à pourvoir . La même considération a conduit à prévoir en
faveur des personnels ouvriers qui seront intégrés dans le corps
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des mécaniciens dépanneurs la transformation de 120 emplois de
catégorie C en emplois de catégorie B qui seront pourvus, partie par
liste d ' aptitude et partie, par concours interne spécial . Les textes
traduisant l'ensemble de ce dispositif statutaire, qui sera mis en
application avec effet du P e janvier 1977, sont actuellement soumis
à l'examen du Conseil d 'Etat.

Téléphone (annuaire, personnes âgées).

4482. — 15 juillet 1978. — M. Jacques Jouve attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur une
demande effectuée par diverses associations de personnes figées afin
d 'éviter la généralisation de la mention des prénoms dans l 'annuaire
des PTT . En effet, la mention du prénom en entier amène les femmes
seules et spécialement les personnes âgées à recevoir des appels
pouvant troubler leur sécurité . La direction des télécmnmuni-
cations indique que cette mesure a été prise à la suite de textes
officiels pour éviter les homonymies . Pour parer à cet inconvé-
nient, il suffit de demander de ne pas faire figurer son nom eue
l'annuaire mais pour cela, l ' abonné doit payer 8,46 F de supplé-
ment par mois. En conséquence, 11 lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que les femmes seules âgées de soixante-
cinq ans et plus soient exonérées de cette taxe supplémentaire.

Réponse . — La conception du nouvel annuaire téléphonique résulte
du double souci, d'une part de fournir sous une forme plus agréable
que par le passé une information fiable et susceptible de faciliter
la recherche et d ' assurer l'identification des correspondants, d ' autre
„art de maintenir le document dans des limites raisonnables malgré
l'augmentation du nombre des abonnés . Ce double souci se mani-
feste dans les listes alphabétiques par la suppression des mentions
autres que le nom, le prénom et l 'adresse des abonnés, mais aussi
par l'inscription du prénom complet en vue de limiter à l'homonymie
totale les cas où l' adrese doit servir d ' ultime moyen d'identification.
Je ne méconnais pas l'inconvénient que, du fait de cette précision,
certaines personnes ressentent au plan de la sécurité, niais je pense
que ce désagrément se situe en fait au niveau du sentiment d'une
certaine indiscrétion . D 'éventuels malfaiteurs utilisent certainement
des sources d'informations mieux adaptées à leurs desseins qu'un
annuaire dont on peut seulement déduire, de façon parfois hasar-
deuse, le sexe de la personne titulaire de l ' abonnement, mais en
aucune manière, par exemple, l 'âge et le nombre de personnes
vivant sous son toit. En toute hypothèse, les personnes qui res-
sentent l'indication complète de leur prénom comme un inconvé-
nient sérieux ont, moyennant la redevance mensuelle modique à
laquelle fait allusion Phonorable parlementaire, la possibilité de ne
pas figurer dans les listes aphabétiques. Je précise que cette taxe,
instituée par décret du 26 juin 1957, a pour but de compenser dans
une certaine mesure la charge supplémentaire que ces personnes
imposent à mes services pour le traitement particulier qu ' elles leur
demandent . En effet, lés abonnés qui désirent que leur numéro
de téléphone ne figure pas à l' annuaire officiel interdisent par
cela même qu 'il soit communiqué . Les demandes de renseignements
qui les concernent ne peuvent dont être satisfaites, mais elles alour-
dissent l'exploitation et obligent pour y répondre à augmenter le
nombre des opératrices des services de renseignements.

Téléphone (annuaire).

4533. — 15 juillet 1978. — Mme Marie Jacq demande à M. le sevré-
taire d ' Etat aux postes et télécommunications s ' il est exact que
désormais les annuaires téléphoniques seront imprimés sans les
professions des abonnés, ou avec cette profession si l'abonné paie
une taxe supplémentaire. Ceci ne facilitera en rien les relations
entre les abonnés et les services de renseignements téléphoniques
et sera une détérioration du service public dans la mesure où
toute suppression de ce type implique un coût supplémentaire du
service.

Réponse . — L ' information à laquelle se réfère l 'honorable parle-
mentaire est basée sur un malentendu . En fait, l ' annuaire télépho-
nique est désormais présenté en deux parties distinctes, complé-
mentaires quant à l'information apportée : la liste alphabétique et la
liste professionnelle. Celle-ci recense, sous leurs nom et prénom,
sous une raison sociale ou une dénomination commerciale, et avec
leur adresse, tous les abonnés professionnels ayant accepté de
figurer à l'annuaire. Cette insertion est gratuite . Du fait de la
nouvelle présentation et de l 'amélioration du contenu de la liste
professionnelle, la mention de la profession dans les insertions de
la liste alphabétique ne s 'imposait plus . Mais, dans le cadre d ' une
politique de relations publiques ouverte aux besoins des usagers et
attentive à ses désirs, il a été ouvert aux abonnés qui désireraient voir
adjoindre cette mention à celle, gratuite, de leurs nom, prénom
et adresse dans la liste alphabétique la possibilité de l'y faire figurer
à titre payant .

Impôt sur le revenu
(receveurs et receveurs-distributeurs des PTT).

4514 . — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Cambolive appelle l 'atten'
tien de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
sur la situation des receveurs et des receveurs-distributeurs, occu•
pant un logement de fonction. Ces catégories de personnel' sont
chargées de travaux supplémentaires sans bénéficier du paiement
des heures supplémentaires. Elles assurent le service des appels
urgents, sans aucune compensation ; gardiennes des fonds de l'Etat,
elles encourent des risques que partage leur famille ; elles doivent,
de plus, payer une caution pour garantir ces fonds et le combles
payer des impôts pour le logement, qui est un . instrument de gar-
diennage . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour que soit supprimée l 'imposition abusive du logement
de fonction.

Réponse .— L 'incorporation clans le revenu imposable de l ' avantage
en nature que constitue la gratuité d ' un logement de fonction est
prévu par l 'article 82 du code général de, impôt . Cette disposition
législative ne peut être modifiée que par une loi à l 'initiative du
ministre du budget ou du Parlement . En réponse aux suggestions
qui lui avaient été faites, par mon département, d 'apporter des
atténuations aux règles d ' évaluation de cet avantage, le ministre
dit budget a confirmé le maintien du dispositif d 'évaluation actuel.
Cette dtspcsition avait été exposée dans la réponse à la question
écrite n ” 20340 (Débats parlementaires, Sénat, Journal officiel du
2 septembre 1976, p . 2508!.

SANTE ET FAMILLE

Assurance maladie-maternité . (étudiants).

432. — 19 avril 1978 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' interprétation de
l 'article I de la loi n" 77-704 du 5 juillet 1977, tendant à la générali-
sation de la sécurité sociale. Il lui signale qu'il a été saisi de nom-
breuses réclamatio,s d ' étudiants et de leurs familles des faits sui-
vants : 1" une circulaire rie la caisse nationale d 'assurance maladie
n" 677/77 du 16 août 197 7 précisait qu 'il convenait de considérer le
maintien de la qualité d 'ayant droit aux jeunes gens de plus de vingt
ans poursuivant leurs études, qui ne pouvaient adhérer au régime étu-
diant, et ce, jusqu 'à la fin des douze mois suivant l ' année scolaire.
Cette disposition conforme à l 'esprit du législateur permettait
d ' élargir la protection sociale eux jeunes gens poursuivant leurs
études au-de:à de vingt ans, qui n 'avaient d ' autre recours que
l'assurance volontaire ; 2" or, par note du 28 novembre 1977,
SDAM 706/77, la caisse nationale d 'assurance maladie modifie son
interprétation qui limite la protection à la fin de l 'année scolaire
en cours, c 'est-à-dire au 1°• octobre, début de la nouvelle année
scolaire en cours, suivant leur vingtième anniversaire . Cette nou-
velle interprétation est considérée comme injuste, car elle péna-
lise les familles à revenus modestes dont les enfants poursuivent
leurs études et pour lesquels le . maintien cle la qualité d'ayant droit
est, non seulement justifiée, mais aussi une aide aux familles de
travailleurs . En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas
nécessaire de recommander l 'interprétation première de la caisse
nationale d ' assurance maladie dans sa circulaire du 16 août 1977.

Réponse. — Les lycéens atteignant l' âge de vingt ans en cours
d 'année scolaire conservent leurs droits aux prestations de sécurité
sociale en qualité d'ayants droit de leurs parents, jusqu 'à la fin de
l 'année scolaire au cours de laquelle ils atteignent l 'âge de vingt ans.
Au-delà de cette date, les jeunes gens âgés de plus de vingt ans
inscrits dans les établissements d'enseignement secondaire ou tech-
nique ont la possibilité, conformément aux dispositions de la loi
n " 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité
sociale, de disposer d ' un droit propre pour la couverture des risques
de maladie et des charges de la maternité . Il a semblé en effet
préférable au législateur de faire entrer les intéressés dans la
sécurité sociale en leur ouvrant le bénéfice d' un droit propre plutôt
que de leur prolonger la qualité d 'ayant droit de leur s parents, en
raison notamment de l ' évolution du droit civil et du droit de la
famille. Alors que la majorité civique a été portée à dix-huit ans,
que, de toutes parts, il est demandé la reconnaissance de droits
propres dans l ' organisation sociale et que les droits dérivés de la
structure familiale apparaissent contraires à la conception moderne
de l 'autonomie de l'individu, il est apparu souhaitable de ne pas faire
dépendre de leurs parents les jeunes gens de plus de vingt ans,
d ' autant qu ' un certain nombre d'entre eux ne vivent plus au domicile
familial . Toutefois, le législateur a estimé indispensable d 'adapter
le bénéfice de ce droit propre à leur situation, en particulier
d'harmoniser, autant que faire se peut, leur statut avec celui des
étudiants. Ces dispositions ne peuvent cependant être mises en
place qu ' avec l 'ensemble du régime de l ' assurance personnelle, ce
qui ne peut être immédiat, compte tenu de la nécessaire concertation
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Réponse . — La prise en charge des transports sanitaires reste liée
à l 'application des dispositions de l ' arrêté du _ septembre 1955 qui
énumère de façon limitative les divers cas ouvrant droit aux pres-
tations par les caisses d'assurance maladie . Des études sont en cours
sur le prab!ème des transports sanitaires et notamment sur la
refonte de l ' arré(é précité, en vue d ' adapter la réglementation aux
circonstances actuelles. Les problèmes posés par la prise en charge,
par les organisnies d 'us : urauce maladie, des frais de transport des
handicapés se rendant à tune consultation ntéilicale ou à des soins
sont pris en considération et examinés dans le cadre de cette étude.
Il n ' est pas possible à l'heure actuelle lie fixer un terme précis
à ces travaux dont l 'incidence, notamment sur le plan financier, crée
de réelles difficultés. En tout état de cause, le recours aux fonds
d 'action sanitaire et sociale, loin de pénaliser les assurés qui en
font la demande, permet aux caisses de résoudre les cas particuliers
auxquels la réglementation ne répond pas . Les conditions elles-
mêmes, auxquelles cette participation est liée, sont examinées pour
chaque cas particul ier.

Médecins (liberté de circulation des médecins
des puys de la Communauté esropeetntet,

1329 . — 12 ratai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir faire le point sur
la libre circulation des médecins des pays de la Communauté euro-
péenne , au regard de la France . II souhaiterait connaître comb i en
de médecins des Etats membres ont exercé en France depuis que
les dispositions de libre circulation ont été adoptées par le Parle-
ment soit pour des prestations de service, soit pour une installation
permanente . 11 désirerait savoir également combien de médecins
français ont quitté la France pour s 'installer dans d ' autres pays de
la Communauté et suivant quelle répartition géographique.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille t'ait savoir
à l'honorable parlementaire que le nombre des médecins ressor-
lissants des autres Etats membres de la Con uutnauté économique
européenne ou ressortissants français titulaires tue diplômes de
médecins délivrés par ces autres Etats membres ayant obtenu leur
inscription au tableau de l ' ordre des médecins en vue d ' un établis-
sement depuis que les dispositions de libre circulation ont été
adoptées par le Parlement est, à la date du 30 juin 1978, de 112 :
vingt-quatre titulaires d ' un diplôme allemand idont huit Françaises),
trente-sept titulaires d 'un diplôme belge (dont cinq Français et cinq
Françaisesi, huit titulaires d' un diplôme britannique idont un Fran-
çais, tune Française et une irlatudaiseu, trois titulaires d 'un diplôme
danois, quatorze titulaires d 'un diplôme italien (dont quatre Fran-
çaise, quatre titulaires d'un diplôme néerlandais et deux ressortis-
sants allemands, deux ressortissants belges, cinq ressortissants bri-
tanniques huit ressortissants italiens et cinq ressor tissants bisent-
bourgeois, titulaires du doctorat d ' Etat français. Aucune déclaration
de piestation lie services n 'a été enregistrée . La commission des
communautés européennes a fait savoir qu'à la date du 31 décem-
bre 1977, vingt-trois ressortissants français s 'étaient établis dans les
autres Etats membres de la Communauté économique européenne :
un au Pays-Bas, sept en Belgique, cinq au Luxembourg, neuf au
Royaume-Uni et un au Danemark . Les statistiques concernant la
république fédérale d' Allemagne et l ' Italie ne sont pas disponibles.

Pension d ' invalidité (artisan devenu salarié),

1400 — 12 mai 1978 . — M . Edouard Frédéric Dugoujon appelle l ' at-
tention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
d'un ancien artisan devenu salarié qui, ayant dû cesser toute activité,
est désormais titulaire d ' une pension d' invalidité du régime général.
Or, dans ce régime, le montant de la pension s 'exprime en pourcen-
tage (lu salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées
au cours des dix années ayant précédé l ' interruption de travail.
Dans le cas présent il m 'est donc pas tenu compte des années
d ' activité artisanale effectuée pat' l ' intéressé, mais de ses années
d ' activité salariée pour lesquelles il percevait une moindre rému-
nération . 11 lui demande si, pour répondre à des situations de cet
ordre, il ne pourrait être envisagé une coordination entre les régimes
de sécurité sociale qui permette de tenir compte de l 'ensemble de
la carrière professionnelle de l 'assuré.

Réponse. — Les problèmes posés par l'absence de règles de coor-
dination entre le régime général et les régimes de travailleurs non
salariés en matière d 'assurance invalidité font actuellement l 'objet
d ' un examen approfondi au sein des services ministériels intéressés.

Assurances maladie-maternité (prothèses et montures de lunettes).

1650. — 19 mai 1978. — M . François Autain demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si elle ne jugerait pas utile de
Caire réactualiser le montant des remboursements effectués par la

qu 'il y a lieu de développer avec les régimes d 'assurance maladie
et avec tous les intéressés pour définir le contenu précis de ce
nouveau régime . Dans l'attente de la parution des décrets d 'appli-
cation de la loi, les intéressés peuvent adhérer, à titre transitoire, à
l 'assurance volontaire gérée par le régime général, à condition de
verser une cotisation forfaitaire dont le montant sera régularisé
après la mise en place définitive du régime de l 'assurance person-
nelle . Des instructions en ce sens ont été récemment adressées eue
organismes d 'assurance maladie, par lettres-circulaires des 9 mars
et 19 juin 1978 . Afin d 'éviter de demander aux intéressés des mon-
tants importants de cotisations qui leur seraient reversés au moment
de la partition des décrets d ' application de la loi relative à la
généralisation, il a été demandé aux caisses d'assurance maladie de
ne procéder, à l'égard des élèves de plus de vingt ans qui adhèrent
à l 'assurance volontaire transitoire, qu ' à un seul appel de cotisation
pour l ' année 1978, soit. un montant de 413 francs . Il a été précisé que
le versement en cause sera régularisé l orsque la situation des inté-
ressés sera définitivement fixée ; dans ces conditions, la différence
entre le montant de 413 francs et le montant demandé à titre
définitif sera remboursée atm intéressés.

Impôts sur le revenu (personnes ityees).

567. — 22 avril 1978 . — M . Paul Balmigère informe Mme le
ministre de la santé et de la famille du fait que les personnes ügé :s
retraitées vivant seules, assujetties de par le mottant de leur peu .
sion à l'impôt sur le revenu et obligées de recourir aux services
d ' une aide ménagère, ne peuvent déduire de leur revenu imposa ;de
le salaire déclaré qu ' elles versent à leur aide ménagère . I,a présence
de cette aide ménagère est indispensable et permet bien souvent
le maintien des personnes figées à leur domicile. Il lui demande
si cette possibilité de déduction ne pourrait pas être envisagée,
compte tenu de la situation des personnes qui font appel aux
services d 'une aide ménagère.

Réponse . — Les personnes âgées retraitées qui vivent seules et qui
sont obligées de recourir aux services d ' une aide ménagère, ne peuvent
effectivement pas déduire de leur revenu imposable le salaire
qu'elles versent à celle-ci. Il n'a pas en effet été jugé opportun de
multiplier les exonérations lites à tel ou tel type de dépense sup-
portée par des personnes figées ; il est apparu préférable de consen-
tir certains abattements sur les revenus déclarés eux-mêmes . C 'est
ainsi que les contribuables titulaires de pensions ou de retraites
sont autorisés à pratiquer sur ie montant de ces pensions ou retraites
un abattement de 10 p. 100, dans inculimite revalorisée chaque
année dans la même proportion que la première tranche du barème
de l'impôt sue le revenu . Cette limite est de 51100 francs pour les
revenus perçus en 1977. De plus, les personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans bénéficient d'abattement spéciaux sur leur revenu
net imposable. Lorsque dans un foyer, une seule personne est âgée
de plus de soixante-cinq ans, cet abatiement est de 3 400 francs si
le revente net imposable n ' excède pas 21 000 francs ou de 1 700 francs
si le revenu net imposable est compris entre 21 000 et 34 000 francs.
Si les époux sont tous deux âgés de plus de soixante-cinq ans, cet
abattement est doublé . Ces montants sont réévalués chaque année.

Assurances maladie (frais de transport des malades ou blessés).

604, — 22 avril 1978. — M . Jagoret attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur certaines conséquences des
règles de prises en charge de frais de transport vies malades ou
blessés . Les frais de transport liés aux traitements de longue
durée prévus à l ' article L. 293 du code de la sécurité sociale,
ainsi que ceux liés aux convocations du contrôle médical, sont pris
en charge lorsque le malade réside ou travaille dans une commune
différente de celle dans laquelle se trouve le centre de soins . Cette
règle frappe durement les patients assujettis à des traitements de
longue durée, fréquents, voire quotidiens, et qui résident dans la
commune oit se trouve l ' hôpital ou le centre de soins . La rigueur
à laquelle sont tenus les services de conseil médical ne permet
pas suffisamment les dérogations à ces règles . Certes, des presta-
tions supplémentaires peuvent être demandées, nais les fonds de
l'action sanitaire et sociale sont limités et une enquête sur les
ressources est toujours nécessaire. Tout ceci entraîne une multipli-
cation de démarches longues et pénibles pour les assurés déjà
lourdement affligés . Aussi il lui demande s 'il n' est pas possible
de supprimer les restrictions liées au lieu de résidence ou de travail,
et d 'autoriser la prise en charge en prestations légales des frais de
transport dans tous les cas où le malade ne peut pas se déplacer
par ses propres moyens. Contrairement à ce que l ' on pourrait
penser, le supplément de dépenses entraîné ne serait qu'appa-
rent et se traduirait finalement par une économie pour le budget
de la sécurité sociale, car elle éviterait que des malades soient
contraints de se faire hospitaliser, incapables qu' ils sont de payer
de leur propre poche des frais d'ambulances voisins de 100 francs
par jour, qu 'ils doivent supporter intégralement.
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securité sociale pour les montures .de lunettes et plus généralement
les prothèses, car les montants remboursés sont à l 'heure actuelle
sans commune mesure avec les prix réels payés par les assurés
sociaux.

Réponse. — Il est précisé ?I l ' honorable parlementaire que si, à
l ' heure actuelle, l'écart entre f rais réellement engagés et tarifs de
responsabilité est encore trop grand en ce qui concerne les articles
d 'optique médicale et les prothèses oculaires et faciales, cette situa-
tion, préjudiciable aux assurés sociaux, préoccupe vivement les ser-
vices intéressés. Une étude est entreprise destinée à réduire l ' écart
entre prix publics et tarifs de responsabilité pour l ' ensemble des
articles prévus au tarif interministériel des prestations sanitaires.
Une telle étude se heurte à de multiples problèmes tant financiers
que techniques qui rendent difficile la fixation d 'un terme précis à
son achèvement, Ainsi en matière d 'optique médicale, une actuali-
sation des tarifs ne manquerait pas d 'avoir une très forte incidence
sur les dépenses de sécurité sociale . Lei dépassements tarifaires que
pratiquent les professionnels ne sont pas non plus sans créer de
sérieux obstacles . Une refonte de la nemenelature d 'optique tiendra
compte des progrès scientifiques réalisés en la matière et visera à
poster les articles inscrits à cette nomenclature au niveau des prix
pratiqués sur le marché, en maintenant la parité à laquelle il aura
été ainsi possible de parvenir. Dans l'immédiat, les caisses gardent
toute possibilité d 'intervenir sur leur fonds d ' action sanitaire et
sociale en faveur des assurés dent la situation le justifie.

Impôt sur le revenu
(personnes âgées employant une aide ménagère).

1755. — 20 mai 1978 . — M . Henri Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des per.
sonnes âgées dont le montant de ressources les rend assujetties
à l'impôt sur le revenu, mais qui sont clans la nécessité d ' avoir
recours à des aides ménagères . Ne faudrait-il pas dans certaines
limites à définir leur permettre de déduire les salaires versés à ce
litre des sommes imposables, afin de ne pas pénaliser ces personnes
qui se trouvent aux frontières des seuils de revenus.

Réponse . — Les personnes âgées qui sont obligées de recourir
aux services d 'une aide ménagère ne peuvent pas déduire de
leur revenu imposable le salaire qu ' elles versent a celle-ci . Il n'a
pas, en effet, été jugé opportun de multiplier les exonérations
fiscales et il est apparu préférable de consentir certains abattements
sur les revenus déclarés. C ' est ainsi que les contribuables titulaires
de pensions ou de retraites sont autorisés à pratiquer, sur le
montant de ces pensions ou retraites, un abattement de 10 p . 100
dans la limite de 5000 francs pour les revenus perçus en 1977.
Cette limite est revalorisée chaque année dans la ménne proportion
que la limite de la première tranche du barème de l 'impôt sur le
revenu. De plus, les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans,
bénéficient d'abattements spéciaux sur leur revenu net imposable.
Lorsque dans un foyer, une seule personne est âgée de plus de
soixante-cinq ans, cet abattement est de 3 400 francs si le revenu net
imposable n'excède pas 21 000 francs et de 1700 francs si le revenu
net imposable est compris entre 21 000 francs et 34000 francs . Si les
époux sont tous deux âgés de plus de soixante-cinq ans, cet abatte-
ment est doublé . Ces montants sont réévalués chaque année.

Pension d'invalidité (montant).

1756 . — '.10 mai 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de la santé et de la famille qu ' une per-
sonne qui connaît brutalement un handicap phy_ique, à un moment
donné de sa vie, voit sa pension établie sur les conditions, de
carrière notamment, qui sont les siennes au jour de l'accident.
L 'évolution de ses revenus est alors fonction de la seule augmen-
tation du eoùt de la vie. Il lui demande s 'il ne serait pas possible
de tenir compte aussi d 'une « évolutiot moyenne de carrière a
que cette personne aurait pu connaître t .r elle n ' avait pas eu d' acci-
dent . Cette suggestion est d 'autant plu' . fondée dans un cas d 'ac-
cident du travail.

Réponse . — Le caractère forfaitaire des réparations accordées à
la victime d'un accident du travail ou d ' une maladie professionnelle
qui est à la base du système actuel est la contrepartie de la
présomptiop d ' imputabilité qui permet à ladite victime, ou à ses
ayants droit, de bénéficier de cette garantie, quelle que soit la
cause de l 'accident et mémo si celui-ci résulte de sa propre faute,
hormis le cas de faute intentionnelle ou de faute inexcusable . C ' est
ainsi que la rente due en cas d'incapacité permanente de travail
est considérée comme constituant la réparation forfaitaire de cette
incapacité, c ' est-à-dire qu ' elle couvre tout le préjudice subi, qu ' il
soit immédiat ou futur . Il est toutefois précisé à l 'honorable parle-
mentaire qu'il est tenu compte, pour déterminer le salaire servant
de base au calcul de la rente, du changement de catégorie protes-

sionnelle qui a pu intervenir dans les douze mois ayant précédé
l ' accident . En effet, en vertu de l 'article 108 du décret n" 4e-2959 du
3t décembre 1946 : e Si la victime appartenait depuis moins de
douze mois à la catégorie professionnelle dans laquelle elle est
classée au moment de l ' arrêt de travail consécutif à l 'accident, le
salaire annuel est calculé en ajoutant à la rémunération effective
afférente à la durée de l 'emploi dans cette catégorie celle que la
victime aurait pu recevoir pendant le temps nécessaire pour com-
pléter les douze mois En outre, la rente déterminée conformé-
ment aux dispositions de l ' article L . 453 du code de la sécurité
sociale se cumule sans aucune limite ove : les rémunérations que
la victime est susceptible de se procurer par son travail, notam-
ment dans le cas où elle a bér-éficié d ' une mesure de rééducation
professionnelle et a pu reprendre son ancien métier ou un nouveau.
En autorisant le cumul intégral de cette réparation avec le nouveau
salaire, quel qu ' en soit le montant, le législateur a entendu favo-
riser l ' effort de réadaptation et de reclassement de la victime dans
son intérêt comme dans l 'intérêt général . Par ailleus, lorsque
l ' accident est imputable à un tiers, la victime conserve le droit, aux
termes de l 'article L . 470 du code de la sécurité sociale, de demander
la réparation du préjudice causé conformément aux règles de droit
commun dans la mesure où ce préjudice .n ' est pas réparé en vertu
de la législation sur les accidents du travail . De méme, en cas de
faute inexcusable de l 'employeur, indépendamment de la majoration
rie rente qu ' elle reçoit, la victime a le droit, en vertu de l 'article
L. 408 du code de la sécurité sociale, de demander à l 'employeur,
devant la juridiction de sécurité sociale, la réparation du préjudice
causé par les souffrances physiques et mor ales qu 'elle a endurées,
de ses préjudices esthétiques et d ' agrément, ainsi que la réparation
du préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses
possibilités de promotion professionnelle . Dans ces éventualités, la
victime, en sus de sa rente, peut donc prétendre à une indemnité
complémentaire de nature à réparer intégralement le préjudice.
La réforme suggérée par l ' honorable parlementaire supposerait un
ajustement permanent de cette réparation et aurait cloue pour
effet une remise en cause du système forfaitaire établi et il ne
semble pas au ministre de la santé et de la famille qu ' il y ait lieu
de s'orienter dans le sens d' une telle réforme . En ce qui concerne
les assurés victimes d ' un accident n, n indemnisé au titre de la
législation sur les accidents du travail qui sont titulaires d' une
pension d 'invalidité, il convient d'observer que les pouvoirs publics
ont manifesté, à plusieurs reprises, leur souci d ' améliorer leur
situation. Ainsi, depuis l' intervention du décret n" 74-820 du 25 sep-
tembre 1974, la pension d 'invalidité n' est plus calculée sur la base
du salaire perçu par l 'intéressé durant les dix dernières années,
mais sur celle des dix anisées dont la prise en compte se révèle
être la plus favorable pour les assurés. D ' autre part, les pensions
sont revalorisées cieux fois par an en application du décret n" 73-1212
du 29 décembre 1973, le taux de revalorisation prenant effet au
1"'' janvier est égal à la moitié du taux global de revalo risation
intervenu au cours de l ' année précédente. Au 1''' juillet, le coeffi-
cient de majoration est fixé d ' après le rapport du salaire moyen
des assurés pour les deux périodes de douze mois précédant
le 1''' avril de l ' année considérée, ce coefficient étant ensuite
divisé par le coefficient appliqué au 1"' janvier de ladite année.
Ces mesures ont apporté une amélioration sensible à la situation
des titulaires de pension d 'invalidité ou d ' accident du travail.
Il n ' est pas envisagé de modifier ces règles de calcul qui donnent
aux pen donnés le maximum de garantie possible.

Hôpitaux (services d' urgence).

1810. — 24 mai 1978 . — M . Gilbert Millet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude des
internes des hôpitaux quant au mauvais fonctionnement des services
d 'urgence . En effet, les malades sont soumis à des attentes parfois
très longues qui constituent en elles-m ..emes un danger et prov oquent
un vif mécontentement . C 'est ainsi qu ' une récente enquête de
l 'assistance publique, dans deux hôpitaux parisiens, montre que
50 p. 100 des personnes admises en urgence se sot . , plaintes des
services rendus . 25 p . 100 d 'entre elles se plaignent des insuffi-
sances d ' accueil liées pour une grande part à la pénurie de personnel
et des locaux . Quant aux 25 p . 100 restant, la moitié incriminent
les attentes trop longues en service de radiologie et l ' autre moitié
les retards des internes de garde pris par ailleurs . Ainsi est mise en
évidence la situation de crise des services d'urgence liée pour
l 'essentiel à la pénurie en personnels et en structures d 'accueil.
Dans ces conditions, le doublement des gardes des Internes, mesure
qui ne coùte rien au Gouvernement, ne peut répondre à la gravité
de la situation et apparaît comme un «cache-misère e permettant
de masquer l' ampleur des problèmes posés . Cette situation est
d'autant plus préoccupante qu'en dehors des grands services de
réanimation et des urgences lourdes les réponses à apporter aux
urgences sont marquées par la diversité et nécessitent, en dehors
des équipements indispensables, de véritables équipes médico-
sociales comportant notamment un psychiatre de garde, condition
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pour la prise en compte de ces réponses dans leur globalité. Il lui
demande . en conséquence, quelles mesures elle compte prendre
pour apporter aux services d'urgence des hôpitaux les moyens
nécessaire, à un fo :,ctionnrment correspondant à la complexité des
besoins dans l 'intérêt des malades.

Réponse . — La re ::poacp bliiié du fonctionnement des services
d'urgence incombe aux conseils (l'administration et aux directeurs
des établissements ainsi qu ' au chef du service considéré, sous Je
contrôle des autorités de tutelle . En vue d ' assurer une organisa-
tion efficace, la circulaire du 29 janvier 1975 a décrit l'organisa-
tion de l ' accueil à l'hôpital et notamment (les urgences. Ce texte.
qui sera perfeclionné au fur et à mesure (p!ut seront acquises les
leçons de l' expérience, s ' applique progressivement avec l 'aide finan-
cière de l 'État . Il est loin d 'avoir fait sentir tous ses effets dans
un domaine complexe, qui demande beaucoup d'attention de la
part du corps médical et des administrations hospitalières- Toute-
fois, il ressort des nombreuses réunions tenues depuis le début
de l 'année au sujet de l' accueil à l ' hô p ital, et sauf exceptions
malheureuses, que les grandes urgences ne souffrent pas de retard.
Les progrès doivent surtout porter sur les cas a p pelés générale-
ment petites et moyennes urgences. II importe en effet de sou-
ligner qu 'il est forcément difficile de prendre en charge immé-
diatement toutes les personnes qui se présentent au mime moment.
quelle que soit la gravité de leur état . Un ordre de priorité doit
être établi et il en résulte à certaines heures une attente plus
ou moins longue, parfois difficile à supporter pour les malades
et blessés, alors qu'ils ne se trouvent manifestement pas dans une
situation de détresse qui exigerait des soins immédiats. Une com-
mission, présidée par un médecin ins p ecteur général des affaires
sociiles, vient d 'être chargée d 'étudier les conditions de la parti-
cipation des internes aux gardes hospitalières et de proposer les
mesures propres à améliorer le fonctionnement des services d'or
gente. Au sein de cette commission, la représentation des internes
est importante. En tout état de cause, il appartient aux adminis-
trations hospitalières et au corps médical hos p italier de prendre
les mesures nécessaires pour remédier aux difficultés constatées.

Aides ménagères ipersonnes figées).

1947. — 25 mai 1978 . — M. Gérard Chasseguet rappelle à Mme I.
ministre de la santé et de la famille que l 'attribution d'heur es d 'aide
ménpgère aux personnes âgées est subordonnée à (les plafonds
de ressources différents selon qu ' ils concernent des personnes seules
ou des ménages. Ces plafonds n'ont pas été majorés depuis plusieurs
années. Par contre, l 'augmentation des retraites, donc des revenus,
a pour conséquence, lorsque ceux-ci dépassent un des plafonds
fixés, de supprimer le droit à l'attribution d ' heures d ' aide ménagère,
particulièrement nécessaires aux personnes âgées, sur les plans maté-
riel et, plus encore, moral . Il lui demande à ce sujet s 'il ne lui
parait pas opportun de reviser les plafonds de ressources en cause
et d ' envisager éventuellement, par ailleurs, la possibilité de faire
participer le régime de retraites complémentaires au financement
de l' Ide ménagère, auquel le régime de sécurité sociale petit de
plus en plus difficilement faire face sur ses fonds sociaux.

Réponse . — 11 est précisé à l ' honorable parlementaire que les
plafonds d ' attribution (te l 'aide ménagère évoluent chaque année.
En ce qui concerne l 'aide sociale, ce plafond est égal à celui fixé
pour l 'octroi des prestations minimales de vieillesse et est rééva-
lué selon la anime périodicité. Il est, à compter du i d juillet 1978,
de 12 900 francs par an ; il était de 11900 francs au 1" décembre
1977 et de 10900 francs au li t juillet 1977 . Pour l 'aide ménagère
financée sur les fonds d 'action sanitaire et sociale des caisses de
retraite, des barèmes sont fixés chaque année . Celui de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a été actua-
lisé pour l 'année 1978 de sorte que les plafonds d'intervention de
l' aide ménagère sont augmentés dans les mêmes conditions que
les pensions de vieillesse. Les plafonds mensuels au-delà desquels
cette caisse n ' intervient plus sont, pour 1978, de 2200 francs pour
une personne seule et de 3300 francs pour un ménage ; ils étaient
en 1977 de 1900 francs pour une persenne seule et de 2850 francs
pour un ménage. De plus, un certain nombre de caisses de retraite
complémentaire font bénéficier certains de leurs ressortissants
d'heures d ' aide ménagère. Les modalités de leurs interventions
sont variables et peuvent être de trois types : complément de finan-
cement des heures attribuées et prises partiellement en charge
par la caisse régionale d 'assurance maladie : l 'institution prend en
charge tout ou partie du «ticket modérateurs laissé à la charge
de l ' intéressé ; heures supplémentaires d 'aide ménagère : l ' institu-
tion prend aluns en charge, partiellement ou totalement, ces heures,
sur la base du prix de l ' heure retenu par la CRAM ; heures d ' aide
ménagère prises en charge partieilement ou totalement pour les
personnes qui n' ont pu obtenir de prise en charge auprès de
l'aide sociale ou de la GRAM. Par ailleurs, un certain nombre de
caisses de retraite complémentaire ont signé avec une des asso-
ciations nationales de services d ' aide à domicile une convention

prévoyant pour chaque heure d 'aide ménagère dispensée à un
retraité et prise en charge par l'aide sociale ou la sécurité sociale,
le versement d ' une subvention de fonctionnement s ' élevant à
20 p. 100 du tarif ho raire retenu par la sécurité sociale, à la
condition toutefois que cette institution soit celle qui verse au
retraité l 'allocation de retraite complémentaire la plus importante.

Etablrssements d 'hospitalisation, de soins ou de cure
(centre psychothérapique d' Aineyde-Château LAllier]).

2002. — 25 mai 1978 . — M . André Lajoinle expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le centre psychothérapique
d'Ainay-le-Château (Allier) présente un grand intérèt pour les
malades et pour la collectivité nationale. Par ses méthodes origi•
nales associant les traitements classiques aux placements dans les
familles, ce centre qui accueille beaucoup de malades de la région
parisienne obtient des résultats positifs à des coûts très notablement
inférieurs aux hôpitaux classiques . Toutefois son fonctionnement
est perturbé par une situation administrative ambiguë puisqu'il
dépend de deux tutelles préfectorales : Paris et l 'Allier. Cette double
tutelle est source de difficultés. Par exemple le prix de journée en
1978 n' est pas encore fixé et les demandes de crédit pour l'humani-
sation urgente de deux bâtiments sont retardées . Il lui demande en
conséquence si elle ne croit pas nécessaire d 'engager une concerta-
tion rapide entre les parties concernées : autorités administratives
de l ' Allier et de la région parisienne et leurs assemblées départe .
mentales, les représentants du personnel et la direction du centre
psychothérapique d'Ainay, afin de trouver une solution administra .
tive convenable permettant à ce centre de fonctionner normalement
au bénéfice des malades, d' essorer de bonnes conditions de travail
à son personnel et contribuer à l 'activité économique de la région
où il est implanté.

Réponse . — Les difficultés et les inconvénients résultant pour
le centre psychothérapique d 'Ainay-le-Château, de la tutelle conjointe
des préfets de Paris et de l'Allier, en ce qui concerne respecti-
vement l ' exercice proprement dit de la tutelle et la fixation (lu
prix de journée, ont été signalés aux services ministériels. Cette
situation a pour origine le statut d 'établissement interdépartemen-
tal du centre psychothérapique, résultant du décret du 9 juin
1970 (art . Pa), lequel a confié l'exercice de la tutelle au préfet
de Paris (art . 3), le prix de journée étant fixé par le préfet de
l ' Allier- . Aussi, a-t-il été envisagé de faire de cet établissement
un établissement public départemental ; une telle modification
aurait pour conséquence d'unifier l 'exercice de la tutelle et de
concentrer tous les pouvoirs entre les mains du préfet de l ' Allier,
qui exercerait à la fois la tutelle proprement dite et fixerait le
prix de journée. Cette réforme nécessite toutefois une étude appro-
fondie : c ' est la raison pour laquelle cette affaire ne peut être
menée sans discussion préalable tendant à dessaisir les autres col-
lectivités territoriales intéressées, à savoir : les départements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne . Il est
rappelé à l 'honorable parlementaire que la modification du sta -
tut juridique doit se faire par décret en Conseil d 'Etat après concer-
tation de toutes les instances intéressées . A ce sujet, de nombreux
contacts ont été établis et une réunion générale à laquelle par-
ticiperont toutes les parties intéressées aura lieu à bref délai au
ministère de la santé et de la famille, afin de parvenir à l 'unifi-
cation de l' exercice de la tutelle sur l ' établissement, dans un
souci de plus grande efficacité.

Assurances maladie-maternité (Poitiers LVienne]
retards dans les remboursements).

2177. — 31 mai 1978 . -- M. René Gaillard informe Mme te ministre
de la santé et de la famille que, depuis plusieurs mois, les assurés
sociaux du département de la Vienne perçoivent avec un impor-
tant retard les remboursements émanant de la caisse primaire
d 'assurance maladie de Poitiers . Ces délais anormaux ont fait l ' objet
de divers articles dans la presse locale . Il en ressort que le retard
serait dû soit à la cessation du paiement aux guichets, soit à la
mise en place de l 'informatique, soit à la carence d 'un cadre.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les causes
réelles de ce retard préjudiciable en tous points pour les assu r és
sociaux et leur famille et souhaite être informé des mesures envi-
sagées pour remédier à cette situation.

Réponse . — La caisse primaire d'assurance maladie de la Vienne
a connu, au cours du premier trimestre 1978, des difficultés tenant
principalement au passage au système informatique niais aussi à
un absentéisme particulièrement élevé du personnel, alors que le
volume des dossiers reçus s ' était accru dans des proportions impor-
tantes. Dans un souci d' équité à l ' égard de tous les assurés sociaux,
le conseil d 'administration de la caisse a décidé, dans le même
temps, la suppression du règlement direct des prestations au gui-
chet, des dérogations étant d ' ailleurs prévues en faveur des ça
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sociaux . Cette mesure a conduit à des délais de règlement plus
longs que par le passé pour les assurés sociaux qui se présen•
talent habituellement au guichet, mais a permis aux autres assu-
rés de souffrir de retards moins importants que ceux qui auraient
pu leur être imposés. Un plan de redressement a été élaboré par
la caisse et des mesures ont été prises pour accélérer l ' examen
des demandes de prestations . La situation s 'est progressivement
améliorée pour atteindre actuellement un niveau 'proche de la
normale. Le directeur régional de la sécurité sociale de Limoges
n 'en continue pas moins de suivre avec attention l'évolutio il de
cette situation,

La Réunion (aide sociale aux personnes âgées).

2278 - 31 mai 1978. — M. Pierre Lagourgue fait part à Mme le
ministre de la santé et de la famille de son étonnement de ce que
l'aide aux personnes âgées soit refusée aux ressortissants étran-
gers installés depuis de nombreuses années à la Réunion, alors
qu'en métropole cette aide est accordée aux étrangers à la condi-
tion qu'ils y résident depuis quinze ans au moins avant l'âge de
soixante-dix ans . Etant donné que les personnes concernées à la
Réunion sont pour la quasi-totalité des immigrants ,de longue date,
dont les enfants sont de nationalité française, M . Lagourgue demande
à Mme ie ministre, dans un but d'équité, d'envisager d'accorder
cette aide aux résidents étrangers lorsqu 'ils satisfont aux conditions
de ressources et de durée de résidence dans le département de la
Réunion.

Réponse. — L'article 136 du code de la famille et de l 'aide
sociale prévoit en effet que les allocations aux personnes âgées
ne peuvent être versées eux étrangers non bénéficiaires d'une
convention qu'à condition qu ' ils justifient d 'une résidence ininter-
rompue en France métropolitaine depuis au moins quinze ans,
avant soixante-dix ans . Les étrangers qui appartiennent à un pays
qui n'a pas signé une convention avec la France et résident dans
les départements d'outre-mer ne peuvent bénéficier des allocations
d'aide sociale aux personnes âgées . Il n'est pas actuellement envi-
sagé de proposer au Parlement une modification de l 'article 186
dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire. Il convient
de préciser, néanmoins, qu'aucune condition de séjour ou d'âge
n'est exigée des intéressés pour être admis dans un hospice ou
dans une maison de retraite ; leurs frais d'hébergement peuvent
alors être pris en charge par l'aide sociale.

Assurances maladie, maternité (collaborateurs
des agents généraux d'assurances).

2309. — l o i juin 7978. M. Maurice Charretier rappelle à Mme iw
ministre de la santé et de la famille que, par application de l'arti-
cle 1' de la loi n° 73 .486 du 21 mai 1973 qui a modifié l'article
L. 242-2 du code de la sécurité sociale, les mandataires ou agents

• ayant exercé leur activité pour leur compte personnel en qualité
d'agents généraux d'assurances et non pour celui d'une entreprise
d'assurances telle que définie par l'article 1" r du décret-loi du
14 juin 1938, ne sont pas assujettis au régime général de la sécu-
rité sociale . Certaines caisses primaires d'assurance maladie, contes-
tant le caractère interprétatif de la loi du 21 mai 1973 et se pré-
valant des dispositions de l'article 12 .2-2 du code de la sécurité
sociale, dans sa rédaction antérieure, exigent l 'assujettissement au
régime général des collaborateurs des agents généraux . Elles soutien-
nent, à l' appui de leur prétention, que ces collaborateurs non paten-
tes ont effectué d'une façon habituelle et suivie, des opérations de
représentation pour le compte des entreprises d'assurances, sans
même qu'il y ait lieu de rechercher l'existence d'un lien de subor-
dination . A. titre subsidiaire, elles soutiennent que l'assujettissement
des agents encaisseurs peut être prononcé en application de l 'arti-
cle L. 241 du code de la sécurité sociale . En fait, les collaborateurs
visés visitent les clients désignés par les chefs de l'agence et encais-
sent pour le compte de ceux-ci, sur présentation des titres qui leur
sont confiés, le montant des primes dues par les clients . Ils sont
rémunérés à la commission et ils ne sont pas patentés . La préten-
tion des caisses, si elle devait être admise, exposerait les• agents
d'assurances au paiement des cptisations élevées pour la période
antérieure à 1973, sans qu'ils aient eu la possibilité de constituer
des réserves destinées à ces règlements, alors que depuis la loi du
21 mai 1973, l'assujettissement est formellement écarté . n fui
demande de bien vouloir lui faire connaître si la position adoptée
par ces caisses primaires d'assurance maladie est conforme à la loi
du 21 mai 1973 et, dans l 'affirmative, s'il entend saisir le Parlement
d'un projet de loi tendant à conférer à ce texte un caractère
interprétatif.

Réponse . — Les anciennes dispositions de l'article L. 242-2" du
code de la sécurité sociale, telles qu'elles étaient interprétées par
la jurisprudence, aboutissaient à mettre à la charge des agents
généraux d'assurances les obligations qui incombent à l'employeur, '

vis-à-vis de la sécurité sociale, dans la plupart des cas où ils
recouraient à la collaboration de sous-agents . La loi n" 73-486 du
21 mai 1973 a mis fin à cette situation en délimitant très préci-
sément les cas dans lesquels le sous-agent peut être assujetti au
régime général de la sécurité sociale . Le ministre chargé de la
sécurité sociale a précisé, par voie de circulaire, que ce ; disposi-
tions ont un caractère interprétatiï. Toutefgjs, la chambre sociale
de la Cour de cassation a refusé, à plusieurs reprises, l ' appnica-
tien rétroactive de cette loi en affirmant son caractère novateur.
Cette situation donne lieu à des différences d'interprétation de la
part des organismes de sécurité sociale, certaines caisses pri-
maires d'assurance maladie se conformant rigoureusement à la
jurisprudence de la Cour oie cassation . Le ministre de la santé
et de la famille, très attentif aux difficultés nées de cette situa-
tion, a prescrit en conséquence un examen particulièrement bien-
veillant du cas individuel de chaque agent intéressé.

Conventions collectives (établissements hospitaliers
à but non lucratif).

2743. — 8 juin 1978. — M. Jean Morellon a l 'honneur d'exposer à
Mme te ministre de la santé et de ta famille les délicats problèmes
que pose en général l 'application de la réglementation nouvelle
concernant les procédures d'agrément des avenants 73-01 et 73-09 de
la convention collective nationale du 31 octobre 1951 relative aux
établissements hospitaliers à but non lucratif. Dans le cadre de la
loi sociale du 30 juin 1975, une procédure d ' agrément, distincte
de celle d 'extension résultant de la loi du Il lévrier 1950, modifiée
par la loi du 13 juillet 1971 et plus récemment par celle étt 19 jan-
vier 1978, a été instaurée par l 'article 16 le ladite loi sociale, pré-
cisée par le décret du 30 septembre 1977 (77-11-13) . Les modalités
administratives de sa mise en oeuvre résultent d'une circulaire
ministérielle du 19 décembre 1977. Une première difficulté tient à.
ce que la loi du 30 juin 1975 déterminant, dans son article 1",
son champ d'application en le définissant restrictivement au sec-
teur social ou médico-social, l'extension à d'autres secteurs d'acti-
vités par les textes subséquents rendrait cette réglementation
contraire aux dispositions du code du travail, s ' agissant de ces
secteurs d'activités. (Jr, il apparait que l'administration, tant au
travers de son interprétation dù décret du 30 septembre 1977 que
par les termes mêmes de la circulaire du 19 décembre 1977 . consi-
dère que, contrairement à la définition restrictive du champ d 'appli-
cation de la loi, cette procédure d'agrément et ses effets doivent
s'appliquer non seulement au secteur social et médico-social, mais
également au secteur sanitaire, c 'est-à-dire hospitalier à but non
lucratif. Cette interprétation extensive des textes, issue de l'isole-
ment de l 'article 16 du contexte de la loi, ne saurait être admise,
car si l'article 16 vise bien les établissements à caractère sanitaire
et social, ceux-ci ne sauraient être que ceux entrant dans le champ
d'application de la loi définis par son article 1" qui exclut les
établissements hospitaliers. Cette réglementation ne saurait donc
viser que les établissements à caractère sanitaire visant l 'une
des activités énumérées à l'article 17 de la loi . Dès lors, l'extension
au secteur hospitalier à but non lucratif, que celui-ci résulte — ce
qui reste à démontrer — du décret du 30 septembre 1977 ou de
la circulaire du 19 décembre 1977, est contraire aux dispositions
de la loi du 11 février 1950 et doit donc être considérée comme
illégale . 11 en sera de même de tout acte administratif, émanant
notamment des DASS, et en particulier de tout refus de prendre
en compte, pour l 'établissement des budgets des établisse.
mente hospitaliers à but non lucratif, les dépenses de personnel
résultant de conventions collectives ou accords d 'entreprise n 'ayant
pas obtenu l'agrément défini à l'article 16 de la loi du 30 juin 1975.
Par ailleurs, la circulaire du 1 .9 décembre 1977 entend que soit
soumise à la procédure d 'agrément non seulement les conventions
colleet!ves et leurs avenants conclus postérieurement à la date
d'effet de la, loi sociale, mais encore les conventions et leurs avei
nants conclus ...intérieurement à cette date et ayant donc produit
effet dans les relai.:crs individuelles et collectives de travail dès
lors que ces conventions ont été conclues pour une durée déter -
minée . Il n 'échappera pas à Mme le ministre de la santé que
si la nouvelle peut, sous les réserves exprimées ci-dessus quant
au champ d'application, différer la date d'effet d'un contrat
collectif jusqu'à la date de l 'agrément par l' administration, elle
ne saurait effacer par un biais juridique, au demeurant discutable,
les textes conventionnels antérieurs, lesquels ont déjà produit
effet dans les contrats individuels de travail des personnels . Cette
circulaire ignore, en effet, que les conventions à durée déterminée
renouvelable tacitement se transforment en contrats à durée indé-
terminée dans la mesure où la volonté des parties n'a pas été de
fixer de façon certaine la date de la rupture de la convention,
mais simplement de fixer les dates où cette rupture est suscep -
tible d'intervenir. Enfin, il n'échappera * pas à Mme le ministre
de .la santé que cette pratique est contraire au principe général
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règne dans cet organisme depuis longtemps, faute de personnel en
nombre suffisent . En aucun cas, les familles nombreuses et les plus
modestes ne peuvent l'aire les frais du refus des pouvoirs publics
qui ne prennent pas en considération let ; solutions proposées par le
personnel . De plus, nombreux sont les élus qui sont intervenus en
faveur de telle ou telle personne, Nos demandes nombreuses et
répétées, sont restées lettre morte . En conséquence, il fui demande,
quelle solution rapide et efficace elle envisage de prendre pour que
les familles puissent percevoir leur dû, en temps voulu.

Réponse . — La grève à laquelle fait allusion l ' honorable parle-
mentaire est terminée et le travail a repris normalement à la
caisse d 'allocations familiales de la région parisienne depuis la
mi-avril . Les retards constatés dans le vers ement de .. prestations
semblent désormais pratiquement résorbés . En ce qui concerne les
problèmes posés par le personnel ' lors de cette grève, il est rappelé
crue les conditions de travail dans les organismes de sécurité
sociale sont fixées par voie de conventions collectives ne prenant
effet qu 'après agrément ministériel, cont'ormément aux articles 62
et (13 de l ' ordonnance n" 87-7013 du 21 août 1967. L 'union des caisses
nationales de sécurité sociale a pris un certain nombre de décisions
et conclu avec les fédérations syndicales divers accords, agréés
clans les meilleu rs délais par le Gouvernement, de nature à fournir
des solutions à ces problèmes . it s 'agit notamment d ' un dispositif
destiné à expliciter les définitions fixées par la classification des
emplois d ' exécution annexée à l 'avenant du 17 avril 1974 et à
les adapter aux évolutions des qualifications nécessaires au bon
fonctionnement du service public de la sécurité sociale . Il s 'agit
en outre d ' une revalorisation de la prime de responsabilité des
techniciens chargés du contrôle des décomptes et comptes
emplo surs . de l ' aménagement de la majoration d 'employé prin-
cipal et de la création d ' un nouveau corps d ' agents de mait•ise.
Pour sa part, le ministre de ta santé et de la famille reste prêt
a examiner tourte autre mesure proposée par les organismes compé-
tents pour tenir compte de la technicité des personnels les plus
qualifiés et leur assurer des conditions de travail favorables.

Aide sociale aux personnes «ipécs iobliyation nlintentairet.

2871. — 9 juin 1978. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves pro-
blèmes qui se posent en matière d 'aide sociale et plus précisément
au sujet de l 'obligation alimentaire incombant aux descendants.
En effet, l 'administration, à la suite du décès du bénéficiaire de
l ' aide sociale, exerce un recoure contre le succession de ce béné-
ficiaire et prend des garanties, notamment des inscriptions d 'hypo-
tèques . Dès lors de nombreuses personnes àgées qui, en raison
de leurs faibles ressources, pou r raient se voir accorder urne aide
sociale, n 'en font pas la demande par crainte de laisser après leur
décès des charges à leurs enfants . Il souhaite connaître les mesures
envisagées pour remédier à cet état de fait qui constitue une entrave
à la mission d ' assistance de l ' Etat envers les plus défavorisés.

Réponse. — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que l 'aide
sociale a un caractère subsidiaire et ne doit interv enir que lorsque
la solidarité familiale ne peul jouer son ride natu rel. Les collec-
tivités publiques ont toujours la possibilité d 'exercer un recours
contre d 'éventuels débiteurs d 'aliments et le préfet la possibilité
de grever d'une hypothèque légale les immeubles appartenant aux
bénéficiaires de l ' aide sociale afin de garantir d ' éventuels recours
contr e leur succession . En ce qui concerne le recours à la prise
d'hypothèque pote' garantir les créances d'aide sociale, il n 'apparaît
justifié que dans la mesure où les sommes en jeu sont suffisamment
importantes. A cet égard, il convient cependant de noter que les
commissions d ' aide sociale ne prennent de décision de récupération
à l ' encontre des bénéficiaires de l ' aide sociale ou de leurs débiteurs
d ' aliments que si la situation de fortune des intéressés le permet.
Elles ne sont en effet pas liées par des barèmes ou par une régle-
mentation stricte, mais statuent en équité, en tenant compte essen-
tiellement de toutes circonstances de t 'ait . Par ailleurs, les préfets
ont été invités à diverse ., reprises, notamment par deux circulaires
des 7 octobre 1969 et 1^" février 1973, à ne pas recourir systéma-
tiquement à des prises d ' hypothèques qui doivent demeurer exception-
nelles quand la valeur des biens fonciers est inférieure à 50 000 francs.
Enfin, il convient de noter que l 'obligation alimentaire a été
supprimée par un décret du 27 juillet 1977 pour l 'attr ibution de
l ' aide ménagère ; il n 'est pas envisage actuellement c'e modifier la
réglementation clans ce domaine.

Opticien-lunetie r 'projet de loi retatij ci leu r profession).

2888. — 10 juin 1978. — M. René Caille demande à Mme le
ministre de la santé dans quel délai le Gouvernement compte
inscrire à l'ordre clu jour de l 'Assemblée nationale le projet de
loi relatif à la profession d ' opticien-lunetier détaillant et à la
qualification d 'adaptateur de prothèse optique de contact. 11 lu:

de la non-rétroactivité des lois. D ' autre part, le refus d'agré-
ment d ' un texte dont les avantages ont déjà été insérés dans les
contrats individuels de travail au ra pour effet que les DASS
refusent de prendre en compte dans les dépenses de personnel
entrant dans les prix de journée les trais supplémentaires créés
par ces avantages, alors que, en droit du travail, ces avantages
ne pourront juridiquepnent pas être remis en question, car ils
constitueront un élément substantiel du contrat des personnels et
un avantage acquis dont Je salarié pou r ra réclamer le bénéfice
avec succès- devant la juridiction prud ' hontinale . Il en est ainsi
notamment des avenants 73.01 et 73 . 09 issus de la convention
collective nationale du 31 octobre 1951 et relatifs aux classifications
des cadres votre arrêté du 31) nais 1978 a refusé l'agrément de
ces deux avenants . Même si, astucieusement, l'arrêté précise que
ces avenants ont été communiqués au ministère le 9 janvier 1978,
il n 'en reste pas moins que ces textes avaient été déclarés non
abusifs par une circulaire de votre ministère en date du 30 juil-
let 1973 : dans ces conditions, continent soutenir que des dispo-
sitions conventionnelles aient pu être insérées dans les contrats
de travail des cadres et avoir une incidence mir leur t'énumération
entre 1973 et 1977, puis que ces avantages ne puissent plus être
accordés à partir de 1978 . L' argument, souvent avancé par les
représentants des directions de l ' action sanitaire et sociale, selon
lequel, en pareille circonstance, les associations et sociétés gérant
ces établissements n ' ont qu ' à financer ces dépenses supplémen-
taires sur leurs ressources propres est sans efficacité aucune. Ces
établissements n ' ayant, la plupart du temps, aucune ressource
distincte des prix de journée.

Rèposse . — L'honorable parlementaire appelle l 'attention sur la
niise en wuvre de la réglementation découlant des dispositions de
t' article 16 de la loi n" 75-535 . du :30 juin 1975, relatives a l'agré-
ment des conventions collectives de travail et accords de retraite
applicables aux salariés des établissements et services à caractère
social ou sanitaire à but non lucratif, dont les dépenses sont sup-
portées en tout ou partie, directement ou indirectement, par des
personnes morales de droit public ou par des organismes de
sécurité sociale . Il faut souligner tout d 'abor d que la volonté du
législateur n'a pas été de limiter aux seuls établissement mention-
nés par l 'article premier de la loi susvisée les dispositions de l ' arti-
cle 16 de ce texte . Si tel avait été le cas, la rédaction de cet article
aurait visé les établissements cités à l 'article premier et n'aurait
pas précisé qu ' il s 'agissait des établissements ou services à caractère
social ou sanitaire à but non lucratif . q s 'agit clone bien d' une
volonté d 'appliquer les mesures d 'agrément des conventions collec-
tives à la fois au secteur social et au secteur sanitaire. Cette mesure
est inspirée de celle prévue par l' : .riicle 63 de l ' ordonnance du
21 août 1967 relative à l 'organisation financière de la sécurité sociale :
elle n ' est pas contraire à l' esprit de la loi de 1950 puisqu'elle permet
de mettre en présence :es ;édérations d 'employeurs, les syndicats
d'employés et les véritables payeurs. En évitant certains abus, cette
modalité ne peut être que bénéfique à des secteurs qui, chargés de
missions d 'intérêt général, doivent être gérés sans rigueur excessive
mais avec clarté et économie. S ' agissant par ailleurs de la décision
de non agrément des dispositions des avenants n" 73411 et 73 . 09
à la convention collective du 31 octobre 1951, il faut rappeler que le
Conseil d'Etat a estimé que si, conformément au principe de la non-
rétroactivité des lois, l'exigence d 'un agrément ne s 'appliquait pas
aux conventions i .nliectives et accords de retr aite antérieurs à l ' en-
trée en vigueur de la loi, l ' agrément était en revanche nécessaire,
lorsqu'une convention ou un acco rd avait été conclu pour un délai
déterminé sous réserve de tacite reconduction, lors de la première
reconduction postérieure à l'entrée en vigueur de la loi . En
effet, en vertu de la jurisprudence de la Cour de cassation, la
tacite reconduction emprunte sa force obligatoire, non à la conven-
tion d ' origine dont la durée est limitée, nais à l 'accord tacite en
vertu duquel les effets de la convention sont pro rogés . Il importe
donc que les acco rds comportant une clause de reconduction tacite
soient examinés par les services compétents au moment de la premiere
reconduction suivant la mise en ouvre des nouvelles dispositions
d'agrément et qu 'il soit statué sur leur agrément faute de quoi les-
dits accords cesseraient de plein droit d 'avoir effet . En ce qui
concerne plus précisément les avenants n•" 73-01 et 73-09 déjà cités,
il faut préciser qu ' il n 'a jamais été envisagé de remettre en cause
les avantages acquis.

Prestations familiales (retards dues les paiements).

2767. — 9 juan 1978 . — M . Henri Canacos exuose à Mme le ministre
de la santé et de la famille la situation , clans laquelle se trouvent
des milliers de foyers à l 'heure actuelle pour non-paiement par leur
caisse d'allocations familiales des prestations qui leur sont dues.
Récemment, le personnel des caisses d 'allocations familiales de la
région parisienne était en grève pour la satisfaction de leurs jus'es
revendications . Cette lutte, contr airement aux déclarations gouver-
nementales, n ' a aucun lien avec les retards de versement des caisses,
au contraire . elle vise à améliorer le service rendu car le déso rdre
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rappelle que ce projet de lot, étudié par son ministère dès 1967,
a été déposé sur le bureau du Sénat en octobre 1973 . Adopté en
première lecture par «les deux assemblées les 11 et 28 juin 1974,
voté à nouveau par le Sénat en deuxième lecture le 17 octobre 1974,
ce projet de si que la commission compétente est prête à rap•
porter devant l 'Assemblée nationale pourrait faire l ' objet d ' un
débat immédiat. Il souligne que l ' intérêt des deficients visuels
et des professions concernées exige que soit définitivement adopté
dans les plus brefs délais un teste très attendu qui recueille
désormais l ' accord du Parlement tout entier.

Réponse . — L 'Assemblée nationale n 'a pu, en raison des nom-
breuses questions inscrites à son ordre du jou r, ouv rir au cours
di la session qui vient de s ' achever, le débat relatif au projet de
loi concernant la profession d'opticien-lunetier détaillant et la quali-
fication d 'adaptateur de prothèse optique de contact.

Assinnnces maladie-maternité (iidenixités jour nalières

	

chômeur).

2893 . — 10 juin 1978. — M. Xavier Hamelin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
d ' un salarié en chômage depuis plus d ' un an pour raison d 'ordre
économique . L' intéressé a perçu pendant un certain nombre de mois
l ' allocation supplémentaire d 'attente au taux de 90 p. 100 de son
précédent salaire, puis il a été atteint d'une maladie sérieuse qui
l ' immobilisera pendant un certain nombre de mois . Il perçoit actuel-
lement l 'indemnité journalière de la sécurité sociale . Celle-ci est cal-
culée sur le salaire qu'il percevait antérieurement à sa mise en chô-
mage. Il lui fait observer qu' eu cas d'augmentation générale des
salaires postérieure à l 'ouverture du bénéfice de l 'assurance maladie
et lorsque l'interruption de travail se prolonge au-delà du troisième
mois, le tain; de l'indemnité journalière peut faire l ' objet d ' une
revision . Pour cette revision, le gain journalier ayant servi de base
au calcul de l 'indemnité journalière est majoré par application de
coefficients de majoration fixés par arrêtés ministériels, sauf si une
convention collective plus favorable est applicable à une telle situa-
tion. Il lui demande si, dans le cas particulier d 'un salarié privé
d 'emploi pour raison économique, les dépositions en cause sont
applicables. Il souhaiterait plus précisément connaître la référence
de l 'arrêté ayant procédé à une revalorisation de l 'indemnité jour-
nalière dans des cas analogues à celui qu 'il vient de lui exposer.

Réponse. — Aux termes de l 'article L .290 du code de la sécurité
sociale, l'indemnité journalière servie sur titre de l 'assurance
'maladie est égale à la moitié du gain journalier de base . .onfor-
mément à l ' article 31 du décret du 29 mars 1945, si l 'assuré tombe
malade au cours d ' une pén i ode de chômage involontaire constaté,
le gain joarnalier s : irant de h ase au calcul de l 'indemnité journa-
lière est celui doits, il béoéficnait avant la date de la cessation
effective de travail . Lm-,,.e :' .terimptien de travail se prolonge
au-delà du troisième mois, l 'indemnité journalière peut faire l'objet
d ' une revision . Deux modalités différentes de revalorisation peuvent
intervenir : soit par application de coefficients de majoration fixés
par arrêtés interministériels ; soit compte tenu, de l 'évolution du
salaire préva pour la catégorie professions 3 vie l 'intéressé dans
la convention colective de travail applicable à la profession à
laquelle il appartient . L'indemnité journalière servie à un assuré
tombé malade au cours d' une période de chômage ne peut être
revalorisée en fonction d'une augmentation de salaires résultant
de l' application d ' une convention collective, puisque clans cette
hypothèse il y a rupture du contrat de travail avant l 'indemnisation
pal' l 'assurante maladie . La première modalité de revision intervient
lone exclusivement dans ce cas . Le dernier arrêté interministériel
fixant les coefficients de majoration pour la revalorisation des
indemnités jourm.!ièrea est intervenu le 21 mars 1978 '» am•nal
officiel du 20 avril 1978x, à effet du l' avril 1978.

Infirmiers et infirmières
(rémunération des stages de formation des élèves).

3052. — 14 Mnj1978. — M. Emile Jourdan appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions de
formation d 's élèves infirmières et infirmiers telles qu 'elles res-
sortent de rencontres régionales à ?limes, regroupant les écoles
de Cannes, Salon-de-Provence, Aix-en-Provence, Vienne, Nîmes, Alès,
Montpellier, Béziers.. Narbonne, Montauban, Castres, Périgueux, Bor-
deaux, Bagnols-sur-Cèze. Des caractéristiques communes ont pu être
mises ' 1 évidence touchant au : : conditions de vie et de travail
de ces élèves et qui concernent l ' absence de statut, l 'utilisation
des élèves comme personnel d 'appoint sans aucune rémunération
(sauf 700 francs par mois pour trois mois de temps plein dans
certaines écoles), une surveillance tatillonne et désuète, une sélec-
tion arbitraire, la déconsidération auprès du personnel hospitalier.
Ces considérations ont amené à opter pour un statut de travailleur

social en formation qui aurait pour caractéristiques essentielles:
le paiement au S. M .I . C., les droits syndicaux, les droits et garai•
tics des travailleurs tsccurité sociale, congés maladie, maternité,
etc .), sept semaines de congés payés . Il est demandé en consé-
quence de quelle attitude compte se prévaloir le ministère de
la santé et de la famille face à ces besoins professionnels pour
un bon service publie de la santé et, dans l ' attente, quelle
réponse il compte faire aux revendications pressantes ne ces
élèves concernant le paiement des stages à temps plein au S.M .I .C.
et le respect des effectifs pour la formation continue des travail-
leurs avec réduction du e n itrai actuel de cinq ans à un contrat
égal à la du- aie des études.

Réponse . — II est tout d ' abord rappelé à l 'hono rable parlementaire
l'important effort financier consenti par le Gouvernement, ces
dernières années, sur le plan de la formation des élèves Infif-
miers ;'ières ; il est souligné que depuis 1971, les frais de scolarité
sont pris en charge sur le budget du ministère de la santé et de
la famille. Ainsi, pour les bour ses d'études, le montant des crédits,
qui était de 20 800 890 francs en 1974, est passé à 65260890 francs
en 1978, soit un pourcentage d'augmentation de 212,8 p. 100 en
quatre ans ; le montant maximum de la bourse fixé à :i 400 francs
en octobre 1974 a été porté à 6 400 francs en octobre 1977, soit
un pourcentage d 'augmentation de 88,23 p . 100 en trois ans.
En ce qui concerne l ' attribution d 'une allocation de stage aux
élèves effectuant le stage à temps plein en fin de scolarité, il
est indiqué que l 'allocation, prévue par la circulaire minis'-irielle
n" 3090 du 17 seplennbre 1974, n ' a été accordée qu 'en raison de
l'extrême pénurie cle personnel ,qui sévissait alors dans les établis .
sements hospitaliers ; désormais, la pénurie du personnel soignant
étant moins aiguè, les élèves ne sont pas considérés comme
personnel d 'appoint ; les stages doivent garder un objectif exclusi•
veinent pédagogique : en ce domaine, le souci d 'une formation
haute qualité semble primordiale aussi bien dans l 'intérêt du
malade que dans l ' intérêt bien compris des élèves infirmiers ;ières.
Le stage plein-temps, faisant partie de la formation des élèves,
ne saurait être assimilé à l'exercice normal d'une activité salariée
à l 'hôpital. Eu égard à la nature même de l 'ailocatien d ' études aux
stagiaire', il n 'existe donc pas de raison d'en aligner le montant
sur celui du SMIC. Il résulte de ce qui précède que les dispositions
relatives à la formation continue ne peuvent recevoir application
en ce qui concerne les élèves qui n ' ont pas 1' qualité de salarié :
en revanche, ces mêmes dispositions sont appliquées aux élèves
préparant le diplôme d ' Etat au titre de la promotion professionnelle.
La question de la réduction de la durée du contrat de cinq ans
fixé issr le décret du 29 novembre 197:3 pour les élèves relevant
de la promotion prol'essionuelle hospitalière est actuellement mise
à l 'étude crans les services du ministère de la santé et de la
famille, en liaison avec les ministères intéressés. Le problème de
la participation des élèves à l 'animation des é' :oles, d 'une part . et
au conseil technique, d 'autre part, l'ait l'objet d ' études approfondies
de la part du ministère de la santé et de la famille.

Transports sanitaires fassorintion frauçriiee des transports .canilaires
et des auxiliaires médicaux).

3435. — 21 juin 1978. — Mme Chantal Leblanc appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la requête
formulée le 11 mai 1978 par l 'association française des transports
sanitaires et des auxiliaires médicaux . Cette association souhaite
être représentée au même titre que les autres au sein vies commis.
siens nationales compétentes en ce qui concerne la profession d ' ambu-
lancier. Elle lui demande la suite qu 'elle entend donner à cette
demande des représentants des ambulanciers.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la famille précise que,
hor mis le comité des études pré p aratoires au certificat etc capacité
d 'ambulancier, constitué par arrêté, et compétent en matière d'en-
seignement, il n ' existe pas de commission permanente chargée des
problèmes relatifs à la profession d ' ambulancier. Cependant, les
organismes professionnel à structure nationale ont été à diverses
reprises réunis et consultés . Le ministre de la santé et de la famille
ne verrait pas d ' inconvénient, lors d'unie réunion éventuelle de
ces organismes, à y inviter l 'association française des tr ansports
sanitaires et des auxiliaires médicaux, dans la mesure où celle-ci
apporterait la preuve de sa représentativité.

Action sanitaire et sociale (vacataires).

3503. — 22 juin 1978. — M . Yves Le Cabellec attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille suer le fait que les
vacataires qui ont été recrutés dans la fonction publique en appli-

- cation du plan Barre sont menacée de licenciement à la fin du
mois de juin 1978 . II lui rappelle que, sur le notnbre total de
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vacataires, 600 sont affectés dans les directions départementales de
l 'Action sanitaire et sochle . Leurs activités s' exercent dans les
commissions départements tes d ' éducation spéciale et les commis-
sions techniques d 'orientation et de reclassement professionnel . Il lui
demande si elle n 'estime pas indispensable, aussi bien dans l 'intérêt
des vacataires eux-mêmes que dan celui des services auxquels ils
sont affectés, que soit décidé leur maintien en activité et que leurs
postes soient transformés en postes de titulaire, puisqu 'ils occupent
des emplois permanents.

Réponse . — La situation des vacataires, évoquée par l 'honorable
parlementaire, retient toute l ' attention r .0 ministre ie la santé et
de la famille qui a obtenu que leurs contrats, nui venaient à
expiration le 30 juin 1978, soient renouvelés jusqu ' au 31 décembre
de cette année . Des créations d 'emplois de personnels titulaires
sont intervenues au budget de 1978 et des postes supplémentaires
sont prévus sur le budget de 1979 . Les vacataires actuellement en
fonctions ont été invités d'une façon pressante à se présenter aux
différents concours nui sont organisés afin de stabiliser leur
situation .

Enfance inadaptée (Champagne-Ardennes).

3785 . — 27 juin 1978 . — M. Alain Léger attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de te famille sur les autorisations
d ' effectifs dans les écoles d ' éducateurs et d 'éducatrices spécialisés
et particulièrement celle de Reims, dans la Marne . Tandis que
les établissements de la région accueillant des enfants et adolescents
en difficulté fonctionnent avec un faible niveau de pe_sonnel spé-
cialisé, on a plafonné à 185 le nombre d ' étudiants à l' EREES.
Quand on sait que 176 élèves des promotions antérieures resteront
dans l 'établissement, cela n ' autorisera l 'entrée pour l' année scolaire
1978-1179 que de neuf élèves nouveaux. Cette situation préoccupe
vivement tes organismes gestionnaires d ' établissements, comme le
service social et de sauvegarde de la Marne, qui ne compte que
19 p . 100 de pe rsonnel spécialisé . Ce fait n ' est pas isolé, Puisqu ' un
manque de 45 p. 100 d ' éducateus spécialisés a été établi pour
la région Champagne-Ardenne . Cette orientation lèse gravement les
candidats élèves éducateurs qui se préparent durant deux ans
dans les établissements aux modalités d 'examen d'entrée en école
et se voient refuser ce droit en raison du quota d' effectif présenté
par son ministère. Il lui demande quelles dispositions seront prises
pour changer cette situation afin que les enfants en difficulté
puissent avoir un personnel d ' éducation formé et que les écoles
de formation disposent de moyens accrus pour accueillir plus
d'élèves.

Réponse . — Il ressert d ' une enquête effectuée à la demande
du ministre de la santé et de la famille que le nombre des
personnels éducatifs sans qualification ajouté à celui des postes
budgétaires non pourvus est en très nette diminution dans la région
Champagne-Ardennes . Ce résultat a été obtenu grâce à l ' école
d ' éducateurs spécialisés de Reims et à d'autres centres de formation
situés dans des régions voisines . Le potentiel interrégional actuel
apparait en mesure de résoudre rapidement les difficultés évoquées
par l 'honorable parlementaire . En ce qui noncerne Plus particu-
lièrement l'école de Reims, le ministre de la enté et de la fatnille
estime qu ' elle a atteint une ,l'^ 'sinn optimale permett,nt d ' assu-
rre un "onctionnement pédagogique de qualité. Une répartition plus
équilibrée ries effectifs entre les deux filières de fo r mation (plein
temps et cours d'emploi) serait d'ailleurs de nature à permettre
rapidement la qualification des p ersonnels éducatifs des établisse-
ments rie la région Champagne-Ardennes, Enfin, le ministre de la
santé et de la famille souli gne que l ' évolution actuelle de la
situation de l 'emploi dans le secteur de l 'enfance et de l 'adolescence
inadaptées exige la stabilisation de l 'appareil de formation au niveau
national .

Infirmiers et infirmières (stotitt des élèves).

4137. — 2 juillet 1978 . — M . Jean Briane demande à Mme le minis-
tre do la santé et de la famille s ' il n 'est pas envisagé de donner un
véritable statut aux élèves infirmiers et infirmières dont il n 'est pas
possible, à l' heure actuelle, de savoir s ' ils doivent être considérés
comme étudiants ou comme travailleur s sociaux en formation.

Réponse. — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu 'en
application de l 'arrêté du 30 octobre 1978 (Journal officiel du
1P d' novembre 1978), les élèves infirmiers/ières sont assujettis aux
dispositions du titre 1"' du Lyre JI du code de la sécurité sociale
étendant aux étudiants certaines dispositions du régime des assu-
rances sociales. En conséquence, les élèves infirmiers/aères sont
bien considérés comme étudiants et non comme travailleurs sociaux
en formation .

Décorations
(ordre de distinction eu remplacement du Mérite social).

4233 . — 8 juillet 1978 . — M . Antoine Gissinger demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si elle envisage la création
d' un ordre de distinction appelé en quelque sorte à compenser
la disparition du Mérite de la sauté publique et du Mérite social.
En effet, cette disparition a pénalisé injustement de nombreuses
personnes méritantes e e dévouant au sein d 'oeuvres sociales (don
du sang, secourisme, dévouement, fonctions bénévoles, ete .i qui
n'ont pu, étant donné leur nombre et les critères sévères imposés
être proposées pour l 'ordre national du Mérite . A une époque oh
il serait bon d'exalter les sentiments de générosité, il paraitrait
souhaitable que l 'Etat récompense les citoyens qui savent donner
le meilleur d 'eux-mentes.

Réponse . — Il n 'est pas envisagé de créer un nouvel ordre appelé
à compenser les disparitions de l 'ordre de la santé publique et
du Mérite social, distinctions honorifiques supprimées, en même
temps que d' autres ordres secondaires, par le décret n" 63-1196
du 2 décembre 1963 portant création de l 'ordre national du Mérite.
Une telle mesure ne pourrait qu 'élue contraire aux principes qui
ont présidé :t l' institution de notre second or dre national . Il s 'agis-
sait, en effet, de revaloriser la notion de décoration et d 'harmoniser
un système de récompenses nationales alors caractérisé par la
prolifération d'ordres spécialisés et de médailles variées . Ces prin-
cipes gardent toute leur signification et le Gouvernemeet y demeure
attaché. Le contingent de croix de l'or dre national du Mérite attri-
bué au ministère de la santé et de la famille, s 'il peut paraitre
limité au regard de la totalité des candidatures en présenc pe r met
cependant de récompenser, à chaque promotion, un nombre impo r-
tant de personnes de toutes conditions, qui se sont particulièrement
signalées dans le domaine sanitaire ou social.

Travailleurs étrangers (Belges).

4266 . — 8 juillet 1978. — M. Gustave Ansart attire Cattenticru de
Mme le ministre de la santé et de la famille su : la situation des
travailleurs belges qui, ayant travaillé de très nombreuses années
en France . ont pris leur retraite dans leur pays d'origine. En raison
des dévaluations successives du franc, ces travailleurs ont vu leurs
pensions et retraites s 'amenuiser au fil' des ans . Pour certains d 'entre
eux, cette perte atteint aujourd ' hui 6 000 francs belges, soit plus
de 800 francs français par trimestre . En conséquence, il lui demande
quelles mesure, compensatoires elle entend prendre pour que ne
soient pas lésés des travailleurs qui ont contribué au développement
économique de la France.

Réponse . — Le problème posé par l ' honorable parlementaire
relatif aux conséquences des variations des taux de change sur les
retraites des travailleurs belges qui ont travaillé de nombreuses
années en France et ont pris leur retraite dans leu' pays d ' origine
ne peut être résolu qu ' au plan des communautés européennes . Il
n'a d 'ailleurs pas manqué de retenir toute l ' attention des institu-
tions du Marché commun . Or, les études déjà engagées à ce sujet
ont fait ressortir la complexité de la question dans laquelle sont
impliquées de multiples variables économiques et monétaires, telles
que le coût de la vie, niveau des salaires, coefficient de revalorisa-
tion des pensions, taux de change, etc. qui évoluent de façon ri à
des dates différentes tiens les divers Etats membres . Néanmoins,
z la suite d'une étude approfondie effectué par la commission des
communautés europée'une-;, il est apparu que ,es pensior .nos, anciens
travailleurs migrants, attribuent parfois les écarts ent re les presta-
tions calculées en vertu de plusieurs législations d'Etats membres
des communautés européennes aux problèmes monétaires, alors que
ces écarts peuvent résulter de différences de niveau des prestations
dans les pays considérés . Par ailleurs, les Etats procèdent à des
réajustements de ,tensions dont les effets peuvent atténuer, voire
neutraliser les incieences défavorables des perturbations monétaires.
Cependant, les fluctuations de taux de change entraînent invifa -
blement des répercussions parfois désavantageuses sur le pouvoir
d ' achat des travailleurs rinsi que sur le montant des prestations
sociales, mais il 'flipperait guère possible de remédier à court terme
à de telles situations dans le cadre communautaire, notamment par
le moyen d'un mécanisme compensatoire.

TRANSPORTS

Transports nnaritimes (mesures à prendre
après le naufrage de t'Amocr. Cadiz),

212. — 19 avril 1968. — M . Chevènemeut expose à M. le Premier
ministre les conséquences catastrophiques de l ' échouement du pétro-
lier Amoco Cadiz . Il s ' étonne que le Gouvernement français n 'ait
tiré aucune leçon des naufrages du Torrey Canyon en 1967, de
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l'Olyncpic Bravery et du Boehlen en 1976 . L'échouement du pétrolier la France, est engagée à l'OMI une action visant à imposer rapt.
Avioco Cadiz prend la proportion d' une catastrophe nationale en dement aux grands navires de nouvelles mesures, à savoir :
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1" Quelles mesures seront enfin prises pour contrôler la circulation
des navires transportant des hydrocarbures au large des côtes fran-
çaises. En particulier il demande si les recherches d 'économie de
carburant constituent un motif suffisant pour choisir un trajet
qui n'offre aucune garantie de sécurité ; 2° Quelle réglementation
sera établie pour contraindre les pétroliers à appliquer les mesures
de sécurité prévues normalement pour le transport de carburant :
double coque, moteurs auxiliaires, double ballastage ; 3 " Quelles
actions seront engagées par la France pour lutter contre le déve-
loppement des pavillons de complaisance dont la responsabilité
est très souvent engagée en cas d'accident ; 4" Si le Gouvernement
attend une nouvelle marée noire pou : donner une suite à l 'action
du groupe interministériel de coordination des actions en nier des
administrations (G .I .C .A .M .A .) qui s'est pour l'instant limitée
au dépôt d' un- rapport en mai 1977 ; 5° S 'il entend faire appliquer
les dispositions prévues par ;a loi du 30 mars 1928 relative au
régime d' importation du pétrole et celle du décret du 29 juin 1973
qui prévoit l ' autorisation du ministre pour tout transfert de pétrole
effectué sous pavillon étranger, en particulier par les sociétés multi-
nationales propriétaires du pétrole brut, pour éviter le renouvelle-
ment de telles catastrophes.

Réponse . — 1° La longueur du parcours imposé aux navires n 'a
jamais été prise en considération pour fixer le tracé des routes
obligatoires, d 'autant que l 'économie de carburant pnuvant être
réalisée par un rapprochement des routes de la (,>te n' a aucune
signification . Les dispositifs de séparation de trafic dont l'objet
est de canaliser la circulation et de minimiser ainsi les risques
d 'abordage dans les zones à forte densité sont décidés sur un
plan international par l 'OMCI (Organisation maritime consultative
internationale). En ce qui concerne la Manche, ces routes définies par
une convention internationale de 1972, n 'étaient que recommandées
jusqu 'au 15 juillet 1977 ; elles sont obligatoires depuis cette date.
Les accidents récents ont fait apparaître qu ' il importait de tenir
compte dans l'élaboration de règles nouvelles non seulement du
risque de collision mais aussi le risque d'échouage pouvant sur-
venir à la suite d' une avarie mécanique. A cet effet, la délégation
française a proposé, en avril 1978, à l 'OMCI, qui Pa adopté, un
nouveau dispositif de séparation de trafic . Ce nouveau dispositif
qui entrera en vigueur le 1 janvier 1979 a pour effet d ' éloigner
les bâtiments présentant des risques de pollution, et principale-
ment les pétroliers, à plus de 27 milles marins d 'Ouessant et de
11,5 des Casquets pour ceux qui entrent en 'Manche, et à plus
de 18 des Casquets et de 18,5 d 'Ouessant pour ceux qui en sortent.
Il convient c:'ailli. 'rs de signaler que les routes obligatoire; du
Nord de la Manche sont plus proches des côtes britanniques que
les routes du Sud ne le sont des côtes françaises . Sur le plan
national des mesures conservatoires ont été prises par le décret
du 24 mars 1978 qui prescrit aux pétroliers de signaler leur
entrée dans les eaux territoriales françaises et de prévenir de toute
avarie survenant à moins de 50 milles de nos côtes ; de même tout
navire recevant une demande d'assistance, à moins de 50 milles
des côtes, est tenu de le signaler. Par ailleurs, les préfets mari-
finies ont pris des arrêtés qui interdisent eux pétroliers de
s 'a pprocher à moins de 7 milles de nos côtes, sauf dans les che-
naux d'accès aux ports, et dans certaines voies de circulation
internationales. Enfin, le Gouvernement a arrêté une nouvelle
série de mesures visant à améliorer la prévention des accidents
par une surveillance renforcée du dispositif de séparation de
trafic, par la création du centre de contrôle d ' Ouessant et par le
renforcement des équipements des centres existants de Jobourg et
de Gris Nez ;

2" L' obligation d'équiper les grands navires d ' une double coq ue
a fait l ' objet d' un examen détaillé, à l 'OMCI lors de l' élaboration
de la conférence internationale de 1973 sur la pollution des mers
('Marpol 731. Il est apparu qu ' une telle mesure peut être théori-
quement efficace lors de faibles impacts (navigation fluviale, vitesse
réduite, échouement sur fonds sableux. . .) mais ne permet pas de
limiter de façon significative les conséquences d'un échouement
en mer ouverte (comme par exemple l 'Olympie Bravery ou i'Amoco
Cadiz) . Au contraire, le déséchouement d'un navire équipé de
doubles fonds serait rendu beaucoup plus difficile par la perte de
flottabilité qui résulterait de l' envahissement des fonds . En février
1978, la conférence internationale tenue à Londres sur la sécurité
des navires citernes et la prévention de la pollution a retenu un
ensemble de mesures pour prévenir la pollution accidentelle :
localisation en abord des citernes à ballast séparé sur les navires
neufs, inertage des citernes, duplication des radars, duplication des
dispositifs de commande des appareils à gouverner et renforce-
ment des visites et contrôles de sécurité . En outre, à l'initiative de

« pavillons de nécessité » au cabotage national ; les nouveaux accords
maritimes bilatéraux signés par la France excluent du bénéfice
de l 'accord les navires inférieurs aux normes ; Isar ailleurs, le
conseil des communautés européennes a convenu d ' une po.,ition
commune portant notamment sur la ratification de la convention 147
de l'organisation internationale du travail (OIT), sur les conditions
de vie et de travail à bord, de la convention internationale pour
la sauvegarde de la vie humaine en nier ISOLAS 74), du protocole
de Marpol 78. Un accord signé à La Haye, le 2 mars 1978, entre
les pays riverains de la mer du Nrrd harmonise l ' application des
réglementations internationales sur la sécurité, à l 'égard 'les
navires inférieurs aux normes . Le conseil des ministres des trans-
ports de la CEE du 12 juin 1978 a pris une série de mesures des-
tinées à lutter contre les risques de pollution. Enfin, l' OMCI vient
de créer, sur proposition de la France, un groupe de travail
ad hoc qui se réunira dès septembre 1978 et qui examinera les
rapports entre armateur/ca p itaine . 'administration de l 'Etat du
pavillon et l 'incidence de l 'immatriculation des navires sur la qua-
lité des contrôles auxquels ils sont soumis;

4" Le groupe interministériel de coordination des actions en mer
des administrations (GICAMA) est un organisme qui permet aux
administrations de concerter leurs actions en nier . 11 ne dispose
pas de pouvoirs propres;

5" Les dispositions de le loi du 30 mars 1928 qui impose que
le pavillon français ait une capacité suffisante pour transporter
les deux tiers des produits pétroliers destinés au marché français
sont déjà scrupuleusement respectées . Le taus de couverture
total du trafic des hydrocarbu res par le pavillon français (y
compris la part de ce pavillon sur les trafics entre pays tiers)
dépasse 70 p . 100 pour l'année 1976 et reste voisin de cette valeur
pour 1977. Des états périodiques de contrôle, sont fournis par
chacune des compagnies pétrolières visées par le décret du 29 juin
1973.

Société nationale des chemins de fer français
(réduction pour faseille nombreuse).

1696. — 19 mai 1978 . — M . Georges Mesmin expose à M. le
ministre des transports que les utilisateurs des chemins de fer
se félicitent des simplifications apportées au contrôle des billets
qui a maintenant lieu systématiquement et uniquement dans les
trains . Il reste néanmoins qu ' une importante difficulté subsiste au
niveau de le d é livrance des billets aux voyageurs titulaires d ' une
réduction Famille nombreuse. En effet, la délivrance de ces
billets est subordonnée à la présentation d ' autant de cartes de
réduction que de billets demandés ; c ' est ainsi qu'un père de famille
qui désire acheter des billets pour sa famnile, à l ' avance, doit priver
pendant une journée entière toute sa famille de ses cartes de
réduction, ce qui est particulièrement gênant. Les arguments que la
SNCF a avancés jusqu'à présent pour justifier cette exigence
ne paraissent plus devoir être retenus : en effet, la systématisation
des contrôles dans les trains permettrait de déceler les éventuels
fraudeurs qui seraient alors considérés comme étant sans titre de
transport valable . Aussi l' intervenant exprime le souhait que des
instructions soient données de telle sorte que sur la présentation
d'une seule carte Famille nombreuse les voyageurs puissent obte-
nir autant de billets qu'ils le désirent, ou même que ces billets
puissent être délivrés sans justification particulière ainsi que cela
se produit avec les distributeurs automatiques.

Réponse. — Depuis 1976, un assouplissement a déjà été apporté
à la réglementation concernant la délivrance de billets à prix
réduits aux titulaires de cartes donnant droit à la réduction Famille
nombreuse ; ces billets peuvent maintenant être obtenus sur pré-
sentation d ' une photocopie des cartes de réduction . Cette mesure
permet à un titulaire de la carte Famille nombreuse de prendre
les billets des membres de sa famille sans devoir priver ceux-ci
de leur carte . A partir du 1"' août prochain, dans un but de sim-
plification, la présentation des cartes donnant droit à réduction
sera limitée au moment du contrôle des titres dans les trains.

Société nationale des chemins de fer français
(gare de Laures-Triage [Ardennes.)).

2115. — 27 mat 1978. — M. Alain Léger attire l'attention de M . I.
ministre des transports sur les menaces de transfert de la gare de
Lumes-Triage dans les Ardennes . En effet, lors du comité mixte



4482 ASSEMBLER NATIONALE

	

5 Août 1978

tation déficitaires . Leur maintien dans la flatte française pose,
en conséquence, à terme pins ou moins long, des problc'mes spéci•
tiques à leurs armateurs . Ces difficultés atteignent spécialement les
navires à passagers, niais aussi les transporteurs de vrac, y compris
les caboteurs . 1.es entr eprises concernées et leur or„ani :,me pro-
fn.ssionnel ont saisi le ministre des lransporls de ces difficultés
et lui ont fait ton certain nombre de propositions tendant à obtenir
le soutien de l'Etat au bénéfice de l 'ensemble des entr eprises fran-
çaises d'armement maritime, en particulier par les moyens spéci-
fiques évoqués pan' le parlementaire intervenant . Le ministre des
transports a donné les instr uctions nécessaires pour que ce dossier.
dont le dernier élément loi a été transmis récemment, soit examiné
par l 'administration de la marine marchande, en liaison avec les
autres administrations concernées et de façon concertée avec
l'armement français . Il leur a demandé d ' apprécier de façon dis-
tincte la situation actuelle et les perspectives des différents sec-
teurs de notre flotte et de préciser les moyens à recommander
au Gouvernement pour porter remède à ses difficultés . Cette
analyse sera effectuée à la lumière des contraintes internationales
mais aussi en tenant compte des expériences étrangères. Il est
cependant évident que le résultat de ces analyses ne peut être
instantané, qu'il exigera une délibération gouvernementale et qu 'une
solution ne saurait être trouvée à l ' écart d 'une action prenant sa
source dans les entreprises elles-ménnes qui ont d'abord pour devoir
de restaur er par leurs propres moyette leur compétitivité inter-
nationale . En conséquence, notre armement et notamment les
ent reprises qui exercent leurs activités dans le domaine du trans-
port des passagers doivent s 'orienter, sans attendre les résultats
de l'étude engagée par l ' administration, sur la voie de l'effort
pour- réduire leurs coûts dans les domaine', qui dépendent de leur
propre décision, et corrélativement de rechercher toutes les aug-
mentations de recettes compatibles avec la compétitivité ; en tenant
raisonnablement compte de la qualité du service offerte par les
navires français et appréciée par leur clientèle, cette action doit
conduire à ne pas faire seulement porter sur l 'Etat, c 'est-à-dire le
contribuable, la charge des solutions qu ' appellent leurs réelles diffi-
cultés.

professionnel régional SNCF qui s 'est tenu à Reims le 25 avril
1978, la délégation du personnel a été informée que, dans le cadre
du plan d ' entreprise SNCF, la gare de humes-Triage dans les
Ardennes di-sparait'ait rapidement . La modernisation de ce triage
important régularisant le trafic marchandises entre les bassins indus-
triels du Nord et de l ' Est de la France prévoyait pour fin 1979
début 1980 un trafic de 1500 wagons par jour . Cette modernisation
est définitivement abandonnée et l'élude en cours prévoit comme
première étape la création d 'un triage de zone (trafic prévu :
701) wagons par jour) pour aboutir objectif 1990) à la suppression
pure et simple de la gare de triage . Cette destruction organisée sera
une nouvelle fois un coup très dur per lé à l 'activité économique du
département des Ardennes déjà fort éprouvée par le plan de
e restructuration de la sidérurgie, la disparition de 150 usines
et entreprises de la métallurgie en dix ans . La disparition de l'acti-
vité ferroviaire du centre de Lumes signifie l 'acte de mo rt des
localités entièrement cheminoles de Nouvion-sur-Meure, de Lumes et
du canton de Fliee déjà atteint depuis 1969 par la fermeture défi-
nitive de deux entreprises métallurgiques . En raison de la gravité
de cette situation catastrophique oui frappe indistinctement travail-
leurs, commerçants et artisans, collectivités publiques, nul doute
que l ' inquiétude et la colère seront portées au paroxysme . Afin de
sauvegarder l 'existence et la modernisation de la gare de t riage de
Lumes, véritable poumon économique de la région Nord-Est de la
France, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
garder intact l 'outil indispensable à l 'économie ardennaise et du
Nord-Est que représente l' activité ferroviaire du centre Luttais-
Triage.

Réponse . — La gare de Lumes-Triage ayant vu son trafic régres-
ser depuis quelques années de 1 5110 wagons par jour en 1974 à 850
eu 1977, la SNCF procède actuellement à la réadaptation de l 'ac-
tivité de cet établissement en fonction du nombre réel des opéra-
tions de trique qui y sont effectuées . Le plan de transport du
régime ordinaire qui définit en permanence la nature des inter-
ventions des diverses gares de t r iage de la SNCF dans l'achemi-
nement des wagons de marchandises a fait l ' objet de discussions
lors de la réunion du comité mixte professionnel régional de Reims,
le 25 avril 1978 . La direction régionale de la SNCF n'a par contre
pas évoqué le Plan d 'entreprise dont les objectifs sont beaucoup
plus généraux et ne visent pas d ' établissements de t riage parti-
entiers . Il n ' a jamais été dit lors de cette réunion du comité mixte
que la gare de Lumes-'l"cage disparaitrait rapidement. Bien au
contraire, l' accent a été mis sur l 'état d'avancement de l'étude
de modernisation du tr i : ge et ses répercussions sur les effectifs.
11 n 'est donc pas question l'aise , nouer ce projet de modernisation
mais de revoir l 'étude en cet :rs en fonction des changements res-
sentis dans le rôle joué par Lumes-Triage, sur le plan de ses activités
et des modifications intervenues •fe ce fait dans le trafic. La réor-
ganisation rend en effet nécessaire l'a réfection et la réadaptation
des installations existantes, mais l ' étude entreprise en ce sens n'a
pas encore reçu l 'approbation de la che,tion générale de la SNCF.

Transports maritimes (aide aux).

2401 . — 2 juin 1978. — M. Jacques Codfrain expose à M . le
ministre des transports que des gouvernements européens, notam-
ment le Gouvernement britannique, viennent de prendre der, déci-
sions concernant la survie de leur flotte maritime . Actuellement
plusieurs unités de fort tonnage de la flotte française sont désar-
mées . Un paquebot de croisière à prix accessible à toutes les caté-
gories sociales, le Massalia, risque d' être vendu dans les semaines
qui viennent . Il lui demande si le Gouvernement compte rapidement
faciliter la trésorerie des entreprises de transport maritime, en
particulier en instituant une taxe parafiscale sur les billets de
croisière au profit de la caisse des invalides de la marine, en adop-
tant un régime de bonification d'intérêt allégeant les charges des
entreprises de transport et en tenant compte lors de l'élaboration
clu budget du remboursement des charges exorbitantes du droit
commun en matière d 'assurance maladie.

Réponse . — Il est exact que certains gouvernements étrangers
qui n 'aidaient pas jusque-là leur flotte de commerce s'engagent
dans la voie d ' un soutien à cette ac,ivité. Pour ce qui concerne
notre pavillon, l 'accent ne saurait être mis sur les désarmements
ou les ventes de navires l 'examen des statistiques internationales
monte que notre flotte est depuis le début de cette crise affectée
en m. , 'enne dix fois moins par le désarmement que les flottes
des autres pays européens comparables : Suède, Norv ège, Répu-
bligme fédérale d 'Allemagne . Au 1'' avril 1978, notre tonnage
désarmé, en dehors du France, représentait 1,5 p . 100 du tonnage
de notre flotte . En ce qui concerne les ventes de navires au début
de cette année, notre flotte comportait encore une centaine de
navire âgés de plus de quinze ans, ce qui signifie à l ' évidence
qu 'elle n ' est pas engagée sur la voie d'une liquidation . Certes, un
certain nombre de navires ont eu en 1977 des résultats d 'exploi-

Préret raite (marins pécheurs).

2648 . — 7 juin 1978. — M . Aimé Kergueris expose à M. le ministre
des transports qu 'actuellement les marins pêcheurs peu teint demander
la liquidation de leur pension entière à cinquante ans, mais que son
montant est alors plafonné à 50 p . 100 du salaire de référence . Il lui
demande si . compte tenu des servitudes attachées à tin métier particu -
lièrement pénible, et du problème d 'emplois que ne manquera pas de
poser la réglementation européenne pour la protection des ressources,
il ne lui apparait pas souhaitable de prendre des dispositions s' ins-
pirant, par exemple, du système de préretraite mis en place le
31 août 1977 pour la marine de commerce.

Réponse . — La règle de plafonnement d ' annuités instituée au litre
de la pension sollicitée par un marin avant l 'âge de cinquante cinq
ans, s ' inscrit dans le cadre des différences de traitement que mar-
quent la plupart des régimes d 'assurance vieillesse entr e la pension
prise à l'âge normal fixé par leur réglementation et celle sollicitée
à un âge moins avancé. Il n ' est pas envisagé de modifier actuellement
cette règle. Pour faire face au risque de chômage temporaire lié aux
quotas, une étude interministérielle est en cours afin d'examiner les
conditions dans lesquelles peut être étendu à la pêche, avec les
adaptations nécessaires, le régime de chômage partiel . Une décision
doit pouvoir intervenir rapidement . Par ailleurs, le projet de revision
du code des pensions de retraite des marins qui sera soumis au
Parlement lors de sa prochaine session prévoit que les périodes de
chômage pourront être validées pote' le calcul des droits à la
retraite. L 'arrêt des bateaux demeurant la plus mauvaise des solu-
tions, tout doit cependant être mis en oeuvre pour limiter les périodes
de chômage liées au régime des quotas . C'est pourquoi le ministre
des transpo r ts a demandé pu FIOM d 'examiner les conditions clans
lesquelles une aide pourrait être apportée aux armements peur leur
permettre de diversifier leur activité vers des lieux de pêche ou des
capée

	

,nu• lesquels les quotas sont moins contraignants.

Réelle maritime (quotas de pêche de lieu noir).

2731 . — 8 juin 1978 . — M . Dominique Dupilet attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les conséquences que peut
entrainer la décision du F. R . O. M. Bretagne d 'augmenter ses
captures de lieu noir en les faisant passer de 50 à 80 tonnes par
chalutier et par marée. Il lui demande, en conséquence, si une
telle décision unilatérale est mise en application, quelle sera l 'atti-
tude du Gouvernement et de la marine marchande au moment où
les quotas seront atteints afin que les marins pêcheurs boulonnais
ne soient pas pénalisés .



5 Août 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4483

Réponse . — La question posée est liée au problème de l'application
de la réglementation des quotas de capture qui a été introduite au
plan national par l'arrêté du 19 avril 1978 . Ce texte reprend les
propositions préscetées par la commission des Communautés euro-
péennes au conseil des ministres du 31 janvier 1978 conformément à
l 'engagement pris à cet égard par huit Etals membres pour pallier
l ' absence de politi' ue commune des pêches du fait de l'opposition
d'un seul Etat membre . Les mécanismes prévus par l ' arrêté du
19 avril 1978 comportent la fixation, pour char, te espèce et dans
chaque secteur, de la quantité maximum pouvant être capturée par
l ' ensemble des pécheurs fronçai :: et une interdiction de la pêche . une
fois la limite fixée atteinte pour cette espèce et ce secteur . L'adent-
nistration n 'a pas procédé elle-même ^ la répartition des quotas
entre tes pécheurs français par voie autoritaire . Elle a, en ce
domaine, répondu au ve'u de l 'organisation professionnelle elle .
même qui estimai. que les ',tructures dont elle est dotée, lui permet-
tent de faire face à cette responsabilité en assurant la mise en place
d ' une discipline élaborée en concertation avec les intéressés eux .
mêmes et susceptible de s'imposer à tous . Dans l 'immédiat, et
compte tenu des problèmes soulevés par la pêche du lieu noir, le
ministre des trans p orts vient de demander au président du comité
central des pêches maritimes de réunir d'urgence le groupe de
travail sur les quotas pour faire le point sur la situation et faire
toutes propositions utiles . Mais en tout état de cause, les disposi-
tions de l'arrêté du 19 avril 1978 font un devoir de l'administration
d ' interdire la pêche d ' une espèce dans le secteur où le quota aura
été atteint par l 'ensemble des pêcheurs français.

Société nationale des chemins de fer français
(grands invalides de guerre).

3993 . — 29 juin 1978. — M . Claude Lebbé rappelle à M . le ministre
des transports que la SNCF fait bénéficier les invalides de guerre
d ' une réduction de ses tarifs voyageurs qui est fonction du taux
d 'invalidité reconnu . Il lui demande s'il n 'estime pas que les plus
atteints de ces invalides, du fait des sacrifices consentis et des
séquelles importantes laissées par les gaves blessures qu ' ils ont
reçues, devraient pouvoir prétendre à la gratuité totale pour leurs
transports sur les lignes de la SNCF. Il souhaite qu ' une telle décision
soit prise à l ' égard des grands invalides de guerre dont le taux
de pension est compris entre 90 et 100 p. lue.

Réponse. — Les invalides de guerre hénéfici' .it, en application
des dispositions de l 'article 9 de la loi du 29 octobre 1921 d ' une
réduction sur les tarifs pratiqués par la SNCF dont le taux est
de 50 ou 75 p . 100 selon que leur taux d'invalidité dépasse ou
non-50 p . 100 . Ces dispositions préférentielles s'expliquent par le
fait qu' une aide particulière devait être apportée aux personnes
envers lesquelles la reconnaissance de la nation se trouvait engagée.
Les mutilés de guerre dont le taux d' invalidité est particulièrement
élevé bénéficient également du transport gratuit pour !a personne
qui les accompagne . La perte de recettes qui résulte de ces diverses
dispositions pour le transporteur est compensée par les finances
publiques, au titre de l 'article 20 bis de la convention Etat-SNCF
du 31 août 1937. En raison de la conjoncture économique actuelle
il n'est pas possible d ' accorder la gratuité de transport totale aux
mutilés de guerre sur les lignes SNCF.

Emploi (Concarneau [Finistère]).

3078. — 14 juin 1978 . — M. Guy Ducoloné attire à nouveau l 'at-
tention de M . le ministre des transports sur l 'aggravation de la
situation économique de la ville de Concarneau . Depuis décembre 1977,
date où il avait, dans une question écrite n" 43093, mentionnée les
difficultés de la S .C .E .N . et de la société Sopromer, la situation
de l'emploi a continué à se dégrader et la ville, qui vit essentielle-
ment de la pêche et de l' industrie de la conserve, est confrontée
à une crise sans précédent . En conséquence, il lui demande quelles
mesures d 'ensemble il compte prendre quant à l 'avenir économique
de cette ville.

Réponse . — Les difficultés que connaissent les activités de pro-
duction de la pêche maritime à Concarneau, notammert dans le
secteur du chalutage hauturier, ne sont pas spécifiques à ce port
et touchent la quasi-totalité des flotilles françaises, et même euro-
péennes, de chalutiers. En effet, celles-ci sont confrontées aux
graves problèmes que po : eut la surexploitation de certains stocks,
la fermeture de zones de pèche traditionnelles, ainsi que l 'augmen-
tation rapide des coûts d'exploitation . Pour faire face à cette
situation, et dans l 'attente de la mise en oeuvre d ' un régime
communautaire d' adaptation des capacités de pêche aux nouvelles
conditions d'exploitation, le gouvernement a mis en place, en
février dernier, un régime d ' aide au maintien en flotte des navires
de pèche entrés en service postérieurement au 1^^ janvier 1972 .

Ce dispositif concerne dix-tuait unités du port de Concarneau et
comporte notamment l'examen complet de la situation éeunonrique
et financière des armements à la pèche par le groupe de finance-
ment de l'armement industriel ,GFAlI qui proposera, avant la fin
de l'année, les mesures de redressement appropriés, astirties d'enge-
gei nents précis de la part des entreprises concernées. Enfin, dès
à présent, les service, de la marine marchande élu client, avec le
concours des professionnels et des instances régionales, un plan
de renouvellement de la ilutille de pêche industrielle bretonne
afin que la relance de ce secteur d ' activité puisse intervenir dès
que l 'état des stocks et les conditions d'accès à la ressource le
permettront . Pour ce qui concerne les activités locales liées à la
pêche, un peut constater que la situation du chantier SGEN a
évolué favo rablement puisque cette entreprise a repris son activité
à la fin du mois de mai, dans le cadre d 'une nouvelle société
d 'exploitation qui assure en location-gérance le maintien de la
construction navale de petit tonnage à Concarneau . Seize ouvriers
du chantier ont pu ainsi conserver leur emploi . Dans le secteur
de la transformation de la pêche, les démarches en vue de la
reprise de l' ancienne usine de Sopromer à Concarneau, n ' ont tou-
jours pas abouti, malgré les efforts déployés par les pouvoirs
publics et notamment par les services économiques de la préfec-
ture du Finistère . Depuis la fermeture de cette usine, plusieurs
industriels de la transformation, français et étrangers, ont été
contactés mais tous se sont récusés, en invoquant notamment le
caractère vétuste des équipements de fabrication et l 'inadaptation
des locaux à une modernisation éventuelle . Dans le difficile
contexte actuel, une conserverie ne peut être viable au plan écono-
mique que si elle est assurée de disposer d ' un approvisionnement
régulier et suffisamment diversifié et si, d' autre part, sa conception
et ses équipements lui permettent d 'obtenir une rentabilité maxi-
muni. Les conditions prévisibles d ' évolution de la production à
Concarneau au cou rs des prochaines années ainsi que les caracté-
ristiques de l 'ancienne usine de Sopromer ne permettent pas, dans
ces conditions, de n^ .trrir de grands espoirs de reprise de l ' activité
de cette conserverie, d 'autant que s'est créée récemment dans ce
port la société coopérative Socoprex, qui parait mieux adaptée
aux données actuelles de la production et du marché . Néanmoins,
les pouvoirs publics restent toujours disposés à faciliter comme
ils l ' ont déjà fait pour la reprise des ateliers de la Socitité Sopromer
à Trégune et à Lorient, la réalisation de tout projet précis, qui
serait présenté par un industriel offrant les garanties techniques,
financières et commerciales souhaitables . Il convient, par ailleurs,
de signaler que l'entreprisgbqui a repris en jancier dernier l' atelier
précédemment exploité par Sopromer à Tégunc a déjà réembauché
quarante-cinq personnes sur l es soixante-dix licenciés par Sopromer,
les autres ayant retrouvé un emploi ailleur s . Elle envisage
d 'atteindre d ' ici à la fin de l 'année 1978 un effectif de soixante-dix
à quatre-vingt personnes, avec priorité d ' embauche pour le per-
conne! licencié par Sopromer, à Concarneau, qui n ' aurait pas encore
retrouv é d'emploi.

RATP igrève des autobus).

3080. — 14 juin 1978. -- M . Rémy Montagne appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur la grève qui a récemment
paralysé certaines lignes du réseau de surface de la RATP.
Il lui précise er particulier qu 'en début de matinée une ligne
n' a pas comporté de service du I'' au 7 mai et du 8 au 14 mai
dernier. Il lui demande dans quelle mesure un service public peut
faire des abonnements à tarif réduit (carte orange) et ne pas assu-
rer un service régulier correspondant à ces abonnements, sans pour
autant rembourser l'abonné et sans non plus lui offrir une proro-
gation de validité de sa carte.

Réponse . — Outre son coût et son caractère forfaitaire qui donne
la facuité d ' accomplir un nombre de voyages illimité, l'abonnement
a multimodal » carte orange présente l'autre avantage, comme son
nom l'indique, d 'être valable sur plusieurs modes de transports
(métro, RER, autobus, lignes de banlieue SNCF), donnant ainsi u le
grande souplesse d'utilisation à son titulaire qui, lorsqu ' il est empê-
ché pour une raison quelconque d ' emprunter sa ligne habituelle,
est en mesure de recourir à celles qui assurent une dei,serte équi-
valente . C 'est d 'ailleurs pourquoi, hormis le cas d ' un arrét de
travail entrainant une interruption de trafic totale et prolongée,
le remboursement partiel de cet abonnement ne saurait se justifier.
Or, les mouvements de grève du mois de mai 1978 n ' ont affecté
que le réseau d'autobus, le service restant c 'ailleurs assuré, aux
jours des plus fortes perturbations, à près de 50 p . 100, tandis que
dans le même temps les autres réseaux (métro, RER et lignes de
banlieue SNCF) continuaient à assurer un trafic anormal, permettant
ainsi à nombre d'abonnés d ' en utiliser les dessertes équivalentes
à celles des lignes d 'autobus défaillantes ; et c 'est donc à juste titre
que la RATP n 'a pas pris une mesure générale de détaxe . Cependant,
pour les très rares cas où Il serait démontré qu' les abonnés n'ont
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pu disposer d ' aucun moyen de transports de remplacement, il va
de soi qu 'un remboursement partiel du coupon est possible ; mais,
en tout état de cause, ce remboursement ne représentera, au pro-
rata d ' ailleurs du temps de non-utilisation de la carte, qu ' une fraction
de la valeur de la ou des zones reconnues les plus perturbées.

Voirie (ouvrages d'art à Alès (Mani)).

3185 . — 16 juin 1978. — M . Gilbert Millet attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les conséquences des crues du
Gardon sur les ouvrages d ' art de la ville d 'Alès . C 'est ainsi que
le pont dit la a Royale s 'est effondré et que la passerelle « Lénine »
a étd fortement endommagée . Il lui demande : 1 " si la ville d 'Alès
peut être indemnisée des importants dommages causés par les crues
du Gardon à la passerelle « Lénine ouvrage communal ; 2" quelles
mesures il compte prendre pour assurer le contrôle et l 'entretien
des autr es ouvrages d ' art traversant le Gardon sur le territoire de
la eo :sllmue d 'Alès qui ont dit également subir les effets des crues
de la rivière au cours de l 'année 1977.

Réponse . — 1 " Par un arrêté en date du 5 juin 1978, le préfet du
Gard a fixé la répartition d ' une première tranche de subventions
allouées par le ministère de l ' intérieur aux communes du départe .
ment sinistrées par ics inondations de 1977 . Dans cette liste, la
commune d ' Alès figure en n extrême urgence > pour une somme
de 2540(1 francs qui représente une subvention, au taux de
10,16 p . 100, applicable à une dépense de 250 000 francs corres-
pondant aux travaux de réparation des appuis de la passerelle
Lénine, ouvrage qui dépend de la voirie communale . Cette sub-
vention de l 'Etat sera vraisemblablement abondée d ' une aide équi-
valente du département du Gard ; 2" des contrôles systématiques
sont faits chaque année, dès que l ' état des eaux le permet, sur les
appuis immergés des ouvrages d 'art dépendant de la voirie natio-
nale et de la voirie départementale et les réparations qui s 'imposent,
au vu tics constats de dommages faits par ies ingénieurs de la direc-
tion départementale de l 'équipement, assistés de plongeurs autonomes,
sont programmés soit dans l ' année s 'il y a urgence, soit au fil des
années suivantes s'il est possible de différer les travaux . Des crédits
spéciaux sont' prévus 'à cet effet : au titre de « grosses réparations »
en ce qui concerne l 'Etat, et sur un article budgétaire spécial recon-
duit chaque année par l ' assemblée départementale en ce qui concerne
le département . De tels contrôles ont été faits sur tous les ponts
d'Alès franchissant le Garden (deux sou,troutes nationales et deux
soue chemins départementaux). Ils ont p : . mis de déceler des dégâts
importants aux appuis du Pont Vieux livrant passage à la route
nationale 107 bis : une première tranche de réparation a été faite
début 1978, le reste est programmé pour fin 1978 et courant 1979.
Aucun dégât notable n 'a été signalé sur les trois autres ponts. Quant
au pont de la Royale, effectivement emporté par une crue du
Gardon le 10 novembre 1976, il est en cours de reconstruction à son
ancien emplacement sous la forme d ' une passerelle pour piétons et
deux roues . L'ouvrage routier sera reconstruit un peu plus en
amont afin de faciliter et d ' amélio rer ses accès et compte tenu du
nouveau tracé de la route nationale 107 bis en rive gauche du
Gardon.

Montagne (transports publics).

3198 . — 16 juin 1978 . -- M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des transports qu'une des causes de l 'exode rural, devenu hélas,
inexorable, en zones de montagne provient des difficultés de
transport rencontrées par les familles de montagnards . Cela Pour
les transports publics de voyageurs et pour le transport des mar-
chandises de tous ordres indispensables à la bonne marche des
exploitations agricoles . Les mêmes difficultés existent pour assurer
l'écoulement rationnel des productions agricoles vers les consom-
mateurs, Exemple : le lait, le cheptel, les foins, les pommes de
terre, les céréales diverses, le bois, etc . Il lui demande : 1' si son
ministère a conscience des difficultés réelles existant un peu par•
tout en France en matière (le transports dans les zones de montagne,
notamment en haute altitude ; 2" Ce qu'il a décidé pour mettre
un tertre à la suppression des divers services Publics de transports
d ' une part, et pour obtenir de moderniser ceux qui existent encore ;
3" S'il ne pourrait pas envisager d'effectuer un inventaire en vue
de bien connaître les lieux victimes de la suppression des services
de transports divers qui existaient et de faciliter leur recréation.
Il lui demande en outre si son ministère a prévu les crédits néces-
saires pour améliorer les moyens de transports en zones de mon-
tagne. Si oui, quelle est leur importance : u) pour toute la France ;
b) en faveur de chacun des départements concernés.

Réponse. — Depuis plusieurs années, diverses actions sont menées
dans le but d ' adapter la gestion des services de transport public
aux besoins de groupes de population défavorisés notamment en
raison de l'éloignement des centres ou des difficultés de dépla-
cement. Ces actions peu vent être spécifiques aux transports (schéma

régional de transport collectif, par exemple) ou globales (contrat
de pays, etc .) . Toutefois, la desserte du milieu rural et les commu-
nications en zone de montagne font en phis l'objet d ' examens par-
ticuliers. D ' une part, l ' information sur les moyens de transport
adaptés est développée lent auprès des transporteurs que des
représentants des collectiv ités locales et des administrations locales.
D 'autre part, des actions concrètes peuvent être subventionnées
après étude du caractère opérationnel du p rojet . Il est, en effet,
préférable que ces projets soient issus d'initiatives locales et l 'aide
de l 'Etat est incitative . En effet, en cette matière, toute action
trop centralisée comporte de grands risques d ' arbitraire . Parmi
les moyens à mettre en oeuvre dans les zones peu denses, éloignées,
soumises à des conditions climatiques et topologiques difficiles, on
peut insister sur une nouvelle voie, qui en est encore à tin stade
expérimental, celle de la polyvalence des services publics . En ce
qui concerne les transports de marchandises, la collaboration entre
le Sernam et les PTT, instituée depuis peu de temps, donne déjà
de bons résultats. Pour les déplacements de personnes, la recherche
d' une déspécialisatton de certains services (transports scolaires no-
tamment ou encore la mise en oeuvre de dessertes locales en
collabondion avec les postes sont des actions qui, au-delà des
principes généraux, doivent être organisées sur le plan local . Ainsi
des moyens existent, mis en place par le ministère des transports,
qui répondent au souci d'améliorer les transports de personnes
et de marchandises dans des zones défavorisées en maintenant et
modernisant ce qui existe . Leur emploi repose sur l 'examen, mené
au plats local, de chaque situation . En revanche, tua inventaire
général ne serait pas opérationnel. Les études de schéma régional
ou départemental de transport devraient permettre à un niveau
décentralisé de répertorier les situations préoccupantes dans l ' orga-
nisation des transports et de prévoir les éléments de solution
à leur apporter. Toutefois, la réunion d ' une table ronde permettent
de faire le point, dans un cadre plus souple, sur l ' ensemble de
ces questions cet actuellement envisagée . Elle rassemblerait notam-
ment des représentants des établissements Publics régionaux et
des collectivités locales, des trans porteurs, et traiterait le thème
de la rénovation des transports collectifs à courte et moyenne
distance aux plans régional et local.

Expropriation (Corse).

3292 . — 17 juin 1978 . — M. Jean-Paul de Rocca Serra attire
l 'attention de M. le ministre des transports sur les préjudices que
subissent un certain nombre de propriétaires expropriés de la
Corse-du-Sud qui attendent depuis bientôt deux ans le règlement
d 'indemnités qui leur ont été allouées par un jugement en date
du 15 mars 1976 du tribunal d ' expropriation d'Ajaccio relatives
à l ' élargissement de la route nationale 198, entre Solenzara et
Fautes . S 'agissant de petits propriétaires, il est regrettable qu ' ils
n 'aient pu être dédommagés conformément art jugement susindiqué.
Il lui demande, par conséquent, de donner toutes instructions utiles
aux autorités compétentes afin que les expropriés soient indemnisés
dans les meilleurs délais.

Réponse . — Les acquisitions de terrains nécessaires aux travaux
d'élargissement de la route nationale 198, entre Solenzara et Fautea,
ont été réalisées, selon les cas, soit à l 'amiable, . soit par voie
d'expropriation . Les acquisitions amiables concernent quatre-vingt-
seize propriétaires ; quarante-sept actes, représentant la quasi-tota-
lité des sommes dues à l ' amiable, ont d 'ores et déjà fait l ' objet
de mandatements pour un montant global de 283 753,54 francs ; le
service des domaines n 'a pas encore pu, pour des motifs divers
(absence de titres de propriété, indivisions, échanges réciproques
par voie de compensation), procéder à la rédaction des autr es
actes . En ce qui concerne, d 'autre part, la procédure d 'expropria-
tion, celle-ci est actuellement terminée : cinquante jugements en
fixation des indemnités sont ainsi intervenus dans le cadre de cette
procédure ; ie paiement (ou la consignation) de ces indemnités
demeurait toutefois subordonné à la publication au fichier immo-
bilier de l ' ordonnance d 'expropriation et à la délivrance du certi-
ficat d 'immatriculation des biens en cause par le service des
domaines . Le délai nécessaire à l'établissem rot des documents de
l ' espèce, qui doivent être obligatoirement produits à l 'appui des
prnposittnns de paiement, permet d 'expliquer que le service expro-
priant (direction départementale de l 'équipement) n'ait pas été mis
en possession de ces documents, avant novembre 1977 pour l ' ordon-
nance — dûment transcrite 5 la conservation des hypothèques —
et février 1978 pour le certifie e t d 'immat riculation à la trésorerie
générale . A ce jour, une première série de vingt-neuf jugements
a fait l 'objet de propositions de paiement à concurrence d ' un
montant global de 364 347,60 francs, actuellement soumises au visa
du contrôleur financier local ; d' autre part, pour six autres juge-
ments, totalisant un montant d'indemnités de 95 522,32 francs, la
procédure de règlement est en cours ; enfin, quinze dossiers incom-
plets ont nécessité des rappels renouvelés aux propriétaires concer-
nés, et, en cas de silence persistant de 1, part de ces derniers,
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il y aurait alors obligation de verser à la caisse des dépôts et
consignations leurs indemnités, portant sur un montant global de
88 497,93 . francs. Telle, en définitive, se présente actuellement la
situation pour ce qui est du règlement des expropriés de la route
nationale 198 entre Solenzara et Fautea . Il convient de préciser que
les retards observés tiennent, pour une large part, au' régime parti-
culier des propriétés en Corse, lequel se caractérise essentiellement
par l 'indivision, le morcellement et aussi la non-présence sur les
lieux de la plupart des propriétaires, qui résident habituellement
en France' continentale ou à l'étranger ; il en résulte des difficultés
parfois considérables pour recueillir les renseignements et docu-
ments indispensables à l ' accomplissement des formalités de pro-
cédure, que celle-ci soit amiable ou judiciaire.

Nuisances (roule nationale 113 à Milhaud et Urbead [Gard!).

3332 . - ''1 juin 1978 . — M. Bernard . Deschamps fait part à
M. le ministre des transports du profond mécontentement des
habitants de Milhaud et Uchaud dans le Gard, excédés du bruit
insoutenable occasionné par le trafic routier sur la nationale 113.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette . situation et notamment s'il envisage de demander la gratuité
d'une portion de l'autoroute A9 afin d' alléger le trafic sur la
RN 113.

Réponse . — Le ministre des transports comprend le méconten-
tement des habitants de Milhaud et d'Uchaud, dit aux nuisances
occasionnées par la présence d ' un trafic routier local et de transit,
notamment composé de poids lourds, traversant ces deux agglo-
mérations, Il tient toutefois à préciser que la suppression du péage
sur l' autoroute parallèle n'aurait pour effet de déplacer sur celle-ci
ni le trafic à courte distance, ni le trafic à longue distance dont
l'origine ou l' aboutissement se trouverait dans la région. Une telle
gratuité ne devrait en effet entraîner qu ' un report très limité de
trafic sur l' aùtoroute, tout en provoquant une baisse notable des
recettes de la société concessionnaire. risquant pa r-là de compro
mettre son équilibre financier. Cette solution n ' apparait donc pas
la meilleure, et ce, d ' autant plus que les avantages que procure
l' autoroute parallèle (gain de temps, économie de carburant, moindre
usure des véhicules et diminution notable des risques d 'accidents)
ne peuvent qu' inciter les automobilistes et les transporteurs routiers
à emprunter cette voie. En outre, la société concessionnaire offre
aux poids lourds des possibilités d' abonnements permettant une
réduction du péage de près de 30 p. 100 . Si l'on y ajoute la réfaction
de la taxe à l ' essieu, le péage net appliqué aux plus gros camions:
peut se trouver ramené au niveau du .péage d'un véhicule léger, ce
qui porte la réduction totale du péage appliqué aux poids lourds à
un niveau proche de 50 p . 100 . De ce fait, l' autoroute est très attrac-
tive et, si les transporteurs éprouvent encore quelques réticences à
l'emprunter, celles-ci tiennent moins au montant du péage à acquitter
qu'à des habitudes auxquelles se trouve attaché ce type d'utili-
sateur. Cependant, si le passage des poids lourds devait présenter des
dangers ou des nuisances insupportables pour ' la population locale,
comme cela semble être le cas, il appartiendrait aux autorités .muni -
cipales de prendre toutes mesures nécessaires pour mettre fin à
de telles nuisances, notamment par voie d ' interdictions de circu-
lation, Les décisions de l'espèce relèvent de la responsabilité de
l ' autorité municipale qui est qualifiée pour apprécier, le cas échéant
sous couvert du préfet, l 'opportunité d ' une telle mesure compte tenu
de l 'ensemble des problèmes de police qui se posent au niveau de
l'agglomération.

Lu Réunion (contractuels et vacataires du service météorologique).

3335. — 21 juin 1978. — M. Maxime Kaiinsky attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des personnels
contractuels à statut local et vacataires permanents du ser-
vice météorologique de la Réunion . Cette catégorie de personnel
employé à la Réunion n'a pas d'homologue dans la fonction
publique métropolitaine. R s 'agit là d ' une anomalie qui semble
provenir d'une confusion faite au niveau de la direction des per-
sonnels et de l'administration générale, qui gère . les personnels
de la météorologie, entre territoire d'outre-mer et département
d'outre-mer, assimilant la Réunion à un territoire d 'outre-mer. En
effet, comme dans les territoires d'outre-mer, il existe des agents
titulaires et contractuels à statut régis par des textes propres
aux territoires ; à la Réunion, le personnel employé à statut
local n'est pas reconnu nominativement par l'administration cen-
trale et figure en bloc sur une ligne budgétaire pour un effectif
global . L'existence de tels personnels à la Réunion et leur persis-
tance après plus de trente années de départementalisation sont un
anachronisme qu'il conviendrait de faire disparaître . De plus, le
statut local est présentement Incompatible avec l'organisation
administrative d'un service d'Etat dans un département français

et se trouve être un obstacle à une évolution normale de leur
situation clans le cadre de la fonction publique métropolitaine.
Ainsi, il est établi une discrimination entre personnel homologué
selon qu 'il soit d 'outre-mer eu de métropole : seuls ces derniers
pourraient obtenir une titularisation dans leur fonction . Par ailleurs,
la normalisation de la situation de ces agents — seize contractuels
à un statut local et huit vacataires, dont certains comptent plus
de vingt années d ' activité — par un classement clans des corps
existants à la météorologie nationale sur la base de leur situation
actuelle n 'entraîne pas une surcharge budgétaire . En conséquence,
il lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour régula-
riser la situation des personnels intéressés par des mesures au
budget de 1979.

Réponse . — L ' inscription au budget de masses globales non t 'en-
filées en emplois ne provient ni d'une appréciation erronée laite
par l ' administration au sujet de ce personnel, ni d 'une discrimination
à leur égard et encore moins d'une confusion portant sur le statut
de la collectivité où se situe leur lieu d ' emploi. Au demeurant, cette
présentation budgétaire n'est aucunement spécifique à la direction
de la météorologie . Au plan juridique, ces personnels sont actuel-
lement régis par les d i spositions applicables aux agents départemen-
taux non titulaires du département de la Réunion . Mais le temps passé
dans cette situation est assimilé à des services effectifs leur per-
mettant de se présenter aux concours internes d'accès aux cadres
de la fonction publique . Au cours de l'année 1978, il a été procédé à
une étude de la situation de ces personnel:,. La régularisation de
leur situation administrative, comme celle c'attres agents en fonction
en métropole, suppose dans un premier tempe l 'inscription d ' emplois
budgétaires d'accueil et implique ensuite que soient finalisées les
modalités selon lesquelles les intéressés pourront, en fonction de
leur situation individuelle et de leur profit professionnel, bénéficier
d ' un statut d ' emploi différent. La normalisation de la situation de
ces agents ne peut, par conséquent, s 'envisager dans un bref délai,

La Réunion (protection de la zone économique des 200 milles).

3381 . -- 21 juin 1978. -- M. Jean Fontaine expose à M. I.
ministre des transports ce qui suit : . répondant au Sénat à une
question orale sans débat portant sur la protection des zones
économiques au large des côtes des départements d'outre-mer,
il n'a envisagé et traité que le seul cas des départements antillais.
C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître quelles sont

ales mesures envisagées à ce titre Deus son département.

Réponse. -- Dans sa réponse au Sénat à une question orale sans
débat portant sur la protection .des zones économiques au large
des côtes des territoires et départements d 'outre-mer, le ministre
des tr ansports a effectivement précisé qu'il envisageait, dans le
cadre de la loi de finances pour 1979 et dans la mesure où
les crédits correspondants seraient votés par le Parlement, d 'affecter
trois unités de surveillance aux départements de Guyane, Guade-
loupe et Martinique . Cette indication ne représentait qu ' un des
éléments de la réponse, laquelle, sur un plan plus général, rappelait
que le groupe interministériel de coordination de l 'action en mer
des administrations — le GICAMA — avait remis au Premier
ministre un rapport sur le programme d 'investissement qu'il lui
paraissait souhaitable de réaliser en cinq ans pour répondre aux
besoins de surveillance des zones économiques de la France . Le
ministre des transports soulignait, par ailleurs, la volonté du
Gouvernement de valoriser la zone des 200 milles autour de nos
départements et territoires d'outre-mer, valorisation qui ne peu '
se concevoir sans le concours de moyens nautiques et aériens
contrôlant les conditions d 'exercice des activités maritimes dans
ces zones. Le problème de la protection de la zone économique
au large de La Réunion s' inscrit et sera traité dans cette optique.

1 Dans l'immédiat, l'utilisation combinée des moyens dont disposent
dans ce département les administrations concernées doit permettre
de faire face aux exigences du contrôle, relativement réduites,
compte tenu de la faible activité de pêche étrangère dans les
200 milles. A ces moyens pourrait d'ailleurs venir s'ajouter en tant
que de besoin le concours des forces maritimes françaises de
l'océan Indien . En tout état de cause, le Gouvernement veillera
à ce que les droits souverains de la France dans sa zone économique
de La Réunion comme dans les autres zones du territoire de la
République soient affirmés et respectés.

Paris (reconstruction du pont Soif érine).

3382 . — 21 juin 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre des transports que le pont Solférino n' a pas été

. reconstruit depuis vingt ans. La situation actuelle est déplorable
au point de vue de la circulation car ce pont permettrait de relier
à la rive droite la rue Solférino et serait ainsi la première étape
du projet de prolongement de la rue Solferino jusqu'à la place
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Vendôme et l 'Opéra . L ' urgence de son rétablissement s 'impose
également au point de vue esthétique. 11 a été décidé que la gare
d ' Orsay, qui se trouve dans l'un des plus beaux sites de Paris,
serait le musée du x1x• siècle d 'ici à quatre ans . Il est donc essentiel
de lui donner un accès convenable sur la rive droite . En attendant
que ce pont soit rétabli, il serait indispensable que les traces de
l'emplacement de l ' ancien pont disparaissent . ll n 'est pas possible
de laisser dans ce quartier un quai souillé par les supports de
l'ancien pont et une passerelle indigne de ce site parisien . En
conséquence, le parlementaire susvisé demande à monsieur le
ministre des transports quand il compte rétablir le pont Solférino
et les mesures qu 'il compte prendre en attendant son rétablissement
pour que les traces de l' ancien pont soient effacées.

Réponse. — La reconstruction du pont de Solférino à Paris
ne constitue pas une opération isolée, mais doit être considérée
dans le cadre du projet, beaucoup plus vaste, de liaison directe
entre la rue de Solférino et le quartier de l 'Opéra . En effet, compte
tenu de la configuration des l'oies de circulation sur les quais,
de part et d'aute de la Seine, il n 'est pas possible de l'aire débou-
cher directement les automobiles . :-1 pont de Solférino sur la rive
droite. Or, le projet de liaison nouvelle entre la rue de Solférino
et le qu :u•lter de l'Opéra exige le percement d 'une voie nouvelle
sous le jardin des Tuileries . Cette entreprise . fort onéreuse, se
heurte en outr e à de multiples difficultés techniques, liées, notam-
ment, à la localisation du souterrain existant sous le quai des
Tuileries. En tout état de cause, il convient de souligner que
le ministère des transports ne devant être le maître d'ouvrage, le
cas échéant, que du seul pont de Solférino, n'est que très partiel-
lement intéressé par l 'ensemble du projet lié à la reconstruction
de ce pont . La ville de Paris — qui doit financer et réaliser les
travaux de voirie nouvelle — n ' ayant présenté aucune demande
pour que soit financée au cours des toutes prochaines années la
reconstr uction de l'ouvrage, cette opération ne figure pas au
nombre des priorités en matière de voirie urbaine nationale et
il n 'est donc pas possible à l ' heure actuelle de préciser à quel
moment elle pourra ét'e entreprise.

.4éaoriroires périmètre de pré-LAD
de l'aérodrome de Page y-lês-Gd hi /Moselle IL

3410. — 21 juin 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des transports que le projet d'aéroport de Pagny-lès-Goin .°
e conduit les autorités administratives à définir an périmètre
de pré-ZAD qui a pou' effet de gele r les terrains et de faire
supporter par les propriétaires de très lourdes contraintes . Il est
d 'ailleurs surprenant que cette pré-ZAD soit décidée alors qu 'au-
cune option définitive n ' a été prise sur la réalisation d 'un aéroport
régional qui pour rait être avantageusement localisé à Chambley.
En out re, le site de Pagny-lès-Goin est très nettement au sud de
la roule de 5letz--Str asbourg et il est particulièrement regrettable
que ces deux communes de Pontoy et de Beux, situées au nord
de cette route, soient incluses dans le périmètre de pré-ZAD
Compte tenu que la pré-ZAD arrive à expiration prochainement,
M . ,Jean-Louis Masson demande à M. le ministre des transports
s'il ne serait pas possible d 'exclur e de toutes les procédures
foncières pré-ZAD, ZAD et 'LAC) les communes situées au nord
de la route de Metz—Str asbourg.

Rélnnrse. — II est rappelé que le problème du choix du site du
futur aéroport régional lorrain a été traité dans la réponse ie la
question écr ite n" 2159 du 31 niai 1978, parue au Journal officiel
des débats de l 'Assemblée nationale, n" 58 du 2 juillet 1978. S 'agis-
sant de la délimitation d 'un périmètre provisoire de zone d 'aména-
gement différée sur le site de Louvngn ,j—Pagny .lès-Goin, il est
confirmé que pour éviter un phénomène de spéculation anticipative
sur le secteur prévu pou' l ' aéroport régional lorrain, le préfet de
région a été amené à délimiter un périmètre provisoire de zone
d 'a .méuagenient différé. Couvrant onze communes et 7 600 ha, cette
mesure tue protection foncière constilue, par son ampleur par rap-
port aux besoins des installations proprement dites environ 300 bat,
un moyen : de contrôler l 'évolution du marché foncier dans l ' op-
tique de la restructuration des exploitations agricoles qu ' enlraine'ait
le prélèvement de ces 300 ha, de permettre des acquisitions dans
l 'emprise de ces 300 ha dès que cela apparaitra nécessaire ou en
cas de délaissement par un agriculteur, de pe rmettre parallèlement
des acquisitions amiables destinées à faciliter le moment venu la
réinstallation d'agriculteu rs déplacés ou des échanges améliorant la
structure des exploitations . La pré-ZAD venant à expiration en fin
d 'année et la réalisation de l ' aéroport n'étant pas programmée dans
un avenir proche, il es', nécessaire de transfo rmer la pré-ZAD en
ZAD. Des aménagemenis seront apportés à cette occasion à la
délimitations du périmètre de cette ZAD de façon à exclure les
parties qui ne seraient plus jugées indispensables pour atteindre
les objectifs fixés,

Autoroutes (rocade A 871.

3420 . — 21 juin 1978. — Le schéma directeur d ' aménagement et
d ' urbanisme de la région dite-de-France, approuvé par le décret
ministériel 76 .577 du juillet 1976, prévoit, au titre du programme
autoroutier, la réalisation de deux voies de rocades dites A 86 et
A 87 ; l ' examen de la situation en matière de circulation routière
montre que la réalisation de la A 8G reste une nécessité, en
particulier pour obtenir un délestage suffisant du boulevard
périphérique . Encore faut-il d 'une part, que les financements d'Etat
soient suffisants pour en assurer la réalisation rapide et que,
d ' autre part, toutes les dispositions soient prises pour le respect
de l 'environnement, du cadre de vie et de la tranquillité des rive-
rains . Par contre, le même examen montre que la réalisation
de la A 87 doit 'être abandonnée . Le problème des échanges routiers
de région à région doit, certes . être étudié, niais le projet de A 87
est aujourd'hui inacceptable . Son tracé, tel qu ' il est fixé par le
SDAU, provoquerait en effet une dégradation sensible du cadre
de vie dans notre région . Cette perspect e est cause de grandes
inquiétudes clans la population . C'est pourquoi M. Paul Laurent
demande à M . le ministre des transports quelles dispositions il
compte prendre pour que, dans les délais les plus rapides, soit
entreprise la révision du SDAU. afin d'en supprimer la réali-
sation de la A 87. Cette mesure s 'avère d 'autant plus utile que des
sommes d'argent importantes sont engagées et gaspillées pour pour-
suivre les études d ' implantation, financer les acquisitions foncières,
procéder à des expropriations intempestivement décidées et perpé .
tuer des servitudes gênantes pour des petits prop^iétaires.

Réponse . — La nécessité de réaliser un réseau minimal de grande
voirie et notamment de rocades permettant les déplacements de
banlieue à banlieue afin d 'assurer le fonctionnement harmonieux
de l 'agglomération parisienne, a été réaffirmée à l 'occasion de la
révision du schéma directeur de la région d 'Ile-de-France, et a
conduit à confirmer la priorité accordée à la construction de la
rocade A 86 . Toutefois, en ce qui concerne l ' autoroute A 87, une
étude a été effectuée afin de reconsidérer l 'opportunité de cette
seconde rocade autoroutière doublant la rocade A 8d . Les conclu-
siens de cette étude ont n',atré la nécessité de prévoir un réseau
d 'infrastr uctures peranettart de faire face aux besoins d 'un trafic
d 'échanges inte•banlieue en forte expansion . C 'est pourquoi il appai
rait indispensable de maintenir les réservations d ' emprises prévues
au schéma directeur pour la A 87 . Toutefois, cette infrastructure
n 'es( plus conçue comme une voie autoroutière homogène ceintu-
rant Paris, mais compte assurant une suite de liaisons dont les
fonctions ne sont pas toutes identiques selon les secteurs t raversés,
et dont les caractéristiques devront donc être adaptées eux besoins
particuliers itrafics intéressés, conditions d ' insertion clans l 'environ-
nement t . C 'est clans cette perspective que seront poursuivies les
études de ce projet, dont la réalisation, exception faite poux' quel-
ques courtes sections, n'est pas à l' ordre du jntu', en concertation
étroite avec les élus concernés.

Cheminots région lyonnaise : retraités et veuves).

3434 . — 21 juin 1978. — M. Marcel Houël attire l 'attention de
M. le ministre des transpo rts sur les revendications pressantes des
retraités cheminots et veu,c t de la région lyonnaise, revendications
qu 'il est urgent 'te satisfa re afin d 'éviter la dégradation constante
du • :couvoir d'achat de ces catégor ies sociales . Il lui rappelle due
ces :evendications ont été exposées à M . le directeur général de
la SNCF, notamment par tune lett re en date du 13 février fai-
sant suite à une table ronde qui s ' était tenue le 6 février. Il lui
précise <lu e certaines revendications sont considérées par les inté-
resses compte essentiellement prioritaires, notamment . revalorisa-
tion des pensions et versement d ' un acompte à valoir sur l ' échéance
du 1'' juillet ; calcul du minimum de pension sur le salaire
d ' embauche du niveau I intégration dans le traitement liquidable
des différentes indemnités ou primes non soumises à retenue pour
le calcul des pansions, indemnité de résidence, prime de vacances ;
recher che de solution pour faire bénéficie' les retraités des mesures
catégorielles quelle que soit la date de leur départ ; porter le taux
de réversion à 75 p . 1(11) au lieu de 50 p . 100 avec l 'application du
taus de 75 p . 100 au minimum de pension ; rendre effective la
possibilité de réversion de la pension de la femme-agent ; calculer
le minimum de pension des a gardes-barrières de 4' classe su'
100 p . 100 au lieu de 90 p . 100 du salaire de début ; création d 'une
antenne de la caisse de prévoyance au siège de la région aux fins
de réduire la durée anormalement longue des remboursements et
le nombre d ' erreurs ; équilibrer la caisse de prévoyance sans aug-
menter le taux des cotisations des actifs et retraités ; indexation
sur la base de l ' augmentation des prix de l 'intérêt des livrets de
Caisse d 'épargne . Il lui précise encore que les difficultés des retrai-
tés et veuves sont encore aggravées pat' le fait qu ' ils doivent se
satisfaire de 1,50 p . 100 d'augmentation de leurs pesions au
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I d février, alors due le coût de la vie a augmenté très sensiblement
pour les quatre premiers mois de l 'année . Il lui demande donc :
quelles dispositions il entend prendre afin que les revendications
qui conditionnent le droit à vivre décemment des intéressé .; soit
pris en compte sans tarder ; ce qu'il entend faire, afin que la direc-
tion de la SNCF accepte le versement d'un acompte de
309 francs au P d juillet ; s ' il entend agir, dans les prérogatives qui
sont les siennes, auprès de M . le Premier ministre, afin que les
intérêts des populations (y compris les catégories de retraités) soient
réellement pris en compte.

Réponse. — Les revendications exposées dans la présente question
appellent les observations suivantes : la revalorisation des salaires
des cheminots intervient clans le cadre des accords salariaux passés
entre la SNCF et les organisations syndicales représentatives . 11 en
est de même des étapes de l ' intégration de l 'indemnité de résidence
dans l 'assiette des rémunérations soumises à pension . Les pensions
de retraites des agents de la SNCF sont soumises au système de la
péréquation automatique qui leur assure une évolution parallèle
à celle des salaires. Ce système garantit aux retraités le bénéfice
des modifications de caractère automatique affectant l ' emploi qu' ils
occupaient au moment de leur cessation d'activité mais, à l 'évidence,
il ne peut pas faire intervenir les possibilités d 'avancement nou-
velles lorsque ces dernières sont fondées sur un critère de choix.
Le taux des pensions de réversion est fixé à la SNCF comme dans
la quasi-totalité des régimes de retraite, à 50 p. 100 de la pension
du retraité . Une modification sur ce point ne peut pas être envi -
sagée en dehors d ' une évolution générale des différents régimes
de retraite vers une situation plus favorable . La revendication
concernant la réversion de la femme-agent sur le veuf vient de
faire l' objet d ' un accord de principe des ministères de tutelle de
la SNCF. La cotisation <, maladie prélevée sur les salaires et les
retraites des agents de la SNCF est réglementairement fixée à un
taux de 3,90 p . 100. Depuis le 1"' janvier 1973, en raison de la
situation favorable des comptes de la caisse de prévoyance, il avait
été décidé que cette cotisation serait appelée à 90 p . 100- c 'est-à-dire
au, taux de 3,51 p. 100. Mais les comptes risquant d ' être déséquilibrés,
compte tenu de l 'évolution du montant des prestations servies, il
a été reconnu nécessaire d 'appeler à nouveau la cotisation à
100 p. 100 afin de remédier à cette situation. Cette décision se
répercute aussi, à l ' évidence, sur la cotisation versée par la Société
nationale en sa qualité d 'e:nployeur. Le bénéfice d ' un régime spécial
de prévoyance auquel les cheminots sont attachés ne :;e justifie que
si l' équilibre financier de celui-ci est assuré par le moyen des
seules cotisations.

Circulation routière (poids lourds).

3445. — 21 juin 1978 . — M . Henri Ferretti attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur le fait que la législation actuelle
prévoit l 'interdiction de la circulation des poids lourds entre le sanie-
di 12 heures et le dimanche 24 heures. Cependant, un certain nombre
d 'exceptions sont prévues par la législation et notamment celles
relatives aux transports internationaux rapides . Il lui demande s ' il ne
lui apparaît pas possible de rendre l ' interdiction de circulation des
poids lourds durant les week-ends totalement interdite, ainsi que
d 'ailleurs cela se pratique dans les pays voisins . Cette situation,
amène d 'ailleurs un certain nombre de pays voisins à faire entrer
en France un certain nombre de leurs véhicules poids lourds à la
frontière le vendredi soir afin de pouvoir roller en France, alors
que dans leur propre pays cela est interdit.

Réponse . — Les règles applicables sur le territoire français en
matière d ' interdiction de circulation des véhicules de poids lourds ont
été édictées par les arrêtés des 10 janvier et 27 décembre 1974 . Le
premier de ces textes interdit la circulation des véhicules trans-
portant des matières dangereuses les dimanches et jours fériés de
0 à 24 heures ainsi que les samedis et veilles de fêtes à partir de
12 heures. Le second proscrit la circulation des véhicules de trans-
port routier de marchandises de pins de 6 tonnes de poids total
en charge les dimanches et jours fériés de 6 à 22 heu res . Des mesures
complémentaires de restriction de la circulation sont prises chaque
année en fonction du calendrier des fêtes légales et des congés.
Un certain nombre de dérogations sont prévues notamment pour les
transports de denrées périssables ou d ' animaux vivants et pour le
transport d 'hydrocarbures ou de gaz liquéfiés à usage domestique.
Par ailleurs, en trafic international, une dérogation est accordée pour
les déplacements de véhicules français ou étrangers, en charge ou
à vide, rejoignant respectivement leur établissement, leur centre
d 'exploitation ou leurs pays d ' immatr iculation . Il a cependant été
constaté que des véhicules étrangers, n 'entrant pas dans le cadre
de cette dérogation, circulaient en France en psriode d'interdiction,
apportant ainsi une gène certaine aux autres usagers de la route
et constituant ainsi une concurrence déloyale vis-à-vis des trans-
porteur français respectueux de la réglementation. Des instructions
visant à faire cesser ce phénomène ont récemment été diffusées aux

autorités compétentes de la gendarmerie, de la police et des ser-
vices douaniers . Dans les pays voisins de la France, la réglemen-
tation des interdictions est sensiblement la même puisqu ' elle ne
concerne également que les dimanches et jours fériés . Cependant
certains pays, tels la Belgique ou le Royaume-Uni n'édictent aucune
interdiction . La place importante Occupée par les tr ansports routiers
de marchandises clans l ' écouomk nationale ne permet pas de pros-
crire totalement la circulation tics poids lourds à chaque fin de
semaine . En effet une telle interdiction ne manquerait pas d 'entrai-
ner de graves ruptures clans l' approvisionnement des marchés natio-
naux de consommation ou des industries et services ne tolérant pas
un arrêt de leurs productions ou prestations.

Carte grise (véhicules accidentés : épure reconstruite).

3470 . — 22 juin 1978 . — M. Alexandre Belo appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les véhicules automobiles gra-
vement accidentés. Lorsque après un accident le montant des répa-
rations à effectuer dépasse la valeur vénale (sur la base de l 'argus)
du véhicule, celui-ci est classé par l'expert de la compagnie d 'assu-
rances comme non économiquement réparable . L'épave est vendue
au plus offrant . Parfois, il s ' agit d' un récupérateur qui en commer-
cialisera les éléments encore utilisables. 11 peut s'agir aussi d'un
particulier ou d 'un commerçant en véhicules d ' occasion qui recons-
truira le véhicule à l'aide de pièces généralement d 'occasion et
en utilisant une technicité trop souvent sommaire . Celui-ci subira
un test de sécurité au service des mines niais cet examen ne peut
en rien préjuger la longévité des organes mis en place, ni des
camouflages sur la carrosserie : un véhicule ainsi traité pouvant
très bien être accepté et cesser tout usage après avoir parcouru
quelques milliers de kilomètres . Un tel véhicule pose donc des
problèmes aussi bien sur le plan de la sécurité que sur le plan
commercial . Vendus au prix d ' un véhicule accidenté, ils constituent
souvent de véritables escroqueries, l ' acheteur ne sachant rien de
la non-fiabilité des organes échangés ni du bricolage sommaire
effectué sur la carrosserie. Il . apparaitrait nécessaire d' interdire
de telles pratiques en mentionnant obligatoirement sur la carte
grise une indication du genre « épave reconstruite M . Alexandre
Belo demande à M . le ministre des transports quelle est sa position
en ce qui concerne cette suggestion.

Réponse. — Le problème de la remise en circulation de véhicules
automobiles reconstruits est étudié avec soin par le ministère des
transports, mais il n ' a pas encore été possible de trouver une voie
efficace pour le résoudre parfaitement, car il faudrait pouvoir
effectuer au préalable un contrôle absolu de la restitution aux
préfectures des cartes grises des véhicules retirés de la circulation.
Lorsqu'un véhicule reconstruit est remis en circulation conformément
à la réglementation, c' est-à-dire après réception à titre isolé, le
service des naines juge, en t 'onction de l 'état du véhicule qui lui est
présenté, s'il peut recevoir une identification normale ou si tune
identification spéciale est justifiée . Dans ce dernier cas, la carte
grise por te, d ' une façon explicite, la trace de l ' origine douteuse du
véhicule. En conclusion, le ministère des transports s 'efforce, non
de changer la , réglementation actuelle. qui parait satisfaisante, mais
de trouver une solution pratique pour s 'assurer de sa parfaits
application .

Automobiles (véicules anciens,.

3471 . — 22 juin 1978 . — M . Alexandre . Bolo rappelle à M. I.
ministre des transports que la question écrite n" 706 appelait son
attention sur les dangers que présentent les véhicules automobiles
anciens . Il lui était demandé en particulier quelles mesures il
envisageait de prendre pour soumettre à un contrôle périodique tout
véhicule de plus de trois ans ou ayant parcouru plus de 100 000 kilo•
mètres . La réponse ( .lutn'nal officiel . Débats Assenblée nationale du
7 juin 1978, p . 2589, disait à titre indicatif que le contrôle annuel
des voitures de plus de quatre ans nécessiterait un investissement
initial supérieur à 1 250 millions de francs, un effectif d ' environ
6300 personnes et conduirait à un coût hors taxe de 75 francs pan'
visite . Il précisait qu 'il avait en conséquence été décidé de ne pas
étendre aux voitures particulières et aux utilitaires légers le contrôle
technique obligatoire qui existe pour les poids lourds et pour les véhi-
cules de transport en commun . Il lui fait observer que le contrôle sug-
géré pourrait n 'intervenir qu ' en cas de changement de proprié-
taire. Des dispositions ont été prises pour la protection des conscm-
mateurs en ce qui concerne les choix de matériel neuf . Or, il n ' existe
quasiment rien en ce qui concerne le matériel d 'occasion et surtout
les automobiles qui sont le bien de consommation le plus vendu
de cette façon . 11 lui suggère, en ce qui concerne la commercia-
lisation des véhicules anciens, plusieurs mesures de protection.
S'agissant par exemple des véhicules de Plus de dix ans d 'âge,
cette commercialisation pourrait être interdite sauf pour les auto-
mobiles de collection et dans certains cas particuliers après contrôle
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technique du service de mines . S 'agissant des véhicules entre cinq
et dix ans d ' àge, le vendeur patenté devrait établir sous sa res -
ponsabilité une fiche technique re l ative à l'examen des organes de
sécurité . Cette fiche type serait rédigée par le service des mines
et des contrôles par sondage pourraient être effectués sur les
véhicules mis en vente . En ce qui concerne les véhicules de moins de
cinq ans, la garantie devrait être totale sur tous les or ganes pen-
dant six mois ou 101)00 kilomètres du type de celle offerte déjà
actuellement par certaines grandes marques, En effet, maintenant
les garanties offertes sont extrêmement variables et souvent peu
crédibles . Les mesures ainsi suggérées devraient permettre d 'arri-
ver progressivement aux contrôles de sécurité obligatoires à chaque
changement de propriétaire. La profession de vendeur de véhicules
d'occasion devrait être réglementée, le vendeur offrant un minimum
de ga rantie tel qu ' un atelier de mécanique générale et la pos-
session d'un appareillage de contrôle déterminé par voie réglemen-
taire . Enfin et s ' agissant de la transaction proprement dite, l 'ache-
teur devrait avoir droit à un délai <le sept jours fronts pour la
prise en main du véhicule et essais avant que le contrat ne soit
considéré comme définitif . Les suggestions ainsi faites ne sont évi-
demment pas limitatives . 11 lui demande quelle est sa position en
ee qui concerne les mesures préconisées . Il souhaiterait savoir si
une étude complète a déjà été entreprise à cet égard ci à quelles
conclusions elle a abouti.

Réponse . — L'instauration (l ' un eoulrble périodique des véhicules
automobiles n 'est pas justifiée . La mise en oeuvre <le la norme
d ' inspection permet d'ailleurs aux particuliers qui le dasirent de
faire contrôler leur eshicule, ou le véhicule qu 'ils envisagent
d ' acheter, dans un centre technique indépendant . Il est à noter que
le contrôle réglementaire des voitures au moment <le leur vente ne
constitue pas une amélioration de la sécurité routière . En effet, ces
voitur es pourraient de toute façon continuer à circuler sans contrôle
entre les mains de leur ancien propriétaire et, en tout état de cause,
un del contrôle n 'ajouterait rien aux possibilités cr éées par la norme
et déjà existantes.

Roules (RN 116 ; Pyrénées-Orientales,.

3479, — 22 juin 1978 . — M. André Tourné expose à M. le ministre
des transports que la plus grande partie des routes nationales
qui existent dans le département des Pyrénées-Orientales, lui ont
été cédées par l'Etat . Seules, les routes nationales, RN 9, RN 114
et RN 116 dépendent exclusivement de l ' État, Quani à la route
nationale 1113 de Perpignan à Bourg-Madame en passant par Prades.
elle est devenue une des plus dangereuses de France. Elle est
d 'abord très étroite sur l ' essentiel de son parcours, à certains
endroits, deux autobus ou deux eemions ne peuvent se doubler,
notamment dans la traversée des localités qu 'elle dessert . De plus,
cette route nationale n" 116 comporte des tou rnants très dange-
reux, dans les localités qu'elle traverse ; elle sert, avec tous les
dangers que cela comporte, de rue centrale. De plus, les vents et
les pluies provoquent des éboulements sur cette route, mettant en
danger les utilisateur s . Depuis des années, il est bjen question de
réaménager cette route, mais hélas . rien de concret n'a été arrêté
jusqu ' ici . En conséquence, il lui demande : 1" quels sont les crédits
que son ministère a consacrés au cours <les dix dernières années,
chacune d 'elles prise à part, pour réparer et réaménager la natio-
naie 116 dans le département <les Pyrénées-Or'entales ; 2" existe-Pd
vraiment un projet tendant, soit à l 'élargir, soit à la dévier pour
éviter le centre des localités qu' elle traverse . Si oui, dans quelles
conditions et si des crédits en conséquence ont été prévus.

Réponse. — Le tableau suivant indique le montant des crédits
consacrés au cours des dix dernières années à la RN 116 Perpi-
gnan—Bourg-Madame : 1" Entretien, signalisation et grosses répa-
rations ; 2" Viabilité hivernale (déneigement) ; 3" Travaux d 'inves-
tissements) :

Les crédits mis en place pour l'entretien, la signalisation et les
grosses réparations lcolonne 1) comprennent, outre les crédits
consacrés chaque année à la RN 116 dans le cache 'es dotations
réservées à l ' entretien courant du réseau national des Pyrénées-
Orientales, les crédits spécifiques débloqués pour <les opérations
ponctuelles de remise en état (grosses réparations et rénovation
d 'ouvrages d'art, . En ce qui concerne les investissements, les crédits
consacrés à la RN 116 ont permis de financer les opérations sui-
vantes : l 'élargissement à trois voies au droit du barrage dr. Vinca
(0,935 millions de francs) ; la déviation à (rois voies de Vinca
(5,1 millions de francs, ; la reconstruction du pont sur la Lentille
(6,5 millions de francs) ; deux créations de dépassement à quatre
voies, l 'un à l 'Ouest de Villefranche-de-Conflent '0,13 million de
francs), l 'autre à l ' Est de Fontpedrocse (1,4 million de francs) ; la
reconstruction du pont des Arcades (1,7 million <le francs), qui a
été financée en 1977 dans le cadre du déblocage du fonds d ' action
eonjoncuurelle en même temps que plusieurs aménagements ponc-
tuels pour 1,3 million de francs. Ces chiffres témoignent, s'il en
était besoin, de l ' attendes portée par les responsables de la poli-
tique routière à l ' entretie, et à la modernisation de la route natio-
nale n' 116, dont l ' aménagement sera poursuivi à un rythme
soutenu au cours des toutes prochaines années, confo r mément au ::
décisions prises par le comité interministériel pour l ' aménagement
du territoire du 13 février 1978. C'est ainsi que le renforcement
complet de l 'itinéraire depuis Perpignan jusqu'à Bourg-Maclante sera
réalisé d'ici à 1980 : un crédit de 124000 francs est prévu en 1978
pour les études préalables au renforcement de cette route en site
difficile, le financement d ' une première section comprise entre
Vinca et Villefranche-de-Conflent étant en v isagé pour 1979. De plus,
le prolongement du créneau de dé passement à l ' Est de Fontpedrouse
(1,6 million de francs, sera engagé dès 1 978 grime à un financement
du fonds d ' intervention pour l 'aménagement <tu territoire, le pro-
longement du créneau déjà réalisé à l 'Ouest de Villefranche-de-
Conflent U ;) million d francs) devant ctrc engagé d'ici à 1980. Enfin,
il est env isagé <le financer dans les prochaines années la déviation
de 'l'oulouges estimée à plus de 10 millions de francs . Cette déviation
prolongera à l 'Ouest de l'autoroute B 9 ta pénétrante Sud-Ouest de
Perpignan déjà réalisée et s ' intégrera à ternie à la future RN 116
de Perpignan à Bouletern re, dont le tracé est en cours d'études.

Pc''lre aKri)apticI.

3501 . -- 22 juin 1978 . — M . Yves Le Cabellec rappelle à M. le
ministre des transports qu ' en 1975 un prêt FDES de 8 millions de
francs avait été consenti au FROM-Bretagne pour l 'aider à rétablir
son équilibre financier. A cette époque, il avait été promis à
l ' organisme que, par la suite, si le FR011 ne pouvait rétablir sa
situation de manière satisfaisante, le Gouvernement pourrait envi-
sager favorablement la transformation de ce prêt en subvention,
grâce à son annulation . En 1976 et 1977, le FION a apporté son
aide au FROM-Bretagne en rembou rsant les annuités afférentes à
ce prêt à hauteur de 201 887,92 F pour une échéance annuelle de
5:3031(1,73 F', en 1976. et de 427 284,13 F pour une échéance de
737 621,56 F en 1977 . Pour 1978, il a été indiqué aux organisations
de producteurs qu 'elles devraient elles-tnf,nmes faire face aux
échéances. Etant donné la situation critique de la pêche industrielle
bretonne, la chute <les cours à la suite de la marée noire, les ventes
à l 'étranger obligatoires pour ne pas grever les finances du FROM-
Bretagne, les ventes de bateaux devenus inexploitables faute de
rentabilité, la décadence des ports de Douarnenez et Concarneau,
les lourds remho' :rseenents consécutifs à la fermeture de SOPROMER,
il serait profondément souhaitable qu'un terme soit mis aux rem-
boursements de ce prêt qui sont devenus insupportables pour les
organisations de producteurs. Il lui demande s' il n ' a pas l' intention
de prendre toutes décisions utiles, à ce sujet, dans les meilleurs
délais.

Réponse. — Contrairement à une opiel . largement répandue
patati les professionnels, et dont frit état l 'intervenant, il n ' a
jamais été promis aux organisations de producteurs du secteur de
la pèche maritime que les prêts sur fonds FDES qui leur ont été
accordés en 1975 seraient transformés par la suite en subventions
non remboursables. Une telle solution ne satur ait d ' ailleurs 'et .'e
acceptable au plain de la gestion des fonds publics . Le Gouvernement
a, par contre, toujours envisagé favorablement que le FIOM par-
ticipe au remboursement <le ces prêts par les organisations de
producteurs si la situation financière de ces dernières le justifie.
Le conseil de gestion de cet établissement public vient de décider
que le FIOM prendrait en charge 75 p . 100 des échéances en capital
et intérêts des prêts, ce qui, contrairement aux c raintes due cer-
taines organisations de producteurs et, notamment le FROM-Bre-
tagne, avaient exprimées, traduit dans ce domaine un renforcement
de l 'intervention du FIOM à leur profit, puisqu'en 1977 sa partici-
pation n' avait porté que sur 50 p . 100 des annuités en capital.
De plus, il a été décidé que le versement de la quote-part du
FIOM au remboursement ries prêts sur fonds FDES serait désol e
mais effectué aux organisations de producteurs bénéficiaires en
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début d ' année, afin d'améliorer leur trésorerie, étant toutefois
entendu que les organisations de producteurs devront ; 'engager
à maintenir les cotisations qu ' elles prélèvent sur leurs adhérents au
moins au même niveau que l' année précédente . La (nes'tre ainsi
adoptée par le FIOM en faveur des organisations de producteurs
représentera pour 1978 une dépense de 3 637 000 F. Le FROM -
Bretagne recevra, à ce titre, une somme de 5 .18000 F.

Industrie aéronautique (Fouga 90 et Nord 2021.

3559. -- 23 juin 1978. — M . André Tourne attiré l'attention de
M. le ministre des transports sur l'intérêt de la relance des pro-
grammes de moyen-courrier dans l'industrie aéronautique et parti -
culièrement du Nord 262 et du Fouga 90. En effet, ces deux
programmes répondent à des besoins nationaux, le Nord 202 parce
qu ' il représente le type Infime d 'avion qui permet une surveillance
côtière efficace, surveillance nécessaire pour éviter que ne se
renouvelle une catastrophe comme celle de l 'a Amoco-Cadiz le
Fouga 90 parce qu 'il est tout indiqué pour remplacer la flotte
des avions-écoles s Fouga-Magister -, . FJn outre, ces deux avions
sont équipés de moteurs français et leur développement concourerait
au développement d'entreprises françaises. En conséquence, il lui
demande de prendre des dispositions pour qu ' une décision positive
soit prise sans tarder par le Gouvernement pour la relance de
ces deux types d'avion.

Réponse . — Le ministère des transports n ' a pas étudié le pro-
gramme Fouga 90 purement militaire . Les études concernant la
relance du biturbopropulseur Nord 262 réalisées par le ministère
des transports, à partir des dossiers fournis par la SNIAS, mon-
traient que ln marché potentiel traditionnel pour cet appareil, d ' une
part, et les coûts et bilans prévisionnels, d 'autre part, ne don-
naient pas de garanties suffisantes permettant de prendre une
décision de lancement . C ' est pourquoi, au début de l ' année 1978,
un groupe de travail interministériel présidé par le ministère de
la défense a réalisé de nouvelles études sur la fonction e surveillance
maritime n du Nord 262 qui, en raison de l 'extension à 200 miles
nautiques des zones économiques, pourrait ouvrir des marchés
potentiels importants pour ce type d 'appareil . Le groupe de travail
a conclu que le Nord 262 pouvait remplir la mission de surveillance
côtière . Il n 'en reste pas moins que ces données techniques sont
insuffisantes : il est, en particulier, indispensable de tenir compte
de la comparaison entre les coûts de production et les p rix de vente
envisageables, compte tenu des avions éventuellement concurrents.
Dans l 'état actuel de nos informations, ces éléments ne per-
mettent pas d ' envisager une ri'lance du Nord 262 dans des conditions
économiques acceptables.

Météorologie (transfert à Toulouse (Haute-Garonel).

3577. — 23 juin 1978 . — M. Maxime Kallnsky attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le projet de transfert à Tou-
louse des centres parisiens de la météorologie nationale . Ce projet
de déconcentration, sans aucune justification technique, laisse pré-
voir l 'éclatement de cette administration en services indépendants
soumis de plus en plus à la privatisation . C 'est en fait le déman-
tèlement et la disparition d ' un service public. Depuis l 'annonce
en 1972 de ce projet, le fonctionnement de la météorologie et
les conditions de travail des personnels n ' ont cessé de se dégrader.
C 'est ainsi que : les bâtiments et les locaux ne sont pas entretenus,
l 'équipement en matériel est insuffisant, les crédits pour la recherche
sont bloqués, les carrières des personnels du CNRS stagnent. Les
menaces sont encore plus graves pour la carrière des agents contrac-
tuels pour lesquels aucune mesure n'est envisagée . La vie même
de ces familles est largement perturbée en raison des incertitudes
entretenues autour de ce projet de transfert . Depuis 1972, d'impor-
tantes sommes ont été consacrées à eette opération de transfert.
11 s'agit d ' un véritable gaspillage. En effet, il importe que ces
sommes détournées soient reconverties pour l ' amélioration urgente
du fonctionnement d) : service public de la météorologie et des
conditions de travail de ces personnels. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour assurer le main-
tien et la bonne marche de ce service public et lui débloquer
les crédits nécessaires pour permettre l ' amélioration indispensable
des conditions de travail et les carrières des personnels.

Réponse . — L'opération de décentralisation des services parisiens
de la direction de la météorologie à Toulouse réalise le regroupe-
ment sur un seul site de ces services actuellement dispersés en
cinq points de la région parisienne . S'insc :ivant dans le cadre de la
politique de décentralisation des administrations et de l'aménagement
du territoire, elle favorisera une meilleure cohésion des services dent
les personnels bénéficieront d'une amélioration de leurs conditio',

-de travail, cellesci ayant été l'objet d'une attention toute particu-
lière dans la conception des installations. Les mesures sociales déjà

évoquées dans la réponse à la question posée le 15 avril 1970 (Débats,
Assemblée nationale, n" 60, p . 4778) seront appliquées sans discrimi-
nation aux personnels contractuels comme aux titulaires. L 'ampleur
de l ' opération exigeant que son financement soit fractionné par
irxnrhes fonctionnelles et par conséquent que les réalisations soient
étalées clans le temps, l'entretien des locaux actuels continue d ' être
assur é dans les mêmes conditions que celui des autres bàtimenis du
ministère des transports . Les dotations budgétaires propres à
l 'opération, inscrites sur des lignes budgétaires spécifiques sou-
mises à l' examen du Parlement, font l' objet d 'autorisalicns de
programme nouvelles . Ces dotations sont sans incidence . sur les cré-
dits alloue d'autre part à la direction de la météorologie dans te
cadre général de la polit i que budgétaire pour l'exercice de ses
missions . I .es crédits pour la recherche n ient pas été bloqués, les
autorisaiions de programmes qui s ' élevaient à Ii millions de francs
en 1973 sont de 19 trillions de francs en 1978. En ee qui concerne
les carrières des personnels contracluels à statut CNRS, elles sont
assurées en fonction des effectifs budgétaires veaformément aux
textes en vigueur et se déroulent normalement . C ' est ainsi qu ' il n 'existe
jusqu 'ici qu 'un seul agent ayant atteint le plafond de sa catégorie.
En règle générale, la carrière des personnels contractuels de la
météorologie, à statut CNRS ou non, fait l'objet d ' une attention
particulière, clans le cadre de la réglementation applicable à tous
les contractuels de la fonction publique.

Auto-écoles (droit de stationnement).

3587. — 23 juin 1978 . — M . Emile Muller demande à M. le ministre
des transports dans quelle mesure le maire peut recouvrer un droit
de stationnement auprès des auto écoles . En principe l ' usage collectif
des dépendantes du aosnaine public est gratuit. Cependant, si cet
usage revêt tin caractère anormal, la redevance se justifie et est
admise par la jurisprudence. Dans le cas précité, la taxe perçue ne
confirmerait pas le droit de stationner, une occupation privative de
la voie publique pour une seule catégorie d ' usagers n ' étant légale-
ment pas admise. La redevance s'appliquerait uniquement à l'exer-
cice de la profession d ' auto-école sur la voie publique utilisée à des
fins commerciales. Aucun droit n' étant réclamé à d 'autres branches
professionnelles dont les véhicules stationnent à souhait sur le
domaine public, la question posée est de savoir si les auto-écoles
peuvent être taxées.

Réponse . — L' usage du domaine public est gratuit tant qu' il ne
revêt pas un caractère anormal . Or, il n 'apparaît pas que l 'usage
de la voie publique par les véhicules des auto-écoles revête ton
caractère anor mal : l ' utilisation de la voie publique à des fins com-
merciales est en effet une caractéristique commune à de nombreuses
catégories d 'usagers. En conséquence, la création d'une redevance
liée au stationnement des véhicules affectés à une activité profes -
sionnelle dans la mesure même où elle serait légale, ne pourrait
porter, en tout état de cause, que sur l'ensemble des catégories
d 'usagers professionnels et, en aucune manière, sur les seuls
établissements d'enseignement de la conduite.

Autoroutes (tracé de l'autoroute A 71).

3686. — 24 juin 1978 . — M. Pierre Goldberg saisit M . le ministre
des transports des interrogations qui subsistent après les réponses
appor tées aux questions formulées sur l' autoroute A 71 . ha décla-
ration officielle du passage de l ' autoroute par le val de Cher et
Montluçon a été faite le 22 juin 1977 en ces ternes: Le Gouver-
nement a décidé de faire passer l'autoroute A 71 Paris—Clermont.
Ferrand par la vallée du Cher et par Montluçon . Les conseils
régionaux et le conseil général de l'Allier ont longuement délibéré
du choix du t racé . Le tracé par Montluçon et. Saint-Eloy-les-Mines
permet de mieux assurer le désenclavement du Massif central, en
ce sens qu ' il fa,' de Montluçon un noeud oie communications entre
l 'autoroute Paris--Clermont-Ferrand et la voie Centre-Europe—
Atlantique. n Des confirmations à ces éléments ont été apportées
dans la déclaration du Président de la République, le 18 juillet 1977,
à Orléans . Celui-ci avait rappelé son attachement au projet permet-
tant de désenclaver le Messit central . Dans ses déclarations, il avait
également rapp elé que les travaux doivent commencer en 1979. Le
député de l'Allier demande en conséquence pourquoi il n 'est fait
aucune allusion au passage de l'autoroute A 71 par le val de Cher
et Montluçon, dans la réponse apportée à André Lajoinie qui deman-
dait des précisions sur le tracé . Il semble que ces précisions
devraient être apportées dès maintenant, surtout lorsque l ' on consi-
dère l' échéancier qui avait été annoncé ; la déclaration du 22 juin
1977 stipulait : a Dans les prochains mois, je ferai établir un avant-
projet qui permettra de déterminer à un kilomètre près le tracé s,

donc au moins sur les grandes orientations du tracé, avant les élé-
ments plus ponctuels qui sont, eux, à déterminer en élaboration
conjointe avec les élus concernés.
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des travaux de celte section . Cet effort conjoint de l ' Etat et de
la région permet d'accélérer au maximum la réalisation de la
route nouvelle Nantes—Cholet, dont le financement sera poursuivi
dans les prochaines années au rythme le plus élevé que permettront
les dotations budgétaires réservées aux investissements routiers,
et compte tenu de l ' importance des crédits à mettre en place', par
ailleurs, dans les pays de la Loire pour les opérations d 'accueil
des autoroutes A 11 et F Il et pour les autres opérations du
PAPIR,

Cheminots (retraités),

3726. — 27 juin 19713 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M. le ministre des transports sur les revendications ci-après des
cheminots retraités CGT de Bordeaux-Saint- .Jean, réunis en assem-
blée générale le jeudi Il mai 1978 et qui, dans fuie résolution votée
à l ' unanimité réclament : l 'augmentation générale des pensions et
retraites en fonction du cent de la vie, soit 2000 francs net pour
les retraités ; la péréquation intégrale des retraites et pensions qui
doit tenir compte des acquis de leurs camarades actifs ; l'incorpora-
tion totale de l' indemnité de résidence pour le calcul des retraites;
l' aménagement cle la fiscalité en revisant le barème des impôts et
en relevant de 10 à 15 p . 100 l 'abattement actuel ; la réversion à
75 p . 1011 de la pension du Inari sur la femme et en première étape
à 66 p. L00 ; l ' octroi d ' une prime de vacances comme pour les
actifs ; la gratuité totale des transports par la remise de carte per-
manente ; la réversion de la pension de femme agent sur son mari;
l ' amélior ation des soins dans les dispensaires et la suppression du
ticket modérateur ; la création d' une antenne CP à Bordeaux : le
droit d 'admission dans les cantines à tous les retraités ; le paiement
aux retraités ayant droit à la médaille d ' or de la prime accordée
aux actifs ; la réintégration dans tous leurs droits des cheminots
révoqués ou sanctionnés pour faits de grèves ou actions syndicales,
Il lui demande dans quelle mesure il entend faire droit à ces
revendications.

Réponse . — Les revendications exprimées dans la présente question
appellent les observations suivantes : la revalorisation des salaires
des cheminots intervient dans le cadre des accords salariaux
passés entre la SNCF et les organisations syndicales représentatives.
Il en est de même des étapes de l ' intégration de l 'indemnité de
résidence clans l'assiette des rémunérations soumises à pension.
Les pensions de retraites des agents de la SNCF sont soumises au
système de la péréquation automatique qui leur assure une évide.
lion parallèle à celle des salaires . Ce système garantit aux retraités
le bénéfice des modifications de caractère automatique affectant
l 'emploi qu ' ils occupaient au moment vie leur cessa lion d ' activité,
niais, à l 'évidence, il ne peut pas faire intervenir les possibilités
d'avancement nouvelles lorsque ces dernières sont fondées sur
un critère de choix . Le taux des pensions vie réversion est fixé
à la SNCF comme dans la quasi totalité des régimes de retraite
à 50 p. 11)0 de la pension du retraité. Une modification sur ce
point ne petit pas titre envisagée en dehors d'une évolution géné-
rale des différents régimes de retraite vers une situation plus
favorable . La revendication concernant la réversion de la pension
au profil du veut' de la femme-agent vient de faire l'objet d ' un
acco rd de principe des ministères de tulelie de la SNCF ; celle
se rapportant à l ' aménagement de la fiscalité n ' est pas de la compé-
tence du ministère des t ransports . La gratuité des transports est
accordée aux agents retraités titulaires de l'honorariat et cette
distinction n 'est tuttribuAe qu 'en fonction des responsabilités assu•
'nées dans des fonctions de direction. Admettre toutes les catégories
de personnel au bénéfice de la gratuité serait une mesure négative.
',extension du droit d 'admission dans les cantines à tous les
retraités ne peut être envisagée, puisque ce droit est la contrepartie
de sujétions de service imposées par l 'employeur, qui participe
d' ailleurs pour urne part importante aux dépenses correspondantes.
La clentande relative au paiement aux retraités ayant droit à la
médaille d' or vie la prince accordée aux actifs ne peut être retenue
par la SNCF ; en eff et, l 'attribution de la médaille d ' or aux
cheminots ayant cessé leur activité avant avril 1977 est déjà une
mesure dérogatoire exceptionnelle, prise dans le souci d ' hono rer
les anciens agents ayant connu de manière prolongée les plus dures
conditions de tr avail . La réintégration dans tous leurs droits des
cheminots révoqués ou sanctionnés pour laits de grèves ou actions
syndicales ne petit être pratiquée par la SNCF. En effet, l ' amnistie
n' enttaine pas la réintégration dans les fonctions et ne peut donner
lieu à reconstitution de carrière.

Permis de conduire (conditions de délivrance).

3794. — 28 juin 1978 . — M. Didier Julia rappelle à M . le ministre
des transports que l'arrêté du 30 mai 1969 fixe les conditions d ' éta-
blissement de délivrance et de validité des permis de conduire.
L'article 8 de ce texte prévoit en particulier que le candidat au

Réponse . — La réalisation de la liaison autoroutière Orléans—
Clermont-Ferrants, destinée à assurer le désenclavement de la
partie Nord du Massif central, sera effectuée en deux phases, la
première consistant à mettre en service la section Orléans—Bourges
pour le 31 décembre 1980, la seconde portant sur la scclion
Bourges—Clermont-Fe•rand qui devrait etre mise en service en 1983.
Le déroulement des procédures et des études relatives à la construc-
tion de la section Orléans—Bourges est suffisamment avancé pour
envisager le début des travaux en 1979 . En revanche, eu ce qui
concerne le prolongement de l'autoroute au-delà de Bourges, les
études sont à un stade d 'avancement préliminaire visant à définit'
un fuseau de plusieurs kilomètres de large et ne permettant pas,
en tout état de cause, d 'engager la concertation locale.

Routes iliaison Nantes—Cholet).

3710. — 24 juin 1978 . — M . Maurice Ligot attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur l'importance de la réunion qui
s'est tenue à Genève les 3 et 4 juin 1978 en vue de promouvoir
un équipement roulier moderne reliant . l'Europe centrale à la
façade atlantique. Cette réalisation, inscrite au schéma directeur
routier français, a fait l 'objet d ' une recommandation du Conseil de
l 'Europe dans sa séance du 23 janvier dernier . Une véritable poli-
tique d'aménagement du territoire doit se foncier en priorité sur la
mise en place d 'équipements structurants . L' équilibre Paris-Province
implique des économies régionales reliées entre elles et la mise
en valeur de la façade atlantique doit s'appuyer sur des liaisons
rapides avec le sillon rhodanien et l'Europe cent rale . Si un effort
important a déjà été engagé dans cette voie, la réalisation de ces
infrastructures dans un délai raisonnable nécessite une accélération
des programmes et l ' attribution de ressources budgétaires supplé-
mentaires . Les différentes régions concernées, conscientes de l ' im-
portance de cet enjeu, ont inscrit des éléments de cet ensemble
dans leurs plans d 'action prioritaire d ' initiative régionale IPAPIRi.
Tel est le cas pour la route nouvelle Nantes--Cholet, mais les crédits
d 'Etat n'assurent qu ' imparfaitement le relais des dotations régi.
nales . 11 est demandé, en conséquence, à M . le ministre des tr ans-
ports : de préciser le programme et l 'éehéancicr des opérations à
réaliser au cours du Vll• Plan ; de compléter l'effor t régional par
des dotations budgétaires supplémentaires en vue d 'accélérer la
réalisation vie ces équipements.

Réponse . — Le ministre des transports mesure tout l ' inlérét
que présente à la lois au plan régional, interrégional et national,
la réalisation de l'axes rentre-Europe—Atlantique, qui répond à
un souci particulier d ' antéuagement du territoire : en effet, l 'amé-
nagement des liaisons vie cet axe permettra d'améliorer l ' équilibre
de nos infrastructures routières nationales en reliant le litto ral
atlantique à la vallée du Ithôme et à l ' Europe centrale, et favorisera
ainsi le dé .eloppcment économique de régions jusque-là relative-
ment isolées. :\ ce ti t re, l 'axe Contr e-Europe—Atlantique fait
l 'objet d'une attention particulière de la part des responsables de
la politique routière, comme en témoigne l 'importante des crédits
d ' investissements qui lui ont été consacrés au cours des dernières
années : 790 millions de francs au VI' Plan ,auxquels se sont
ajoutés 260 smillions de francs au litre des renfo rcements cooclon-
nés) ; 91 milliers de francs en 1976 ; 147 millions de francs en
1977 (dont 60 millions de francs dans le cadre du déblocage du
fonds d'action conjoncturelle . La réalisation de l ' axe Centre-
Europe—Atlantique se poursuit au VIl• Plan clans le cadre du
programme d 'action prioritaire n" 5 qui vise à désenclaver l 'Ouest,
le Sud-Ouest et le Massif central, et qui comprend notamment le
plan routier Massif central, et des programmes d 'actions prioritaires
d ' initiative régionale (PAPIR, conclus entre l'Etat et les étabiisse-
monts publies régionaux lEPR, des pays de la Loire, de Poitou-
Charcutes et de Rhône-Alpes . C 'est ainsi en particulier que, sur
la liaison Nantes—Poitiers, la réalisation de la route nou velle
Nantes—Cholet fait l' objet d 'un effort conjoint de l'Etat et de
l 'établissement public régional des pays de la Loire : la section
Believue—Tournebride, estimée à 28,7 millions de francs, dont
3 millions de francs de participation de l 'EPR, est soldée en 1978
pour 4,7 million :; de francs ; la section Tournebride—Vallet, estimée
à 66,2 millions de francs . sera financée pour moitié par l'Elat et
par l ' EPR dans le cadre du PAPIR : 7,7 millions de francs avaient
été mis en place à fin 1977, un crédit de 26 millions vie francs
(dont 13 millions de francs Etat et 13 millions de francs EPRI
étant prévu au programme 1978 ; la section Vallet—Saint-Germain,
estimée à 32 millions de francs, sera également financée pour moitié
par l'Etat et l ' EPR dans le cadre du PAPIR : à la fin de 1977,
10 millions de francs (dont 9 millions de francs Etat et 1 million
de francs EPRI avaient été mis en place pour cette section, dont
le financement sera poursuivi dans les prochaines années ; la
section Saint-Germain--chemin départemental 753 : les acquisitions
foncières de cette section seront engagées dans le cadre du PAPIR,
qu' il est envisagé de prolonger au VIII' Plan par un nouvel accord
Etat-EPR qui porterait notamment sur le financement paritaire
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permis de conduire subit un examen technique comportant plusieurs
épreuves . Il est prévu, en ce qui concerne les candidats au permis
de -conduire des véhicules du groupe léger, que l 'expert peut,
compte tenu de constatations qu ' il a faites au montent de l 'examen,
indiquer la nécessité du port de verres correcteurs ou d 'un appareil
de prothèse. Pour certains permis, dont le permis B, l 'expert peut
demander au préfet que le candidat subisse un examen médical
si, au cours de l'examen technique, il a estimé qu ' il semblait pré-
senter une incompatibilité avec la conduite des véhicules auto-
mobiles. Il lui expose à cet égard la situation d' un candidat qui
a été préparé à l 'examen technique par une auto-école spécialisée.
Ce candidat a échoué a deux examens . Pour ces examens et leur
préparation, il a engagé une dépense importante de 3 500 francs.
Ce n'est qu ' à l ' occasion du troisième examen technique que l 'expert,
en application du texte 1:c•écité, lui a fait subir un examen médical
qui a conclu que l ' état de sa vue ne lui permettait pas d' obtenir
le permis de conduire des véhicules automobiles . Il est évident
que si cette constatation avait été faite dès le premier examen le
candidat en cause n 'aurait pas dépensé une somme très importante
compte tenu de ses moyens . il y a là une incontestable faute de
l'examinateur puisque c 'est seulement au troisième examen qu ' il
a demandé une visite médical: . L' apparait normal que si l' admi-
nistration présente des exigences dans tel ou tel domaine en matière
de ;ternis de conduire, elle air également à supporter les lacunes
de ses experts dans la mesure où celles-ci causent un préjudice
au candidat . Dans le cas particulier qu'il vient de lui exposer,
M . Didier Julia demande à M. le ministre des transports dans
quelles conditions le candidat qui a subi un incontestable préjudice
peut demander réparation de celui-ci à l ' administration.

Réponse . — D ' une manière générale, les services compétents du
ministère des transports invitent les candidats à l' examen du per-
mis de conduire, les auto-écoles et les inspecteurs du service
national ales examens du permis de conduire 1S:NEPCI à demander
l'examen médical qui apparait éventuellement nécessaire dès le
dépôt des candidatures . Dans le cas particulier qui est évoqué,
il semble que la seule possibilité ouverte à l'intéressé est de déposer
au tribunal administratif un recours en dommages et intérêts
contre l 'Etat . Cette juridiction appréciera si les conditions d 'en-
gagement de la responsabilité de l ' Etat sont remplies.

Pêche maritime (pêche industrielle).

3998. — 30 juin 1978. — M . Aimé Kergueris demande à M . le
ministre des transports quelles initiatives le Gouvernement envisage
de prendre afin de faire progresser les négociations communautaires
sur la pêche industrielle . En effet, lors du conseil des ministres des
communautés européennes du 31 janvier 1978, la France avait fait,
dans l' espoir de parvenir à un accord, de si importantes concessions
que l' avenir de sa flotte de pêche industrielle en est compromis.
Or, ces concessions n ' ont pas amené la Grande-Bretagne à assouplir
sa position, bien au contraire, puisque lors du conseil des ministres
du 20 juin 1978 elle a accru ses exigences. Compte tenu de cette
position du Royaume-Uni, la France va-t-elle faire preuve de fer-
meté, ainsi que les professionnels l' espèrent, dans les négociations à
venir . Et â plus 'ong terme, qu 'en est-il des mesures structurelles --
aides financières, campagnes d ' information, mesures en faveur des
marins pécheurs — qui étaient prévues pour éviter, durant les
années d 'application des quotas aux fins de reconstitution des
stocks, la dispersion d ' une flotte industrielle qui fait l'admiraeiou
de nos partenaires et que les contribuables français ont aidé à
financer.

Réponse. — Il est exact que la France a, lou; du conseil des
ministres des communautés européennes du 31 janvier 1978, adopté
une attitude réaliste, acceptant certaines propositions de la commis-
sion clans le domaine des mesures de conservation applicables dans
les eaux communautaires et en particulier des quotas de pêche.
Cette position ne compromet pas pour autant l'avenir de la pèche
industrielle et reste supportable pour les pêcheurs dès lors que
parallèlement les pouvoirs publics mettent en place actuellement
à travers l ' intervention du FIOM des mesures permettant l 'adap-
tation de la situation financière actuelle de pèche à une situation
inévitablement dictée par la production de la ressource halieu-
tique. Cette attitude était dictée par la volonté dobtenir un
ensemble de mesures susceptibles d'aboutir à la réalisation de la
politique commune des pêches, qui est seule capable de mettre
fin aux incertitudes auxquelles est confrontée notre flotte de
pêche et qui conditionne également la mise en place des aides de
transition et mesures structurelles évoquées dans la question posée.
Il est toutefois aussi essentiel de rappeler qu'aucune concession
n ' a en revanche été faite sur les principes que h . gouvernement
français s'est engagé à défendre comme conformes aux traités
et règlements communautaires ; c ' est le cas essentiellement de
l'égalité des conditions d'accès 'aux fonds de pêche communau-
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bande des 12 milles . Le gouvernement français continuera à faire
preuve de la même fermeté en refusant de céder sur ces prin-
cipes . Il faut être toutefois conscient
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la politique commune des pèches et pour la réalisation de laquelle,
l 'accord des neuf Etats membres est la condition préalable.

Routes (taise à quatre voies de la RN 24).

4126. — 2 juillet 1978. — M. Aimé Kergueris expose à M. le
ministre des transports le problème de la mise à quatre voies de la
route nationale n " 24 reliant Rennes à Lorient. La réalisation de la
mise à quatre voies de cette route, qui était prévue dans le plan
routier breton annoncé par le général de Gaulle en 1968, a pris un
retard considérable. Ce retard est d'autant plus grave qu'en raison
des engagements pris par la France dans le cadre .de la Communauté
économique européenne à propos de la réglementation des temps
de conduite des poids lourds, les transporteurs de Bretagne Sud qui
approvisionnent la région parisienne se trouvent à l ' heure actuelle
en infraction à partir de Chartres, en raison du temps qu ' ils
perdent sur l' axa Lorient—Rennes . L' accélération des travaux de
modernisation de cet axe est donc une condition indispensable pour
que les produits bretons puissent être compétitifs à Rungis par
rapport aux produits allemands et hollandais. C ' est tout le dévelop-
pement économique de la Bretagne Sud qui est concilie mi par
l 'amélioration de cet itinéraire. M. le ministre des transports peut-il
indiquer quel sera le calendrier retenu pour la réalisation des
principales opérations de mise à quatre voies de cet axe, à savoir
la section Baud—Locminé, la section Locminé—Josselin, la section
Plélan-le-Grand—Rennes et le franchissement du camp de Coët -
quidan.

Réponse . — L 'importance économique de l 'axe Rennes—Lorient
n 'est nullement méconnue du ministre des transports ainsi qu 'en
témoigne l 'effort d ' investissement déjà accompli sur cette liaison
ces dernières années (de l ' ordre de 92 millions de francs depuis
19761, et dont les effets seront plus particulièrement perceptibles
au cours des prochains semestres, notamment sur la section
Lorient—Baud, longue d'une trentaine de kilomètres, qui est l ' une
des plus fréquentées de l 'itinéraire. En effet, quatre importantes
opérations, pour la réalisation desquelles 45,5 millions de francs
ont déjà été affectés, seront achevées d ' ici la fin de l'été 1979
sur cette section . Ce sont : le doublement du raccordement de la
route nationale 24 et de la route nationale 165 à Hennebont, qui
constitue une déviation par l' Fst de cette ville, la déviation à deux
fois deux voies de la route nationale 24 entai Hennebont et Lan-
guidic, la déviation à deux fois deux voies de le route nationale 24
entre Languidic et la gare de Baud et la mise à deux fois deux
voies de la déviation de la gare de Baud soit, au total, près de
16,5 kilomètres de route nouvelle . La modernisation de l 'axe
ti ennes—Lorient est par ailleurs bien engagée entre Baud et Ploer-
m& . avec l'achèvement de la déviation de Loeminé, opération dont
le co : t s' élève à près de 14 millions de francs et dont la mise
en service c :- t prévue en octobre prochain, ainsi que la mise à deux
fois deux voies de la route nationale 24 de part et d 'autre du
créneau exiSLa,u au lieudit La Pyramide, sur une longueur de
7,5 l.aomètres, aménagements dont le coût prévisionnel est de
'- 'ordre de 27 millions de francs. A l ' autre extrémité de l'axe la
section Rennes—Plelan-le-Grand est également en cours d ' aménage-
ment, avec la réalisation de trois créneaux, aux lieudits Bellevue,
La Hardinais et la Cossinade, opérations dont le coût prévisionnel
est de l 'ordre de 25 millions de francs, et à la réalisation ,lesquelles
près de 17 millions de francs ont d ' ores et déjà été affec''ês . Cette
action sera naturellement poursuivie au cours des années qui
viennent, en fonction des disponibilités budgétaires . A eet égard,
il est certain que les sections de l ' itinéraire signal4es à , ' attention
du ministre des transports ne sont pas perdues de vue, et qu'elles
seront progressivement aménagées de façon à conférer à l ' ensemble
de la route nationale 24 le niveau de service correspondant à son
intérêt économique.

SNCF (suppression des billets • bon dimanches et «week-end s).

4165 . — 8 juillet 1978 . — Mme Florence d ' Harcourt attire l' atten-
tion de M . Fe ministre des transports sur la suppression des billets
«ton dimanches et «week-end» de la SNCF lors de la récente
revision des tarifs de cette société. De eiubreux usagers de la
SNCF se trouvent p articulièrement tou^hés par cette mesure . Les
promeneurs et marcheurs parisiens se t .'ouvent ainsi pénalisés . Elle
lui demande s'il envisage de prendre des mesures en faveur de
ces catégories d'usagers de la SNCF.
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SNCF Chausses des tarifs).

4207. — 8 juillet 1978. — M. Paul Quilès appelle l 'al ' ention de
M . le ministre des transports sur le mécontentement profond des
usagers suscité par ies hausses bruiales des tarifs SNCF . 11 attire
spécialement son attention sur la décision de supprimer les billets
«bon dimanche ' et ,< week-end s qui permettaient à de nombreux
habitants de Paris et de sa région de circuler à pris réduit . Ces
réductions avalent de plus l ' avantage de désencombrer les rouies de
la région parisienne et de développer les randonnées pédestres et
cyclistes . Leur suppression va à l' encontre des proclamations du
Gouvernement, al' irmant à la fois la priorité aux transports en
commun, la nécessité de défendre le cadre de vie et d 'économiser
le carburant. De plus, la suppression de ces avantages, liée à l 'anë
mentation générale des tarifs, a pour conséquence de léser les
usagers les plus modestes. Il lui demande donc s ' il entend reconsi-
dérer ces décisions unanimement condamnées par les usagers.

Réponse . — Depuis 1971, la SNCF dispose de son autonomie
de gestion et elle est seule juge des aménagements à apporter,
dans le centre d, sa politique commerciale, aux modalités d 'a p pli-
cation des tarifs qu'elle a créés tel que celui des billets « Bon
dimanches et s Fin de semaine ', L' Etat ne ,aurait intervenir en
ce domaine que s ' il s 'engageait à compenser au transporteur la
perte de recettes qui en résulterait pour lui, ce qui est exclu
dans la conjoncture économique actuelle, compte tenu notamment
du très lourd déficit de la SNCF. Des mesures promotionnelles
prises au niveau régional, en fonction des conditions d'occupation
des trains, pourront être mises au point per la SNCF, en liaison
avec les organisations locales, associations diverses et agenèes de
voyage. Des contrais spéciaux de transpo rts groupés pourront
également être conclus avec les organismes intéressés.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3932 posée le
30 juin 1978 par M. André-Georges Voisin.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à m . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3938 posée le
30 juin L978 par M . Michel Aurillac.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3952 posée le
30 juin 1978 par M. Armand Lepercq.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à m . le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pot rassembler
les éléments de sa réponse à ta question écrite n" 3953 posée le
30 juin 1978 par M. Jean-François Mancel.

M. le ministre de l ' agriculture fait connaître à m. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n' 3982
posée le 30 juin 1978 par M . Pierre Guidoni.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître
à . M . le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessai, pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 4039 posée le 1 .r juillet 1978 par M. Jean-Pierre Delalande.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 4066 posée
le

	

juiliet 1978 par M. Jean-Guy Brauger.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 4115 posée le
2 jt,i,let 1918 par M. Sébastien Couepel.

M . le Premier ministre fait connaitre à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessau'e mute rassembler
les éléments de sa ri' ;,, : . ::c à la question écrite n" 4 ;17 posée le
2 juillet 1978 par M. Sébastien Cuuepel.

Mme le ministre des universités fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler !es éléments de sa ré ponse à la question écrite
n" 4173 posée le 8 juillet 1978 par M . Michel Barnier.

M. !e ministre de l'éducation fait connaître à M . le président
de ! 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire Pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4186 posée le 8 juillet 1978 par M. Christian Wacci.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est néces,maire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4214 posée le 8 juillet 1978 par M. Maurice Brugnon.

M. le ministre des transports fait connaître , M . le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à le question écrite
n" 4219 posée le 8 juillet 1978 par M . Maurice ?ourehon.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4263 posée le 8 juillet 1978 par M. Pierre Goldberg.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à 1a nuestion écrite
n" 4272 posée le 8 juillet 1978 par Mme Myriam Barbera.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4275 posée le 8 juillet 1978 par Mme Myriam Barbera.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire note
rasr,entbler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4304 posée le 8 juillet 1978 par M. Pierre Pasquini .,

M. le ministre des transports fait connaître à m . le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4317 posée le 8 juillet 1978 par M . Robert Montdargent.

M . le ministre des transports fait connaître à m, le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 4382 posée le 8 juillet 1978 par M. Gilbert Millet.

M . le Premier ministre fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 4344 posée
le 15 juillet 1978 par M. Charles Miossec.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la ques-
tion écrite n" 4421 posée le 15 juillet 1978 par M . Guy Ducoloné.

M. le ministre de l'intérieur :ait connaître à M. le Président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 4525
posée le 15 juillet 1978 par M . André Chandernagor.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECIMES
auxquelles il n'a pas été répondu

clans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Etublissenteuts scolaires (Sareuay ILoirc-AtlantiqueI).

4106. — 31 niai 1978. — M . Claude Evin appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontre la
commune de Savenay (Loire Atlantiques à participer au fonctionne•
ment de deux étabLssements scolaires . Pour le collège Saint-Exupéry,
cor-struit sous l ' égide d ' un syndica t, intercommunal, les communes
de Botté . Campbon, La Chapelle-Launay, Lavau-sur-Loire, Melville,
Prinqulau et Savenay contribuent en effet au frais de fonctionne-
ment de cet établissement pour 3I p. 100 et ont à leur charge
le paiement de trois personnes de service, ce qui représente une
somme de 27 362,08 francs pour 1977 pour la commune de Savenay.
Or, ce collège est nationalisé depuis le l m janvier 1976 et les
frais de personnel devraient être pris en charge par i ' Etat. Les
maires concer nés, défendant l 'i ntérêt financier des collectivités
qu'ils représentent, ne veulent dune plus de cet état de fait et il est
très probable que pour la rentrée scolaire 1978-1979 ils refuseront,
à juste titre, de prendse en charge deux personnes de service.
En ce qui concerne le lycée, établissement communal nationalise
depuis le i janvier 1976, la commune de Savenay seule participe
pour 36 p . 100 aux frais de fonctionnement, soit au total
246 176,87 francs . Il va sans dire que cette situation ne petit durer
indéfiniment. Il lui demande eu conséquence quelles mesures immé•
diales il compte prendre pour respecter les engagements entraînés
par la nationalisation de ces deux établissements . Il est en effet
anormal que le syndicat intercommunal et en particulier la commune
de Savenay fassent un tel effort financier pour le maintien des
personnels de service alors que ces charges incombent à l 'Etat.

Etublissenents scolaires (groupe scolaire ', endrezanne, à Paris 113'1).

2208 . — 31 mai 1978 . — M . Paul Quilès attirel'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur la situation préoccupante du groupe
scolaire Vandrezanne (34 à 38, rue Vandrezanne, Paris [13'l), notam-
ment sur le plan de la sécurité puisque les normes fixées par les
circulaires du 8 mars 1943 et du 14 avril 1' 959 en matière de pro-
tection contre l 'incendie ne sont pas respectées . C'est ainsi, par
exemple que : cinq classes ne disposent que dupe seule issue ;
l 'un des bâtiments ne comporte pas d' escalier de secours ; l 'école
ne dispose pas d'un circuit électrique de sécurité, ni de branchement
particulier d 'Incendie avec matériel de premier secours ; les dimen-
sions des porches et des portes extérieures des cours ne permettent
pas l 'accès des engins de pompiers. Les parents d 'élèves et les
enseignants s'efforcent d 'obtenir depuis près de huit ans que
l 'école soit reconstruite . Il le prie de bien vouloir l 'informer de
toute urgence de ce qu' il eompte faire pour accélérer le règlement
de ce dossier, compte tenu de la situation particulièrement critique
de l 'établissement et de l'inquiétude légitime des parents d 'élèves.

Hôpitaux (centre icopitalier Sainte-Anne à Paris).

2210. — 31 mai 1978. — M. Paul Quilès attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur les revendications du per•
sonnel du tertre hospitalier Sainte-Anne, en grève depuis le
16 mai 1978 : remplacement des absences dans tous les services,
augmentation de l 'embauche des élèves infirmiers, titularisation de

. tous les auxiliaires, mise en route Immédiate et complète de la
mécanisation, généralisation de la prime de 250 francs, embauche
d'une équipe de nettoyage. Il lui demande quelles mesures immé-
diates elle compte prendre rapidement en considération de ces
revendications du personnel que justifient 'le manque évident d'effec'
tifs et les conditions de travail particulièrement déplorables pour
les employés et hautement préjudiciables pour les hospitalisés.

Hôpitaux (lssy .les-Moulineaux [Hauts-rie-Seine):
hôpital Corentin-Celton.).

2235 . — 31 mai 1978 . — M . Guy Ducoloné attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de
l'hôpital Corentin-Celton, à Issy-les-Moulineaux. La modernisation
indispensable de cet hôpital et de la maison de cure médicale a
certes commencé mals les retards successifs apportés à l'ouverture

des nouveaux services risquent de repousser encore la mise e•.
route de nouvelles améliorations des conditions d ' accueil des malades
et des pensionnaires de la maison de cure médicale . C'est ainsi que
l 'ouverture d ' un service moderne pour la maison de cure médicale
est une lois encore retardée . Cette fois ci par manque du personnel
indispensable à la bonne marche du service. De la même façon le
transfert du service de médecine de l ' hôpital ne peut s 'effectuer, le
personnel nécessaire là encore est insuffisant . Une telle situation,
connue de vos services, devient intolérable surtout lorsque l ' on
connait la vétusté des locaux en service dans cet établissement.
Aussi, il lui demande de bien vouloir faire prendre les décisions
utiles pour que les postes indispensables au bon fonctionnement
de ces services soient immédiatement débloqués.

Société nationale fies chemins de fer français
(Outreau IPas-de-Cataisl).

2268. — 31 mai 1978 . — M. Jean Bardol attire l'attention de
M. le ministre des transports sur l'augmentation des locations des
terrains (sur lesquels sont Implantés des garages) conseeties aux
agents S .N .C .F. en activité et retraités de la cité Tour du Renard,
à Outreau (Pas-de-Calais) . En effet, le loyer annuel qui était de
30 francs au 1n janvier 1974, est passé au 1n janvier 1976 à
60 francs pour les actifs et 120 francs pour les retraités . Estimant
qu ' il y a : 1" une augmentation abusive des loyers ; 2" un désa-
vantage pour les retraités, dont les revenus sont moinri .es et dont.
les loyers sont plus élevés ; il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures nécessaires afin qu 'une baisse intervienne dans le prix
du loyer, et qu'il soit équivalent pour les actifs et retraités.

Paris (ensemble Masséna).

2269. — 31 muai 1978. — Mme Gisèle Moreau attire i 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation anormale et injustifiée
dans laquelle se trouvent les résidents de l'ensemble Masséna situé
dans le 13' arrondissement et délimité par le boulevard Masséna,
la rue de la Pointe-d'Ivry, la rue Gandon et l 'avenue de Choisy. Cet
ensemble qui fait partie de l' opération Italie comparte seize tours
représentant 3825 logements, soit environ 10000 personnes, ainsi
qu'un centre commercial d'importance régionale (Euromarché plus
une trentaine de boutiques) . Bien qu ' ouvertes au publie, les voies
d' accès, place de Vénétie et villa d 'Este, sont considérées comme
voies privées . Ainsi ce quartier d'implantation récente, dont la
population équivaut à celle d'une ville de province moyenne, ee
trouve dans la situation d'une enclave dans la ville de Paris. Les
obligations incombant à la ville (nettoiement, surveillance) sont
à la charge e'.clusive des habitants du quartier, en .partieulier des
copropriétaires (seul est assuré l 'enlèvement des ordures) . Pourtant
les habitants de ce quartier acquittent normalement leurs contri-
butions mobilières à la ville de Paris. Ils supportent donc une double
charge : au titre de contribuables et au titre de copropriétaires et
ee pour des services de moindre qualité. Des problèmes graves
de sécurité, aussi bien incendie que routière, sont également posés,
les services de .police ne pouvant intervenir de fait du statut privé
pour faire respécter la réglementation en vigueur en ce qui
concerne le stationnement notamment sur les accès pompiers . Elle
lui demande quelle est sa position devant ce problème dépendant
de sa compétence.

Transports aériens (desserte de la région de Balagne (Corse)).

' 2299. — juin 1978. — M . Pierre Pasquini attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur le fait que, malgré des sollicitations
innombrables, la compagnie de navigation aérienne Air Inter conti-
nue à appauvrir la région de Balagne sur le plan touristique. En
effet, il a été dénoncé à de multiples reprises que les horaires
d'une grande partie de l'année amenaient les avions de Nice et de
Marseille à l'aéroport de Calvi le samedi aux environs de quinze
heures, rendant le week-end en Balagne pour autant impossible
puisque l'avion suivant repartait le dimanche à 14 h 40. De ce fait,
les quelques milliers de lits hôteliers de la Balagne entière se
trouvent totalement inutilisés . Chaque ministre chargé du tourisme
ou secrétaire d EEtat au tourisme, en connaissance de cette situa-
tion, en a pris note et a promis d'y remédier, sans résultat connu
à ce jour . La compagnie d' aviation en la personne de son président
directeur général est, de la même façon, au courant d'une situation
à laquelle elle ne remédie pas . Il lui demande, en conséquence, s' il
re pense pas que des difficultés de ce genre peuvent être à l' origine
d'un certain méccntentement, si ce inécontement n'est pas légi-
time et quelles mesures urgentes il entreprend pour le faire cesser
dès l'automne prochain puisque, pour autant, au cours de la saison
estivale, la compagnie aérienne qui a le monopole n'hésite pas en
fonction de ses possibilités de gain à mettre sur le parcours le
nombre de vols supplémentaires qui lui apparaît nécessaire.
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Euiptui (lemmes : ,Moselle,.

2391 . — 2 juin 1978 . — M . Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur les problèmes de l'emploi féminin
en Muselle . En cilel, le taux d'activité professionnelle des femmes
n'y est que de 27 p . MU alors qu'il est supérieur à :18 p . 100 pour
l 'ensemble de la France . De gros efforts sont certes réalisés actuel-
lement clans ce domaine et, grâce en particulier à la société
Citroën, la nouvelle usine d'automobiles à construire à Ennery
aura probablement un très fort taus d ' emplois féminins. Toutefois,
Mute la déléguée régionale à la condition féminine soulignait encore
récemment à juste litre un certain nombre de problèmes qui mimé
lent incontestablement un examen attentif . La situation de l'emploi
féminin est particulièrement grave dans la région de Thionville, dams
le bassin sidérurgique et dans les zones frontalières . En avril 1978
par exemple, Mme la déléguée régionale a constaté cure, clans le
fichier de l 'A . N. l'. E. de Thionville, au litre des demandes non
satisfaites, il y avait t 897 demandes émanant de femmes de moins
de vingt-cinq ans contra 992 émanant d ' hommes de moins rie vingt•
cinq ans . Dans ces conditions, il serait donc souhaitable nu» seu-
lement de créer des emplois nouveaux tant masculins que féminins,
mais aussi de favoriser la création d 'emplois tertiaires par des
décentralisations. De plus, il serait indispensable que des efforts
soient déployés en matière ale formation par l'A . F. P. A. pour faire
en sorte qu ' une partie de la main-d 'œuvre féminine s 'oriente vers
les emplois du secteur secondaire. lui demande donc de bien
vouloir préciser quelles sont les mesures qu 'il envisage ale prendre,
d ' une part, pour favoriser la création d 'emplois tertiaires, d'autre
part, pour améliorer l 'orientation professionnelle des jeunes filles
à leur sortie d 'école dans le département de la Moselle.

Enseignants Mon titulaires non permanents
de l 'académie de Nantes(.

2397. — 2 juin 1978. — M . Lucien Richard expose à M . le ministre
de l'éducation la situation délicate faite, dans l 'académie de Nantes,
à certains enseignants du second degré dénommés actuellement

non titulaires non permanents s . Jusqu'à présent, les personnels
n 'ayant pu obtenir leur titularisation enseignaient à titre d ' auxi-
liaires et étaient recrutés pour ore année maximum : soit pour
occuper des postes budgétaires :avants non pourvus par des titu-
laires, ou encore pour assurer un service d 'enseignement pour une
année scolaire correspondant au regroupement d ' heures supplémen-
taires dans une discipline ; soit pour effectuer de façon continue
ou non des suppléances successives de titulaires empêchés d 'exercer
momentanément (maladie, stages, etc.), sans limitation de durée
autre que celle de l' année scolaire . Au terme de l ' année scolaire en
cause, et qu ' ils aient ou non exercé pendant la totalité de celle-ci,
ils pouvaient être à nouveau recrutés pour une nouvelle année dans
les mêmes conditions, sans autres rest rictions que celles pouvant
relever d'une mesure' disciplinaire, d'une notation très insuffisante
ou des besoins en personnels dans l 'académie . Lors de la rentrée
dernière, alors que certains auxiliaires engagés pendant l ' année
scolaire précédente se voyaient refuser un renouvellement de leur
contrat et se trouvaient de ce fait en chdmage, le rectorat de Nantes
a recruté une nouvelle catégorie de personnels pour assurer des
suppléances, en leur imposant uri service n ' excédant pas au total
quatre-vingt-dix jours et en ne leur donnant aucune assurance, ni
pour l' obtention d 'un nouveau contrat pour l 'année en cours, ni à
plus forte raison pour la possibilité de solliciter un poste d'auxiliaire
à la rentrée prochaine . Devant la situation créée par ce mode de
recrutement et les difficultés qui en résultent pour les enseignants
concernés, il lui demande de bien vouloir lui préciser : s' il envisage
de continuer à limiter à quatre-vingt-dix jours la durée des services
der auxiliaires aist.iant des suppléances dans les lycées et collèges
relevant de l' académie de Nantes et s'il n ' estime pas que cette limi-
tation éventuelle est contraire à la bonne marche du service public
d ' enseignement ; si les auxiliaires n'ayant assuré que des suppléances
au cours de l 'année 1977-1978 n 'auront pas tous la possibilité de
postuler, lors de la prochaine rentrée scolaire, l ' attribution d ' un
poste à l' année ou, à défaut, d ' obtenir de nouvelles suppléances
sans restriction réglementaires a priori ; les , moyens supplémentaires
qui pourraient être donnés, aussi bien à l ' académie de Nantes
qu ' aux autres académies, pour que les suppléances nécessaires soient
assurées à l ' avenir en permettant un fonctionnement normal de
l 'enseignement dans les différents établissements de l 'enseignement
du second degré.

Emploi (Chantiers de lt'orntas+die, d Grana-Quevilly (Seine-MaritimelI.

2409. — 2 juin 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention de
M. , le ministre des transports sur la situation préoccupante des
Chantiers de Normandie, à Grand-Quevilly (Seine-Maritimes, et
sur l'inquiétude des travailleurs qui y sont employés ainsi que de

leur famille . Le pian de charge de ! ' entreprise laisse en effet craindre
au moins une coupure dans l 'activité de l 'entreprise en septembre
prochain . Faute d ' informations données aux travailleurs et à leurs
représentants, l'inquiétude est d 'autant plus grande dans une région
frappée très durement par le chômage . II serait inacceptable que
le personnel de l 'entreprise puisse supporter les conséquences néga-
tive .: d'une politique dont il n 'est pas responsable . Dans ces condi-
tions, il lui demande d ' appor ter les précisions nécessaires sur les
perspectives de l ' entreprise, compte tenu, en particulier, des restruc-
turauiuns en cours et de lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour assurer, quand il en est encore temps, la défense de
l'activité et de l 'emploi.

Enseignants (acaclétule de Nantes r auxilieires).

2426. — 2 ' juin 1978. — M . François Autain appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation scandaleuse des auxi-
claires assurant des suppléances clans les lycées et collèges de l ' aca-
démie de Nantes . En effet, M . le recteur de Nantes a pris l ' initiative,
à la rentrée 1977, de recruter une nouvelle catégorie de personnels
pour assurer des suppléances en leur imposant un service n 'excédant
pas au total quatre-vingt-dix jours et en ne leur donnant aucune
assurance ni quant à l 'obtention d' un nouveau contrat pour l ' année
en cours, ni, à plus forte raison pour solliciter un poste d ' auxiliaire
à la rentrée prochaine . Or, jusqu 'ici, les auxiliaires étaient recrutés
pour un maximum, non de quatre-vingt-dix jours, mais d ' une apnée
scolaire. II lui demande donc : s 'il compte limiter à quatre-vingt-dix
jours la durée des services de ces auxiliaires et s'il n' estime pas
que cette limitation éventuelle serait contraire à l'intérêt de la
bonne marche du service public d ' enseignement ; si les auxiliaires
n'ayant assuré que des suppléances au cours de l ' année scolaire
1977.1978 ne doivent pas torts avoir la possibilité de demander lors
de la prochaine rentrée l 'attribution d 'un poste à l'année ou à défaut
se voir confier de nouvelles suppléances sans restriction réglemen-
taire n priori ; quels moyens supplémentaires seront pris dans l 'aca-
démie de Nantes et de façon plus générale en France, pour que
l'administration puisse faire assurer toutes les suppléances néces-
saires au fonctionnement normal du service public d 'enseignement
tant dans les lycées que dans les collèges.

Hôpitaux (personnel ; sages-feutnces),

2437. — 2 juin 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Caaalis attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur une
inégalité qui existe actuellement à l ' encontre des sages-femmes qui
ti availlent en milieu hospitalier . Il n 'y a pas reconnaissance de leur
grade en début de carrière . La sage-femme débute à ,'indice 300
alors que l' indice 367 est attribué aux surveillantes qui appartien-
nent au même tableau d'avancement. L' équité voudrait que les sages-
femmes aient l 'indice 3117 en début de carrière . Elle lui demande
les mesures qu ' elle entend prendre en ce sens. D ' autres Problèmes
sont également posés . Le début de carrière concernant le grade de
sage-femme surveillante chef est à l ' indice 410, la fin de carrière
à l' indice 579 comme les surveillantes chefs de services médicaux.
Or, une année d'étude supplémentaire à l'école des cadres aux huit
années d ' ancienneté est demandée aux sages-femmes pour accéder
à ce grade . Les intéressées demandent donc que la carrière de
sage-femme surveillante chef débute à l ' indice 472 et se termine à
l 'indice 640. Elles demandent également que les sages-femmes puis-
sent accéder au grade de sage-femme surveillante chef soit quand
des responsabilités leur sont confiées à ce tit re. En outre, les sages-
femmes devraient toutes avoir les mêmes droits en ce qui concerne
la formation, la profession au niveau de !a carrière, les indemnités
qu ' elles soient sages-femmes des collectivités publiques ou de ] Assis-
tance publique puisqu 'elles ont le même statut. Des postes budgé-
taires de sages-femmes surveillantes chefs en nombre suffisant pour
couvrir chaque secteur devraient être créés. Elle lui demande les
mesures que le Gouvernemem entend prendre en ce sens.

Emploi (Creuse).

2481 . — 3 juin 1978. — M . Jean-Claude Pasty appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur l'évolution préoccupante de la
situation des industries dans le département de la Creuse, avec les
graves conséquences qui en résultent sur le plan social au niveau de
l ' emploi et sur le plan économique . C 'est ainsi que l 'entreprise B .O.S.
de Guéret qui emploie 166 salariés a déposé son bilan et que de
graves inquiétudes existent sur le maintien de l 'emploi dans cette
entreprise. Or il s ' agit d 'une des rares expériences de décentralisa•
tibn d'une entreprise de la région parisienne vers la Creuse. Cette
entreprise qui fabrique des poteaux métalliques et des candélabres



5 Août 1978

	

ASSEMBLES NATIONALE

publics, connaît des difficultés liées à une baisse de ses commandes
à l 'exportation par suite de la concurrence sauvage que se livrent
entre eux les principaux fabricants mondiaux . Par ailleurs, une
entreprise de Boussac, Boussac-Centre, spécialisée dans la fabrication
des fermetures (volets, portes de garage, et" .) dont l'activité est
très liée à celle du bâtiment enregistre une baisse de 20 p . 100 de
ses commandes et après une période de chômage partiel, se voit
contrainte de licencier soixante salariés sur 322 . Enfin, une petite
entreprise métallurgique de Lavaveix-les-Mines, qui travaillait en
sous-traitance et qui occupaint quinze salariés, a dû fermer ses portes.
Le reclassement des ouvriers licenciés parait très aléatoire en raison
même de la sous-industrialisation du département qui compte encore
38 p. 100 de populat i on active agricole et en raison du fait que le
nombre des demandes d'emploi non satisfaites en fin de mois, dépasse
le chiffre de 2000 . Dans le même temps, les très nombreuses entre-
prises du secteur Bâtiment et travaux publics connaissent de sérieuses
difficultés par suite du ralentissement des mises en chantier, ce qui
les conduit à réduire très fortement leurs effectifs. Afin que le
département de la Creuse ne devienne . pas un « cimetière écoro-
mique » pour reprendre l ' expression d'un article récent paru dans
un hebdomadaire à grand tirage, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre : 1 " pour assurer la défense des
industries françaises egportatrices face à une concurrence inter-
nationale qui s 'apparente de plus en plus à une guerre économique ;
2° pour inciter les entreprises publiques à réorganiser leurs com-
mande vers les entreprises françaises qui connaissent actuellement
une baisse de leurs carnets de commandes, en développant notam-
ment les contrats de sous-traitance ; 3° pour réaliser de façon volon-
tariste l'implantation de nouvelles activités économiques dans les
zones touchées par l'exode rural et la crise économique, l'expérience
montrant que les aides financières ne constituent pas une incitation
suffisante .

Expropriations
(titulai) es de rentes viagères) ..

2492. — 3 juin 1978. — M . Henri Ginoux attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation injuste qui est faite
aux titulaires de rentes viagères, constituées moyennant l 'aliénation
d ' un bien, par la législation actuelle relative à l 'expropriation.
Cette législation ne leur reconnaît ni la qualité de locataire ni
celle de propriétaire, mais un simple droit d'usage qui ne peut
être assimilé à un usufruit . En conséquence la jurisprudence ne
leur accorde généralement, lorsqu'ils expropriés, qu'une indemnité
dérisoire qui peut les mettre dans une situation très difficile,
notamment lorsqu'il s' agit — ce qui est le cas le plus fréquent —
de personnes âgées . Au surplus, n'étant bénéficiaire que d'un droit
d'habitation, le rentier viager éxproprié ne peut prétendre au
bénéfice de l'article 10 (5") -de la loi n" 48-1360 du 1° r septembre
1948, qui prévoit le relogement des locataires ou occupants expulsés
de locaux situés dans des immeubles expropriés à la suite d ' une
déclaration d'utilité publique. Il ne peut prétendre non plus au
bénéfice de l'article 8 du décret du 4 février 1954 relatif au relo-
gement, dent peut bénéficier un propriétaire exproprié . Il lui
demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour mettre
fin à cette situation particulièrement injuste.

La Réunion (classement en zone de rénovation rurale).

2499. — 3 juin 1978. — M . Pierre Lagourgue signale à M. le Pre-
mier ministre que le décret classant la Réunion en zone de réno-
vation rurale devrait être publié dans les prochaines semaines . Les
commissaires à la rénovation rurale, dont la nomination est prévue
par le décret du 24 octobre 1967, sont rattachés directement à la
D . A. T. A. R . et rémunérés par les ministères dont ils dépendent.
Les frais de fonctionnement de leur secrétariat ainsi que les frais
de déplacement sont imputées respectivement sur les chapitres 44-01
et 34-01 des services généraux de vos services . Or, dans le cas parti-
culier de la Réunion, la nomination d 'un commissaire n'est pas
envisagé, ce poste devant être assumé par un fonctionnaire de l 'àgri-
culture ne dépendant pas de la D. A. T . A . R . et il est demandé au
département ' de prendre en charge les frais de déplacement et de
fonctionnement du secrétariat. C'est pourquoi il lui demandé de
bien vouloir envisager la nomination d' un commissaire au titre de la
D. A . T. A . R. et la prise en charge des frais de déplacement et de
fonctionnement par ses services.

Armes et munitions (carabine 22 long rifle).

2541 . — 3 juin 1978. - Mme Marie :aeq signale à M. le ministre
de l'intérieur qu'au cours de la nuit du 20 au 21' mai, un jeune
homme a été tué à Carantec (Finistère) par un automobiliste porteur
d 'une carabine type 22 long rifle . Cet accident dramatique ne semble
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pas être le premier si l ' on en croit les informations qui paraissent
périodiquement dans la presse . Aussi, elle lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre : 1" pour les années 1970 à 1977, le
nombre d 'accidents, mortels ou non, survenus du fait des armes
à feu classées par catégories et le nombre des accidents consécutifs
à l ' utilisation des carabines type 22 long rifle ; 2" si, au vu des
statistiques ci-dessus, il n 'envisage pas de réglementer plus sévère-
ment la vente aux particuliers ainsi que l'utilisation des carabines
22 long rifle .

Chasse (Landes).

2548 . — 3 juin 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le vif
mécontentement que suscitent chez les chasseurs landais les dispo-
sitions relatives à la date limite de la chasse à la grive et à la
palombe contenues dans la circulaire PN/S 2 n" 78-545 du 28 avril
1978 adressée aux préfets pour la présentation des arrêtés d'ouver-
ture et de clôture de la chasse pour la campagne 1978-1979 . Selon
cette circulaire (p . 5, â E), la date extrême de la chasse pour la
grive et la palombe sera fixée au I1 mars 1979 . Or, jusqu 'à l 'heure,
la date extrême adoptée pour ce gibier a toujours été le 31 mars.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir revenir à la date
du 31 mars 1979 comme les années précédentes.

Routes (Auvergne).

2561 . — 3 juin 1978. — M. André Lajn & nie attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur la nécessité d 'un aménagement
d ' ensemble des principales voies routières desservant l ' Allier et la
région Auvergne . Il s'agit premièrement de mener rapidement à
bien la construction de l 'autoroute A 71 Paris—Clermont par Mont-
luçon, en veillant, dans la définition du tracé, à porter le moins
possible' atteinte à l'environnement et à éviter la destruction des
terres agricoles, même si pour cela les coûts des ouvrages d'art
doivent être plus élevés, car ces destructions sont irréversibles.
De ce point de vue, la réponse parue au Journal officiel du 17 mai
1978 ne donne . aucune garantie . Il s'agit deuxièmement d' améliorer
les liaisons Paris—Clermont par Moulins en portant les R . N. 7 et
R. N. 9 à quatre voies avec contournement des agglomérations par-
tout où cela est nécessaire . Il s'agit troisièmement de mener à bien
rapidement la route Centre-Europe—Atlantique traversant d'Est en
Ouest l'Allier, afin d'établir les liaisons Nord-Sud et Est-Ouest néces-
saires, et ceci aux frais de l'Etat, l 'expérience actuelle montre en
effet que malgré les énormes dépenses mises à la charge da dépar-
tement de l 'Allier, l' axe Est-Ouest ne sera pas à vue d 'homme ter-
miné et par conséquent il ne pourra pas jpuer son rôle . Il lut
demande s' il ne considère pas hé, çsaire de lui apporter des préci-
sions sur le tracé de l'autoroute A 71 et quelle est l' opinion du
Gouvernement sur la nécessité de porter à quatre 'voies les R. N. 7
et R . N . 9 et terminer l' axe Est-Ouest.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(directeurs et directrices d ' écoles).

3929. — . 30 juin 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre de l'éducation que le problème déjà ancien des décharges
d'enseignement des directeurs d ' écoles n 'est toujours pas résolu de
manière pleinement . satisfaisante pour les intéressés malgré les
améliorations apportées au régime de leur attribution par la circu-
laire n " 77-488 du 16 décembre 1977 . Il est notamment regrettable
que les directeurs d'école comptant entre cinq et sept classes conti-
nuent à ne pouvoir bénéficier d'aucune décharge d' enseignement.
M . Pierre-Bernard Cousté demande donc à m. le (ministre de l'édu-
cation s'il entend prendre rapidement des mesures pour remédier
à cette situation et si, de manière plus générale, la création d'un
grade de directeur d'école ne lui parait pas susceptible d ' assurer
à ceux qui occupent cet emploi la véritable contrepartie de leurs
lourdes responsabilités.

Départements d'outre-mer (allocation de parent isolé).

3930 . — 30 juin 1978 . — M. Jean Fontaine expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille ce qui suit : la loi n° 76-617 du 9 juil-
let 1976, portant diverses mesures de protection sociale de la famille,
dispose en son article 3 : «Il est ajouté un article L. 758-2 au code de
la sécurité sociale qui dispose : l 'allocation prévue à l'article L . 543-10
est attribuée aux parents isolas résidant dans les départements
d'outre-mer, selon les conditions fixées par décret. » C'est le prin-
cipe de l'extension aux départements d'outre-mer de cette allocation
dite de « parent isolé » . L'ouverture du droit est prévue à l'article 6
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de la loi qui stipule : « Les personnes qui se trouvent dans la
situation de parent isolé à la date d ' entrée en vigueur de la loi,
bénéficieront des dispositions du présent titre à compter de cette
date, dans les conditions filées par décret . s C'est ce qui a été fait
par l 'article 4 du décret n" 76-893 du 28 septembre 1976 qui prévoit
que le droit à l ' allocation de parent isolé est ouvert à la date où
la personne isolée commence à assurer la charge effective et per-
manente d ' un enfant . En d ' autres ternies, la loi s 'applique aux
personnes en situation de pareil '. isolé, telle qu 'elle est définie par
la loi et le décret d 'application dans la parution de ces textes.
Le fait générateur importe peu, c ' est la situation qui est prise en
compte à la date de l 'application de la loi . Pour les départements
d' outre-mer, c 'est le décret n " 77-1475 du 28 décembre 1977 qui module
les conditions d 'application pour les seuls articles 1 à 6 et 8 à 16,
ce qui en droit strict revient à dire que les autres articles sont
applicables dans le texte métropolitain . Or, les caisses d 'alloçations
familiales, faisant état d'instructions ministérielles, donnent un sens
restrictif au fait que les autres articles de la loi n 'aient pas été
visés et prétendent que la loi ne s'applique qu 'aux parents isolés
dont le fait générateur se situe après la promulgation de la loi
et du décret d'application, ce qui a pour résultat de vider complè-
tement l 'article 6 de la loi de tout son contenu qui pose le principe
de l 'applicabilité de la loi aux « personnes qui se trouvent dans
la situation de parent isolé avant la date d 'entrée en vigueur u.
Il y a donc là un abus d 'interprétation et une remise en cause de
la volonté du législateur. C ' est pourquoi, M . Fontaine demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui faire connaître
quels sont les moyens dont dispose un parlementaire pour obtenir
que la volonté de la loi et par conséquent du législateur soit
respectée .

Ordre public (Aveyron : comité départemental
de prévention de ta violence et de la criminalité).

3931 . — 30 juin 1978. — M. Robert Fabre rappelle à M . le ministre
de la justice les conclusions auxquelles sont arrivés de nombreux
comités départementaux de prévention de la violence et de la
criminalité mis en place à la suite du décret du 28 février 1978.
Il attire plus particulièrement son attertion sur celles développées
par le comité de l'Aveyron reproche a ; le manque d' assistantes
sociales, l'absence d'associations pour ta sauvegarde de l'enfance
et e d'enquêteurs v de divorce. I3 lui demande de lui exposer
les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à de telles carences
et contribuer ainsi à préserver le département de l 'Aveyron de
la montée de la violence et de la criminalité.

Agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-nier
(liquidation de dossiers).

3933. — 30 juin 1978. — M. Michel Aurillac demande à M. le
ministre du budget de lui indiquer le nombre de dossiers liquidés
au titre de la loi du 15 juillet 1970, depuis le début de l'année
par l'ANIe .M. Il aimerait savoir si le rythme de liquidation actuel
correspond aux prévisions et si les engagements concernant ,les
délais seront tenus.

Français à l'étranger (nombre):

3934. — 30 juin 1978 . — M. Michel Aurillac demande à M . I.
ministre des affaires étrangères de lui indiquer le nombre de
ressortissants français vivant ou établis hors de France, par- pays,
recensés par nos consulats . et nos ambassades.

Etrangers
(scolarisation en France d'enfants du Sud-Est asiatique).

.1935 . — 30 juin 1978 . — M. Michel Aurillac demande à M . le
ministre de l'éducation quelles sont les dispositions qui ont été
prises pour permettre la scolarisation des enfants vietnamiens,
cambodgiens, laotiens accueillis en France.

Etrangers (réfugiés du Sud-Est asiatique).

3936. — 30 juin 1978. M. Michel Aurillac demande à M . le
ministre des affaires étrangères d'établir un bilan de l'hébergement
des 13 998 personnes rapatriées du Viet-Nam, des 1 506 en provenance
du Laos et des 575 arrivées du Cambodge, accueillies dans une
cinquantaine de centres, à l'instigation du comité d'entraide aux
Français rapatriés. M. Michel . Aurillac aimerait connaitre pour
chaque centre le nombre de réfugiés accueillis, la proportion de
ménages ainsi que le nombre d'enfants .

Harkis rbilan des mesures en leur farces),

3937. — 30 juif: 1978 . — M. Michel Aurillac demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) de
bien vouloir fournir un bilan des actions entreprises pour les harkis,
en fonction de l ' échéancier établi en 1977.

Commerce extérieur !garanties à l ' exportation de la COF'ACF).

3939. — 30 juin 1978 . — M. Jacques Boyon indique à M . le ministre
du commerce extérieur que plusieurs chefs d ' entreprise de son dépar-
tement se sont plaints des délais parfois excessifs de réponse de
la compagnie française d ' assurance pour le commerce extérieur
(COFACE) eux demandes de garantie qu ' ils lui adressent pour des
marchés à l'exportation . C'est ainsi qu'il n 'est pas rare que ces
délais atteignent six semaines, alors que les entreprises ont deux ou
trois semaines pour répondre aux appels d 'offre étrangers. Un
manque à exporter en résulte, qui est préjudiciable pour les entre-
prises comme pour l'économie tout entière. Il lui demande en
„nnséou p nee s'il envisage des mesures de nature à réduire ces délais,
telles qu ' une certaine décentralisation régionale de la COFACE,
comme l' ont déjà pratiquée d 'autres établissements financiers pari-
siens, ou un système d 'ouverture automatique de garantie dans la
limite d 'un plafond global d ' encours qui serait accordé à chaque
entreprise intéressée, en fonction de l'importance et de la destina-
tion de ses exportations.

Donations (logement construit grâce à un prêt en exécution
.

	

d'un plan d'épargne-logement).

3940. — 30 juin 1978 . — M. Jacques Boyon demande . à M. le
ministre de l'économie : 1” s'il est bien exact qu ' un père de famille,
titulaire d ' un plan d 'épargne-logement et ayant construit un logement
au moyen d ' un prét obtenu en exécution de son plan, ne peut
faire donation de ce logement, à titre de résidence principale, à un
de ses enfants, sans que ledit prêt soit de plein droit révoqué
et que son remboursement total soit immédiatement exigible, même
lorsque les garanties personnelles ou hypothécaires du prêt sont
maintenues ; 2" au cas où l'exigibilité immédiate du prêt serait
de pratique courante dans cette hypothèse, quelle en est la base
réglementaire ; 3 " si cette pratique lui semble cohérente avec le
fait que le même père de famille aurait pu, à l'échéance de son
plan d 'épargne-logement ; transférer au méme enfant ses droits au
Inét.

Prisons tEnsislreint IHaut•Rh.inl),

3942. — 30 juin 1978 . — M. Antoine Gissinger expose à M. I.
ministre de la justice que l' attention de l' opinion publique, après
l'évasion qui s'est produite il y a quelques semaines à la prison
de la santé à Paris, vient d'être à nouveau attirée sur un établisse.
ment pénitentiaire . 'Une tentative d'évasion a avorté après la décou-
verte à la centrale d'Ensisheim, dans le département du Haut-Rhin,
de .24 kilos d'explosifs, de deux bombes de fabrication artisanale et
de cinq pétards . Cette découverte est évidemment surprenante . Il
semble que les explosifs étaient destinés à ouvrir une brèche' dans
un mur afin de permettre l 'évasion de plusieurs détenus . A l 'heure
présente une trentaine de personnes semblent être impliquées dans
cette affaire . Il lui demande comment les choses se sont exacte .
ment passées et quelles précautions ont été prises depuis les événe-
ments qui se sont produits à la prison de la santé et à Ensisheire,
afin d'éviter que des tentatives de ce genre puissent réussir . II sou-
haiterait en particulier connaître les mesures de renforcement envi-
sagées pour permettre aux personnels des établissements pénitent
tiaires appelés à recevoir les détenus les plus dangereux d'assurer
avec efficacité leur mission de sécurité.

Assurances maladie-maternité (régime de l'assurance personnelle).

3943. — 30 juin 1978 . — M. Aniolne Gissinger appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les dispositions
de la loi n" 78-2 du 2 janvier 197e relative à la généralisation de la
sécurité sociale . Cette loi institue un nouveau régime de protection
sociale intitulé « régime de l ' assurance personnelle» . II s 'appliquera
après la parution des décrets à toute personne résidant en France
et n'ayant pas droit à un titre quelconque aux prestations en nature
d'un régime obligatoire d'assurance maladie et maternité. Les cati-
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salions de cette nouvet'e assurance seront moins élevées que celles
qui sont actuellement demandées dans le cadre de l ' assurance volon-
taire. Elles pourront dans certains cas être prises en charge tota-
lement ou partiellement, soit par le régime de prestations familiales
dont relève l'intéressé, soit par l'aide sociale, soit par d' autres
personnes de droit public ou privé. L ' article 16 de la loi du 2 jan-
vier 1978 prévoit que les modalités d 'application seront déterminées
par décret en conseil d'État . Or, six mois après la promulgation de
ce texte, les conditions d ' application ne sont toujours pas connues,
c 'est pourquoi il lui demande quand sera publié le décret en cause.

Sécurité sociale (modalités de calcul des cotisations
versées par les employeurs).

3944. — 30 juin 1978 . — M. Antoine Gissinger rappelle à Mme le
t.. . . :istre de la santé et de la famille que son administration a admis
que les vêtements de travail fournis gratuitement par les entre-
prises 'à leurs salariés ne sont pas considérés comme un avantage
en nature et ne sont donc pas, en conséquence, soumis aux charges
sociales. Toutefois, une circulaire de l' agence centrale de sécurité
sociale aux caisses indique que cette disposition doit avoir un sens
limitatif et concerner spécialement les équipements de protection
et de sécurité, tels que casques, cirés, hottes, combinaisons ou
vêtements réfléchissants . Il lui demande si cette interprétation
répond bien à l'esprit de la mesure rappelée ci-dessus, laquelle doit
s' appliquer logiquement à l'ensemble des vêtements de travail lors-
que ceux-ci sont fournis gratuitement par l ' employeur.

Elèves (assurances scolaires).

3946 . — 30 juin 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à M. le
ministre de l 'éducation que la circulaire n" 76-260 du 20 aoùt 1976
prescrit que les activités organisées hors de l 'école doivent donner
lieu à une assurance individuelle obligatoire des élèves, mise à la
charge des familles . Les directeurs d'établissements sont donc ame-
nés à exiger l'attestation d 'assurance couvrant le risque individuel
pour ces activités et, par voie de conséquence, à ne pas admettre à
celles-ci les élèves ne fournissant pas cette attestation . D'autre part,
la circulaire précitée présente des contradictions flagrantes lors-
qu'elle indique : d 'une part, que « la sortie est considérée comme
l'un des types d ' activité qui s'inscrivent dans le cadre d' une péda-
gogie rénovée et doit répondre à ces critères pédagogiques et indi-
catifs » (titre I, paragraphe 1) et que « les objectifs de la sortie
seront nettement définis. Cette réflexion . . . fera notamment appa-
raître la nécessité du déplacement par rapport à son but éducatif a
(titre I, paragraphe 2) ; d ' autre part, que « la participation aux
activités en cours revêt pour les élèves un caractère facultatif a
(titre II, paragraphe C). Il apparaît que s'il y a nécessité du déplace-
ment pour des raisons pédagogiques, il ne peut y avoir d 'activité
facultative. C 'est pourquoi, M . Gissinger demande à M . le ministre
de l'éducation s'il n 'envisage pas de reconsidérer les dispositions
de cette circulaire, en prévoyant que les sorties organisées dans
la journée font partie de l'emploi du temps des élèves . Une telle
mesure, qui s'impose au nom de la logique, et de l ' équité, aurait
le mérite de faire cesser la ségrégation, existant actuellement au
détriment des élèves qui ne peuvent participer aux sorties par
application de la circulaire en cause. Il convient que le fait de
reconnaître que l'activité scolaire organisée à l'extér'eur entre
bien dans le cadre pédagogique normal s'accompagne de la prise
en charge par l'État de l'assurance relative à ladite activité, de façon
à n' exclure aucun élève de celle-ci.

Assurances maladie- paternité (concubinage).

3947. -- 30 juin 1978 . — M. Antoine Gissinger rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article 13 de la loi
n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité
sociale prévoit que la personne qui vit maritalement avec fun assuré
social et qui se trouve à sa charge effective, totale et permanente
a, sous réserve, d'en apporter la preuve, la qualité d'ayant droit de
l ' assuré pour l 'ouverture du droit aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité . Les personnes intéressées par ces
dispositions et qui s 'adressent aux caisses primaires d ' assurance
maladie pour obtenir les prestations prévues en leur faveur, se
voient répondre que les modalités pratiques de cette loi n ' étant
pas encore connues, il n'est pas possible de leur donner satisfaction.
M . Antoine Gissinger demande à Mme le ministre de la santé et de
la famille quand les instructions nécessaires seront publiées afin
que les dispositions précitées puissent entrer effectivement en
vigueur.

Assurances vieillesse (artisans).

3948. — 30 juin 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le décret n" 78-351 du
14 mars 1978 a institué un régime complémentaire obligatoire d 'assu-
rance vieillesse des travailleurs non salariés des professions arti-
sanales. La mise en place de ce régime constitue une étape supplé-
mentaire dans la réalisation de l ' égalité sociale entre salariés et non-
salariés . Cette réforme permet désormais à l 'artisan de prétendre
à une retraite complémentaire identique, à cotisations égales, à
celle du salarié ouvrier bénéficiant du régime minimum des salariés.
Le régime des artisans s 'inspire en effet de ceux institués en faveur
des salariés non cadres : taux de cotisations identique, rembourse-
ment des régimes comparables .. . Il est cependant regrettable que
les artisans ne puissent pas cotiser davantage s 'ils le souhaitent en
vue de bénéficier d ' une retraite complémentaire d ' un plus haut
niveau . Il serait bon de laisser le choix aux artisans dans le cadre
d ' un régime de retraite complémentaire obligatoire de cotiser, soit
au taux minimum, soit à un taux supérieur permettant d 'acquérir
des droits à une retraite comparable à celle des salariés cadres.
Les intéressés souhaitent en effet vivement que soit rendue possible
à présent l ' égalité entre artisans et salariés cadres. M . Antoine
Gissinger demande à Mme le ministre de la santé et de la famille
quelle est sa positrtin en ce qui concerne la suggestion qu 'il vient
de lui présenter.

Office franco-allemand pour la jeunesse (budget).

3949. — 30 juin 1978. — M . Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que le bilan
chiffré de l ' office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ) est
impressionnant puisque quatre millions de jeunes Allemands de
l'Ouest et de Français ont participé à des échanges en quinze ans,
à raison aujourd 'hui de près de 100 000 échanges par an . Cependant,
l 'office franco-allemand pour la jeunesse a récemment marqué une
relative stagnation. Son budget alimenté à part égale par les deux
gouvernements a enregistré une baisse de la participation française.
Il semble cependant que le Gouvernement ait décidé de doter l 'office
des moyens financiers nécessaires . M. Antoine Gissinger demande
à M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de lui
faire connaître comment la participation française a évolué au cours
des cinq dernières années. Il souhaiterait également savoir quelle
sera sa participation dans le budget pour 1979 . Il lui demande, en
outre, si la participation allemande n'a pas été freinée par la
faiblesse de celle de notre propre pays et souhaiterait consaitre
les résultats précis obtenus par l'office franco-allemand pour la jeu-
nesse, ces résultats lui étant si possible communiqués par région.

Baux (obligations des propriétaires en cas de déuuénogement furtif
des locataires).

3950. — 30 juin 1978 . — M . Antoine Gissinger rappelle à M . I.
ministre du budget que l 'article 1686 du code général des impôts
prévoit que les propriétaires doivent, un mois avant l 'époque du
déménagement de leurs locataires, se faire présenter par ces der-
niers les quittances de leur taxe d' habitation. Lorsque les locataires
ne présentent pas ces quittances, les propriétaires doivent donner
dans les trois jours avis du déménagement au comptable du Trésor,
chargé du recouvrement des impôts directs . En cas de déménagement
furtif, les propriétaires sont responsables des termes échus de la
taxe d' habitation de leurs locataires s ' ils n 'ont pas dans les huit
jours prévenu du déménagement le comptable du Trésor . L 'arti-
cle 1687 prévoit des dispositions analogues en ce qui concerne la
taxe professionnelle due par les locataires . Il lui fait observer que
les dispositions ainsi rappelées sont particulièrement rigoureuses.
Souvent, elles sont ignorées des propriétaires . Il convient d 'ajouter
que des obligations semblables leur sont imposées en ce qui concerne
le règlement des factures d 'eau et d 'électricité. Il a eu connaissance
d'un exemple récent où des propriétaires ne connaissant pas ces
textes ont dit acquitter des sonnes d ' autant plus importantes pour
eux qu'il s ' agissait de propriétaires ayant des ressources particuliè-
rement modestes. M. Antoine Gissinger demande à M . le ministre du
budget s 'il n 'estime pas que les dispositions en cause, qui paraissent
excessives compte tenu des possibilités dont dispose l'administration
fiscale pour retrouver les locataires contribuables défaillants,
devraient purement et simplement être supprimées . Il souhaiterait,
en conséquence, savoir s ' il envisage le dépôt d'un projet de loi
tendant à l 'annulation des articles 1686 et 1687 du CGI.
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Pharmacie vétérinaire (reconversion des revendeurs).

3951 . — 30 juin 1978 . — M . René La Combe appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines disposi-
tions de la loi n" 75-409 du 29 mai 1975 modifiant le livre V du
code de la santé publique et relatif à la pharmacie vétérinaire.
I1 lui rappelle que l ' article 617. 14 du code de la santé publique tel
qu 'il résulte de la loi précitée a été amendé lors du oie en pre-
mière lecture par une disposition prévoyant qu 'un rapport serait
présenté par le Gouvernement au Parlement dans l 'année qui suivrait
la promulgation de cette loi, précisant les conditions dans lesquelles
sera réalisée la reconversion des revendeurs en produits vétérinaires
qui doivent cesser leur activité dans les cinq ans suivant la promul-
gation de la loi . Ce rapport doit également préciser les moyens mis
en oeuvre pour le reclassement de ces personnes . Cette disposition
a été reprise lors du vote définitif en portant toutefois le délai du
dépôt du rapport de un an à quatre ans. Le délai en cause sera
bientôt expiré, c 'est pourquoi M. René La Combe demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quel est l 'état actuel des travaux
en ce domaine . Il souhaiterait savoir si des dispositions sont d 'ores
et déjà envisagées pour assurer dans des conditions convenables la
reconversion des revendeurs de produits vétérinaires.

Urbanisme (plafond légal de densité).

3954. — 30 juin 1978. — M . Claude Martin demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien vouloir lui
indiquer les modalités de calcul de la surface hors oeuvre nette
retenue pour déterminer l'assiette du versement prévu à l 'arti-
cle L . 112-2 du code de l ' urbanisme et de la participation pour -
surdensité de l'article L. 332.1 du même code, dans le cas de
l ' aménagement d' un ascenseur situé à l ' extérieur d'un immeuble ;
il attire son attention sur l ' effet très dissuasif à l 'égard des pro-
priétaires ou copropriétaires souhaitant améliorer le confort des
immeubles anciens qu 'aurait la prise en compte, pour ce calcul,
des installations réalisées à chacun des étages.

Société civile immobilière (dissolution).

3955. — 30 juin 1978. — M . Charles Miossec expose à M . le ministre
du budget qu ' une société civile ayant pour objet la construction
d ' un immeuble en vue de sa division par fractions destinées à être
attribuées aux associés en propriété ou en jouissance fart . 1655 ter
du CGI) a été constituée entre trois personnes en 1963 pour une
durée de dix ans. Ladite société a acheté un terrain en vue de

9a 'éalisation de son objet social, Toutefois, aucune construction n ' a
finalement été réalisée avant l' arrivée, en septembre 1973, du
terme de la société qui s 'est ainsi trouvée dissoute de plein droit.
Aucune déclaration n ' a été transmise à l 'administration l 'informant
de l'arrivée du terme et donc de la dissolution de la so v.iété. L' un
des anciens associés envisage aujourd'hui de céder les droits qu' il
possède sur le terrain dont il a été établi un état de division . Il
lui demande : a) si, du fait cle la non-réalisation de son objet, la
société était toujours considérée comme transparente au sens de
l 'article 1655 quater du CGI lors de l'arrivée du ternie en septembre
1973 et si elle n'a pas perdu ipso facto ce caractère par la disso-
lution elle-même ; b) si, du fait de la non-taxation par l ' administra-
tion des plus-values latentes lors de l ' arrivée du terme de la
société . donc de sa dissolution, en septembre 1973, l' action de
l 'administration est prescrite le 31 décembre 1977, nonobstant le
fait qu 'aucune déclaration de la dissolution de la société n'a été
portée à sa connaissance.

Diplômes (doctorat en droit).

3956. — 30 juin 1978 . — M. Jean Bonhomme demande à Mme le
ministre des universités s 'il n ' estime pas qu'un licencié en droit,
titulaire du diplôme d ' études supérieures comptables (et e fortiori
du diplôme d'expert-coatptablel devrait, par assimilation de ce
diplôme au DES de droit, pouvoir présenter une thèse de doctorat
en droit. Il souhaiterait également savoir si elle n 'esiime pas que ces
différents diplômes sont équivalents et qu'il serait utile de déve•
lopper le nombre de thèses de droit économique ou social en
mettant au point, comme pour toute thèse, une ou des questions
précises. Il lui demande en outre s ' il ne serait pas suffisant à
l'avenir que les sujets des divers examens comptables aient reçu
l'avis favorable des représentants des facultés de droit ou que les
résultats auxdits examens soient contrôlés par ces mêmes repré•
sentants en ce qui concerne les candidats au doctorat en droit .
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3957 . — 30 juin 1978. — M. Eugène Berest expose à M. le ministre
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devra jouer un
rôle important dans l ' évolution de la nouvelle politique économique
conçue par le Gouvernement . Sa crédibilité sera, en partie, fonction
de la rapidité de ses interventions, Il lui demande si, dans ces
conditions, il n' envisage pas d ' augmenter le nombre des commissaires
et s'il n ' estime pas souhaitable qu ' à côté des juristes et praticiens
prennent place a les fondamentalistes s que sont certains théoriciens
de l ' économie.

Sécurité sociale (caisses de sécurité sociale ou d 'allocation familiales).

3960 . — 30 juin 1978 . — M . François Léotard attire l'a :'ention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le probie ne posé
par le déroulement parfois trop lent des procédures de rembourse-
ment des caisses de sécurité sociale ou des caisses d 'allocations
familiales . D 'après une enquête récente, il apparaît que de nombreux
« ayants droit » sont priés de tout ou partie de leurs ressources
du fait d 'importants retards administratifs . Ce problème est particu-
lièrement fréquent pour ce qui concerne, d ' une part, les prestations
versées par la caisse des allocations familiales et, d'autre part, pour
les allocations aux grands infirmes. D 'une façon générale, on peut
constater des délais trop longs entre la décision, le mandatement
et la réception des sommes dues . Cette lenteur administrative étant
souvent très douloureusement ressentie par les intéressés, comme
par exemple : l 'allocation de vieillesse dont l'attente peut aller jus•
qu'à neuf mois, la pension d'invalidité dont l 'attente peut atteindre
six mois, il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
rendre ces procédures plus diligentes.

Radiodiffusion et télévision
(redevance : foyers d 'accueil du troisième âge).

3961 . — 30 juin 1978. — M. François Léotard attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur un problème d'exonération dé la
taxe de télévision concernant les foyers d ' accueil du troisième
âge . Ce problème a été soulevé maintes fois dans la région
méditerranéenne après que le centre régional de la redevance
radio-TV de Toulouse ait donné une liste des établissements
exemptés à savoir : les établissements recevant les bénéficiaires
de l' aide sociale, c 'est-à-dire ceux dont le prix de journée ou
simplement de topas est fixé chaque année par arrêté préfectoral ;
les établissements hospitaliers ou de soins, à condition qu ' ils ne
soient pas assujettis à la TVA. Le centr e de Toulouse ajoute
que les foyers n 'offrant aucun repas sont soumis au paiement
de la taxe . Il lui rappelle que ces foyers du troisième âge sont
essentiellement fréquentés par des personnes économiquement
faibles et dirigés par des bénévoles qui prennent en considération
les problèmes des personnes âgées en facilitant les démarches qu'elles
sont amenées à faire. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour étendre l 'exonération à ces foyers
d 'accueil du troisième âge.

Artisans (vannerie).

3962 . — 30 juin 1978 . — M. François Léotard attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les problèmes
de la vannerie française . En effet, cette branche de l 'artisanat tra-
verse actuellement une grave crise alors que de nombreux jeunes
sont néanmoins attirés par cette activité . Les vanniers semblent
corvaincas que pour sauver la vannerie française qui ne peut plus
lutter contre les importations massives de produits utilita i res en
provenance de Chine populaire, de Hong-Kong ou des pays de
l ' Europe de l 'Est, il faudrait lui donner une nouvelle orientation
dans la vannerie d'art. Cependant pour y parvenir, certaines
mesures s ' imposent dans le domaine social, dans le domaine de
la publicité promotionnelle ou dans l ' organisation de l 'apprentis-
sage. Par la suite, il serais nécessaire de prendre des mesures
protectionnistes afin que le phénomène observé pour les ...lets
utilitaires ne se reproduise pas pour les objets d ' art . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
résorber les problèmes existants et pour donner à la vannerie fran-
çaise les nouvelles orientations qu ' elle attend.

Auxiliaires médicaux (psycho-rééducateui s),

3963 . — 30 juin 1978 . — M . Jean Bégault expose à Mme le ministre
de la - santé et de la famille que les psycho-rééducateurs exerçant
leur activité auprès d ' enfants, d'adolescents, d ' adultes et de per-
sonnes âgées ne possèdent pas encore de statut d 'auxiliaire médi-
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cal . En conséquence, leurs actes ne peuvent donner lieu à rembour-
sement aux assurés par les caisses de sécurité sociale . II lui demande
pour quelles raisons ce statut d ' auxiliaire médical concernant les
psycho-rééducateurs n'a pas encore été élaboré e'. quelles mesures
elle envisage de prendre pour mettre fin à cette lacune et faire
en sorte que ces professionnels bénéficient de la même réglemen-
tation vis-à-vis des régimes de sécurité sociale que les autres pro-
fessions paneeédicales.

Auxiliaires médicaux (psycho-rééducateurs).

3964. -- 30 juin 1978. — M . Yves Le Cabellec expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les psycho-rééducateurs
exerçant leur activité auprès d ' enfants, d 'adolescents, d 'adultes et
de personnes âgées ne possèdent pas encore de statut d 'auxiliaire
médical . En conséquence, leurs actes ne peuvent donner lieu à
remboursement aux assurés par les caisses de sécurité sociale. Il
lui demande pour quelles raisons ce statut d 'auxiliaire médical
concernant les psycho-rééducateurs n 'a pas encore été élaboré et
quelles mesures elle envisage de prendre pour mettre fin à cette
lacune et faire en sorte que ces professionnels bénéficient de la
même réglementation vis-à-vis des régimes de sécurité sociale que
les autres professions paramédicales.

Sécurité sociale (liquidation des dossiers).

3965 . — 30 juin 1978. — M. Francis Geng attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur- les nombreux
retards constatés dans la liquidation des dossiers de pensions de
vieillesse et d ' invalidité ainsi que dans ceux concernant les pres-
tations familiales. Ces lenteurs administratives ont des conséquences
sérieuses sur la situation des personnes âgées ou invalides et sur
celle de nombreuses familles aux revenus modestes . 11 lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour améliorer la situa-
tion en cette matière et s 'il ne serait pas possible de verser aux
intéressés des acomptes sur les prestations qui doivent leur être
servies, en attendant que le dossier soit liquidé.

Allocations de chômage (délai d 'examen des dossiers).

3966. — 30 juin 1978. — M . Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la longueur des
délais imposés aux travailleurs sans emploi pour l 'examen de
leurs dossiers relatifs à l 'aide publique aux travailleurs sans emploi
et à l'assurance chômage. Pendant des semaines, et même des
mois, certains salariés doivent vivre sans avoir perçu aucune aide
er. attendant que leurs dossiers aient été liquidés . Il lui demande s'il
ne serait pas possible d ' accélérer l 'examen de ces dossiers, en aug-
mentant au besoin les effectifs des services de l ' agence nationale
pour l ' emploi, et s' il n'envisagerait pas de procéder à un versement
d' acomptes aux intéressés en attendant que leur dossier soit liquidé.

Bâtiment et travaux publics (relance de L' activité).

3967. — 30 juin 1978 . — M. Francis Geng attire l' attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la dégra-
dation de la situation dans le secteur du bâtiment et des travaux
publics . Il souligne l'inquiétude qu 'éprouvent les entrepreneurs
en présence de la diminution de leurs carnets de commandes et
de la hausse de certains éléments du prix des travaux . Cette crise
a été aggravée par le fait que les quatre premiers mois de l 'année
ont été marqués par de nombreuses intempéries. On assiste ainsi
à des licenciements individuels et collectifs pour de nombreux
travailleurs et, le plus souvent, pour des :travailleurs manuels.
On constate également des disparitions d'entreprises, que puisse
être mise en cause, dans tous les cas, la gestion . Etant donné
l ' importance économique et sociale de ce secteur, d ' une part, et,
d ' autre part, les possibilités variées d 'équipements, d 'infrastructures
et de grands travaux restant encore à réaliser au plan national,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour relancer
l 'activité dans ce secteur clé de l 'économie nationale qui emploie
des milliers d' ouvriers, ainsi que pour permettre une revalorisation
des métiers du bâtiment et des travaux publics.

Français à l'étranger (protection sociale).

3968. — 30 juin 1978. — M. Jacques-Antoine Gau rappelle à
M . le ministre des affaires étrangères la question qu'il lui avait
posée le 31 janvier dernier concernant la situation sociale précaire
de nos compatriotes résidant permanents des territoires ancienne-
ment sous tutelle et qui n 'a pas à ce jour reçu de réponse . Il attire

aussi son attention sur les problèmes difficiles rencontrés par les
enseignants recrutés locaux, les Français du Maroc, agriculteurs ou
salariés d'entreprises aujourd' hui marocanisées . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre : 1" p our que ces personnes
bénéficient au même titre que les Français métropolitains des
prestations en matiére d ' assurance chômage, de pension de retraite,
de couverture en matière de sécurité sociale ; 2" pour améliorer
la situation des enseignants recrutés localement, notamment en
appliquant largement la règle des six ans et en adaptant les
indemnités de déménagement en vue de faciliter leur retour
éventuel en France ; 3" pour accélérer l' indemnisation des agri-
culteurs dont les terres ont été marocanisées.

Radiodiffusion et télévision
(redevance : foyers de personnes âgées).

3970. — 30 juin 1978. — M. André Bilieux demande à M. le
ministre du budget s ' il n 'envisage pas l'exonération de la redevance
pour les appareils utilisés dans les clubs du troisième âge ou dans
les foyers de personnes âgées.

Assurance vieillesse (salariés ayant cotisé
au maximumn après le 31 décembre 1947).

3971 . — 30 juin 1978. — M . Gilbert Sénés attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que ne sont
pas prises en compte, pour le calcul de la retraite, les cotisations
versées depuis juillet 1930 — institution des assurances sociales —
le plafond actuel étant de trente-sept ans et demi, soit 150 trimestres.
Ainsi, pour un salarié âgé de soixante-cinq ans ayant cotisé depuis
1930 sans interruption et totalisant quarante-huit années (192 tri-
mestres) de versement, le taux mensuel de sa pension, en prenant
pour base les dix meilleures années après le 31 décembre 1947, sera
de 2000 francs par mois . Seule exception à cette règle : les salaires
déclarés des années antérieures sont pris en considération s'il n'y
a pas eu dix années de cotisations après le 31 décembre 1947. Il lui
demande pour quelles raisons il n'est pas tenu compte, pour les
salariés ayant cotisé au maximum après le 31 décembre 1947, des
sommes versées depuis 1930.

Instituteurs (remplacement).

3973 . — 30 juin 1978. — M. Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l ' insuffisance des postes budgé-
taires d' instituteurs titulaires mobiles chargés du remplacement
des maîtres en congé . Cette insuffisance se traduit par de longs
déplacements des titulaires mobiles hors de leur zone d 'interven-
tion et parfois par le renvoi dans leurs familles d'élèves de classes
dont le maître n'a pu être remplacé. En conséquence, il lui demande
les mesures budgétaires qu'il compte prendre pour que soit rapide-
ment augmenté le nombre des instituteurs titulaires mobiles char -
gés du remplacemnet des maîtres en congé.

Marchands ambulants et forains (régime fiscal).

3974. — 30 juin 1978. — M . Jean-Yves Le Orlan appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur le régime fiscal appliqué aux
commerçants non sédentaires. Constamment obligés de se déplacer
de commune en commune et rendant souvent des services indis-
pensables en milieu rural, ces commerçants supportent à ce titre,
des frais très importants . Il lui demande quelles sont les mesr'res
fiscales envisageables dans ce domaine pour tenir compte des
sujétions particulières auxquelles sont soumis les commerçants non
sédentaires.

Poudres et poudreries (agents techniques retraités).

3975. — 30 juin 1978 . — M. Pierre Jagoret appelle l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le statut des agents techniques
retraités du service des poudres . Si des agents techniques en activité
ont immédiatement bénéficié des mesures de revalorisation de la
condition militaire appliquées le 1'~ janvier 1976, il n 'en est pas
de même pour les agents admis à la retraite avant cette date et
dont la situation demeure inchangée plus de trente mois après le
le vote de la loi. Il demande à M. le ministre quelles dispositions
il compte prendre pour que des instructions techniques nécessaires
à l'application des mesures de revalorisation aux retraités soient
transmises au service des pensions, afin qu'il soit ainsi mis fin à une
situation préjudiciable à de fidèles serviteurs de l'Etat .
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Constrvactlors scolaires (lycée d'enseignement professionnel
à Lorient IM. rbihani).

3976. — 30 juin 1978 . — M . Jean-Yves Le Drian demande à M . le
ministre de l'éducation où en est le projet d ' implantation d ' un
lycée d'enseignement professionnel industriel à Lorient, promis par
l 'éducation nationale depuis près de dix ans et pour lequel la ville
de Lorient a acquis un terrain sur la zone du Mani() dès 1969.
L' inscription de cet établissement sur la carte scolaire montre que
le ministère en avait reconnu '.a nécessité et pourtant le projet n'a
toujours pas vu le jour. Ce retard rLs itte d' hypothé q uer lourdement
l 'avenir professionnel de nombreux jeunes lorientais . En effet,
l'agglomération lorientaisc qui regroupe 1GU P00 habitants soit plus
des deux tiers de celle rie Rennes . a rnnnn ces dernières années un
essor démographique nettement supérieur à celui de la Bretagne et
de la France entière (1,4 p . 100 contre 0,7 p . 100 et 0,8 p. 1(101.
En dépit de ce poids démograpinique accru, et malgré la vocation
industrielle de Lorient, il n 'y a toujours que quatre CAP indus-
triels susceptibles d 'être proposés sur plate, sur plus d 'une cen-
taine de CAL' enseignés en France . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour permettre
l ' ouverture prochaine de cet établissement, les délais nécessaires
à sa concrétisalion e) la natur e des sections qui pourraient être
retenues et qui devraient correspondre aux perspectives de déve-
loppement industriel du Pays de Lorient.

Examens et concours (dipiôme d'aptitude profes:aor)iel .' c
à l 'animation sociale et sucio•c,Lucative1.

3978. — 30 juin 1978. — M . Jean-Louis Schneiter rappelle à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que le décret
n" 754175 du 15 décembre 11(75 a institué un diplôme d' aptitude
professionnelle à l 'animation sociale et sosie-éducative (DAPASE) . A
la différence des diplômes qui e':istaient antérieurement, et qui
sont d 'ailleurs toujours en vigueur (le brevet d ' aptitude 'à l'animation
socio-éducative et le certificat d'aptitude à la promotion des
activités socle-éducativesi, ce nouveau diplôme est interministériel.
Un arrêté du 1'' juin 1977, publié au JO, Lois et Décrets, du
23 juin 1977 (numéro complémentaire) a fixé la liste des établisse-
ments agréés pou- la préparation du DAPASE. Or, il semble nue le
texte fixant les conditions d ' attribution du diplôme n'ait pas encore
été publié et que, de ce fait, certains animateurs qui ont suivi la
formation dans les établissements figurant sur la liste fixée par
l 'arrêté du 1'"' juin 1977 n 'ont pas de diplôme officiel. Il lui demande
quelles sont les raisons du retard apporté à la publication de ce
décret et s' il est permis d'espérer que cette publication interviendra
dans les meilleurs délais.

Examens et. concours (diplôme d' aptitude professronuei t e
à l 'animation sociale et soeio-éducative).

3979. — 30 juin 1978 . — M . Jean-Louis Schneiter rappelle a
Mme le ministre de la santé et de la famille que le décret n" 75-1175
du 15 décembre 1975 a institué un diplôme d 'aptitude professionnelle
à l 'animation sociale et socio-éducative (DAPASE). A la différence
des diplômes qui existaient antérieurement, et qui sont d ' ailleurs
toujours en vigueur (le brevet d' aptitude à l 'animation socio-édu-
cative et le certificat d 'aptitude à la promotion des activités socio-
éducatives), ce nouveau diplôme est interministériel . Un arrêté du
1'•' juin 1977, publié au JO : Lois et Décrets, du 23 juin 1977
(numéro complémentaire) a fixé la liste des établissements agréés
pour la préparation du DAPASE. Or, il semble que le texte fixant les
conditions d 'attribution du diplôme n ' ait pas encore été publié et
que, de ce fait, certains animateurs qui ont suivi la formation dans
les établissements figurant sur la liste fixée par l ' arrêté du Pn juin
1977 n'ont pas de diplôme officiel . Il lui demande quelles sont les
raisons du retard ap p orté à la publication de ce décret et s 'il est
permis d'espérer que cette publication interviendra dans les
meilleurs délais.

Etablissenrcnts d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnels).

3930. — 30 juin 1978 . — M. Jean-Marie Oeillet expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, dans le statut général
du personnel des établissements d 'hospitalisation publics et de
certains établissements à caractère social tel qu 'il a été modifié par
la loi n° 74-873 du 22 octobre 1974, il est prévu que des décrets
détermineront les conditions de recrutement et d'avancement des
différentes catégories de personnels énumérées à l ' article L 792
du code de la santé publique. C 'est ainsi qu ' un décret du 3 octobre
1962 a déterminé les conditions de carrière des personnels des
établissements relevant des services départementaux de l'aide
sociale à l'enfance . Ce texte a été modifié par un décret

du 14 septembre 1972 qui a eu pour objet de régler certaines situa -
tions . Cependant, malgré les promesses qui ont été faites en
septembre 1972, et qui ont été renouvelées lors des débats qui ont
précédé le vote de la loi du 22 octobre 1974 susvisée, et de la loi sur
les institutions sociales et médico-sociales, les intéressés attendent
toujours la publication des décrets destinés à donner un statut
complet et commun à l 'ensemble des personneiz attachés à des êta•
blissements à caractère social . D'après certaines informations, les
textes est préparation devaient être soumis le 4 avril 1978 au
conseil supérieur de la fonction hospitalière. Ces textes concernent
le reclassement de plusieurs catégories de personnels socio-éducatifs
d 'aide sociale à l' enfance : directeurs de foyers de l'enfance, autres
catégories de personnels éducatifs . Il lui demande si elle n'a pas
l 'intention de prendre toutes dispositions utiles afin que les décrets
en cause puissent être publiés dans les meilleurs délais.

Urbanisme (zone3 d'espace vert).

3981 . — 30 juin 1978 . — M . André Peut expose à M . le ministre
de l 'environne.me-^,t et du cadre de vie le cas d'un ancien arbori•
colleur retraité, propriétaire d'un terrain reçu en héritage, qui, en
raison de la modicité de ses ressources, serait désireux de vendre
ce terrain d ' une contenance de 41(10 mètres carrés. Cependant, jus-
qu ' à présent il n'a pu trouver un acquéreur du fait que ce terrain se
trouve situé dans une zone « d 'espace vert e . Il lui demande si
l'intéressé a une possibilité quelconque d 'obtenir que soit modifié
le classement de ce terrain de manière qu'il puisse trouver un
acquéreur et améliorer ainsi sa situation financière, étant donné
qu 'à l'heure actuelle il dispose, par trimestre, d'une retraite de
1870 francs, à laquelle s' ajoute la retraite de sa femme qui s'élève
à 1 230 francs .

Assurances vieillesse (souffleurs de verre).

7.783 . — 30 juin 1978. — Dans le cadre des dispositions de la loi
relative aux conditions d 'accès à la retraite de certains travail-
leurs manuels, M . Joseph Franceschi appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur le problème de l' âge
de la retraite pour les souffleurs de verre . Bien qu 'une décision,
accordant à cette catégorie de travailleurs la retraite à soixante
ans ait lieu de soixante-cinq ans, ait d'ores et déjà été prise, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour ramener l 'âge de
la retraite à cinquante-cinq ans aux travailleurs de cette profession
dont les conditions de travail particulièrement difficiles sont bien
connues .

Sidérurgie (agios bancaires des entreprises).

3984. — 30 juin 1978 . — M . Jean-Pierre Chevènement demande à
M . le ministre de l'économie s'il est exact qu'une démarche a été
engagée en vue de la consolidation des agios bancaires des entre-
prises sidérurgiques auprès des banqu, concernées . Dans ce cas, il
souhaite que lui soient précisés pour chacune de celles-ci les effets
de ces dispositions .

Jeunes (prime de mobilité).

3985. — 30 juin 1978 . — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation la question n" 49769 restés
sans réponse, relative à la prime à la mobilité des jeunes . Cette
prime ne petit être attribuée qu'à ceux qui trouvent un emploi
dans un établissement entrant dans le champ d ' application des
conventions collectives (art. L. 322-8 du code du travail) . Il lui
demande donc si la volonté exprimée par le Gouvernement d 'encou-
rager les jeunes à la recherche d 'un emploi à se déplacer ne devrait
pas se concrétiser dans une généralisation de l'attribution de la
prime à tous les jeunes et ce, quelle que soit la nature de l 'emploi
qui nécessite leur déplacement.

Educetion piaysique et sportive
(entretien des installations sportives : financement,,

3987. — 30 juin 1978 . — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs la question n" 44358,
restée sans réponse, concernant la législation actuelle relative à
l ' entretien des équipements sportifs mis à la disposition des établis-
sements de second degré . Ainsi, Saint-Jean-de-Maurienne, en Savoie,
supporte les frais de gestion de ces équipements alors qu' ils servent
essentiellement aux élèves d ' un lycée nationalisé et d' un lycée
professionnel . il lui demande s 'il n'y a pas lieu de prendre de
nouvelles mesures afin d' éviter un tel transfert de charges .
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Tickets restaurant (plafond de la contribution patronale).

3988. — 30 juin 1978. — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M. le
ministre de l'économie la question n" 43112, restée sans réponse,
relative aux dispositions de l ' arrêté ministériel du 23 mars 1977
qui relève le prix limite des repas servant de référence à la
valeur nominale des titres restaurant . Malgré l ' augmentation du
coût de la vie, le plafond de la contribution patronale donnant
droit aux exonérations fiscales et sociales est, depuis le 1 jan-
vier 1974, toujours limité à 5 francs. 11 lui demandé s 'il n 'y a pas
lieu de porter cette contribution à un minimum de 8,50 francs
ainsi que le permet la loi de finances 1978 et si on ne peut pas
en prévoir la revalorisation régulière.

Défense nationale (ONERA : comité d 'entreprise).

3989. — 30 juin 1978 . — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M . le
ministre de la défense la question n" 42916, restée sans réponse,
par laquelle il lui signalait que l' office national d' études et de
recherches aérospatiales (ONERA), établissement publie à caractère
industriel et commercial employant près de 2000 personnes, n 'a pas
de comité d'entreprise alors qu'aux termes des dispositions de
l'article L . 431-1 du code du travail, les comités d ' entreprise sont
constitués dans toutes les entreprises industrielles et commerciales
employant plus de cinquante salariés. Cette situation parait cho-
quante dans la mesure oit l'on est en droit d'attendre de l'Etat
qu' il applique à ses propres établissements la législation sociale
dont il a entendu faire bénéficier les entreprises privées . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
dans les plus brefs délais pour permettre la constitution d ' un
comité d'entreprise à l' ONEP,A.

Alcools (régime économique).

3990. — 30 juin 1978. —. M . Hubert Dubedout appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences néfastes que
risque d'avoir, sur la production nationale d 'alcools et de boissons
spiritueuses élaborées à partir d 'alcools, le décret du 25 juillet 1977
portant aménagement au régime économique de l 'alcool . Aux termes
de ce décret, les fabricants nationaux de boissons spiritueuses, qui
payent l'alcool 420 francs l'hectolitre, se trouvent pénalisés par
rapport à leurs concurrents des autres Etats membres de la Com-
munauté, qui se procurent de l 'alcool à des prix moindres et ne
subissent plus aucune taxe compensatoire. En conséquence, il lui
demande de lui préciser les modifications' exactes introduites dans
le régime économique de l 'alcool par le décret du 25 juillet 1977
et les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin au handicap
qu 'il fait subir à nos productions nationales.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

3991 . — 30 juin 1978. — M. Hubert Dubedout appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d 'attribution des prêts aux jeu.'es ménages. II résulte des dispo-
sitions du décret n" 76-117 du 3 février 1976 que ces prêts sont
accordés dans la limite de 2 p . 100 du montant des prestations
familiales versées l'année précédente. Or de nombreuses caisses,
celle de Grenoble en particulier, ont dû attendre les crédits de 1978
pour satisfaire une partie des demandes de 1977 et, à cette date,
les crédits de l'année en cours sont épuisés, ce qui reporte à 1979
la satisfaction de la plupart des demandes formulées en 1978 . Les
jeunes ménages ne comprennent pas qu'ils subissent des discrimi-
nations liées à la disponibilité de fonds dès lors qu 'ils remplissent
les conditions pour bénéficier de cette prestation légale . Il lui
demande, en conséquence, si elle n 'a pas l ' intention de modifier
rapidement dans un sens plus favorable les dispositions du décret
susvisé en accroissant en tant que de besoin le pourcentage prévu
des sommes qui peuvent être prêtées.

Défense nationale
(personnels ouvriers des arsenaux et établissements publics).

3992. — 30 juin 1978 . — M. Alain Hauteceeur attire l' attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des ouvriers et techni-
ciens de la défense nationale en particulier sur les atteintes portées
au régime salarial de ces personnels et sur l'important conflit qui
en résulte. Il lui rappelle que la suspension de l ' indexation des
salaires du personnel ouvrier de la défense nationale acquise depuis
1951 n'a été prévue que pour une durée de 1 an, que la prolon-

gation de cette mesure ne peut que remettre en cause les droits
acquis par ces personnels. II lui précise que les personnels en grève
relevant des établissements de la troisième région maritime sont
prêts et insistent pour que des discussions s'engagent très rapidement
mais qu ' ils attendent toujours de la part du ministère l'heure et le
jour du rendez-vous . En conséquence, il demande au ministre de
ta défense : 1" que la . reprise des discussions soit clairement établie
quant à l ' heure et au jour ; 2" quelles mesures il compte prendre
pour que l'on revienne à une application normale du régime salarial
ouvrier de la défense tel qu 'il a été prévu et appliqué depuis près
de trente ans ; 3" quelles actions il compte engager pour assurer
le développement des étab' issemenls relevant de son ministêre, la
pleine capacité de production et par conséquent l 'avenir des
arsenaux.

Expulsions-saisies (familles locataires).

3994. — 30 juin 1978. — M. Jacques Mellick attire l ' attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de via sur les
expulsions-saisies qui interviennent journellement à l ' encontre de
nombreuses familles locataires et, en particulier, celles qui de-
meurent dans des habitations à loyers modérés (dites FILM) . De nom-
breux foyers connaissent en effet de grandes difficultés, en raison
de la hausse effrénée des prix et de la baisse importante du
pouvoir d ' achat qui en résulte . L 'aggravation du chômage et l' in-
sécurité générale actuelle touchent, également, de nombreux salariés
et travailleurs des entreprises privées et mûmes publiques. Ces pra-
tiques, rendues courantes en raison des difficultés économiques, ne
sont pas de nature à résoudre la situation dramatique des intéressés,
qui demanderait, au contraire, l 'élaboration de mesures sociales
toutes particulières, et rapidement mises en oeuvre . Il lui demande
de bien vouloir indiquer les décisions qu ' il compte prendre, pour
résoudre plus humainement le cas douloureux des personnes sujettes
à de semblables décisions.

Examens (candidats au BEPC issus de l'enseignemen' privé).

3995. — 30 juin 1978. — M . Alain Mayoud expose à M. re ministre
de l'éducation que dans certains départements, il apparaît que les
dossiers des candidats au BEPC issus des établissements d'ensei-
gnement privé ont été repoussés par les jurys chargés de leur
examen d' une manière trop systématique pour ne pas susciter
quelque inquiétude . L' lui demande s 'il ne pourrait être envisagé, pour
éviter toute controverse, que des représentants de l'enseignement
privé siègent au sein des jurys institués par le décret n" 77-918 du
2 août 1977, chargés de décider de l 'obtention du brevet d' études du
premier cycle au seul vu des résultats scolaires des candidats.

Droits de l 'homme
(saisine de ta commission européenne des droits de l'hom'ne).

3996 . — 30 juin 1978. — M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères que la France a ratifié, le 20 dé-
cembre 1973, la convention européenne des droits de l'homme . La
convention prévoit la création d 'une commission chargée de contrôler
le respect par les parties contractantes des droits protégés par la
convention . La commission peut être saisie par des particuliers
ou des organismes non gouvernementaux si l ' Etat signataire déclare
expressément reconnaître la compétence de cette commission en
cette matière (art. 25). Or, le Gouvernement français, en signant la
conv ention, n ' a pas fait cette déclaration, mais le ministre des af-
faires étrangères, sans faire droit aux souhaits de nombreux dé-
putés et de sénateurs, avait précisé qu 'après tin délai de quelques
années le Gouvernement pourrait accepter ces dispositions . Le
garde des sceaux, le 31 mai 1974, a repris à son compte cette
déclaration . Il lui demande s'il ne pourrait être envisagé de réexami -
ner, dès cette année, le problème du droit de requête individuel
devant la commission européenne des droits de l 'homme.

Examens (BEPC dans l'académie d'Aix-Marseille).

3997. — 30 juin 1978. — M. Gaudin attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur certains résultats des commis-
sions chargées de délivrer le diplôme du BEPC sans passage de
l'examen pour les élèves . En effet, dans le cadre de la loi Haby,
les élèves de troisième, à partir de cette année, peuvent obtenir
le BEPC sans passer l'examen, si les résultats de l'année sont jugés
satisfaisants . Ainsi, une première commission paritaire, composée
de membres de l'enseignement public et de membres de l 'enseigne-
ment libre, décide l'admission des élèves dans le second cycle et
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le type d'enseignement . Une deuxième conmiission, celte-ci composée
uniquement de représentants de l 'enseignement public, décide de
l'attribution du BEPC ou du renvoi des élèves à l ' examen . C 'est au
niveau de cette deuxième commission que certaines décisions parais .
sant inexplicables ont été prises dans l ' académie d ' Aix- .Marseille.
Dans le centre d'examen n" 4 du lycée Joliot-Curie à .- ubagne, tous
les élèves provenant d 'établissements d'enseignement libre, ont sys-
tématiquement été renvoyés à l ' examen . Pourtant, un grand nombre
d'entre eux, lors de leur passage devant la premiere commission,
avait obtenu d'entrer en classe de seconde . A Martigues, également,
tous les élèves de l 'enseignement libre ont, eux aussi, été renvoyés
à l 'examen . Par contre, à Vitrolles, tous les élèves, sans exception.
de l'enseignement public ont été admis au BEPC. On peut se
demander si cette situation anormale ne tient pas au fait que
l 'enseigneneufl libre n 'est pas représenté dans la seconde commission.
Dans ces conditions, quelles mesures le Gouvernement compte-t-il
prendre pour faire en sorte que le BEPC soit attribué uniquement.
en fonction des résultats scolaires et non pas en fonction d ' une
discrimination entre l'enseignement public et l'enseignement libre.

Antornates (étoile autoroutière de Langres I Hantc-barmen.

4000 . — ;30 juin 1978 . — M . Charles Fèvre expose à M . le ministre
des transports qu'un conseil interministériel du 15 juin 1977 a
défini tut programme autoroutier à moyen terme dans lequel figure
a l 'étoile autoroutière de Langres :r à l'échéance fin 1980. 1981,
c'est- :-dire la ,jonction à Langres de l'autoroute l' oul—Langres et
d ' un premier tronçon de l ' auto route A 26 Troyes—Chaumont—Lan-
gres, ainsi que la réalisation d'un tronçon commun Langres—Dijon-
Nord . La réalisation de ce projet particulièrement importais! pour
l 'avenir économique du centre et du sud du département de la Haute-
Marne dont la situation nécessite des actions lourdes d'investissements
est, par ailleurs, justifiée : par les trafics routiers très denses qui
transitent à Langres, les pointes de trafic allant jusqu ' à 1500(1 à
17000 véhiculesijour sur la RN 19 et le CD 74 et même 30000 véhi-
cules%jour au sud de langres en direction de Dijon ; par les bouchons
nombreux et importants qui se créent tant à Langres qu 'à Chaumont,
villes dont la voirie est inadaptée a d'aussi forts passages de voi-
tures particulières cantine de poids lourds . La mise en service de
l 'étoile autoroutière de Langres pour 1981 impose que le : travaux
démarrent dès 1979 . Il lui demande de bien vouloir : 1" confirmer
l ' intérêt porté par le Gouvernement à cet équipement dont la
réalisation rapide reste plus que jamais indispensable tant pour
la fluidité du trafic que pour le développement de ce secteur ;
2 " indiquer à quelle date sera signé l ' acte de concession de l 'auto .
route Toul—Langres lA 37 t et quand interviendra le démet déclarant
l'utilité publi sue de l 'autoroute A 26, notamment pour le tronçon
Troyes—Chaumont—Langres ; 3" préciser que les premiers travaux
de l 'étoile cie Langres seront bien réalisés en 1979 et que, par consé-
quent, sont bien prévus dans l'enveloppe d 'investissements automou-
tiers prévue pour 1979.

Expert judiciaire (honorariat).

4002. — 1•' juillet 1978 . — M. Paul Duraffour constate que l'ar-
ticle 37 clu décret n'• 74-1184 du 31 décembre 1974, modifié par
l'article 57 du décret n' 75. 770 du 14 août 1975 dispose que « Les
experts judiciaires peuvent être admis à l 'honorariat après avoir
figuré pendant dix ans sur une liste de cour d 'appel ou sur la
liste nationale et avoir atteint l ' âge cie soixande-dix ans H demande
à M . le ministre de la justice en vertu d , tel texte les juges de
là cour d' appel de Dijon ont refusé l'honor. ;rat à un expert au seul
motif qu ' il n'avait pas été inscrit'durant dix ans sur les listes des
vingt dernières années, alors qu ' il avait figuré sur ces nntimes
listes de 1943 à 1964.

Impôt sur le revente (charges déductibles at :a personnes âgées).

4003. — 1" juillet 1978 . — M. Paul Duraffour expose à M. le
ministre du budget que les personnes âgées, souvent obligées de
recourir aux services d'une femme de ménage, doivent acquitter
des cotisations sociales dent le montant s' est considérablement
accru aux cours des dernières années. II lui fait observer qu' elles
constituent pour les retraités une lourde charge qui vient s'ajouter
à celle que représente le salaire de l ' employée de maison . Il lui
demande en conséquence s il n ' estime pas possible d ' autoriser les
pensionnés et les retraités à déduire au moins partiellement ces
cotisations de leur revenu imposable.
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Réunion (rentrée molaire).

4004. — 1" juillet 1978. — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre c'e l ' éducation les difficultés auxquelles se heurte le fonc-
tionnement normal des services du v .ce-rectorat de la Réunior
En effet, clans l'enseignement préscolaire, il est enregistré 2 500
demandes cle places supplémentaires, ce qui jutifierait la créa-
tion de 97 postes ; il n ' en est annov:é que 8 . L'effort consenti
par les municipalités pour les constructions de classes maternelles
risque fort de ce fait d ' être sans effet, faute de ntaitres pour
les (aires fonctionner . Dans l 'enseignement élémentaire, sur le plan
de l 'enseignement spécialisé, 1- s besoins sont très importants,
3 (1110 cas relèvent de ce type de formation, 1 800 seulement
peuvent être scolarisés et aucun emploi supplémentaire n ' est prévu.
Dans l'enseignement du second degré, plus de 1950 heures ne
sont pas assurées en travaux manuels éducatifs et en disciplines
artistiques, et plus de :322 heures ne sont pas effectuées en
disciplines fondamentales, faute d ' enseignants . Or, à la prochaine
rentrée scolaire, il est attendu dans ce type d'enseignement plus
de 2 500 élèves supplémentaires . A l'évidence, le vice-rectorat se
trouvera alors devant un non possumas . Dans le personnel relevant
de la DAG, un déficit important en postes administratifs est
constaté qui compromet durablement le bon fonctionnement du
système éducatif et la vie normale des établissements . C 'est pour-
quoi M. Fontaine demande de lui faire connaître les mesures
qui seront prises pour assurer à la Réunion une rentrée scolaire
normale en septembre prochain.

Réunion : cor .clructions scolaires.

4005. — I" juillet 1978. — M . Jean Fontaine appelle l ' attention de
M. le ministre le l 'éducation sur les difficultés que rencontre le
système éducatif à la Réunion à la suite de la diminution brutale
pour l' année en cours des autorisations de programme au titre
des constructions du second degré. De 1975 à 1978, le montant de
ces autorisations de programme est passé de 44,8 millions de francs
à 32 millions de francs, dans un contexte de surenchérissement
général . Or, les besoins du département en locaux secondaires du
second degré sont encore considérables. En effet, au cours des
cinq dernières années, la population scolaire du second degré est
passée de 46389 à 59307 et, pour la rentrée scolaire de septem-
bre, il est attendu 2 51)0 élèves de plus. Cette progression doit
encore continuer au moins durant six à sept ans . Dans ces condi-
tions, la dotation de crédits en autorisation de programme pour 1978
s'avère nettement insuffisant et, s 'il n'y est pas porté remède très
rapidement, la situation deviendra vite catastrophique . C'est pour-
quoi M . Fontaine demande de lui faire connaître les mesures qui
sont envisagées à brève échéance pour pallier ces difficultés.

Réunion (sauté scolaire et ünieersituire).

4006. — 1" juillet 1978 . — M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : à la prochaine
rentrée scolaire, l'effectif' scolarisé dépassera le cap de 200000 élèves
dans les premier et second degrés . La prise en charge de ces
enfants sur le plan médical est assurée à la Réunion par sept
médecins auxquels s' ajoutent quatre volontaires de l'assistance
technique, dans le cadre de treize secteurs . Manifestement, cet
effectif médical est insuffisant . En effet, si l 'on respecte les
normes d ' un médecin pour 6000 élèves, généralement admises
en métropole, c ' est au moins trente-trois médecins scolaires qui
devraient exercer à la Réunion, au titre de la médecine scolaire.
On comprend dès lors combien sont injustifiées les préoccupations
des associations de parents d 'élèves gtui se plaignent de l ' insuffi-
sance cie la couverture médicale scolaire . C ' est pourquoi M . Fon-
taine demande de lui faire co naître les mesures qui sont envi-
sagées et les dispositions qui sont prises pour résoudre ce pro-
bl~me angoissant à divers titres.

Assurances maladie maternité
(majorations de unit pour les actes pratiqués par les infirmières.)

4017 . — 1^' juillet 1978 . — M. Jean Delaneau attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
soulevés par la prise en charge par les organismes cle sécurité
sociale des majorations de nuit pour les actes pratiqués par les
infirmières, lorsqu ' il s' agit en particulier de traitements nécessitait
2 ou _3 injections quotidiennes à 12 ou 8 heures d ' intervalle, dont
une s'effectue obligatoirement la nuit. En effet, l'interprétation res-
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trictive du 2' alinéa de l 'article 1 .1 de la nomenclature ne permet
pas de considérer certains actes répétitifs ayant lieu la nuit
comme des « actes de nuit r, car la notion « d'appel au praticien . ..
entre 19 heures et 7 heures » ne peut ètre invoquée . Il lui demande
de bien vouloir envisager un assouplissement de cette réglemen-
tation qui pénalise les malades lorsqu 'ils ne sont pas remboursés,
ou les infirmières lorsqu ' elles n 'appliquent pas pour des raisons
sociales une majoration à laquelle elles ont légitimement droit,
dans la mesure où les actes en question évitent clans la grande
majorité des cas une hospitalisation qui serait beaucoup plus oné-
reuse que le paiement par les caisses de cette majoration.

Viticulture n Côtes-du-Rhône).

4008. — 1i juillet 1978 . — M. Fernand Marin, attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur deux problèmes importants
préoccupant les viticulteurs, notamment ceux du secteur des Côtes-
du-Rhône . 1 " Il s 'agit des conséquences de l' application du décret
du 2 novembre 1966 concernant l ' encépagement des Côtes-du-Rhône-
Village. Cette appellation concerne dans le département du Vaucluse
les communes de : Caisanne, Rasteau, Roide, Séguret, Vacqueyras,
Valreas. Vaison, Visan . Ce décret fait obligation au viticulteur d ' avoir
au sein de son exploitation au moins 25 p . 100 de sa superficie en
cépages dits s améliorateurs r (Syrah, Cinsault, Mourvèdre) pour
pouvoir bénéficier de l 'appellation s Village > . La plupart des appel-
lations locales dont la renommée dépasse largement nos frontières
ont été obtenues avec conteste critère le cépages traditionnels
comparant un fort pourcentage de grenache . Le choix d- : cépages
dits s améliorateurs r appelle certaines r serves lorsque l ' on sait
que certains de ces cépages sont très sensibles à la pourriture
grise, n ' arrivent qu' exceptionnellement au degré minimum requis
pour les AOC-Village (12,5") que d' autres enfin ne s'adaptent pas
du tout au terrain . L ' application de cette mesure s ' avère particuliè-
rement préjudiciable, car un viticulteur n 'ayant pas arraché de
vignes depuis plusieurs années — l ' état sanitaire de son vignoble ne
justifiant pas un remplacement — se voit pénalisé . L 'arrachage et
la replantation d ' une parcelle de vigne coùtent très cher et il faut
attendre quatre années avant la nouvelle récolte . Un exemple pour
illustrer les conséquences de l ' application de ce décret a été donné
par la cave des Côteaux de Cairanne . Cette cave coopérative e
déclaré en 1977 5441 hl en AOC « Village i ; l'INAO n 'en a reconnu
du fait de la non-conformité de l ' encépagement de certains viti-
culteurs par rapport au décret, que 3753 hl . Ces vins étant commer-
cialisés en totalité par la vente en bouteilles, une perte importante
va toucher l 'ensemble des producteurs de cette cave coopérative.
Tous les efforts qu'ont faits les vignerons pour la sélection par
le sérieux de leur travail se trouvent annihilés par une décision
prise soi-disant dans l'intérêt de la profession, niais sans consultation
des principaux intéressés, les viticulteurs de la base . 2 " Le deuxième
motif d ' inquiétude qui sensibilise les vignerons est la décision d'aug-
mentation des prestations viniques de 7 à 10 p . 100 . Cette augmen-
tation pénalise les viticulteurs ayant un faible rendement ; cette
décision est une charge fiscale supplémentaire, car un viticulteur
ne pouvant liv.m- suffisamment de sous-produits (marcs ou lies) doit
fournir du vin pour acquitter cette taxe . En conséquence, il lui
demande : 1 " de laisser aux viticulteurs et 'à leurs organisations
viticoles de base le libre choix de l 'encépagement ; 2" le retour
des prestations viniques au taux de 7 p . 100.

Enseignement (rentrée scolaire dans le Vaucluse).

4009. — 1" juillet 1978. — M . Fernand Marin attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la carte scolaire premier degré,
la carte scolaire second degré et la situation des suppléants et
roustaniens dans le département de Vaucluse . Carte scolaire pre-
mier degré : d ' après les normes officielles (circulaire d 'avril 1970
dite « grille Guichard »i il faudrait au moins cinquante-cinq . créations
de postes pour le pré-élémentaire et le primaire . La ventilation
des postes restants attribue treize postes, ce qui est nettement
insuffisant . II manque donc quarante-deux postes et on ne tient
pas compte dans ce nombre des besoins réels du secteur adaptation-
éducation spécialisée (AES) . Dans ce domaine les textes officiels
prévoient un GAPP (groupe d'aide psycho-pédagogique) pour 1 000
élèves ; il faudrait cinquante-cinq GAPP dans le département, il
en existe dix . Le déficit en postes est de cent vingt-cinq psycho-
logues scolaires et rééducateurs en psychomotricité et psychopéda-
gogie. Carte scolaire deuxième degré : il y a sur l'ensemble du
département treize créations de postes d 'enseignants dans les lycées
et collèges auxquels il convient d'ajouter six créations en éducation
physique et sportive. Ces mesures sont nettement insuffisantes et
représentent un faible pourcentage des demandes formulées Par les

établissements . Dans ces conditions pour pourvoir les nouveaux éta-
blissements, les nouvelles sections (\lontfavet, l ' Argensol, par exem-
ple), le recteur prélève des postes clans d ' autres établissements au
détriment des conditions de travail des élèves et des maîtres . Ces
décisions ont pour résultat de manipuler les maitres comme des
pians d 'une année à l' autre et d ' aggraver les conditions de fonction-
nement des établissements . Les considérations strictement pédago-
giques (nécessité d' enseignements renforcés, de soutien, de rattra-
page, réduction des effectifs, une certaine souplesse clans l ' établis-
sement des emplois du temps) entrent de moins en moins en jeu.
Cette recherche à tout prix de la compression des personnels va
de pair avec le chômage et les menaces de chômage pour les maitres
auxiliaires . A l' heure actuelle, les chiffres donnés ne sont pas
définitifs, les PEGC (professeurs d ' enseignement général de collège)
sont concernés par dix-huit mesures de cartes scolaires (transferts
et suppressions) les certifiés et les agrégés par huit mesures. D'autre
part, if faut aussi tenir compte des postes t: . mandés et non créés;
ils concernent les personnels enseignants, les agents, les personnels
de gestion et d'administration, les personnels de surveillance . Sup-
pléants et roustaniens : la situation tes suppléants éventuels et des
roustaniens reste intolérable . Les besoins existent, les enseignants
munis du CAP existent également . Pour régulariser la situation de
ces derniers et pour permettre aux écoles de fonctionner convena-
blement il faut des postes budgétaires nouveaux . En conclusion, la
conjugaison des conséquences : de la mise en application de la
réforme iieby en sixième et en cinquième, des mesures d 'austérité
budgétaires, aboutissent à une dégradation du service public . Des
enseignements sont sacrifiés (disciplines artistiques, éducation phy-
sique et sportive .. .), l 'entretien et la gestion des établissements
deviennent plus difficiles, les conditions de travail des maitres et
des enfants sont aggravées. En conséquence, il lui demande la créai
tien des postes manquants suivant les normes officielles pour le
premier et deuxième degré, d 'autre part, de tenir compte des postes
demandés et non créés concernant les personnels enseignants, les
agents, les personnels de gestion et d 'administration, les personnels
de surveillance, de débloquer des postes budgétaires nouveaux pour
régulariser la situation des suppléants et roustaniens, et ce, dès la
prochaine rentrée scolaire.

4010. — l'•r juillet 1978. — M . Fernard Marin attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur la situation de l ' éducation surveillée
dans le département de Vaucluse qui regroupe un service de milieu
ouvert et de liberté surveillée, un foyer de filles (dix places), un
foyer d 'accueil (six places), un service départemental de gestion . Un
foyer qui pourra accueillir vingt jeunes garçons ou filles est en
cours de construction et devrait être opérationnel en fin d 'année.
L 'ensemble de ces services et institutions emploient actuellement
trente-six agents. Pour permettre tin bon fonctionnement de ces
service public lui donnant les moyens d ' exercer la mission qui est la
sienne dans des conditions favor ables, la création immédiates de
treize postes est indispensable suivant la répartition ci-après : pour
la COE (avenue Monder, : un chef de service éducatif, un éducateur
(éducatrice), un psychologue : pour le FAE Panard : deux veilleurs
de nuit ; pour la DDES : un commis ou secrétaire d' intendance, un
conducteur auto ; pour le FAE Montfavet : deux éducatrices, deux
veilleurs de nuit, deux cuisiniers les) lingers (es) . Par ailleurs, le
budget 1978 sera déficitaire, et un complément devra être accordé.
Quand au budget 1979, il doit tenir compte : des frais de déplace-
ments conséquents. Ils ne doivent plus gréver le budget personnel
des fonctionnaires mais assurer le maintien de leur pouvoir d 'achat.
La situation pour 1978 a été marquée là aussi par de très nettes
insuffisances . En effet, sur. 118 000 kilomètres nécessaire pour
l ' ensemble des services vauclusiens, 96 000 seulement ont été accor-
dés par l 'administration centrale entraînant de ce fait un grave
-3isfonctionnement des services. D'autre part, alors que la somme
globale pour les chapitres 10, 20, 30 (indemnités (le tournées et
missions-transports en commun, frais de stages) nécessaire jusqu ' au
30 septembre 1978 était de 50 768 francs, l 'administration centrale
n' en a accordé que 23 225 ce qui représente une amputation de
plus de 50 p . 100. Dans ce domaine, il convient également de noter
nue le prix de l'essence augmente régulièrement et de façon
considérable alors que le taux de remboursement de l 'indemnité
kilométrique n'a pas variée depuis juin 1977. L 'attribution de six
véhicules de services : pour le Vaucluse, selon les normes définies
par l 'administration centrale elle-môme, six véhicules seraient indis-
pensables, cette demande doit être prise en considération dans le
budget 1979. L ' augmentation des crédits de formations pour le per-
sonnel : la formation continue pour tous les personnels ne doit
pas être une formule toute faite mais doit devenir une réalité.
Chaque agent de l'éducation surveillée devrait pouvoir en principe
participer à un stage par an . Cette année seulement onze travailleurs
du Vaucluse sont dans ce cas. En éonséquence, il lui demande l 'at-
tribution de crédits de fonctionnement suffisants pour surmonter
les difficultés actuelles et créer les postes nécessaires pour l'éduca-
tion surveillée du département de Vaucluse .
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SNCF tterif réduit : centres de vacances).

4011 . — 1" juillet 1978. — Mme Hélène Constans s'inquiète auprès
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs des consé-
quences de la hausse des tarifs SNCF su : les séjours vacances.
Elle lui demande s' il est exact que la SNCF ei ."isage de supprimer
les billets « colonie, de vacances ., i50 p . 100 de : ^duction) et de
les remplacer par les billets .' groupes (20 à 30 p . '00 seulement
de réduction), et de relever fortement les tarifs bagages . La conjonc-
tion de ces deux mesures entrainerait une farte 1-m esse des prix
de journée des colonies et centres de vacances et serait un obstacle
supplémentaire à leur fréquentation par les enfants ales familles les
plus modestes . Elle lui demande de maintenir au moins les avan-
tages acquis .

Enseignants (reclassement des instructeurs).

4012. — I " juillet 1978. — M . Maurice billés attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés d 'inté-
gration dans le corps de l' éducation que rencontrent les instructeurs.
Bien qu ' il apparaisse qu'un accord sur le plan de résorption puisse
être trouvé avec M. le ministre de l 'éducation, il semblerait que
les propositions présentées ne retiennent pas actuellement l'attention
de M. le Premier ministre. C'est pourquoi M. Nilès demande à M . le
Premier ministre quelles mesures il compte prendre pour que soit
mis un terme à cette situation.

Entreprises industrielles et commerciales (fonderie Leblond
au Mens !Sarthe)).

4013 . — 1" r juillet 1978. — M. Daniel Boulay attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation très
préoccupante de la fonderie Leblond, rue des Cochereaux, au Mans.
Le personnel de cette entreprise est en chômage partiel depuis
le 1" février 1978, n 'effectuant plus que 34 heures et demie par
semaine. Sur les 120 travailleurs concernés, 43 affectés au secteur
parassoleric, sont particulièrement touchés. Ils n 'ont effectué que
103 heures en mai, l'~9 en juin et ne travailleront à nouveau que
69 heures en juillet . Pour eux et aussi pour l'ensemble des salariés,
l 'inquiétude est grande . Dans ces conditions, M. Daniel Boulay
demande à M. le ministre quelles mesures il compte prendre
pour relancer l'activité de la fonderie Leblond.

Enseignants (académie de Versailles : viaïtres auxiliaires).

4014. — l 00 juillet 1978. — M . Pierre Juquin appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des maîtres auxi-
liaires. L'académie de Versailles a le triste privilège de compter
l 'un des plus forts pourcentages de maîtres auxiliaires de France.
Il lui demande s 'il compte accorder les moyens financiers néces -
saires à la stagiarisation dès la rentrée prochaine des maîtres
auxiliaires . Il lui demande également s 'il s'engage à réemployer, à
la prochaine rentrée, tous les maîtres auxiliaires en poste cette
année.

Taxe professionnelle (Juvisy-sur-Orge !Essonne)).

4015. — 1' , juillet 1978 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les protestations justifiées de
nombreux contribuables de l'Essonne, et notamment de Juvisy-sur-
Orge, qui reçoivent des lettres de rappel pour le paiement de la
taxe professionnelle de l ' année 1977. Il s ' agit de contribuables à
qui un montant exagéré de la taxe professionnelle est réclamé.
En effet, en vertu des dispositions de la loi du 28 décembre 1976,
rectifiée par les dispositions correspondantes dans la loi de finances
1977, il était prévu que les contribuables pour lesquels la taxe pro-
fessionnelle dépasserait en 1975 de plus de 70 p . 100 le montant de
la patente payée en 1975 (taux modifié en 1977 en fonction de
l'évolution de la fiscalité locale) seraient exonérés d'office pour le
montant dû au-delà de ce plafond . Conformément à cette disposition,
ces contribuables ont demandé par des lettres le dégrèvement
en décembre 1977. II paraît déjà quelque peu étonnant qu' un
contribuable soit obligé de faire une lettre pour demander l'appli-
cation d'une loi votée depuis plus d'un an . Mais le problème devient
plus grave lorsque, quatre mois après les demandes de dégrève-
ment, les services fiscaux ont non seulement omis de statuer sur
un dégrèvement à caractère automatique, mais font envoyer, pour

toute réponse, une lettre de rappel avec pénalités pour des sommes
non dues. Le problème devient particulièrement injec te dans le cas
de contribuables non imposables à la taxe professionnelle et imposés
par erreur en 1977, comme ils le furent déjà en 1976. Ce corcipor-
tement des services fiscaux traduit une fois de plus l'i,isuf' fisance
du nombre des agents par rapport à la tâche qui leur est demandée.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin : 1` de faire
bon droit aux protestations des contribuables intéressés par cette
situation ; 2 " d 'accroître le personnel mis à la disposition des services
fiscaux de telle sorte que l 'administration puisse avoir des rapports
normaux avec la population.

Et rangers foyers Sonacotra à Saint-Denis [Seine-Saint-Denis)).

4016. — l"' juillet 1978. — M. Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d 'hébergement des résidents du foyer Sonacotra de la cité Allende,
à Saint-Denis. L 'état des locaux du foyer ne cesse de se dégrader.
Faute d ' entretien suffisant, l 'équipement intérieur se détériore. La
direction Sonacotra est parfaitement informée des problèmes exis-
tants mais elle refuse de répondre aux sollicitations des résidents
pour les examiner et rechercher les solutions. D ' autre part, la pro-
messe faite en 1977 d 'aménager une mosquée n' est pas toujours
tenue, alors qu' elle constitue une réponse normale aux conditions
d ' accueil que notre pays se doit d 'assurer aux travailleurs étrangers.
Par contre, une nouvelle majoration de 6,5 p. 100 des loyers est
réclamée sans la moindre compensation pour les locataires. En
conséquence, il demande à M . le ministre ce qu 'il compte faire pour
que les légitimes revendications des résidents des foyers soient prises
en considération par la Sonacotra.

Finances locales (régie de recettes).

4017. — 1" juillet 1978 . — M . Robert Vizet attire l 'attention de
M . le iuinistre du budget sur les difficultés que rencontre un ces-
nombre de communes décidant la création d ' une régie de recettes
pour des activités sociales particulières comme les restaurants sco-
laires, garderies, centres aérés, colonies de vacances, etc . En effet,
alors que, par exemple, les recettes visées se font souvent le samedi
matin, les régisseurs sont obligés, conformément aux dispositions
interministérielles de janvier 1975, d'avoir un compte courant postal,
alors qu' un compte bancaire permettrait le dépôt des sommes
recueillies dès le jour même auprès des guichets des banques
à condition qu ' elles soient toujours ouvertes le samedi après-midi.
n lui demande quelles mesures il compte prendre pour faciliter la
tâche de ces régisseurs municipaux et notamment les autoriser à
ouvrir un compte ba n caire.

Entreprises industrielles et commerciales (C)T•Alcatcl,
à Bruyères-le-Châtel [Essonne]).

4018. — 1" juillet 1978. — M. Robert Vizet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les graves menaces qui pèsent sur
les activités de la CIT-Alcatel, à Bruyères-le-Châtel, en Essonne.
En effet, alors que CIT-Alcatel .a reçu 45 millions de fonds publics
pour réaliser des machines automatiques à trier le courrier des
postes, la direction supprime des emplois, les multinationales améri-
caines s'apprêtent à s'emparer de ce marché . Par ailleurs, la direc -
tion de CIT-Alcatel vient de décider l'arrêt de la fabrication des
stimulateurs cardiaques . Quand on sait que tous les ans 100000 pe
sonnes meurent en France d 'une défaillance cardiaque, et que
40000 peuvent être sauvées par l' implantation d ' un stimulateur
cardiaque, on mesure l 'extrême gravité de la décision de CIP-Alcatel.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la société
CIT-Alcatel poursuive ses fabrications dans l 'intérêt du progrès
technique et de la société française.

ANPE (Isère).

4019. — juillet 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation très
inquiétante des services de la direction départementale du travail
de l' ANPE de l' Isère. En effet, ces services, dont les tâches ont consi-
dérablement augmenté ces dernières années avec le développement
du chômage, fonctionnent déjà très difficilement malgré le dévoue-
ment de ses agents, faute de personnel indispensable . Pour faire
face aux besoins les plus pressants, un certain nombre d 'agents
vacataires sans aucune garantie, ont été recrutés en particulier dans
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le cadre des mesures du Gouvernement pour favoriser l'emploi des la qualité de l'eau, jugée dangereuse, aura pour conséquence immé-
jeunes. Or, ces contrats arrivent aujourd'hui à leur terme et les diate l'interdiction des baignades durant la période estivale.

	

C ' est
agents concernés qui accomplissent pourtant des tâches indispen- un nouveau coup pour cette

	

région,

	

la population des Ardennes
sables au fonctionnement des services risquent de perdre leur emploi.
Une telle perspective est absolument inadmissible tant pour les
intéressés qui se retrouveront au chômage que pour le service public
dont les conditions de fonctionnement déjà peu satisfaisantes vont
se trouver encore dégradées . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour permettre dans l'immédiat le maintien en
fonctions de tous les personnels vacataires et à terme l ' intégration
par la création de postes budgétaires correspondant dans les services
de tous les personnels non titulaires, personnel dont l 'activité est
indispensable au bon fonctionnement de ces services.

Examens et concours (BTA ENIL d'Aurillac (Cantal]).

4020. — 1" juillet 1978 . — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre de l'agriculture les problèmes qu'a posé le déroulement
de la première session de l'examen de BTA option laiterie - épreuves
des 13 et 14 juin 1978. En effet, au moment de la distribution des
sujets, les 27 candidats composant à l'ENIL d'Aurillac ont déclaré
à l' unanimité qu'aucun des deux sujets ne correspondait aux matières
traitées dans l'année, ce qui était reconnu par les enseignants et le
président du jury. Des renseignements immédiatement pris permi-
rent de constater un mouvement identique dans le centre d'examen
de La Roche-sur-Foron, malheureusement aucun sujet de remplace-
ment n'était disponible . Il est actuellement impossible de demander
aux intéressés de composer à nouveau, ceux des élèves qui ont
trouvé un emploi étant déjà partis au travail . Dans ces conditions, il
lui demande d'accéder au voeu des élèves, parents et enseignants qui
souhaitent voir multiplier par deux la meilleure des deux notes
technologie - équipement.

Assistantes maternelles (formation continue et oeuvres sociales).

4022. — 1" juillet 1978. - -Mme Chantal Leblanc attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur un problème
posé par la loi du 17 juin 1977 relative aux assistantes maternelles
qui a permis la reconnaissance du statut de salarié à ces personnes.
Certains services de placement familial spécialisé deviennent ainsi
des organismes employeurs de ces assistantes maternelles qui, par
leur nouveau statut, peuvent envisager une équivalence de statut
par rapport aux autres 'salariés d'un service de placement familial
ou d'une association employeur. Ces . services ou associations se
trouvent ainsi placés devant l'obligation d'assurer à ces personnes
les mêmes droits que les autres salariés,, notamment en matière
de formation continue ou de bénéfice des oeuvres sociales des
comités d'entreprise. Toutefois, pour ce, mêmes obligations, le
financement calculé sur les salaires des assistantes maternelles est
sensiblement inférieur. Ainsi, par exemple, si un salarié d'une
entreprise (type loi 1901) appliquant la convention collective du
15 mars 1966, perçoit en moyenne un salaire de 36 000 F par an,
cela permettra de dégager .dans le cadre des budgets de fonction-
nement 1 p . 100 pour la formation continue (soit 360 F) et 1,25 p. 100
pour le comité d'entreprise (soit 450 F), tandis que la même entre-
prise, employant désormais des assistantes maternelles dans un
service de placement familial, percevra pour chacune d'elles le
même pourcentage mals sur des salaires de 1200 F par mois
(lorsqu'elle accueillera 2 enfants) . Il en résulte donc pour les.
services de placement familial spécialisé et les associations employant
des assistantes maternelles une diminution des moyens financiers
pour chaque salarié tant pour la formation continue que peur les
oeuvres sociales gérées par les comités d'entreprise de ces associa-
tions. Elle lui demande quelles mesures elle envisage pour éviter
ou compenser une telle situation.

Pollution de L'eau ((a Semoy).

4023. — 1"" juillet 1978. — M. René Visse attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la pollution qui vient d'être décelée dans le cours
d'eau « la Semoy D dans le massif de l'Ardenne belge et française.
Chaque année, cette vallée accueille de nombreux touristes et
vacanciers dont la plupart sont de condition modeste. Le départe-
ment des Ardennes ainsi que les collectivités locales ont engagé
des investissements importants, en particulier pour la création de
structures touristiques . Actuellement, le tourisme constitue durant
la période d ' été une donnée économique non négligeable pour cette
région dont la vocation industrielle ne saurait pour autant être
abandonnée. La vallée de la Semoy, avec les joies de l'eau offertes
par la rivière, constitue un site exceptionnel. La constatation d'une
pollution d'origine organique constitue un grave préjudice puisque

et les familles de vacanciers . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions urgentes il entend prendre pour que soient recherchées
les origines de cette pollution et pour que les moyens nécessaires
à la combattre rapidement et durablement soient mis en oeuvre.

Handicapés (centre de rééducation professionnelle S . Masson).

4024 . — 1" juillet 1978 . — M. Maurice Niles attire l'attention de
Mme le ministre de le santé et de la famille sur le mécontentement
du personnel du centre de rééducation professionnelle Suzanne
Masson, qui exige l'annulation du décret de juillet 1977 indexant
l 'augmentation de leur rémunération à l 'INSEE, au lieu de la réfé-
rence aux ers(eaux, eux-mêmes basés sur ceux de la métallurgie
parisienne, et ce depuis 1951 . La minoration de l'indice INSEE
a déjà conduit à une perte du pouvoir d'achat de 4 p . 100 qui
n'ira qu'en s 'aggravant si l 'on considère _ 'augmentation massive
des prix actuellement et dans l'avenir, à la suite de la politique
de liberté des prix instaurée par le Gouvernement. II lui demande
l'annulation dudit décret et le rattrapage de la perte du pouvoir
d'achat de 1977 pouf ces travailleurs.

Assurances vieillesse (majoration pour enfant handicapé).

4025 . — 1" juillet 1978 . — M . Alain Léger attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'article L. s8
du code des pensions prévu ant une majoration de 10 p. 100 en
faveur des parents ayant élevé trois enfants pendant au moins
neuf ans. Des parents ayant élevé des enfants handicapés font
valoir que ce texte ne prévoit aucune disposition plus avantageuse
en faveur des parents d 'enfants handicapés. Alors que sur le plan
fiscal des dispositions spéciales sont prévues les concernant, ne
serait-il pas légitime qu'eu matière de retraite il en soit de même ?
Les difficultés multiple: ., tant morales que matérielles de ces
familles n 'ont pas manqué d'avoir des répercussions sur l 'activité
professionnelle du couple et donc sur la retraite . Il serait logique
qu ' elles trouvent une compensation. En conséquence, il lui demande
si elle n'entend pas proposer des modifications à l ' article L . 18 allant
dans ce sens.

Formation professionnelle et pronolto-a sociale (AFPA).

4027 . — 1" juillet 1978 . — M. Maurice NElès attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le mécontentement
profond du personnel de l'AFPA qui réclame l'ouverture de véritables
négociations sur un ensemble de problèmes auxquels se trouve
confronté le service public de l'AFPA. Les principaux points
portent sur : l'abrogation du décret du 28 mars 1977 décrochant
unilatéralement l'évolution des salaires des arsenaux (auxquels sont
référencés ceux de l 'AFPA) de ceux de la métallurgie parisienne,
une série de revendications, en particulier : 1° la création de
11 échelons normaux à 4,5 p. 100 pour toutes les catégories ; 2° la
suppression de l'abattement de zone maintenu sur les salaires du
personnel ; 3° le déblocage du point servant au calcul des indem•
mités liées aux déplacements ; la dégradation du service public da
l'AFPA qui nécessite des mesures urgentes de sauvegarde au niveau
du budget, des effectifs, des conséquences de la mise en place
des SPE, des conditions de recrutement des stagiaires et des condi-
tions de l 'application des dispositions légales en matière d 'hygiène
et de sécurité . Il lui demande quelles dispositions ii compte prendre
pour permettre l'examen rapide de ces revendications.

Sucre (quota B de la production sucrière).

4028. — 1" juillet 1978. — Mme Chantai Leblanc attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences néfastes
qu'entraîne la réduction du quota B de la production sucrière
décidée par la Communauté européenne . Cette décision pénalise
les producteurs français et intervient alors que les ensemencements
sont faits.' Elle lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour s'opposer à cette décision contraire à l'intérêt des producteurs
français.

Discipline militaire (sanctions frappant un marin).

4029. — juillet 1978. — Mme Paulette Fost expose à M. le
ministre de la défense que le marin a été arrêté le 11 mars dernier
sur le Foch, puis incarcéré, dans l'isolement le plus complet, au
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centre disciplinaire de la marine de 'foulon . Des renseignements en
sa possession, il ressort qu'il a été soumis à des brimades au
cours de longs interrogatoires, durant lesquels c's arguments
employés atteignaient à sa dignité . Par ailleurs, il est parfaitement
inadmissible que, dans l'éloignement où il se trouve de sa famille,
celle-ci (qui doit consentir de lourds sacrifices financiers pour le
déplacement) ne se voit autorisée à rendre visite au jeune soldat
qu'une demi-journée le dimanche en présence d'un officier . Il lui
est fait grief d'avoir apporté son soutien aux divers mouvements
revendicatifs de soldats du contingent observés dans la dernière
période (signature ce pétitions demandant la gratuité des trans-
ports, etc .) . Ainsi, il apparaît que les autorités militaires substituent
au dialogue et à la concertation la répression et les brimades.
C'est incontestablemee' une atteinte grave à la liberté d'expression
et à la liberté tout court. Ferre qu 'ils sont des citoyens à part
entière, le droit de revendiquer pour améliorer leurs conditions de
vie et de travail pendant la durée du service militaire, doit être
reconnu aux jeunes a p pelés, d 'autant que l'extension de leur initia-
tive ne peut nuire à l'armée, bien au contraire . Mme Paulette Fost
demande, en conséquence, à M . le ministre de la défense les dispo-
sitions qu'il compte prendre pour obtenir la levée des sanctions
disciplinaires qui frappent le jeune marin.

Radiodiffusion et télérision (langue provençale).

4030. — P' juillet 1978 . — M. Emile Jourdan appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur le statut
d ' infériorité réservé à la langue provençale sur les ondes de la télé-
vision au regard d ' autres langues, telles la langue basque, alsacienne,
corse, bretonne . Au moment précis où, à juste titre, il est décidé
le doublement du temps d ' antenne imparti à la langue bretonne, il
lui demande s'il ne compte pas mettre un terme à cet ostracisme
particulier à la télévision.

Enseignement secondaire (Corbeil-Essonnes [Essonne]
nationalisation des collèges a La Nacelle » et « Louise-Michel s).

4031 . — 1^' juillet 1978, — M . Roger Combrisson expose à M . le
ministre de l ' éducation les difficultés rencontrées par la ville de
Corbeil-Essonnes à propos de la nationalisation des collèges c La
Nacelle » et « Louise-Michel Ces établissements sont encore, à c'
jour, entièrement gérés par la commune alors que leur nationalisation
a été prononcée par décret en date du 2 mars 1978 (Journal officiel
du 15 mars 1978), avec effet financier du 15 décembre 1977. Bien
que les établissements soient habilités à rembourser à la ville la
part des frais de fonctionnement incombant à l 'Etat depuis le
15 décembre 1977, cette disposition exclut cependant toutes les
dépenses effectuées par la commune durant toute l'année scolaire
1977. 1978 au titre de la demi-pension . Par lettre en date du 24 mai
1978, les services rectoraux ont répondu à une question de la ville
de Corbeil-Essonnes que le plein effet de la nationalisation ne
pouvait être attendu avant la rentrée scolaire 1978-1979 parce que
la nomination du personnel ne pouvait avoir lieu en dehors du
mouvement annuel . Or, à ce jour, alors que le mouvement annuel
a eu lieu, la ville de Corbeil-Essonnes n ' a connaissance d' aucune
nomination de personnel d 'intendance et si la nomination de ces
personnels n ' intervient qu 'à la veille de la rentrée les établissements
risquent de se trouver aux prises avec des difficultés importantes
de fonctionnement, particulièrement pour la mise en route de la
demi-pension . Ces difficultés risquent d ' être aggravées pour le
collège de e La Nacelle „ auquel sont annexés des locaux p rimaires
(du fait du retard du financement d'un quatrième collège pro-
grammé depuis longtemps dans le quartier des Tatteretsl . De
plus la ville n'a aucune connaissance de la suite donnée à la
demande d 'intégration des personnels d 'externat ni à celle du
remplacement des personnels de secrétariat dont l'intégration n 'est
pas possible. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
urgentes il compte prendre pour que la gestion des collèges natio-
nalisés soit effectivement prise en compte par l 'Etat dès la rentrée
scolaire 1978-1979, la ville ne pouvant pas assumer des responsa-
bilités qui ne sont plus les siennes.

Finances locales (entretien des installations sportives
utilisées par les établissements scolaires).

4032. — 1”' juillet 1978. — M . Roger Combrisson expose à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs les difficultés
rencontrées par la ville de Corbeil-Essonnes à propos de la prise
en compte par l 'Etat des frais afférents au fonctionnement des
gymnases municipaux pendant la période d 'utilisation par les
collèges nationalisés. En effet, le seul établissement pour lequel la

nationalisation est entrée effectivement et, vigueur (le collège de
Chantemerle( n ' est pas pourvu des crédits nécessaires évalués par
les services municipaux au prorata du tempe d ' utilisation . Le chef
d 'établissement a fait part à la ville que les crédits qui lui étaient
alloués correspondaient uniquement au montant de la location du
stade nautique . Le souci de la commune se voit donc aggravé du
fait que deux nouveaux établissements sont nationalisés officielle-
ment par décret en date du 2 mars 1978 (Journal officiel du
15 mars 1978) . II lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour que la gestion des collèges nationalisés soit
réellement prise en compte par l ' Etat, c ' est-à-dire y compris le
paiement proportionnel des frais de fonctionnement de s; installations
sportives utilisées par les colliges nationalisés.

Enseignement élémentaire (Ruffec [Charente] : école Marie-Curie).

4033 . — 1" r juillet 1978 . — M. André Soury expose à M. le
ministre ee l'éducation les graves conséquences qui proviennent
de la fermeture, il y a un an, de la classe de perfectionnement à
l' école Marie-Curie de Ruffec. 11 en résulte que sur les dix enfants
recrutés par la CCPE, après acceptation des parents, trois ou
quatre seulement pourront être admis en classe de perfectionne-
ment . Que deviendront les astres? S 'ils restent dans leurs classes
déjà surchargées, qui pas'erent à un effectif respectif de vingt-
sept à trente-deux élèves, ils ne recevront pas la pédagogie que
nécessite leur niveau . S 'ils rejoignent leur classe d' âge, ils ne
pourront faire un travail profitable . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour la réouverture, à la rentrée
prochaine, de cette classe de perfectionnement.

Pollution de l'eau (Grand-Couronne [Seine-Maritimel :
usine Azote et produits chimiques).

4034 . — 1" r juillet 1978. — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les rejets
de phosphogypse que continue d ' opérer l' usine Azote et produits
chimiques de Grand-Couronne. Ces rejets sont de l'ordre de 2000
à 2 500 tonnes par jour. La pellicule de phosphogypse se déposant
au fond de l'estuaire de Seine a évidemment des effets néfastes
sur la flore et par conséquent sur la faune . Les travailleurs d ' APC
ont a plusieurs reprises fait des propositions de reconduction du
phosphogypse dans la production de panneaux de façade en plâtre
dur, de placoplâtre pour plafond, de fonds routiers, et de matière
isolante pour les murs intérieurs des maisons et appartements.
Cette dernière revendication permettrait donc d'améliorer égale-
ment la qualité de la vie des citoyens en leur donnant la possibi-
lité de prendre leur repos dans de meilleures conditions . De plus,
une telle reconduction et la mise en place de services de recherche
pour la réutilisation du phosphogypse permettraient de créer des
emplois dans cette entreprise . Or, les Charbonnages de France —
groupe dont APC est partie intégrante — disposent d'un système de
transformation de cette matière en panneaux de plâtre, système
dont ne bénéficie pas encore l ' usine de Grand-Couronne . Enfin,
à la suite des luttes menées par les travailleurs de cette entreprise,
par ceux de Rhône-Poulenc, de COFAZ et par tes marins pêcheurs
de la baie de Seine, des crédits d 'Etat ont été débloqués pour favo-
riser la recherche dans ce domaine . Mais ces crédits n' ont été
attribués qu 'au secteur privé. Il lui demande, en conséquence, de
faire en sorte que les Charbonnages de France dotent dans un
premier temps l ' usine APC du système de réutilisation du phos-
phogypse dont dispose CDF - Chimie, que l 'Etat attribue à cette
entreprise nationale les moyens nécessaires à la mise en place
d ' unités de recherche et que soient prises en considération les
revendications des travailleurs dans ce domaine.

Emploi )Segssel [Haute Saso'eJ : entreprise Morard Europe).

4035. — 1" juillet 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur les menaces de liquidation pesant
sur l' entreprise Morard Europe de Seyssel . La direction a en effet
annoncé la ferm e ture de cette entreprise, qui est la dernière du
canton, pour le 30 juin ainsi que le licenciement de ses soixante-
dix salariés . Or, rien ne justifie cette décision inacceptable, puisque
depuis deux ans, l'entreprise, grâce au travail de ses salariés, a
réalisé un redressement certain . De plus, elle appartient au groupe
Nobel-Bozel dont les affaires sont particulièrement florissantes,
comme en témoigne la récente augmentation de son capital lui est
passé de 94 millions de francs à 165 millions de francs dont
28 millions de francs provenant de l 'Etat par l' intermédiaire de
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l ' institut pour le développement industriel . L ' importance et la
puissance du groupe Nobel-Dozel doit permettre la poursuite des
activités de Morard Europe . De plus, il serait tout à fait inadmis-
sible que les pouvoirs publics acceptent la liquidation d ' une entre-
prise dépendant d ' un groupe industriel auquel ils viennent d ' octroyer
d 'importantes aides financières . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre dans les meilleurs délais pour s ' opposer à la
fermeture de l ' entreprise Morard Europe à Seyssel, et obtenir la
poursuite de ses activités ainsi que le maintien intégral de ses
emplois.

Psycho-rééducateurs (statut).

4036. — 1" juillet 1178 . — M. Jacques Cressard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situa-
tion actuelle des psycho-rééducateurs . La rééducation psychomo-
trice exercée par les intéressés ne peut toujours pas donner lieu
à remboursement de la sécurité sociale lorsque les soins sont
pratiqués dans le cadre de l 'exercice libéral de la profession . Il lui
demande, e,u conséquence, que soit élaboré un statut concernant
les psycho-rééducateurs afin que ceux-ci puissent exercer Gens des
conditions similaires à celles appliquées aux autres professions para-
médicales, notamment sur le plan de la réglementation vis-à-vis
de la sécurité sociale.

Pharmacie (préparateurs en 1harmacie).

4037 . — 1" juillet 1978. — M . Jean-Pierre Delalande rappelle
à Mme le ndnistre de la santé et de la famille que la loi n" 77-745
du 8 juillet 1975 a limité aux titulaires du brevet de préparateur en
pharmacie la possibilité d 'exercer cette profes s ion . Cette disposi-
tion implique, pour les titulaires du CAP de préparateur en phar-
macie, l' obligation d'obtenir le brevet d'ici la fin de 1985 pour
être autorisés, à compter de cette date, à poursuivre leur activité.
Une notice, relative à l 'application de la loi du 8 juillet 1977 pré-
voit que les intéressés, s 'ils préparent leur brevet professionnel,
bénéficieront des dispositions envisagées pour l'aménagemen t des
programmes et des épreuves . Il appelle à ce sujet son attention
sur la nécessité que soit prise en compte la situation des per-
sonnes possédant le CAP de 'préparateur en pharmacie et dont
certaines exercent depuis de nombreuses années . Il serait parti-
culièrement injuste que l ' obtention du brevet professionnel repose
en totalité sur la connaissance de notions théoriques (chimie, bota-
nique. . .) qui sont en fait fort éloignées de la pratique quotidienne
et de l ' expérience acquise dans celle-ci . M. Jean-Pierre Delalande
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille de prendre
toutes dispositions afin que les professionnels concernés conser-
vent, sous réserve d ' une vérification de leurs connaissances basée
surtout sur la pratique, toutes leurs chances de continuer à exer-
cer leur activité.

Allocations de chômage (stage pratique en entreprise).

4038. — I" juillet 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande expose à
M . ' le ministre du travail et de la participation qu ' une jeune tra-
vailleuse bénéficiant des indemnités versées par l 'ASSEDIC à la
suite de son licenciement pour cause économique, soit 90 p . 100 de
son salaire antérieur, a accepté, en vue de sa reconversion, de
suivre un stage pratique en entreprise, dans le cadre des dispo-
sitions de la loi n" 77-704 du 5 juillet 1977 portant diverses mesures
en faveur de l ' emploi des jeunes. Selon les renseignements qui lui
avaient été fournis, l'intéressée était en droit d ' attendre le main-
tien des indemnités au taux antérieurement fixé (9C p. 100 du
salaire' et payables comme suit : 90 p . 100 du SMIC par l'AFPA
et le complément par IASSEDIC . Or, la participation de l'ASSEDIC
lui a été refusée, au motif que, par circulaire n" 77-31 du 16 décem-
bre 1977 de l'UNEDIC, la procédure d ' habilitation des stages pra-
tiques en entreprise effect,és selon les dispositions de la loi du
5 juillet 1977 n'est pas prévue dans la délibération 54 . Il apparaît
particulièrement inéquitable que le maintien des droits aux indem-
nités de l'ASSEDIC ne puisse être appliqué à l 'égard des licen-
ciés pour cause économique qui acceptent de suivre un stage pra-
tique en entreprise afin d ' augmenter leurs chances de trouver un
nouvel emploi, alors que ces mêmes indemnités leur auraient
été maintenues s 'ils étaient restés dans la position de demandeurs
d'emploi. M . Delalande demande en conséquence à M . le ministre
du travail et de la participation de bien vouloir intervenir en
vue d'apporter aux problèmes inhérents à une telle situation la
solution de justice qui s'impose .

Assurances maladie-nia le ruité (remboursement de- médicaments).

4040. — 1° r juillet 1978 . — M. Alain Gérard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le décret n" 77-593 du
10 juin 1977 a modifié les dispositions régissant la participation des
assurés aux frais qu'ils supportent pour l'octroi de médicaments
remboursables . Trois degrés de participation des assurés ont été
prévus : le principe du remboursement à 70 p . 100 est maintenu
peur la plupart des médicaments ; les médicaments reconnus comme
u irremplasables et particulièrement coûteux sont pris en charge
à 100 p . 11)0 alors qu 'ils n ' étaient remboursés qu 'à 90 p . 100 aupa-
ravant ; les médicaments qui sont principalement destinés au traite•
ment des troubles ou affections sans caractère habituel de gravité
sont pris en charge à 40 p. 100. Il semble cependant que parmi
les médicaments pris en charge à 40 p. 100 seulement, figurent cer-
tains traitements prescrits par des spécialistes, en particulier en
matière de traiteme .it du foie, des maladies osseuses, etc. Il serait
souhaitable que les assurés sociaux soient parfaitement informés des
.médicaments qui ne sont remboursés qu ' à ce taux. U lui demande
si une liste des médicaments en cause a été publiée et, dans l 'affir-
mative, les références de cette publication.

Construction d' habitations (directions départementales
de l'équipement).

4041 . — 1" juillet 1978. — M. Gaston Girard expose à M. le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie que chacun reconnaît le
marasme inquiétant qui existe dans le domaine de la construction
où cependant les besoins sont très loin d' être satisfaits . L ' une des
causes de ces difficulté, est le manque de crédits mis à la dispo-
sition des directions départementales de l 'équipement. Chaque fois
qu'une observation est présentée sur ce manque de crédits dans
telle ou telle branche, il est répondu invariablement que c ' est là
une conséquence de le lutte contre l ' inflation. M. Gaston Girard
demande à M . le Premier ministre si selon lui il est plus écono -
mique pour les pouvoirs publics de payer des salariés à ne rien
faire, c ' est-à-dire des chômeurs, plutôt que de les rémunérer pour
leur travail . U lui fait observer que la politique adoptée en matière
de restriction des crédits va manifestement à l ' encontre du but
recherché .

Prestations familiales (complément familial).

4042 . — 1" juillet 1978. — M. Xavier Hamelin rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le complément familial,
institué par la loi n" 77-755 du 12 juillet 1977, et dont le décret
n" 77-1255 du 16 novembre 1977 a précisé les conditions d'attri•
bution, est accordé, sous réserve de satisfaire à des conditions de

- ressources, aux familles ayant au moins trois enfants ou au moins
un enfant âgé de moins de trois ans . Ces critères aboutissent, pour
une famille comptant deux enfants, à la suppression brutale de cette
prestation lorsque le plus jeune des enfants atteint l 'âge de trois
ans. Il est incontestable que la diminution sensible des ressources est
péniblement ressentie dans les foyers de condition modeste, puisque
bien évidemment, les charges n 'ont aucunement diminué lorsque le
dernier enfant dépasse l'âge de trois ans et auraient même logi-
quement tendance à augmenter. M. Xavier Hamelin demande en
conséquence à Mme le ministre de la santé et de la famille si elle
n 'estime pas particulièrement opportun que le Gouvereement prenne,
sur le plan législatif, des mesures permettant aux ménages ou aux
personnes continuant à avoir la charge de deux enfants de ne pas
subir aussi brutalement la perte du revenu appréciable que constitue
le complément familial, lorsque le plus jeune de ces enfants atteint
l'âge de trois ans et alors que les besoins de la famille ne s 'en
trouvent aucunement diminués.

Médecine scolaire (moyens).

4043. — 1", juillet 1978 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les moyens très
modestes dont dispose actuellement la médecine scolaire . Ses moyens
sont en effet limités puisqu'ils ne comportent que 950 médecins à
plein temps et 4500 infirmières chargés d'une population scolaire
de 13 millions d'enfants . II lui demande de bien vouloir envisager les
mesures nécessaires afin de doter ces services de moyens plus ap-
propriés aux besoins à la fois en personnel médical et en personnel
para-médical.
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Impôt sur le revenu (revenu exceptionnel).

4044. — jr'juillet 1978 . — M. Didier Julia rappelle à M . le ministre
du budget que l' article 163 CGI dispose que, lorsqu ' un contribuable a
réalisé au cours d 'une année un revenu exceptionnel et que le
montant de ce revenu exceptionnel dépasse la moyenne des revenus
nets d ' après lesquels il a été soumis à l' impôt sur le revenu au
titre des trois dernières années, l' intéressé peut demander que ces
revenus soient répartis, pour l ' établissement de cet impôt, sur l ' année
de sa réalisation, et les années non couvertes par la prescription.
L'article 163 CGI énumère un certain nombre de cas où les dispo-
sitlons en cause sont applicables . 1t prévoit en outre que la même fa-
culté est accordée au contribuable qui, par suite de circonstances
indépendantes de sa volonté, a ett au cours d 'une même année la
disposition de revenus correspondant, par la voie normale de leurs
échéances, à une période de plusieurs années . Il lui expose à cet
égard une situation née d ' un divorce. A la suite d ' un divorce,
l'ex-épouse s' est vu attribuer un appartement et a perçu les ver-
sements correspondant à trois années de location de cet appartement.
Il s'agissait de la période de trois années précédant immédiatement
la date du divorce. M . Didier Julia demande à M. le ministre du
budget si, dans ce cas particulier, les dispositions de l 'article 163 CGI
sont applicables. Dans la négative, il souhaiterait savoir pour quelles
raisons elles ne le sont pas.

Assurances vieillesse (enseignement p rivé).

4045. — P d juillet 1978 . — M. René La Combe appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducetion sur la loi n' 77-1285 du 25 no-
vembre 1977 complémentaire à la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée par la loi n" 71 .400 du 1' janvier 1971 et relative à la
liberté de l' enseignement . Il lui rappelle que l 'article 3 de la loi
du 25 novembre 1977 a complété la loi du 31 décembre 1959 par un
article 15 qui prévoit en particulier qu 'un décret en Conseil d 'Etat
fixera avant le 31 décembre 1978 les conditions d 'accès à la retraite
des maîtres de l ' enseignement privé . Près de sept mois s 'étant écoulés
depuis la promulgation de la toi du 25 novembre 1977, il est vrai-
semblable que le projet de décret en cause doit être très largement
avancé . 11. René La Combe demande à M . le ministre de l 'éducation
à quelle date ce décret paraîtra et gaelles sont, au moins d ' une
manière générale, les mesures prévues quant à la retraite des maîtres
de l 'enseignement privé.

Alsace-Lorraine (assurances accidents agricoles).

4046 . — I" juillet 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que, depuis 1975, les caisses d'assurances
accidents d ' Alsace et de Moselle réclament la mise en application rra .
tique de l 'accord intervenu en février 1975 au sein de la commission
du travail constituée en 1974 par monsieur le ministre de l'agri-
culture . Cet accord prévoyait I'institutionalisation de l 'aide financière
de l'Etat art régime local d ' assurances accidents agricoles . Il s 'en-
suit un certain nombre d 'aberrations et, en particulier, le fait que
la dotation du chapitre 46 . 16 du budget du ministère de l 'agriculture
a été notablement augmenté en 1978 alors que l ' aide financière au
régime local est restée au même niveau qu ' en 1975. M. Masson de-
mande donc à M. le ministre de l' agriculture de bien vouloir pré-
ciser quelle est la position de son ministère face ces différents
problèmes.

dont le courage et le patriotisme ont été exemplaires. Les inté-
ressés souhaitent en conséquence une modification de l 'article L, 273
précité de telle sorte que tout évadé de France ou d'un pays occupé
par l 'ennemi qui a été interné en Espagne sans condition de durée
et qui a souscrit dès son arrivée en Grande-Bretagne ou en Afrique
du Nord un engagement volontaire pour la durée de la guerre
dans les forces françaises libres ou dans les forces de la France
combattante soit reconnu comme interné résistant . Par ailleurs,
on peut constater que la retraite à soixante ans tend à se généra -
liser pour tous les salariés. Il serait donc logique que les anciens
déportés ou internés puissent faire valoiz leurs droits à la retraite
de sécurité sociale dès cinquante• anq ans au taux plein sans coef-
ficient d 'anticipation et ceci quelle que soit la durée des versements
de cotisation . Il devrait en être également de même en ce qui
concerne la liquidation de leur retraite auprès des caisses (le retraite
complémentaire . En ce qui concerne la médaille des évadés, il n 'est
pas concevable que ce titre n ' ait pas été décerné à l' époque auto-
matiquement à tous ceux qui ont quitté la France occupée dans le
but de s ' engager volontairement pour combattre l 'ennemi . Par igno-
rance et par négligence, certains évadés ont omis de demander clans
les temps impartis, la médaille des évadés qui aurait dû leur revenir
de droit . II serait équitable que soit levée la forclusion qui les frappe
aujourd ' hui . Les évadés de France estiment également que les
infirmités qu 'ils ont pu contracter devraient être assimilées à une
blessure et ceci par analogie avec les dispositions de la loi n" 74-1105
du 26 décembre 1974. Cette assimilation concernerait notamment
l'attribution des décorations . M. Robert Poujade demande à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
quelle est sa position au sujet de ces différents problèmes et quelles
mesures il envisage de prendre éventuellement en accord avec cer-
tains autres départements ministériels afin de tenir compte des
suggestions qu 'il vient de lui présenter.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de reversiez pour les femmes divorcées).

4948. — 1" juillet 1978. — M. Jean Bonhomme expose à M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants que les femmes divorcées
se voient progressivement reconnaître des droits à une pension de
réversion dans les principaux régimes de retraite. Il lui demande
s'il n ' estime pas logique et opportun que les dispositions du code
des pensions mlitaires d' invalidité et des victimes de guerre rela-
tives au droit à la pension de veuve de guerre soient adaptées à
cette évolution en faveur des femmes divorcées et le divorce n'a
pas été prononcé contre elles.

Handicapés (prothèses auditives).

4049. — 1" juillet 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des handicapés atteints de surdité susceptible d 'amélioration par la
pose d ' un appareil de prothèse. En effet, la prise en charge par la
sécurité sociale de ce type de prothèse se révélant insufissante, de
nombreux handicapés ne peuvent faire face à cette dépense, renon-
çant par là même à la satisfaction d ' une plus grande autonomie.
M. Delalande demande à Mme le ministre de la santé et de la famille
de bien vouloir envisager une solution qui permettrait aux handi-
capés de bénéficier plus largement de prothèses auditives.

Fruits et légumes (Bretagne).
Anciens combattants

(évadés internés en Espagne).

4047. — 1• r juillet 1978 . — M. Robert Poujade appelle l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur certains problèmes qui lui ont été exposés par des
anciens combattants ' évadés de France et internés en Espagne
au cours de la dernière guerre. Ceux-ci lui ont fait observer que
les dispositions de l 'article L. 273 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre qui prévoient que le titre
d'interné résistant est attribué à toute personne qui a subi une
detention minimum de trois mois pour acte de résistance à l'ennemi,
pénalisaient un certain nombre d 'internés résistants authentiques.
Tel est le cas pour celui qui a pu se faire libérer plus rapidement
par les autorités espagnoles en déclarant par exemple à celles-ci,
une nationalité qui n'était pas la sienne ou en réduisant son âge.
Tel est également le cas des femmes et des jeunes de moins de
dix-huit ans qui subissaient un internement de courte durée mais

4050. — 1" juillet 1978 . — M. Pierre Jagoret appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des producteurs
de pommes de terre de Bretagne qui doivent faire face à une
grave crise provoquée par l 'effondrement des cours . D 'importantes
quantités de pommes de terre ne trouvent pas d'acquéreurs entraî-
nant une destruction choquante de produits alimentaires . Il souhai-
terait connaître quelles mesures le Gouvernement proposera à la
Communauté européenne pour assainir la situation à moyen et long
terme en mettant fin aux pratiques de dumping et de subventions
d 'exportation qui se développent au sein de la Communauté comme
à l ' extérieur, pour organiser le marché et permettre aux producteurs
de survivre . Il demande enfin à M. le ministre si, pour venir en
aide à ces producteurs, il ne serait pas nécessaire de mettre en
place un système d 'aides du FORMA dont la répartition serait
effectuée par les coopératives ou les groupements de producteurs
eux-mèmes en tenant compte des quantités livrées plafonnées par
exploitation .
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Parents d ' élèves (comités de parents, conseils d ' école).

4051 . — juillet 1978. — M . Nicolas About attire l'attention de
M. le ministre de l' éducation sur le fonctionnement des comités de
parents, des conseils d 'école et des équipes éducatives . Il déplore
qua l ' imprécision des textes réglementaires et leur interprétation
trop restrictive n ' en aient pas permis un bon démarrage et aient
entraîné un recul de la participation dans les conseils d 'établisse-
ment et les conseils de classe. Il déplore d ' autre part les réticences
manifestées par les syndicats d 'enseignants vis-à-vis de la parti-
cipation des parents d 'élèves en ce qui concerne la pédagogie, et
demande à M. le ministre de l'éducation quelles mesures il compte
prendre pour améliorer le fonctionnement de cette institution . .

Enseignement (rentrée scolaire dans la Naute-Garonne).

4052 . — juillet 1978. — M. Gérard Houteer appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l' inquiétude de la section de

. la Haute-Garonne du SNI-PEGC à la suite de la conférence de
presse du 15 juin 1978 qui a fait état d 'informations concernant
le collectif budgétaire. Les chiffres annoncés ne correspondant nulle-
ment aux besoins recensés lors des réunions des comités techniques
paritaires départementaux, elle insiste sur le fait que les difficultés
ne manqueront pas de s 'accentuer à la rentrée scolaire de septem-
bre 1978 si des moyens nouveaux ne sont pas accordés à l 'inspecteur
d'académie de ce département et rappelle les engagements contenus
dans la circulaire du 16 décembre 1977 selon laquelle la prochaine
rentrée ne pourra s'effectuer si : 1" des postes nouveaux (postes
recensés lors du comité technique paritaire départemental du
20 mars 1978) ne sont pas mis à la disposition de l 'inspecteur
d 'académie . Ces postes permettront la mise en place des décharges
de directeurs, l' abaissement à 25 des effectifs du cours élémentaire
première année, l 'ouverture des postes nécessaires en maternelle,
en élémentaire et dans l'enseignement spécialisé ; 2" le remplace-
ment des maîtres en congé ou en stage continue à provoquer des
difficultés grandissantes au niveau des écoles comme des collèges ;
3 " les conditions de travail des instituteurs chargés de ce. rempla-
cement ne sont pas améliorées ; 4" de véritables actions de sou-
tien et de rattrapage en 6' et 5' ne sont mises en 'place et des
solutions spécifiques, pour les élèves en difficulté généralisée,
trouvées ; 5" les collègues ne disposent pas de moyens de fonction-
nement . corrects et les sections d'éducation spécialisée ne sont pas
pourvues du personnel indispensable. Par ailleurs, d 'autres pro-
blèmes en suspens requièrent également un effort immédiat :
1" conditions de déroulement du CFEN et amélioration de la forma-
tion des normaliens notamment par une participation mieux définie
des CPEN ; 2" maintien du centre de formation des PEGC et mise
en place de la formation continue des PEGC . Enfin, u la formation
des instituteurs étant une affaire ide nation n, la section départe-
mentale du SNI-PEGC souhaite .le renforcement de cette formation
et donc la revalorisation de la fonction d'instituteur et PEGC . Cette
formation devrait être portée à trois ans dans un premier temps ec
comporter : 1" l'intervention de l'enseignement supérieur ; 2" le
renforcement de la formation des professeurs d'école normale ; 3" une
certification universitaire sous la responsabilité du ministre 'ce
l'éducation. M. Houteer demande en conséquence à M . le ministre
de l'éducation quelles mesures seront prises pour que l'inspection
académique de la Haute-Garonne dispose, lors de ta rentrée scolaire
de septembre 1978, des moyens nécessaires.

Santé scolaire et universitaire (région de Montbéliard Moufte/1.

4053. — P' juillet 1978. — M . Guy Bêche appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
d'extrême pénurie d'os' laquelle se trouvent les services de santé
scolaire, dans la région de Montbéliard en particulier . Si les direc-
tives du ministère, en date de 1969, prévoient que l'équipe médico-
sociale, pour cinq à six mille élèves, doit être composée d'un méde-
éin, deux infirmières, deux assistantes sociales et une 'secrétaire, il
lui signale que . les 38 000 élèves des secteurs dépendant de Montbé-
liard ne peuvent bénéficier que des services d'un médecin fonction-
naire et de deux vacataires, de deux assistantes sociales, de deux
adjointes médico-sociales' et de trois secrétaires . Il en résulte que les
élèves scolarisés dans certains villages, tel Taillecourt, n'ont béné-
ficié d'auctin examen médical depuis 1974, même pas avant les
deux étapes essentielles que constituent l'entrée au cours prépara-
toire et l'accès à l'enseignement secondaire . Il lui demande en
conséquence quelles mesures générales elle compte prendre pour
que les effectifs soient très sensiblement accrus pour répondre aux
besoins dans les conditions prévues par l'instruction du' 25 mai 1969
sus-visée, et quelles mesures spécifiques elle compte mettre en
oeuvre dans la région de Montbéliard particulièrement frappée par

. 1a pénurie .

Enseignement secondaire (académie de Montpellier : postes
de reconversion).

4054 . — li" juillet 1978 . — M. Pierre Guidons appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le problème pesé par l 'attitude de
certains rectorats d 'académie, et notamment le rectorat de Montpel-
lier, concernant les postes de reconversion. En principe chaque
année, il doit être réservé des emplois de reconversion pour les
agents de service dont l 'état de santé ne permet pas d 'effectuer
certains travaux ou des tâches pénibles . Dans l 'académie de Montpel-
lier il n'est plus créé d'emploi de reconversion depuis longtemps
et les demandes d ' information font craindre que l'on doive attendre

. au moins deux ans avant qu ' il n 'en soit créé d 'autres . En consé-
quence il souhaiterait que lui soient indiquées les raisuns pour les-
quelles aucun poste de reconversion n ' est prévu dans l ' académie
de Montpellier, ce qui entraîne des problèmes humains de plus en
plus difficiles et a pour conséquuencs de faire supporter aux agents
de service les carences de l' éducation nationale . Il aimerait égale-
ment savoir s 'il lui parait acceptable que les agents de service
qui connaissent des difficultés soient placés devant le choix suivant :
soit reprendre le même travail dans des conditions normales
(éventuellement à mi-temps si l 'invalidité atteint 50 p. 100), soit être
mis à la retraite pour invalidité . Il lui demande enfin quelles
mesures il compte prendre pour qu ' une solution soit trouvée,
notamment par la création d 'emplois de reconversion, aux problèmes
de cette catégorie de personnels qui mérite autant que toute autre
de retenir son attention.

Elevage (porcs).

405.5. — 1 juillet 1978. — M. Claude Evin attire l 'attention de
M. le ministre de l' agriculture sur la situation de la production
porcine en France. Depuis deux ans, les producteurs de porcs
français sont affrontés à des difficultés importantes dues en parti-
culier à des mauvaises conditions de marché intra-communautaire
(montants compensatoires, importations, niveau d 'intervention du
FORMA trop bas ;. Pourtant la production de viande porcine ne
satisfait pas la demande. La France doit impc'rter plus de
250000 tonnes par an . Malgré cela l 'effectif national porcin en 1977
a baissé de 0,3 p. 100 alors qu 'en Allemagne il a augmenté de
4,2 p. 100 et au Pays-Bas de 14,6 p. 100 . Certes, les montants compen-
satoires ont été réduits suite à la nouvelle valeur du franc e vert»
et le prix de base doit être relevé de 2 p. 100, mais pour le moment
ces mesures ne sont pas répercutées directement aux producteurs.
Pour leur permettre de sortir de la situation extrêmement grave
dans ' laquelle ils se trouvent, l 'intervention de 1'Etat s 'impose. Outre
l'effet favorable qu'elle peut avoir en direction des producteurs, elle
permettra de maintenir une production menacée, voire la dévelop-
per. En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour que les chances de sauvegarde dans
le marché du pore soient effectivement appliquées aux frontières ;
2" quelles dispositions sont prévues pour permettre une interven-
tion plus efficace du FORMA . L'intervention publique pouvant se
situer à 7,50 francs et non à 7,25 francs avec une avance aux grou -
pements de producteurs portée à 7,50 francs par kilogramme et
remboursable à 8,20 francs ; 3 s'il est envisagé de créer un office
pour le porc. Ce dernier est exclu de l' ONIBEV. La crise actuelle
démontre la nécessité de Pintées lion de la viande porcine dans
l'ONIBEV ou la création d'un office de la production porcine.

Câtintent-travaux publics (Midi-Pyrénées) . .

4056. -- 1" , juillet 1978 . — M . Gérard Houteer appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
position de la fédération régionale des travaux publics de Midi-
Pyrénées selon laquelle elle estime impossible, en l'état actuel des
choses, d'engager un dialogue constructif avec les représentants
des salariés de son secteur. Etant, par ailleurs, prête à tout moment
à le renouer dès que te Gouvernement aura donné à la profession
les garanties indispensables, il lui demande quelle suite il envisage
de réserver aux revendications suivantes : 1" relance immédiate
de l'activité des entreprises du secteur par injection de crédits
supplémentaires mis à 'la disposition des principaux donneurs d'ou-
vrages au premier rang desquels se placent les collectivités locales .;
2" communication aux fédérations régionales des travaux publics
par les représentants régionaux du Gouvernement du volume exact
et de la programmation . précise des travaux sur plusieurs exercices
annuels ; 3 " assurance de la mise en place d'un système de révision
des prix des marchés permettant d'éviter, y compris pour les
marchés en cours, que les hausses des différents éléments de coûts
qui ont lieu actuellement ne restent à la charge, même partielle;
des entreprises ; 4" assurance qué les maitres d'ouvrags- publics
se conformeront strictement aux textes en matière- de règlement
(délai quarante-cinq jours).
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Enseignants (académie de Toulouse : maitres auxiliaires).

4057. — juillet 1978 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M . le ministre de l' éducation sur les inquiétudes légitimes des
maitres auxiliaires . de l'académie de Toulouse . Ces personnes béné-
ficiaires pour cette année des mesures exceptionnelles de c^emploi,
se demandent en effet quel sera leur sort lors de la prochaine
rentrée scolaire . Il lui demande en conséquence : 1" si les mesures
prises à leur égard en 1977-1978 seront reconduites ; 2" de bien
vouloir lui préciser si tous les maîtres auxiliaires de cette académie
retrouveront à la rentrée 1978 des activités d'enseignement ou à
caractère éducatif ; 3" quelles mesures le Gouvernement compte
prendre d'une manière générale pour faire en sorte qu 'au moment
où l' année scolaire se termine l ' administration départementale, les
enseignants, les parents d 'élèves et les collectivites locales sachent
dans quelles conditions pourra se faire la rentrée suivante. Il est
particulièrement intolérable de laisser plusieurs milliers de maitres
auxiliaires sans aucune assurance quant à leur réemploi ; 4" s'il
compte mettre en oeuvre un plan d 'urgence de titularisation de
ces personnels, qui est le seul moyen de régler ce préoccupant
problème .

d 'énergie. Cette situation est une fois de plus révélatrice de l 'écart
qui existe entre les intentions proclamées par le Gouvernement,
en matière d ' énergie par exemple, et la réalité des faits. il lui
demande de bien vouloir lui préciser quels sont les obstacles qui
s'opposent à la parution de ces décrets et à quelle échéance ils
seront publiés.

Service national (ll' RAMA à La Fière lAisnel t .

404.4. 1'' juillet 1978. — M. Sébastien Couepel expose à M . le
ministre de la défense que, selon certaines informations parues dans
la presse de l 'Ouest à la suite d'incidents qui se sont produits
au 11' RAMA à La Fère 402), plusieurs militaires accomplissant le
service national obligatoire auraient été mis aux arrêts de rigueur
pour s avoir signé une pétition Il lui demande de bien vouloir
indiquer dans quelle mesure ces informations correspondent à la
réalité et préciser les motifs exacts pour lesquels de telles mesures
disciplinaires ont été prises.

	

'

Taxis (carburants(.

Enseignants (assistants en sciences).

4059. — '' juillet 1978. — M. Jean Poperen appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation préoccupante
des 6000 assistants en sciences, inscrits sur la liste d 'aptitude au
grade de maître assistant, parmi lesquels certains attendent leur
nominatic :' depuis plusieurs an',éca. Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour augmenter le chiffre annuel des inscrip-
tions au grade maître assistant, fixé pour 1978 à 400.

Alsace-Lorraine (maitre d'apprentissage).

4060 .— 1 juillet 1978. — M . Jean Laurain attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
spéciales requises pour devenir maitre d 'apprentissage dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . En effet,
contrairement à ce qui est exigé dans le reste de la France, l'arti-
cle R . 119 ;35 du code du travail, qui prévoit des mesures parti-
culières aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle en matière d'apprentissage dispose que dans ces départe .
ments, les employeurs ne pourront faire l' objet d'un agrément leur
permettant d' accueillir des apprentis que s'ils sont «titulaires du
brevet professionnel, d'un diplôme de l 'enseignement technologique
de niveau au moins équivalent, du brevet de maîtrise ou justifiant
d' un temps d 'exercice du métier d 'au moins cinq années à un niveau
minimal de qualification .qui est déterminé par le comité départe-
mental de la formation professionnelle, de la promotion sociale et
de l'emploi, et ne peut être accordé qu'après avis de la chambre
de métiers, de la chambre de commerce et d'industrie ou de la
chambre d'agriculture compétente .a. Il lui demande si, dans cette
région où les jeunes ont de grandes difficultés à trouver des
débouchés, il ne serait pas souhaitable d ' exiger en fait de quali-
fication du maître d'apprentissage que ce qui est requis, au tit"e
de l' article L. 117-5 du 'code du travail pour les maîtres d 'appren-
tissage des autres départements français.

Handicapés (pouvoir d 'achat).

4061 . — juillet 1978 . M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de Mme le ministre de là santé et de la famille sur la situation
des malades, infirmes et paralysés dont le pouvoir d 'achat va
connaître une diminution sensible . En effet, on ne peut que cons-
tater : 1° qu 'à fin mai 1978 l'indice avait augmenté de 5,1 p. 100
par rapport au 1'' r décembre 1977 et qu ' à cette date les pensions
et allocations étaient de 917 francs par mois (soit 52,7 p . 100 du
SMIC) ; 2" qu'au 1'd juillet 1978 cette somme n 'aura pas augmenté
et ne représentera plus . que 50,7 p . 100 du SMIC. Il lui dernande
quelles mesures elle compte prendre pour revaloriser le pouvoir
d'achat de ces personnes handicapées.

Energie (décrets d 'application de la loi du 19 juillet 1977).

4063. — 1• r juillet 1978 . — M. Jean Laurain s'inquiète auprès
'de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie (Loge-
ment) de l'absence de parution des décrets d'application de la loi
n° 77. 804 du 19 juillet 1977 concernant certains contrats de four-
niture et d'exploitation de chauffage et relative aux économies

4065 . — 1" juillet 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre du budget que les deux dernières augmentations
du carburant rendent l'exercice de la profession des chauffeurs de
taxis déficitaire . Ceci est d ' autant plus grave que l 'augmentation
du tarif intervenue en mars dernier ne correspondant pas à l 'aug-
mentation des charges de la profession . D 'autre part, le tarif de
« l'heure arrêtée » n 'a été l 'objet d 'aucune augmentation depuis
dix-huit mois . 11 demande, en conséquence, à m . le ministre quand
la détaxe du carburant ou une augmentation normale du tarif des
taxis interviendra .

Snrressions (abattement i.

4067 . — P' juillet 1973 . — M . Jean-Guy Branger attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait qu' un bien donné en
avancement d ' hoirie par un père à son fils peut faire l'objet d 'un
nouveau don de même nature par le fils à son propre descendant,
petit-fils du premier donateur. il lui demande si le petit-fils peut
alors bénéficier de l'abattement prévu à l ' article 779 du code général
des impôts.

Fieances locales (tarification. des locutions de salles municipales).

4068 . — 1 " juillet 1978. — M . Jean-Guy Branger attire l ' attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur le problème posé par la tari-
fication des locations de salles municipales déjà abordé à l ' occasion
de la réponse à la question écrite n" 11060, Sénat, du 12 mars 1972.
Il lui demande si un conseil municipal peut fixer des tarifs diffé-
rents selon que les utilisateurs sont des associations, des habitants
de la commune ou des personnes morales ou physiques étrangères
à cette dernière.

Français à l ' étranger (protection sociale 1.

4069. — juillet 1978 . — M . Jean-Guy Branger attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le préjudice
que cause à une famille française son expatriation dans un pays
n ' ayant pas conclu' avec la France de convention sur la sécurité
sociale . Elle perd, en effet, le bénéfice des allocations familiales
alors qu 'elle doit faire face à des frais de scolarisation accrus à
l ' étranger, en France ou par l 'intermédiaire du centre national de
télé-enseignement. Il lui demande si, alors que le Gouvernement
prend des mesures pour tourner davantage l 'économie française
vers l'exportation, il ne lui parait pas opportun que soit assuré
aux Français qui participent à cet effort, au moins le maintien du
bénéfice des prestations auxquelles ils auraient droit s ' ils restaient
en France .

Handicapés (accès des avengics à l i ens iignenieut).

4070. — 1" juillet '1973 . — M. Alain Léger attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le fait que le décret 78-255 du
8 mars 1978 relatif aux maîtres des établissements spécialisés, sous
contrat simple, accueillant des enfants et adolescents handicapés,
précise en son article 1 : « Pour exercer en qualité de maître
agréé dans tune .classe d'éducation spéciale sous contrat simple, les
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maitres de l 'enseignement privé doivent remplir les conditions pré-
vues par l ' article 1" du décret susvisé du IO mars 1964 et posséder
les titres de capacité exigés pour les emplois correspondants de
l 'enseignement public ou les titres reconnus équivalents par la régle-
mentation en vigueur. S 'i!s exercent dans les classes élémentaires
ou assimilées, ils doivent avoir obtenu dans les délais prévus à
l'article 3 du décret susvisé du 10 mars 1964 le certificat d'aptitude
pédagogique institué par la loi du 30 octobre 1886 ., Ce décret
d ' application de la lei 75.534 du 30 juin 1975 « d 'orientation en
faveur des persones handicapées ,, ne concerne pas les handicapés
sensoriels . Cependant, une modification de l ' arrêté du 3 janvier 1964,
parue au Journal officiel du 10 mai 1978, crée une option «aveugles»
au certificat d ' aptitude à l 'éducation des enfants et adolescents défi-
cients ou inadaptés (CAEI) . Il est donc probable que ce diplôme
sera exigé pour enseigner dans les classes spécialisées pour aveugles.
Dans ce domaine encore plus qu'ailleurs, l 'Etat s'est déchargé de
ses responsabilités puisque plus de 80 p . 100 de l 'enseignement dis-
pensé à des aveugles est placé sous la responsabilité d 'établisse-
ments privés. Dans ces établissements, un grand nombre de maitres
sont eux-mêmes aveugles. Ce débouché professionnel important pour
les handicapés visuels risque d ' être compromis par la nouvelle
réglementation . En effet, la loi de 1886 leur interdit de se présenter
au certificat d ' aptitude pédagogique (CAP instituteur), condition
préalable pour l ' obtention du CAEI. II lui demande quelles mesures
dérogatoires à la loi de 1886 il envisage de prendre pour permettre
aux aveugles de continuer à avoir accès à l 'enseignement dans les
classes spécialisées pour enfants et adolescents déficients visuels
profonds .

	

-

Enseignes nent élémentaire (Hante-Vienne).

4073 . — l' juillet 1978 . — Mme Hélène Constans attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes posés par la
rentrée 1978 dans l 'enseignement élémentaire de la Haute-Vienne.
L'amélioration des conditions de travail dans le cadre prévu par
l 'application de la réforme du système éducatif (CEI à 25 élèves,
décharge des directeurs) exige, pour le département, la création
de 60 à 70 postes supplémentaires . Le remplacement des maitres
en congé ou en stage de formation continue demande une vingtaine
de postes nouveaux . Les créations nécessaires pour faire face à
ces besoins permettraient le placement de tous les normaliens
sortants alors que la reconduction de la situation actuelle exclut
l ' utilisation de 25 élèves-martres sortants . Elle lui demande donc
s' il prévoit la création des postes nécessaires. Par ailleurs, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour : la formation
continue des PEGC (notamment, mise en place d'un plan de forma-
tion continue) ; la réintégration des PEGC qui reviennent de la
coopération ; le réemploi des auxiliaires et la transformation de
leurs postes en postes budgétaires dans le cadre de la résorption
de l'auxiliariat ; la mise en place effective d'actions de soutien et
de rattrapage en 6' et 5'.

Habitations à loyer modéré n Paris 113'i

4074. — l e juillet 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
problème que rencontrent des locataires de l ' office d ' HUM de la
ville de Paris dans le 13' arrondissement . Elle cite l'exemple des
résidents du groupe d'HLM sis 155, rue du Château-des-Rentiers.
En effet, dans cet ensemble situé dans un des arrondissements les
plus - denses de Paris, les enfants subissent une répression quasi
quotidienne de la part des gardiens et inspecteurs qui appliquent
des règlements désuets et interdisent tous jeux au pied des
immeubles en question, en infligeant des contraventions dont les
montants peuvent aller jusqu ' à 100 francs payables en même temps
que la quittance de loyer. Or, la 'plupart des enfants sont désormais
en congé et les centres de loisirs ne fonctionnent pas encore. Il
est inconcevable que l'allée goudronnée interne, interdite à la circu-
lation, appelée « partie commune de l 'immeuble», seul espace où
ils pourraient s ' ébattre, leur soit interdite . Devant cette attitude
injuste, les locataires se heurtent à un mur d ' incompréhension de
la part des gardiens, des inspecteurs et responsables de l 'office.
En conséquence, elle lui demande quelle mesure il compte prendre
pour inciter l ' office à reviser sen règlement dans un esprit conforme
à notre époque, considérant le manque d 'espace laissé à la dispo-
sition des enfants dans notre capitale.

ecidents du travail (tiercé personne).

4075 . — . 1' juillet 1978 . — M . Joseph Legrand attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le décret
n " 78-448 du 24 mars 1978 relatif au versement des majorations
tierce personne qui prévoit que celles-ci sont payées pendant les

quarante-cinq premiers jours en cas d 'hospitalisation ; au-delà de
cette période, le paiement de la tierce personne étant suspendu.
Ce décret semble s' appliquer au service maladie-inv alidité mais
n'apporte aucune précision en matière d ' accident du travail et
maladie professionnelle . Or, l' union régionale des sociétés de secours
minières du Nord supprime le bénéfice de la tierce personne dès
le seizième jour d ' hospitalisation pour les rentes accidents du
travail et maladies professionnelles. En conséquence, il lui demande
si elle ne juge pas nécessaire de préciser dans les meilleurs délais
que le décret n" 78-448 du 24 mars 1978 s 'applique à toutes les
victimes d 'accident du travail, hospitalisées, bénéficiaires de la
majoration pour tierce personne, quel que soit leur régime d 'affi-
liation de sécurité sociale.

Protection maternelle et infantile (suspension des subventions).

4076. - 1 ,•' juillet 1978 . — M . Joseph Legrand demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui confirmer
ou infirmer les informations qu ' il a reçues de source officieuse
concernant la suspension des subventions pour les pouponnières,
les crèches, les haltes-garderies, au profit des formations pour les
jeunes demandeurs d' emploi. -

Ministère de l'éducation (budget).

4077. — 1^' juillet 1978 . — M . Jacques Brunhes demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer comment ont
été utilisés depuis 1974, année par année, les crédits budgétaires
provenant de la diminution progressive et considérable du nombre
de candidats reçus aux concours du CAPES et admis eu CPR . A lui
pose la mémo question au sujet de l ' économie que va entraîner,
en 1978 et 1979, la suppression du recrutement en première année
d'IPES, annoncée récemment en contradiction avec la demande
des organisations syndicales représentatives comme le SNES et
le SNESUP.

Etnblissennents scolaires (statistiques).

4078. — 1" juillet 1978: — M . Jacques Brunhes demande à M. le
ministre de l ' éducation de bien vouloir- lui donner pour chacune
des académies, et en distinguant chaque fois les départements, les
nombres respectifs de lycées d ' enseignement général et techno-
logique, de lycées d 'enseignement professionnel, de collèges et de
centres d ' information et d ' orientation qui fonctionneront effective.
ment à compter de la rentrée scolaire 1978-1979.

Examens et concours
tEcole normale supérieure des arts et métiers).

4079. — juillet 1978, — M. Jacques Brunhes demande &
Mme le ministre des universités pourquoi le taux des vacations
relatives au concours d 'entrée à l ' ENSAM n 'a pas été modifié alors
que le recrutement a été porté du niveau bac + 1 au niveau
bac + 2 et que déjà en 1977 le recrutement s 'est fait au niveau
Bac + 2

Défense nationale (personnels ouvriers
des arsenaux et établissements de l 'Etat).

4080. — 1 juillet 1978. — M. Georges Lazzarino attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des travailleurs
de l 'Etat en lutte depuis plusieurs jours pour leurs revendications,
en mémo temps que la masse des ouvriers des arsenaux à travers
tout le pays. Ils sont 3 500 dans les Bouches-du-Rhône, soit 1 500 à
Marseille . Le Gouvernement a délibérément aggravé le méconten-
tement en suspendant au mois de mars 1977 l'application des décrets
de 1951 à 1967 qui établissaient la parité des salaires de ces tra-
vailleurs avec ceux de la métallurgie parisienne. Il en résulte une
perte de salaire de 700 francs par art en moyenne pour les actifs,
perte plus sensible encore pour les retraités. A cela s' ajoute des
menaces de licenciements, la loi de programmation militaire abou-
tissant à des baisses de plan de charge d'environ 15 à 20 p. 100.
De ce fait, la suppression de milliers d'emplois est envisagée, dont
.6 000 par exemple dans les arsenaux, pour 1982, alors même que
le nombre des employés temporaires a augmenté considérablement,
tandis que le ministère n ' intègre ceux-ci que chichement au statut.
Jusqu'ici le Gouvernement s'est refusé à engager les négociations
avec les organisations syndicales, unies dans la lutte actuelle . Il lui
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demande quelles mesures il compte prendre pour que cette négocia-
tion s 'engage d ' urgence, sans préalable et avec la volonté d ' aboutir.
Tout retard, tout attermoiement ne pouvant que rendre plus diffi.
cile cette négociation à laquelle le Gouvernement sera finalement
contraint par l'empleur du mouvement en cours.

Conventions collectives (centre de lutte contre le cancer).

4081 . — 1"" juillet 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le caractère
néfaste de l'arrêté paru au Journal officiel du 18 juin dernier sup-
primant notamment plusieurs articles et avenants de la convention
collective des centres de lutte contre le cancer . Si cet arrêté était
effectivement appliqué, le salaire de chaque employé serait réduit
de 22,21 p. 100 ; celui des cadres serait diminué dans une proportion
encore supérieure, Cette atteinte au pouvoir d' achat des travail-
leurs serait d'autant plus préoccupante qu'elle se situerait dans
une période de graves augmentations des prix . Une telle dégra-
dation des conditions de via des employés des centres de lutte
Contre le cancer ne serait pas sans répercussion sur la qualité des
services et des travaux de recherche . Si le Gouvernement ne prenait
pas la décision de supprimer cet arrêté, il montrerait clairement sa
volonté de porter atteinte aux centres de lutte contre le cancer
ou même, à terme, de les supprimer. Il lui demande, en consé-
quence, de reconsidérer l'orientation gouvernementale sur ce sujet.

Emploi (allocation de transfert de domicile).

4082. — 1"" juillet 1978 . — M . Raymond Maillet rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu'aux termes de la
réglementation actuellement en vigueur, l ' allocation de transfert
de domicile n ' est susceptible d' être accordée que si l'emploi nou-
vellement' occupé par l'intéressé relève du secteur industriel ou
commercial: Cette situation est à l'heure actuelle, ressentie comme
une injustice, à la fois par les travailleurs qui se déplacent pour
occuper un emploi agricole, et par leur employeur. En outre, dans
une situation tendue sur le marché de l'emploi, elle est difficile
à justifier. C'est la raison pour laquelle il lui demande s'il envi-
sage de modifier cette réglementation afin de généraliser l'attri-
bution de l'allocation de transfert de domicile quel que soit le
secteur d'activité dans lequel l' emploi nouveau est offert.

Psychologues scolaires (rémunération).

4083 . — 1•" juillet 1978. — M. Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la rémunération des psycho-
logues scolaires. Ces personnels (au nombre de 1 700) reçoivent
une formation universitaire sanctionnée .par un DEUG de psycho-
logie et un diplôme de psychologue scolaire de l' institut de psycho,
iogie et un diplôme de psychologue scolaire de l'institut de psycho-
logie de Paris. Leur formation est donc sensiblement du niveau du
PEGC. Or ces derniers appartiennent au cadre A et les psycho-
logues scolaires au cadre B. En outre, recrutés parmi les institu-
teurs, mais cessant de l'être, ils perdent l'indemnité représentative
de logement (IRL) . C'est ainsi qu'un instituteur du 6' échelon
(indice 331) perçoit une IRL de 450 francs ; devenant par hypothèse
psychologue scolaire, il passe à l'indice 346 mais perd l'IRL soit
200 francs par mois .en comparant les deux rémunérations . M. Geor-
ges Marchais demande à M . le ministre de l'éducation de corriger
l 'anomalie qui se caractérise par un traitement moindre à qualifi-
cation supérieure. 11 demande en particulier que cette catégorie
de personnel soit classée dans le cadre A de la fonction publique
sur la base de l'échelle indiciaire des conseillers d'orientation dont
la formation est sensiblement équivalente et le travail comparable.

Enseignants (revendications).

4085. — 1" juillet 1978. — M . Antoine Poreu attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les revendications des institutrices,
instituteurs et professeurs d'enseignement général des collèges.
Ceux-ci réclament : l'attribution de moyens pour assurer une appli-
cation correcte de la circulaire de rentrée ; l'attribution de postes
budgétaire pour la réintégration de 1 200 coopérants, le réemploi
de maîtres auxiliaires, les moyens de véritables actions de soutien ;
l'améliorations des conditidns de remplacement dés maîtres ; le
contrôle. des connaissances et l'affectation des élèves-maîtres ; l'amé-
lioration de da formation initiale et, partant, la revalorisation de
la fonction d'instituteur. I1 . lui demande quand il compte reprendre
les discussions avec ces enseignants afin de donner rapidement
satisfaction â leurs légitimes revendications .

Industries agro-alimentaires (conserves de fruits au sirop).

4039 . — 1" juillet 1978 . — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l 'agriculture que la conserve de fruits au sirop a subi,
au cours de l 'année 1977, les conséquences d'une concurrence très
sévère, pour ne pas dire déloyale, de la part de pays comme l 'Italie,
la Grèce, l 'Espagne, le Portugal, le Maroc, etc . En effet, des boites
de conserve 4/1 r tilts au sirop et confiture sont venues des
pays précités rendues frontière ou rendues quai Marseille ou dans
d 'autres ports, à des prix de 30 à 40 p . 100 moins élevés que le
prix de revient pour les même, produits français, fabriqués dans
les coopératives conserveries françaises ou autres . II s ' ensuit une
véritable ruine pour les producteurs et un chômage très sérieux
à l'encontre du personnel des coopératives conserveries ou autres.
En conséquence, il lui demande : 1 " quel est en unité, le nombre
des conserves de fruits au sirop, confiture, etc . qui ont été importées
en 1977 de l ' étranger et pour chacun des pays précités ; 2" s ' il n 'est
pas décidé à arrêter cette politique destructrice de la conserverie
française des fruits au sirop car, dans la plupart des cas, il s 'agit
d 'importations qui ont un caractère de dumping et non complémen-
taires aux besoins de la consommation française.

Enseignement de la médecine (appareillage des handicapés).

4091 . — 1' juillet 1978. — M. André Tourné expose à Mme le
ministre des universités qu'en matière d'études médicales il existe
une lacune. Il s' agit de celle qui ne permet pas aux futurs médecins
d'être bien instruits au regard de l ' appareillage éventuel des
amputés de guerre, des accidentés du travail, des accidentés de
la route et des divers types d'handicapés civils . En effet, les futurs
médecins ne bénéficient pas d'un tel enseignement . Pourtant il
s 'avère qu ' un bon appareillage adapté à des interventions chirurgi-
cales appropriées, permet à tout handicapé, une fois convenablement
appareillé, de redevenir un homme ou une femme plus libre dans
ses mouvements et moins malheureux à la suite de son handicap.
Il lui demande : 1" ce qu'elle pense de ses appréciations ; 2" si elle ne
pourrait pas inscrire, dans les études médicales ; un enseignement
spécifique relatif à l' appareillage des handicapés de toute origine
et ' de toute nature.

Fonctionnaires et agents publics
(répartition dans les groupes et échelles).

4092 . — 1" juillet 1978. — M . . André Tourné expose à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que les diverses catégories de
fonctionnaires sont mal Connues. Vu leur répartition dans des
groupes ou dépendant des échelles, leur situation donne lieu très
souvent à des interprétations erronées. En conséquence,- il lui
demande de préciser quels sont les effectifs réels des fonctionnaires
classés dans chacune des échelles suivantes : échelles D 1, D 2, D 3
et D 4 en 1961 ; échelles E 1, E 2 et E 3 en 1961 ; échelles E 1,
E 2 et E 3 en 1969 ; groupes I, II et III en 1970 ; groupes I, II et III
en 1977.

Handicapés (recherche sur les appareillages prothétiques).

4093 . — 1" juillet 1978 . — M. André Tourné expose à M. le Pre-
mier ministre (Recherche) qu'au cours des années écoulées, il a
demandé à ses prédécesseurs d 'encourager la recherche, tendant
à créer ou à moderniser les appareils de prothèse destinés aux
amputés de guerre, aux accidentés de la route, aux accidentés du
travail et en faveur des diminués physiques congénitaux ou par
suite de maladies graves diverses. Il lui demande : 1" si son minis-
tère a déjà mis au point un véritable organisme chargé de la
recherche en vue de créer des appareils de prothèse nouveaux et
mieux adaptés aux divers handicaps physiques que connaissent des
milliers de Français et de Françaises. Dans l'affirmative, dans
quelles conditions cet organisme fonctionne-t-il . 2" Au cas où un
tel organisme n'existerait pas encore, il lui demande ce qu'il compte
décider pour le créer en donnant les moyens nécessaires aux
chercheurs de mettre au point des appareils de prothèse les mieux
adaptés aux divers handicaps : a) pour faciliter aux handicapés les
gestes essentiels de la vie ; b) pour pouvoir leur permettre un
reclassement professionnel adapté à leur handicap physique.

Carte du combattant (anciens d 'Afrique du Nord).

4094. — 1" juillet 1978. — M. André Tourné expose à M. le
ministre des anciens combattants qu'au lendemain de la guerre 1939-
1945, il fit partie comme représentant de l'Assemblée nationale
d'une commission nationale, dite de bonification . Cette commission
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avait pour tâche de permettre à certains anciens combattants de
bénéficier de la : .: ;.e du combattant, en partant de faits de guerre
localisés et exceptionnels qui se produisirent au cours de la guerre
1939. 1945 . Cette commission nationale de bonification travailla sous
la présidence du commandant Lhermillier, héros du sous-marin
«Casablanca» . Ses études permirent à des anciens combattants de
bénéficier de la carte du combattant, sans totaliser les 90 jours de
combat exigés par la législation. Le caractère de la guerre d'Afrique
du Nord fut tellement particulier, qu'il serait juste de créer une
nouvelle commission de bonification . Cette commission pourrait
apprécier les situations particulières dans lesquelles se sont trouvés
des dizaines de milliers de jeunes soldats envoyés combattre en
Afrique du Nord . Cette nouvelle commission pourrait être composée
comme la précédente : avec, à sa tète, un président de notoriété
incontestable, d'un représentant des quatre armes (armées de
l'air, de terre, marine, administration militaire et services histo-
riques de I'armée) et de représentants d 'associations d' anciens
combattants, ainsi que de représentants du Parlement. II lui
demande : 1 " ce qu ' il pense de cette suggestion ; 2" s' il ne pourrait
pas envisager de lui donner une suite pratique dans les semaines
à venir.

Conservatoire national des nits et métiers licenciement d'une élève).

4095 . — 2 juillet 1978. — M . Maurice Andrieux expose à M . le
ministre du travail et de la participation les faits suivants : une
élève du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) élue
membre du conseil d'administration et du conseil de perfectionne-
ment a été licenciée par son employeur parce qu'elle entendait
remplir son mandat de déléguée des élèves et participer aux réu-
nions des différents conseils . C ' est donc en contradiction avec la
législation du travail qui veut « que les absences d'un salarié pour
exercer des fonctions publiques ne provoquent pas la rupture du
contrat de travail » et avec l 'article VI, alinéa 3, de la convention
collective de la pharmacie dont dépendaient les intéressés que le
contrat de travail a été rompu unilatéralement par l 'employeur . Un
certain nombre de salariés élus ou chargés de fonctions pouvant
être e.posés à de telles décisions unilatérales de la part de leurs
employeurs (conseillers prud 'hommes, jurés, élus des collectivités
locales), il lui demande de lui faire connaître son sentiment sur
cet important problème.

HLM (Créteil et Thiais .lVal-de-Marnei).

4096. — 2 juillet 1978 . — M. Charles Fiterman attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement . et du cadre de vie, sur les
groblèmes rencontrés par les locataires des cités HLM équipées en

ut-électrique, notamment à Créteil (cité du square Martinez) et à
Thiais (résidence Arpège). Dans ces cités, les malfaçons et négli-
gences ainsi que le défaut du système de chauffage, entraînent
des montants de notes d'électricité exorbitants à payer par les
locataires. Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
pour que les locataires obtiennent réparation quant aux malfaçons
dont ils sont victimes ; pour que soit réduite la charge de chauffage
incombant aux locataires ; pour qu ' à l 'avenir, la construction et
l'aménagement de tels immeubles soient strictement contrôlés.

Baux ruraux (incendie d'une ferme et fermage).

4098. — 2 juillet 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l'opposition qui existe entre
l'article 826 du code rural renforcé par un arrêt de la Cour de
cassation (CIV 3 0 15/311971) d' une part, et la déclaration de son
prédécesseur lors du vote de la loi du 3 janvier 1972 modifiant
ce même article d'autre part . Lors du vote de cette loi du 3 jan-
vier 1972, modifiant l ' article 826 du code rural, le ministre de
l'agriculture e déclaré : « Pratiquement, qu'est-ce que cela veut
dire? Cela signifie que si une ferme était incendiée, l'application
à la lettre de l'article 826 sur le fermage conduirait à résilier le
contrat de plein droit et à mettre immédiatement le preneur à la
porte . Or, il n'y a pas de raison pour que ce dernier n ' envisage pas
de poursuivre son exploitation tout en reconstruisant, peut-être même
à ses frais, sa maison d' habitation . » Il lui rappelle : 1° que l'ar-
ticle 826 du code rural est le résultat d 'une erreur intervenue dans
le code en 1955, ceci en étendant au fermage une disposition de
l 'article 8 de la loi du 18 juillet 1889 relative au métayage et
qui par exemple aboutit à une résiliation pratique du bail en cas
d'incendie d'une ferme ; 2' que dans le cadre du fermage, la répa-
ration par le preneur des dommages dus à un sinistre est encore

dans bien des cas impossible sans l ' accord du bailleur. Il lui demande
en conséquence si la jurisprudence de 1971 doit être considérée
comme caduque depuis la loi de 1972 et dans le cas contraire,
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Défense nationale (AMCRM à Saint-Loup [Allier]).

4099. — 2 juillet 1978 . — M. André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation de l 'AMCRM situé à
Saint-Loup (Allier) . En effet, cet établissement militaire est menacé
de fermeture ou tout au moins de transfert, ceci dans le cadre
de la réduction des plans de charge de l ' armée. Il lui rappelle que
cette entreprise emploie 153 ouvriers et que l ' arrét ou le transfert
de son activité porterait un rude coup à la vie économique d ' un
secteur déjà durement éprouvé par l 'exode rural. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour surseoir à
la cessation d 'activités et annuler le transfert de cette usine afin
d'en assurer le maintien à Saint-Loup.

Ensei0nement secondaire (lycée A .-Mézières de Longwy-Haut
I M eurth e-et-Moselle]).

4100. -- 2 juillet 1978. — M . Antoine Perm attire l' attention de
M. te ministre de l'éducation sur les conséquences des suppressions
de postes, type lycée et adjoints d ' enseignement, dans le carlin des
mesures de carte scolaire, prévues pour la rentrée scolaire 1978-1979.
C 'est ainsi qu'au lycée mixte Alfred-Mézières de Longwy-Haut, ua
demi-poste d ' italien sera fermé . Cette décision est difficilement
compréhensible dans une région où les fils d ' immigrés italiens sont
de plus en plus nombreux à vouloir se per :ectionner dans cette
langue . Cela est si vrai, que malgré la suparession de ce demi-
poste, le nombre d 'heures d ' enseignement hebdomadaire passera
pour l' an prochain de 48 heures à 49 heures . Il devient, de plus,
évident que ces nouvelles dispositions ne manqueront pas d 'aggraver
encore les conditions de travail des autres professeurs qui se verront
ainsi contraints de faire des heures supplémentaires . M. Porcu
informe d'autre part M. le ministre que c ' est un professeur certifié
qui fera les frais de cette « restructuration s. Ce qui prouve une
fois de plus, si besoin est, la nécessité d'une réforme de notre
enseignement . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre : pour éviter l'aggravation des conditions de travail
des enseignants ; pour éviter la dégradation des conditions d' étude
des élèves ; pour rétablir le deuil-poste d'italien, dans ce lycée.

Artisans (appareillage prothétique pour handicapés).

4101 . — 2 juillet 1978. — M . André Tourné expose à M . le minis-
tre du travail et de la participation qu'à l ' heure actuelle, les
spécialistes susceptibles de fabriquer les appareils de prothèse pour
l' appareillage des mutilés ou handicapés divers, se font de plus en
plus rares . Les anciens ouvriers spécialistes, formés notamment au
lendemain de la guerre 1914-1918, disparaissent du fait de leur âge
avancé ou de leur mise à la retraite. Pour les remplacer, on n'a pas
prévu d' une façon rationnelle de former jusqu' ici un nombre
suffisant d 'apprentis susceptibles de devenir, à leur tour, des
spécialistes pour l ' appareillage des mutilés ou handicapés divers.
Aussi, il lui demande : 1° quelle est l'opinion de son ministère
vis-à-vis de la fabrication en France des appareils de - prothèse ;
2" si son ministère a conscience que le nombre des spécialistes
ne correspond plus aux besoins ; 3' il lui demande en outre quelles
décisions il a prises pour encourager la formation d'apprentis des•
tirés à devenir des ouvriers spécialisés, sur le plan technique,
comme sur le plan humain, pour faire face aux besoins d'appareil-
lage des handicapés de toute origine ; 4' cela aussi bien en liaison
avec les artisans fabriquants d' appareils de prothèque qu 'avec les
divers centres spécialisés existant en France.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

4102. — 2 juillet .1978 . — M . André Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants que les conséquences de la guerre 1939.
1945 a imposé la création de commissions d 'études sur la pathologie
de la captivité : déportation, captivités diverses, internements
divers, etc. Ces commissions médicales ont pu fournir des précisions
sur l'origine de certains handicapés physiques et mentaux, ainsi
que de certaines maladies non prévues jusqu ' ici par les diverses
législations. Compte tenu du caractère de la guerre d'Afrique du
Nord qui a frappé notamment de très jeunes soldats du contingent,
mal préparés pour affronter des péripéties guerrières aux aspects
très graves, surtout sur le plan moral . Vu que beaucoup de ces
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jeunes anciens combattants sont revenus dans leur foyer trauma-
tisés et portent encore très lourdement les séquelles de la guerre
d 'Afrique du Nord, sans que la législation actuelle ait été conve-
nablement adaptée à leur cas, il lui demande s ' il ne pourrait pas
mettre en place une commission, à prépondérance médicale, dont
la tâche consisterait à mettre au point une véritable pathologie
à la suite des conséquences de la guerre d ' Afrique du Nord à
l 'encontre des jeunes recrues du contingent.

Ecoles normales (Vitry-sur-Seine fVal-de-Marne)).

4103 . — 2 juillet 1978 . — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'éducation que deux enseignantes normaliennes de
Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) viennent de recevoir leur avis de
radiation avec effet rétroactif à compter du 1' janvier 1978 et se
voient obligées de rembourser leurs frais d 'études . Ces deux institu-
trices ont échoué pour la seconde fois à l 'épreuve pratique du CAP.
Or, l'inspection départementale et l 'inspection d ' académie ont :mis
un avis favorable pour leur permettre de se présenter une nouvelle
fois, en raison des conditions dans lesquelles s' est déroulée leur
première année de stage. En effet, l'une d ' elles a été détachée
en Angleterre dès sa sortie de l ' école normale et n'a été nommée
dans une classe que quelques jours avant de passer son CAP . La
seconde n ' a effectué que de petits remplacements tout au long de
sa première année. Ces radiations sont d 'autant plus inadmissibles
que les besoins réels de l 'enseignement en personnels qualifies sont
extrêmement impor tants et qu'il est absolument nécessaire, pour
y remédier, de créer un nombre suffisant de postes budgétaires.
Les *enseignants et parents d'élèves refusent, à juste titre, ces
décisions qui semblent dictées par la volonté de limiter les titula-
risations . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour : 1" réintégrer ces deux enseignantes et leur per-
mettre de suivre dans des conditions normales une troisième année
de stage ; 2" créer les postes budgétaires nécessaires à un fonction-
nement normal de l'enseignement.

Maladies professionnelles (fibrose puhno+airel.

4104. — 2 juillet 1978. — Mme Adrienne Horvath attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas d ' un
jeune travailleur atteint à l ' âge de vingt ans d ' une fibrose pulmo-
naire provoquée par l' inhalation de poussières de métaux durs
(carbure de tungstène) dans une usine d' hydrocarbures. Le lien
entre la maladie et le travail a été reconnu par la médecine du
travail mais cette maladie n ' est toujours pas inscrite au tableau
des maladies professionnelles . Cette personne qui s 'est vue recon-
naître, il y a sept ans une incapacité permanente de 50 p . 100,
est profondément handicapée à vie . Elle demande : ç .nelles mesures
compte prendre Madame le ministre de la santé et de la sécurité
sociale afin que cette maladie soit reconnue comme maladie pro-
fessionnelle.

Emploi iMassey-Ferguson).

4105 . — 2 juillet 1978 . — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation grave à laquelle se
trouvent confrontés les travailleurs des établissements Massey-
Ferguson. Les dirigeants de cette société ont en effet récemment
informé le comité central d ' entreprise de leur intention de supprimer
fiai emplois dans leurs usines françaises, dont 240 à celle de Mar-
quette dans la région lilloise. Ce projet appareil d 'autant plus injus-
tifiable que les résultats des derniers exercices sont, à tout point
de vue, en constante progression . Le chiffre d 'affaires de l ' année
écoulée notamment est supérieur de 18,75 p . 100 à celui de 1976.
II est donc clair que seule la volonté de . restaurer la rentabilité e
comme le dit si bien la direction elle-méme, est à l'origine des me-
sures dont celle-ci envisage la mise en application. Les travailleurs
des entreprises concernées ont déjà, et à juste titre, vivement
réagi . Si les licenciements étaient prononcés, cela ne manquerait pas
d 'avoir les pires conséquences sur uc,e situation de l 'emploi déjà
extrêmement critique, notamment pour ce qui concerne l'usine de
Marquette, dans le département du Nord . Une telle perspective est
absolument inacceptable. Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour empêcher le projet prévoyant 636 licen-
ciements dans les usines du groupe Massey-Ferguson d 'être mis à
exécution.

Enseignenent artistique
(école régionale des arts plastiques de Lille [Nord)).

4106 . — 2 juillet 1978 . — M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur les menaces
de fermeture qui pèsent, comme pour l'ensemble des enseignements
artistiques de France, sur l'école régionale des arts plastiques de

Lille . Celle-ci, faute de moyens financiers suffisants, risque en effet
de se trouver dans l'impossibilité de recueillir de nouvelles inscrip-
tions lors de la rentrée prochaine . De telles dispositions conduiraient
immanquablement à la complète disparition d ' un établissement dont
l ' activité, le rayonnement culturel constituent des acquits dont rien
ne saurait justifier l 'abandon . Dans un département, aussi peuplé et
à aussi forte concentration ouvrière que celui du Nord, par ailleurs
déjà largement défavorisé au plan de la culture, la poursuite et le
développement des activités de l 'école des arts plastiques de Lille
s 'avère indispensable . C ' est pourquoi il est intolérable que l ' Etat se
déchargeant de ses responsabilités, continue à laisser à la seule
municipalité lilloise, le soin d ' assurer à 95 p . 100 le financement du
fonctionnement de l'école . Cette attitude contredit singulièrement
les déclarations gouvernementales au sujet de la décentralisation
et du développement culturel. Aussi, lui demande-t-il quelles mesures
11 compte prendre pour que l 'Etat relève enfin sa contribution fi-
nancière de façon que celle-ci atteigne dans l'immédiat au
moins 50 p . 100 des frais de fonctionnement de l' école régionale
des arts plastiques de Lille.

Enseignement supérieur
(université technologique de Compiègne (Oise)).

4107. — 2 juillet 1978 . — M . Raymond Maillet demande à Mme le
ministre des universités de bien vouloir examiner le problème du
statut dérogatoire de l ' université technologique de Compiègne . La
dérogation prévue par un article de la loi d ' orientation pour les uni-
versités créées ex nihilo ne peut plus être invoquée puisque l'univer•
site technologique de Compiègne fonctionne depuis six ans, les
bâtiments construits sont occupés, les filières de formation sont
mises en place et le mandat du premier président arrive à expiration.
Il souligne que la suppression de la dérogation aurait une influence
positive sur la pédagogie ou la recherche dans cette université, et
sur la vie démocratique puisque les enseignants, les chercheurs, les
techniciens, les étudiants y assumeraient normalement leurs respon-
sabilités, ce qui n 'est pas le cas aujourd' hui oie le conseil d ' université
compte seulement huit élus pour quinze personnes ne :-ramées . Enfin,
la suppression de la dérogation permettrait d ' enrichir la vie univer-
sitaire française de l 'apport spécifique de l ' université de Compiègne,
notamment dans les domaines de la recherche technologique et de la
formation d ' ingénieurs.

SNCF' (tarif réduit : centres de vacances),

4108. — 2 juillet 1978. — M. Raymond Maillet attire l 'attention de
M . le ministre des t• ansports sur les conséquences de l ' augmentation
des tarifs de la S` .vF et la suppression des avantages consentis aux
groupes . Cette '' :sure ajoute des difficultés aux organisateurs de
colonies de vrcanees . Elle se traduit par une augmentation des prix
de journée alors que ceux-ci ont été dans la plupart communiqués aux
familles. Il demande à M . le ministre les mesures qu ' il envisage pour
que les familles n ' aient pas de dépenses supplémentaires à supporter
en raison des prix de transports à la SNCF à l ' occasion des séjours
de leurs enfants en colonies de vacances.

Assurance vieillesse (pensions et retraites),

4110. — 2 juillet 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de
plus en plus difficile des retraités . Ces derniers voient leur pou-
voir d' achat, déjà insuffisant, diminuer encore avec les récentes
hausses de prix décidées par le Gouvernement . Ayant travaillé toute
leur vie, ces derniers sont en droit d ' attendre pour leur retraite
des ressources suffisantes leur permettant de vivre dans l' indépen-
dance et la dignité. L'union . confédérale CGT des retraités et
l'union des vieux de France viennent d'ailleur de déposer un cer-
tain nombre de revendications dont la satisfaction permettrait d 'as-
surer aux intéressés la retraite heureuse qu'ils ont amplement
méritée. Ces revendications sont les suivantes : augmentation immé-
diate de 20 p . 100 des pensions et retraites : fixation du montant
des retraites à 75 p. 100 minimum de tous les éléments du salaire en
fin de carrière, avec un minimum égal au SMIC (2400 francs par
mois), pour une carrière d'au moins vingt-cinq ans d ' activité attes-
tée par tout moyen de preuve ; augmentation immédiate du mini-
mum vieillesse pour le porter à 60 p . 100 du SMIG revendiqué, soit
1440 francs, étape vers l 'objectif de 80 p . 100 du SJTIC ; pension
de réversion à 75 p . 100 avec possibilité de cumul sans conditions
d' âge ou de ressources du bénéficiaire ; octroi aux retraités d 'avant
1973, des améliorations découlant du calcul des pensions de sécurité
sociale sur un nombre plus important de trimestres et sur les dix
meilleures années ; respect des droits acquis, de la péréquation
intégrale des retraites, suppression des Inégalités de retraite pour
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les retraités des secteurs public et nationalisé ; alignement automa-
tique des pensions servies par les institutions de retraites complé .
mentaires sur les avantages du régime général, attribution de points
gratuits pour valider les années d' anticipation ; mensualisation du
paiement des pensions et retraites ; allocation décès d' un montant
égal à ur trimestre au conjoint survivant ; attribution d' une majo.
ration de deux ans de carrière par enfant aux mères de famille
salariées du secteur public et nationalisé et accordée aux salariés
mères de famille du régime général ; remise à niveau du montant
de l ' allocation pour conjoint à charge à celui du montant de l'allo-
cation base (5 250 francs) et généralisation de son attribution aux
retraités des secteurs public et nationalisé ; remboursement à
80 p . 100 et 100 p . 100 des frais médicaux et pharmaceutiques et
abrogation des ordonnances de 1967 ; réforme de la fiscalité. Dans
l'immédiat, extension de l' application des 10 p. 100 d' abattement sur
chaque retraite ; élargissement du nombre de bénéficiaires de l'aide
ménagère qui doit devenir une prestation légale à charge du budget
de l'Etat. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre peur
satisfaire ces légitimes revendications.

Chômeurs (âgés de cinquante ans et plus et licenciés
pour motif économiques.

4111 . —• 2 juillet 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
particulièrement difficile dans laquelle se trouvent les chômeurs
âgés de plus de cinquante ans, licenciés pour raisons économiques.
Après l ' épuisement de leurs prestations ASSEDIC, soit 609 alloca-
tions journalières entre cinquante à cinquante-cinq ans et 730
après cinquante-cinq ans, les intéressés se retrouvent avec pour
toutes ressources les allocations d 'aide publique et sans grand espoir
de retrouver du travail, en dépit de tous les efforts qu'ils peuvent
faire pour se reconvertir. Une telle situation est tout à fait inad-
missible et il est donc indispensable que le problème des chômeurs
de plus de cinquante ans soit examiné avec attention par le Gouver-
nement en vue d'y apporter les améliorations indispensables. En
particulier, il serait souhaitable que les intéressés puissent béné-
ficier de la préretraite dès cinquante-cinq ans, et de la prorogation
des imKiemnités ASSEDIC jusqu 'à cinquante-cinq ans pour ceux âgés
de plus de cinquante ans. Il lui demande quelle initiative le Gou-
vernement compte-t-il prendre pour favoriser la réalisation de telles
mesures .

Vacances (vacances en février.)

4112 . — 2 juillet 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre de l' éducatian sur les inconvénients majeurs que
présente le calendrier 1978 . 1979 des congés scolaires, en particulier,
en ce qui concerne les vacances de février. En effet, la fixation
du début de ces vacances un jeudi et non un samedi, comme de
coutume, créera de grosses difficultés aux familles. Les parents
ne pourront plus profiter du week-end pour accompagner et venir
rechercher leur conjoint et leurs enfants . De plus, le départ des
vacances . un jeudi pose des problèmes insurmontables pour l 'accueil
des vacaciers, en particulier, en ce qui concerne les locations qui
vont toujours d'un samedi ou d' un dimanche au suivant . Pour
éviter de tels inconvénients. il serait souhaitable qu'en matière de
calendrier de vacances scolaires, toute décision soit précédée
d 'une réelle concertation avec les parents d'élèves et les ensei-
gnants, d' une part, et les communes et professionnels du tourisme,
d'autre part. Dans l 'immédiat, il lui demande de modifier les dates
de ces congés en fixant le début des vacances de février au samedi
comme les autres années .

FDES (dotation).

4113 . — 2 juillet 1978 . — M. Adrien Zeller expose à M . le ministre
du commerce et de l 'artisanat qu'en raison de l'insuffisance de la
dotation nationale du FDES, certains organismes bancaires, telles les
banques populaires de beaucoup de régions de France, ne sont pas
en mesure de faire face aux nombreuses demandes de crédits éma-
nant d 'entreprises artisanales qui s ' adressent à eux. Ceci parait
particulièrement inoportun dans la conjoncture actuelle. ll lt.i
demande s'il est prêt à augmenter la dotation nationale du FDES
pour ces régions, telle l'Alsace et s'il est prét à changer les
normes très contraignantes d'encadrement du crédit pour le sec-
teur artisanal.

Imposition des plus-values (terrain affecté à ta création
d'une zone verte et de loisirs).

4114. — 2 juillet 1978. — M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les conditions d'application du
bénéfice des dispositions de l'article 150 ter, paragraphe 1-5, du code

général des impôts. Il lui exjose le cas d'un terrain nu pour lequel
toutes les ,demandes de permis de construire ont fait à plusieurs
reprises l 'objet d ' un rejet. Une première fois en 1965 en raison
d 'une zone d ' aménagement de détail, une seconde fois en 1972 en
raison d ' une servitude spéciale de protection . Ce terrain a fait
l' objet d ' une délibération du conseil municipal de la commune
intéressée, en date du 28 février 1969, demandant son classement
en zone ( ' aménagement différée afin de permettre la réalisation
d ' une zone verte et de loisirs ; ce classement fut approuvé par
M . le ministre de l' équipement aux termes d 'un arrété du 20 jan-
vier 1970 . La déclaration d 'utilité publique, sollicitée en octobre
1973, fut arrêtée le '

.
; mai 1975 ; par jugement en date du 31 mai

1976, le prix du mètre carré fut fixé par le juge d ' expropriation
à 4 francs pour une parcelle représentant la moitié du terrain,
et 7 francs pour l 'autre moitié ; soit une indemnité d ' expropriation
au mètre carré inférieure à 8 francs. Il lui demande, en consé-
quence, si l' on peut considérer que le terrain concerné était grevé
d 'une servitude non aedificandi en raison de son affectation à la
création d' une zone verte et de loisirs, et donc bénéficier à ce titre
de l' exonération prévue par l' article 150 ter du code général des
impôts ; et si te) était le cas, doit-on faire remonter l 'origine de cette
servitude au jour de l'arrêté ministériel établissant une zone d'amé-
nagement différé pour la création d'une zone verte et de loisirs
ou au jour de la délibération du conseil municipal ayant approuvé
et rendu exécutoire le projet d 'aménagement de ladite zone verte
et de loisirs.

Eleuage (porcs).

4116 . — 2 juillet 1978 . — M . Sébastien Couepel signale à M. le
ministre de l'économie que la situation des éleveurs de porcs
devient de plus en plus préoccupante. Au moment où le Marché
commun se trouvait en sous-production, nos éleveurs n ' ont pu se
reconstituer une trésorerie satisfaisante du fait que les cours ont
été maintenus anormalement bas, en raison des montants compen-
satoires qui favorisaient nos partenaires du Marché commun, notam-
ment les Allemands et les Hollandais, et pénalisaient les produc-
teurs français. Sans doute, les montants compensatoires sont actuel-
lement très réduits à la suite des négociations de Bruxelles . Mais,
en même temps, il s'avère que nous sommes entrés dans la phase
cyclique de surproduction à l ' échelon européen . Il en résulte des
cours très faibles qui sont loin de couvrir les prix de revient (prix
du porcelet, plus aliment, plus amortissement), sans compter l 'ab-
sence de rémunération du travail . En présence de cette situation
qui se révèle dramatique pour certains éleveurs, notamment les
jeunes, il lui demande d'envisager d'accorder au CRCA le possi-
bilité de dégager des crédits supplémentaires qui, d 'une part, per-
mettraient d ' améliorer un peu la situation des éleveurs et, d 'autre
part, leur fourniraient un certain encouragement et favoriseraient
le plan de relance porcine proposé par le Gouvernement, étant
fait observer que la situation actuelle nécessite l'intervention d ' ur-
gence de ces mesures.

Mutuelle sociale agricole (pension d ' invalidité).

4118. — 2 juillet 1978 . — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que l' article 18 du décret
n " 61-294 du 31 mars 1961 relatif à l 'assurance maladie des exploi-
tants agricoles prévoit que seuls les chefs d ' exploitation peuvent
prétendre au bénéfice d'une pension d ' invalidité . De ce fait, la
conjointe, qui très fréquemment est coexploitante, se trouve exclue
de son bénéfice. Il lui demande s' il ne lui apparaît pas opportun
de modifier ces mesures pour faire en sorte que la conjointe
reçoive la même protection que son mari.

Alsace-Lorraine (magistrats consulaires).

4119. — 2 juillet 1978 . — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les conséquences de la loi n' 78-6
du 2 janvier 1978 qui modifie la compétence d'attribution de juri-
diction en cas de règlement judiciaire et de liquidations de biens
dans les départements du Haut et Bas-Rhin et de la Moselle . Cette
loi entre progressivement en application et plusieurs juges consu-
laires ont déjà été désignés comme juges-commissaires aux lieu et
place des juges d ' instance . Cependant se pose le problème de.
l'éventualité dans laquelle se trouveraient ces juges-commissaires
qui ne sont pas des magistrats professionnels et qui sont appelés
à se déplacer pour remplir le mandat qu ' ils ont reçu de l'une des
chambres commerciales des tribunaux de grande instance de Metz,
Strasbourg, Colmar ou Mulhouse . La question est posée de savoir
quelle serait leur protection en cas d'accident de la circulation
qu 'ils subiraient ou qu'ils provoqueraient lors de l ' exercice de leurs
fendions. Il lui demande, en conséquence, s' il nb lui apparaît pas
normai qu'ils soient assurés par son département ministériel pour
ce genre de risque .
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Impôt sur le revenu (quotient familial).

4120. — 2 juillet 1978. — M. René de Branche expose à M. le
ministre du budget que les dispositions de l'article 196 A du
code général des impôts ouvrant la possibilité à un contribuable
de considérer comme étant à sa charge ses ascendants, ses frères
ou sœurs ou ceux de son conjoint, titulaires de la carte d'invalidité,
prévue à l' article 173 du code de la famille et de l'aide sociale
quand ils vivent sous son toit, sont le plus souvent privées d'effet
du fait que le seuil de revenus fixé au deuxilme alinéa de l ' article
ci-dessus visé n 'a pas été réévalué depuis plusieurs années . Il lui
demande : 1" s' il n'entend pas, dans ie cadre de la prochaine loi
de finances, proposer au Parlement de fixer un seuil plus élevé ;
2" s ' il ne croit pas qu 'il serait utile, pour éviter le retour des diffi-
cultés signalées, d ' indexer ce seuil sur la première tranche du
barème de l' impôt sur le revenu, comme cela est prévu pour les
avantages consentis en application de l'article 196 B du code général
des impôts et concernant le rattachement des enfants majeurs;
3" s'il n'estime pas en outre que les dispositions de l 'article 196 A
ainsi modifiées devraient s' appliquer également aux contribuables
recueillant sous leur toit des handicapées avec lesquels ils n 'ont
aueu . lien de parenté, ce qui constituerait une mesure de nature
à faciliter la réinsertion sociale des invalides.

Départements d'outre-mer (calamités agricoles).

4121 . — 2 juillet 1978 . — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que l 'arrêté interminis-
tériel prévu à l' article 4 de la loi n " 74 . 1170 du 81 décembre 1974
organisant le régime de garantie contre les calamités agricoles dans
les départements d ' outre-mer n ' a pas encore été publié, alors que le
conseil général de la Réunion a été saisi pour avis voici bientôt
deux ans. Le retard considérable apporté à la publication de cet
arrêté étant préjudiciable aux indemnisations des agriculteurs, il
lui demande de bien vouloir donner des instructions pour que la
loi sur les calamités agricoles puisse enfin être appliquée dans le
département.

Dépa,tements d'outre-mer (allocation de parent isolé).

4122 . — 2 juillet 1978. — M . Pierre Lagourgue attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d'application dans les départements d 'outre-mer du titre 1' de la
loi n ' 76 . 617 du 9 juillet 1976 créant l' allocation de parent isolé :
contrairement à la solution retenue en métropole, la situation
de piment isolé n 'est génératrice de droit, dans les départements
d 'outre-me.., que si elle est née après l'entrée en vigueur de la loi.
Cette disparité de traitement, qui dénature la volonté exprimée
par le législateur en votant l 'article 6 de la loi, est d'autant moins
justifiable que, du fait des délais de parution du décret concernant
les DOM, la loi n' a pu y être mise en oeuvre qu' au l es janvier 1978,
soit plus d 'un an après qu ' elle l 'ait été en métropole . Il demande
donc à Mme le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer
les mesures qu' elle envisage pour rétablir dans leurs droits les
Français des départements d ' outre-mer. Il observe à cet égard que
la nature même de l'allocation de parent isolé rend urgente l'inter-
vention d'une solution.

Construction d' habitations (financement).

4123 . — 2 juillet 1978 . — M: Hubert Basset expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie le cas d 'un candidat à
l'accession à la propriété bénéficiaire d'une décision d ' octroi de
primes (PIC) pour construction d ' un pavillon, qui exerce actuelle .
ment une activité professionnelle ne lui permettant pas d 'occuper
personnellement son pavillon dès la terminaison des travaux . Il lui
demande si l'intéressé peut, dans le cadre du code de l'urbanisme
et plus précisément des dispositions du décret n " 72-66 du 24 jan-
vier 1972 relatif aux primes, aux bonifications d'intérêt et aux
prêts à la construction, obtenir une dérogation à le condition
imposée d'habiter ledit pavillon (article 7 du décret précité) . Il lui
rappelle qu 'il est précisé à l'article 60 dudit décret « . . . à des per-
sonnes qui destinent les logements à l ' habitation familiale telle
qu'elle est définie à l 'article 39 du même décret ou qui s 'engagent
à les louer suivant des modalités fixées par arrêté du ministre de
l'équipement et du logement et du ministre de l'économie et des
finances e . Il lui demande si l'on peut déduire de cette dernière
disposition que l'empêchement provenant des considérations pro-
fessionnelles qui éloignent le constructeur du lieu de construction
peut permettre une location nue du pavillon pour une durée supé-
rieure à trois ans, c'est-à-dire jusqu'à l'obtention de la retraite .

Apprentissage (bonneterie).

4124. — 2 juillet 1978. — M . Paul Granet attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation suivante : il est demandé,
à diverses entre p rises de la bonneterie chaussante, de transformer
leurs cours professionnels en centre de formation d'apprentis,
avec un apprentissage en deux ans, sanctionnés par un CAP . Or,
dans l ' industrie de la bonneterie, il n ' existe actuellement que les
CAP suivants : ouvrière de bonneterie, trois options (tricotage
rectiligne et circulaire, ouvrière de confection bonneterie, ouvrière
de confection ganterie fine), qui concernent la branche polis-over,
survêtements ou sous-vêtements, c ' est-à-dire des articles confec-
tionnés. Ces CAP ne correspondent pas à la formation qui est dis-
pensée dans les cours professionnels actuels, formation qui est en
relation directe avec l' activité de production d 'articles de bonne-

terie chaussante . Comment peut-ont décider la transformation de cours
professionnels en CFA sans savoir si un CAP pourra sanctionner
l 'ap p rentissage et sans connaître le programme de ce futur et
hypothétique CAP ? Dans l 'attente de cette mise au point, ne
serait-il pas opportun de décider : qu'un arrêté ministériel,
pris dans le cadre du décret n" 72.280 du 12 avril 1972 par appli-
cation de l 'article 2 de la loi (lu 16 juillet 1971, acecrde à l ' industrie
textile une dérogation permettant de maintenir un apprentissage
d'une durée d ' un an ? 2" que, pour la bonneterie, la durée de l ' accord
de transformation en vigueur soit prorogée d ' une ou deux années
nécessaires à la mise au point de solutions réalistes? A une époque
ait le problème de l ' emploi est l ' une des préoccupations principales
des pouvairs publies, il serait regrettable de faire disparaître des
strutures qui ont le mérite d 'exister et qui semblent donner satis-
faction à de nombreux jeunes d ' un n' .eau intellectuel insuffisant
pour entrer dans un CE1' ou établis .ement analogue.

Baux de locaux (l'habitation (clause d ' indexation).

4125. — 2 juillet 1978. — M . Georges Mesmin expose à M . I.
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le bail d ' un
local à usage d'habitation ayant pris cours le 1'' octobv 1974
comporte une clause de revision triennale en fonction de l' indice
de la construction publié par l ' INSEE . La première revision triennale
ayant pris effet le 1^' octobre 1977, la majoration de loyer s 'est
trouvée limitée à 6,50 p. 100 en vertu de l 'article 8 de la loi
n" 76.978 du 29 octobre 1976 . Il lui demande si le propriétaire peut
exiger, à compter du janvier 1978, le montant du loyer qui
serait résulté de l 'application de la clause d'indexation si l ' effet
de cette clause n ' avait pas été plafonné au l m octobre 1977 . Dans
Je cas où la réponse serait négative, il lui demande si le loyer ainsi
plafonné au 1" octobre 1977 demeure applicable jusqu 'à la revision
triennale suivante.

Circulation routière (dépaa:•ement de la vitesse autorisée).

4127 . — 2 juillet 1978 . — M. Rémy Montagne appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur un article publié dans le
numéro 140 de décembre 1977 de la revue « La prévention reli-
t ère e, page 25, et relatant la décision rendue par la cinquième
cambre de la Cour de cassation pour rejeter le pourvoi du pro-
cureur général près la cour d'appel d' Angers contre un arrêt de cette
juridiction qui, le 22 juin 1976, a prononcé la relaxe d' une conduc-
trice poursuivie pour un dépassement de la vitesse autorisée en
agglomération. Au cas d 'espèce, un appareil automatique avait
constaté l'excès de vitesse, la conductrice avait été présumée iden-
tifiée mais n'avait pas été inter p ellée . Or, il est frequent que des
automobilistes verbalisés après intervention d'un appareil automa-
tique, mais non interpellés par les agents verbalisateurs, fassent
cependant l 'objet de poursuites et condamnations . M . Rémy Montagne
demande à M . le ministre de la justice quelles mesures il a prises
ou il compte prendre pour faire cesser cette anomalie qui consiste,
pour tin tribunal, à rendre un jugement dont la Cour de cassation
rejette à bon droit la base juridique. N'est-il, en effet, pas inopportun
d ' obliger chaque condamné à user des voies d ' appel, jusqu 'au
recours en cassation ?

Caisse nationale de crédit agricole (statut du personnel).

4129. — 2 juillet 1978 . — M. Louis Goasduff ap p elle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les projets actuellement en
cours d 'études concernant la réforme profonde du statut du per-
sonnel de la Caisse nationale de crédit agricole . Le projet a pour
objet de promouvoir un statut unique du personnel alors qu 'actuelle-
ment ledit personnel se compose de fonctionnaires et de contractuels.
Les agents qui ont la qualité de fonctionnaires veulent rester dans
la fonction publique . Certes, l'article 4 du projet de décret pré doit
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une possibilité d'option . Mais les intéressés craignent qu ' un certain
nombre d' avantages acquis ne soient pas maintenus à ceux qui
opteront pour rester dans la fonction publique . Ils s 'interrogent éga-
lement pour savoir s 'il est vraiment souhaitable que la Caisse natio-
nale de crédit agricole cesse d' être un établissement public de
l'Etat. La procédure concernant le nouveau statut semble déjà
avancée et a fait l ' objet d' une concertation entre des re présentants
des ministères de tutelle (agriculture, économie, fonction publique).
M. Louis Goasduff demande à M . le ministre de l'agriculture de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions principales du
texte à l 'étude. II souhaiterait en particulier connaître sa position
en ce qui concerne les réserves qu ' il vient de lui exposer dans la
présente question.

Monnaie (pièces de cinq centimes).

4130 . — 2 juillet 1978 . — M. Yves Landen appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur le fait que très souvent les banques
ne distribuent plus à leurs guichets de pièces de cinq centimes, bien
que celles-ci ne soient pas retirées ' de la circulation . De telles pièces
manquant à l'occasion d'achats, notamment chez les petits commer-
çaets, les prix des produits s' en trouvent pratiquement affectés,
puisqu 'ils sont automatiquement « arrondis n au prix supérieur.
Un tel procédé contribuant à augmenter le coût de la vie, M . Yves
Lancien demande à M. le ministre de l 'économie ce qu 'il entend
faire pour remédier à cette situation.

Stationnement payant (appareils distributeurs de monnaie).

4131 . — 2 juillet 1978 . — M. Yves Lancien exprime à M . le
ministre de l'intérieur les difficultés rencontrées par les auto-
mobilistes désireux de garer leurs voitures sur des emplacements
de stationnements payants. Les parcmètres fonctionnant géné-
ralement avec des pièces de 1 franc ou de 50 centimes, il est
fréquent que l 'automobiliste n'ayant pas de monnaie doive avoir
recours à la bienveillance d 'un commerçant pour s 'en procurer.
Afin d'éviter les difficultés qui sont ainsi créées et le refus ou le
mécontentement des commerçants sans cesse sollicités, M. Lan-
cien demande à M. le ministre de l ' intérieur s'il ne lui parait pas
souhaitable de disposer des appareils distributeurs de monnaie à
proximité des lieux de stationnement payant.

Handicapés (mise en place d'une COTOREP Paris).

4132 . — 2 juillet 1978 . = M . Jean de ' Préaumont rappelle à
M. le ministre du travail et de le participation que la loi n " 75-534
du 30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées
prescrit la création dans chaque département d ' une commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel des adultes
handicapés (COTORDP) . Celle-ci est habilitée à examiner la situa-
tion des handicapés àgés de plis de vingt ans et . à préconiser
à leur égard toute mesure relative notamment à leur placement
comme l'attribution des allocations prévues par la loi . La COTOREP
n 'existe pas encore à Paris où le nombre des handicapés est impor-
tant et en constante augmentation . Cet état de choses, lourd d'in-
convénients, provoque de la part des intéressés une légitime inquié-
tude. M. Jean de Préaumont demande à M. le ministre du travail

• et de la participation de - lui faire connaître d ' urgence : pour
quelles raisons la COTOREP n'est pas encore mise en place à
Paris, alors que son rôle centralisateur et son pouvoir de décision
en font un organe essentiel de la loi du 30 juin 1975 ; 2" les
dispositions prises pour que cette mise en place soit accélrée, la
date à laquelle elle interviendra, et la publicité qui lui sera donnée
auprès des handicapés qui attendent avec impatience cette infor-
mation.

Enseignants (professeurs d'enseignement général de collège).

4133, — 2 juillet 1978. — M. Louis Sellé appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs d'en-
seignement général de collège (PEGC), sur le plan de leurs condi-
tions de travail . Enseignant dans les mêmes établissements que leurs
collègues certifiés, les Intéressés reconnaissent que la différence
des niveaux de recrutement justifie des Indices de traitement
supérieurs au bénéfice de ces derniers, mais s'étonnent par contre
que leurs horaires de travail comptent trois à cinq heures de cours
de plus par semaine. Or, il apparaît que les PEGC, détenteurs de
diplémes moins élevés que les certifiés, devraient au contraire
bénéficier de temps libre pour approfondir leurs connaissances et
parfaire leur méthode d'enseignement. II lui demande . en censé-

quence s' il n 'estime pas équitable que le service des PEGC soit
ramené au même horaire que celui appliqué à leurs collègues
certifiés. Par ailleurs, il souhaite également connaître des raisons
pour lesquelles les stages de recyclage systématiques de six mois,
reconnus comme indispensables pour les instituteurs des classes
élémentaires, sont systématiquement refusés aux PEGC des classes
de l 'enseignement secondaire du premier cycle. Il semble que ces
stages s 'avèrent à tout le moins aussi nécessaires pour les PEGC
que pour les instituteurs et M. .Sallé demande à M. le ministre de
l 'éducation que des dispositions interviennent afin que les PEGC
intéressés puissent y participer.

Marchés publics (collectivités locales et administrations).

4134. — 2 juillet 1978. — M . Eugène Berest expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de v :e qu 'en vertu des
dispositions du décret n" 78-494 du 31 mars 1978 modifiant le code
des marchés publies, les collectivités locales et les administrations
se trouvent dans l'obligation, quelle que soit l'importance de l'eu-
vrage à réaliser, de mettre en concurrence deux ou cinq archi-
tectes. L 'application stricte de ces dispositions aura pour effet de
mettre beaucoup d 'architectes et de maîtres d 'oeuvre dans une
position extrêmement difficile, étant donné que, si aucun marché
ne leur est attribué autrement que par concours, ils se verront dans
l'obligation de licencier leur personnel dans un délai très proche
et de fermer leur agence. En dehors des 9000 architectes, environ,
inscrits à l 'ordre, de telles mesures ne feront que décourager les
15000 étudiants qui se trouvent actuellement dans les UP d 'ar-
chitecture . L'obligation de concourir occasionnera aux intéressés
de fortes dépenses . d 'argent et de matière grise pour un résultat
pratiquement négatif. De plus, ce système ne peut que favoriser les
jeunes dont les parents auront les moyens de leur venir en aide
pendant plusieurs années, ainsi que les anciens professionnels déjà
nantis . S' il est logique qu 'il y ait des concours pour des travaux
d'une certaine importance, il semble anormal qua les architectes
soient mis en compétition pour n'importe quel ouvrage . Il lui
demande s'il n ' estime pas qu'il conviendrait de déterminer un seuil
en deça duquel le maître d 'ouvrage pourrait traiter de gré à gré
avec les collectivités locales et les administrations.

Montagne (zones d ' environnement protégé).

4135. — 2 juillet 1978. — M. Jeea-Paul Fuchs expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que la protection
de l ' espace montagnard, et en particulier celle des surfaces agri-
coles, est une des priorités de la politique de la montagne et que
l ' un des instruments de cette politique peut être la zone d' environ-
nement protégé créée par le décret n" 77-754 du 7 juillet 1977,
article 1", dont les dispositions sont intégrées dans le code de
l ' urbanisme aux articles R . 143-1 à R . 143-20. Mais, à l' heure
actuelle, la mise en place des zones d'environnement protégé
(ZEP) pose des difficultés sur le, terrain en raison de certaines
imprécisions de la réglementation . Il lui demande s 'il n 'estime pas
opportun de publier des circulaires d'application des dispositions
rappelées ci-dessus et . dans quel délai il a l ' intention de procéder
à cette publication.

Auxiliaires médicaux (psycho-rééducateurs).

4136. — 2 juillet 1978 . — M. Loïc Bouvard expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les psycho-rééducateurs
exerçant leur activité auprès d'enfants, d'adolescents, d'adultes et
de personnes âgées ne possèdent pas encore de statut d'auxi-
liaire medical . En conséquence, leurs actes ne peuvent donner lieu
à remboursement aux assurés par les caisses de sécurité sociale.
Il lui demande pour quelles raisons ce statut d'auxiliaire médical
concernant les psycho-rééducateurs n'a pas encore été élaboré et
quelles mesures elle envisage de prendre pour mettre fin à cette
lacune et faire en sorte que ces professionnels bénéficient de la
même réglementation vis-à-vis des régimes de sécurité sociale que
les autres professions para-médicales.

Vieillesse (clubs du troisième âge et fédérations départementales).

4138, — 2 juillet 1978. — M . Jean Begault demande à Mme le minis.
tre de la santé et de la famille quels moyens sont mis à la dispo•
sition des clubs du troisiyvme âge et des fédérations départementales,
sur le plan financier et au point de vue matériel, pour leur
permettre d'assurer leur fonctionnement.
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Vaccinations (variole).

4139. — 2 juillet 1978 . — M . Jean Begault expose à Mme le minis-
tre de la santé et de la famille que, dans la réponse écrite
n" 37120 (JO, Débats AN du 23 juillet 1977, page 4866), il est
indiqué que, compte tenu de la diminution de la fréquence des
cas de variole dans le Inonde, un projet de loi suspendant l 'obliga-
tion de la primo-vaccination des enfants jugés de moins de deux ans
est en cours d ' élaboration et que ce texte, qui prévoit par ailleurs,
le maintien de l'obligation pour les sujets déjà vaccinés, devait
être présenté au Parlement dès que l ' organisation mondiale de la
santé aurait fait connaître l'évolution des derniers foyers africains
actuels. Il lui demande de bien vouloir indiquer où en est l ' étude
air à entreprise en ce qui concerne l 'obligation de vaccination contre
L. variole et si le projet de loi en cause doit être prochainement
soumis à l 'examen du Parlement.

Impôts (négociant en bestiaux : société de fait).

4140. — 2 juillet 1978 . — M . Jean Briane expose à M . le ministre
du budget qu'au agriculteu r ayant une activité commerciale de
négociant en bestiaux doit obligatoirement soumettre ses activités
agricoles à la TVA et est obligatoirement imposé suivant le régime
du bénéfice réel pour son activité agricole. L 'administration assi-
mile, depuis quelques mois, des sociétés de fait à des sociétés
régulièrement constituées . II lui demande si, dans la mesure où
l 'activité commerciale oie négociant en bestiaux serait exploitée en
société de fait avec une autre personne également négociante en
bestiaux, l'agriculteur serait en droit de ne plus opter pour l 'assu-
jetlissement à la TVA et ne serait plus soumis obligatoirement au
rgime du bénéfice réel pour les bénéfices agricoles provenant de
son exploitation .

Jlonlagne (indcm,rité spéciale de montagne).

4143 . — 2 juillet 1978 . — M. Jean-Paul Fuchs expose à M . le
ministre de l'agriculture que le dernier comité interministériel
d ' aménagement du territoire réuni le 13 février 1978 a . notamment,
modifié le sv,tène d ' attribution de l ' indemnité spéciale de montagne
en la revalorisant clans les secteurs où le déséquilibre démographique
et économique est tel que le simple ent retien de l 'espace, notamment
des aipages, ne peut plus être assuré par les moyens actuels des
exploitations agricoles ou des collectivités locales . L 'instruction minis-
térielle du 15 mars 1978 précise que les exploitations situées dans
les communes dont l'altitude moyenne est égale ou supérieure à
1 200 mètres, et où la densité du troupeau est inférieure ou égale
à 20 UGB (unités gros bétail) bénéficieront d'une indemnité spéciale
de montagne réévaluée à 300 francs par UGtl . Cette mesure concerne
essentiellement les Alpes et les Pyrénées . Elle a été prise, une fois
de plus, en fonction de critères nationaux et en ne tenant pas
compte de la spécificité de chaque massif, alors que parallèlement se
développe, par le biais des schémas d'orientation et (l 'aménagement
des massifs, une politique adaptée à leurs conditions particulières.
Faut-il, dès lors, penser que la Corse, le Jure 'e Massif Central et le
Massif vosgien ne connaissent pas de secteurs difficiles au sein de la
zone de montagne clans lesquels l ' entretien de l ' espace pose des
problèmes et ne peut plus être assuré par des moyens ordinaires?
II lui demande s 'il ne serait pas possible de prévoir des crédits sup-
plémentaires pour ces divers massifs afin qu' il soit possible de per-
mettre de verser aux agriculteurs une ISM de 3(10 francs par UGB.
En - outre, en cè qui concerne le massif vosgien, il lui demande si
l'on ne pourrait retenir comme critères de zone difficile, d ' une part,
la pente et, d'autre part, Tune altitude de 800 mètres, déjà retenue
dans la directive nationale d ' aménagement du territoire relative à la
protection et à l ' aménagement de la montagne du 22 novembre 1977.

Formation professionnelle (contr ats emploi-fonnetion,.
Habitations à loyer modéré efimmcement.

4141 . — 2 juillet 1978. — M. Jean Briane expose à M . le ministre
du budget que le financement des HLM ordinaires assuré par la
caisse clos prêts aux HLM représente 95 p . 100 du prix de revient
maximum de base . L' o•.ganisme doit tr ouver les 5 p. 100 complémen-
taires, soit en utilisant le produit du 1 p . 100, soit par un auto-
financement sur les fonds libres, soit grâce à un apport gratuit
fait par la collectivité locale. Dans le cas où aucun de ces moyens
de financement complémentaire ne peut être utilisé, les offices
ont, jusqu'à ce jour, eu recour s aux emprunts consentis par les
caisses d 'épargne sur leur contingent normal de prêts « Minjoz
ces prêts sont accordés sans bonification d 'intérêt lorsqu'ils servent
à compléter les prêts de la caisse des prêts aux organismes IILM . Or,
il est arrivé qu'à la demande du délégué régional de la caisse des
dépôts et consignations, le comité de répartition des prêts « Minjoz »
refuse d ' honorer sur le contingent normal une demande émanant
d ' un office départemental d'HLM tendant à obtenir le financement
complémentaire des 5 p. 100 pour un foyer de jeunes handicapés. La
caisse d'épargne a pu, toutefois, accorder ce prêt, mais celui-ci a
été effectué sur le « contingent libre u, c ' est-à-dire à des condi-
tions plus onéreuses que les prêts s Minjoz n. Il lui demande si
cette nouvelle attitude de la caisse des dépôts et consignations ést
due à des instructions ministérielles, ou s ' il s' agit simplement d ' une
décision régionale ou locale de cet organisme.

Montagne (matériel agricole).

4142. — 2 juillet 1978 . — M . Jean-Paul Fuchs expose à M. le
ministre de l 'agriculture que, dans sa réunion du 13 février 1978, le
comité interministériel d 'aménagement du territoire a pris, entre
autres décisions, celle de faire publier une liste complémentaire de
matériels, soit spécifiques, soit standard qui sont indispensables aux
activités agricoles en montagne . Cette liste sera ajoutée à celle qui
figure à l ' article 1^t du décret n" 72-14 du 4 janvier 1972 portant
octroi d'avantages particuliers au titre de la mécanisation agri-
cole en montagne . Il avait été décidé alors que le ministr e délégué
à l'économie et aux finances, d'une part, et le ministre de l ' agricul-
ture, d'autre part, arrêteraient dans un délai de trois mois les
modalités concrètes de mise en oeuvre de cette décision . A ce
jour, les modalités n ' ont pas encore été fixées et la liste complé-
mentaire des matériels n 'a pas encore été rendue publique . Etant
donné l 'impatience qui règne dans les milieux agricoles en attendant
la réalisation de cette promesse, il lui demande dans quel délai Il
à l'intention de procéder à cette publication .

4144. 2 juillet 1978. — M. Yves Le Cabellec attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur certaines difficultés
auxquels se heurtent les employeurs pour obtenir de la direction
départementale du travail et de la main-d ' muvre l 'acceptation de
contrats emploi-formation. D'après la réglementation actuelle, le
contrat emploi-formation doit, semble-t-il, permettre, soit d 'assurer la
formation si le jeune sort de l ' école, soit de l'amener à un niveau
technique supérieur en complétant ses connaissances. Or, il -arrive
qu ' un directeur départemental du tr avail et de la main-d'oeuvre
refuse d'accepter un contrat-formation s 'agissant d ' un jeune qui a
déjà travaillé dans une autre entreprise et qui, de ce fait, est consi-
déré comme déjà formé alors que l'employeur nouveau veut utiliser
ce jeane p'or un emploi qui demande un stage d'adaptation : Il lui
cite, à titre d ' exemple, le cas d' une société qui a demandé un contrat
emploi-formation pour-une ouvrière, qui avait déjà travaillé dans une
entreprise faisant de la confection pour enfant, et dont il convenait
de faire une mécanicienne polyvalente -', en lui faisant effectuer
un stage d ' adaptation pou : obtenir une qualification supérieure . Le
directeur départemental du tr avail et de la main-d ' oeuvre a estimé
que l 'ouvrière était déj à formée et que, par conséquent, il n 'y avait
pas lien de lui faire un contrat . Afin de mettre un terme à ces
difficultés, il lui demande de bien vouloir préciser : 1" si le direc-
teru départemental du travail et de la main-d'oeuvre peut refuser
d'accepter un contrat emploi-formation, ou si celui-ci peut être consi-
déré comme un droit pour l'entreprise, dès lors que les conditions
fixées par la réglementation sont remplies : 2" quels sont les critères
qui doivent être envisagés par le directeur départemental pour
refuser ou accepter le contrat.

Retraites complémentaires icadresi.

4145. — 2 juillet 1973 . — M. Jean-Louis Schnelter attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l 'inquiétude éprouvée par les béné-
ficiaires des régimes de retraites complémentaires des cadres en
raison de certains contrôles effectués à l 'intérieur des caisses de
ret raites complémentaires par l ' inspection des finances . Les intéressés
estiment que, seule, l 'inspection générale des affaires sociales est
habilitée. à contrôler ces institutions. Les contrôles de l 'inspection des
finances comportent des investigations pouvant aller jusqu 'à la véri-
fication des frais de transport des administrateurs ou au pointage de
l 'absentéisme du personnel . Aux yeux du personnel d'encadrement,
il s 'agit là d'une sorte de mainmise sur les régimes de retraites
complémentaires auxquels ils sont particulièrement attachés . Il ici
de :' r ende de bien vouloir indiquer si l ' inspection des finances est
auto: sée à effectuer de tels contrôles .
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Retraites complémentaires 'cadres).

4146 . — 2 juillet 1978. — M . Jean-Louis Sehneiter attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude
éprouvée par les bénéficiaires des régimes de retraites complémen-
taires des cadres en raison de certains contrôles effectués à l'inté-
rieur des caisses de retraites complémentaires par l 'inspection des
finances . Les intéressés estiment que, seule, l ' inspection générale des
affaires sociales est habilitée à contrôler ces institutions. Les
contrôles de l 'inspection des finances comportent des investigations
pouvant aller jusqu'à la vérification des frais de transport des admi-
nistrateurs ou au pointage de l'absentéisme du personnel . Aux yeux
du personnel d ' encadrement, il s 'agit là d ' une sorte de mainmise sur
les régimes de retraites complémentaires auxquels ils sont particu-
lièrement attachés . Il lui demande de bien vouloir indiquer si l'ins-
pection des finances est autorisée à effectuer de tels contrôles.

Bâtiment et (savane publics 'entreprise tic matériels',

4147. — 2 juillet 1978 . -- M. Jean-Louis Schneiter attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les difficultés auxquelles se
heurtent les entreprises de matériels de travaux publics au niveau
de leurs activités rte réparation et de location . En novembre 1978,
la direction générale des prix a bloqué les tarifs de facturation de
la main-d'muvre pratiqués à cette date. Depuis lors, les autorisations
d'augmentation accordées ont été insuffisantes. Ce ' st ainsi que, de
1073 à 1977, ces augmentations ont atteint 43,58 p . 1011, alors qu 'elles
auraient dû atteindre 92,26 p . 1C0 pour compenser les hausses subies
par les entreprises . Cette réglementation est d ' autant plus mai sup-
portée par les intéressés que nombreuses sont les entreprises qui,
pour des raisons diverses, étaient déficitaires 'dans leurs ateliers au
moment où les taux de facturation ont été bloqués et qui se sont
ainsi vu condamnées à le rester, ou infime à le devenir de plus en
plus . Il convient de souligner le fait qu'il s'agit d ' une activité
s'adressant à des entreprises qui sont parfaitement en mesure d 'appré-
cier le bien-fondé des prix pratiqués et que, par l'action de la concur-
rence, un frein naturel serait apporté à tout excès possible de la
part des entreprises en cause . Il lui demande s ' il n ' envisage pas
d 'accorder à cette catégorie d ' entreprises la liberté de leurs taux
de facturation, ou tout au moins des autorisations de revision leur
permettant de facturer leur main-d ' oeuvre et leur location à des
taux en rapport avec leur prix de revient.

Invalides de guer re 'commissions (l'appareillage).

4148 . — 2 juillet 1978. — M. Jean-Louis Schneiter attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines
dispositions de l' arrêté du 27 juillet 1971 relatif à la création, au rôle
et à la composition des commissions d 'appareillage statuant en
matière d ' application des législations sociales . En vertu de l 'arti-
cle 5, dernier alinéa, de cet arrêté, le représentant des victimes de
guerre désigné par le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
— ainsi, d'ailleurs, que le représentant des assurés sociaux et le
représentant des mutilés du travail — est entendu en dehors de
l 'examen du handicapé et n 'assiste pas à la délibération médicale.
Il s ' agit là d'une innovation introduite par l 'arrêté du 27 juillet 1971
dans le fonctionnement des commissions d'appareillage . Les représen-
tants des handicapés sont ainsi invités à se tenir dans le couloir
pendant l'examen du handicapé et la délibération médicale et leur
présence n 'a plus aucun intérêt . Il lui demande pour quelles raisons
cette disposition a été introduite dans l 'ar rêté du 27 juillet 1971.

La Réunion 'licenciements pour enlise écouonliglre).

4150. — 2 juillet 1978. -- M. Pierre Lagourgue rappelle à m. le
ministre du travail et de la participation qu 'un conseil restreint
concernant les départements d'outre-mer, qui a été tenu à _'lilysée
le 24 novembre 1977, aurait pris, entre autres, des décisions en
faveur des travailleurs licenciés pour cause économique . Ceux-ci
devaient être employés en priorité sur les ch .tnti ses de développe-
ment local et bénéficier d 'une allocation complémentaire égale
à 10 p . 100 du SMIC. Il croit savoir qu 'à la Réunion, depuis le
1°' janvier 1977, plus de 2500 personnes ont perdu leur emploi
pour cause économique et qu 'un petit nombre d 'entre elles ont
bénéficié de ces dispositions . C 'est pourquoi il désirerait être
informé : 1" Du nombre exact des bénéficiaires de ces mesures
dans son département ; 2" Du nombre de journées de travail qui
sera offert, à la Réunion, à chacun d' entre eux pour l ' année 1978
sur les chantiers de développement, en fonction des crédits inscrits .

Transports fluviaux 'liaison Rhin—Rhône—Méditerranée).

4151 . -- 2 juillet 1978. — Revenant sur ses précédentes questions
écrites et les réponses qui lui ont été faites, M. Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre des affaires étrangères de bien
vouloir préciser où en sont les négociations avec les paye inté-
ressé., par la liaison Rhin—Rhône—Méditerranée, notamment l ' Aile•
magne fédérale et la Suisse . M . le ministre pourrait-il, par ailleurs,
préciser oit en sont en France les perspectives de financement
de la part incombant à la Suisse et à l 'Allemagne fédérale.

Fruits et légumes 'c•onsere-fion des pommes de terre'.

4152 . — 2 juillet 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté signale à
M. le ministre de l 'agriculture le problème urgent de l'utilisation
de traitements chimiques antigermes et pongieides pour la bonne
conservation des stocks de pommes de terre, facteur important
de réputation des marchés, et de la possibilité d ' approvisionnement
à bas prix de la population, Les études scientifiques les plus
autorisées ont montré que les produits adjuvants utilisés dans ce
but iessentiellenment chloroprophane et thiabenzole' ne pré :entaient
aucun caractère nocif. Il demande dans quels délais et renie quelles
modalités, les autorisations réglementaires d'utilisation correspon-
dantes seront délivrées.

.issu rances maladie-maternité te .rrnnens complémentaires
ordonnés par le médecin du travail).

4153. 2 juillet 1978 . — M. François Abadie attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la question
suivante : la médecine du travail mise en place par la loi du
Il ortohre 1946 fait obligation pou r les entr eprises de soumettre
leur personnel à des visites et examens médicaux obligatoires et,
à ia demande du médecin du t ravail, à des examens complémen-
taires qu ' il juge nécessaire . En ce qui concerne les examens com-
plémentaires laissés à l 'appréciation du médecin du travail, leur
facturation aux entreprises subit te oléine sort que les examens
normaux, ceci sans compter sur les abus qui peuvent se produire.
Par ailleurs, la charge de ses examens revient en totalité aux
entreprises . Il apparait qu'il s'agit en fait d 'une double imposition,
les salariés et employeurs cotisant déjà, chacun en ce qui les
concerne, à la sécurité sociale et parfois aux caisses d'assurance-
maladie complémentaire. Cette situation n 'est pas normale . Quels
sont donc les moyens pour y remédier? S' il faut reconnaitre qu ' à
l ' origine la sécurité sociale devait agir à titre curatif et non
préventif, il faut constater que cette notion a bien évolué : notons,
par exemple, ce qui se passe avec les visites prénatales obligataires
pour les femmes enceintes. Ne pourrait-il en étre de même eu ce
qui concerne tout au moins le remboursement des examens so nplé-
menlaires, le ticket modérateur restant éventuellement a la charge
des entreprises? Dans la conjoncture actuelle, avec les charges
considérables qui pèsent sur les entreprises, un allégement de
leurs charges sociales leur permettrait très certainement de ren-
forcer leur position et d ' être plus compétitives, notamment face
aux entreprises où le coût de la main-d 'œuvre est moindre qu 'en
France .

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel n" 49 du 21 juin 1978

IDébats parlementaires . Assemblée nationale r.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS- ÉCRITES

Page 3201, P" colonne, question écrite n" 717 de M . André Tourné
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants :

1" A la 46' ligne de la réponse, au lieu de : ' . . . l ' esprit de la loi
qui est de substituer à l ' enfant. . . s, lire : .< . . .l'esprit de la loi qui
est de substituer dEtat à l ' enfant .. . :.

2" A la 74' ligne de la réponse, au lieu de :

	

. . . article 8 bis du
code .. .», lire : s , .. article L. 8 bis du code ».

if . — Au Journal officiel n" 59 du 8 juillet 1978

'Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3853, 1'' colonne, question écrite n" 2971 de :VI . Manrcie
Andrieu à M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants, à la
troisième ligne de la réponse, au lieu de : : . . . un communiqué
a annoncé la création ' d ' un groupe de travail . . . lire : : . . . un
communiqué du mène jour a annoncé la création d ' un groupe
de travail. . . ».
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